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et ouvrage est l’aboutissement d’un vaste travail d’analyse consacré à l’intégration du commerce régional en Afrique, auquel ont participé des membres de différents services de la Région Afrique de la Banque mondiale. Il a pour objet de présenter les principaux messages ressortant de ces travaux à un vaste auditoire — le secteur privé, la société civile, les principaux ministères, les organismes pertinents — pour permettre de forger le consensus et d’établir la solide base nécessaires à une mise en œuvre fructueuse des réformes. Les opportunités de transmettre et de diffuser les leçons et les conclusions des études entre les différents pays et régions d’Afrique sont, en outre, souvent inexploitées. Cet ouvrage vise à faire connaître les analyses et les recommandations pertinentes pour la formulation des politiques publiques d’un pays ou d’une région aux responsables de l’action publique et des parties prenantes d’autres pays ou d’autres régions d’Afrique. Nous sommes très reconnaissants aux auteurs des chapitres figurant dans ce volume d’avoir mis leurs travaux à la disposition d’un plus vaste auditoire. Nous tenons par ailleurs à remercier Mariem Malouche, Jean-Christophe Maur et Andrew Roberts des commentaires qu’ils ont formulés dans le cadre de l’examen des études de leurs confrères, ainsi que Philip Schuler, Rick Scobey et Ravi Yatawara des suggestions et des conseils qu’ils ont bien voulu présenter. Les projets qui ont permis de préparer les chapitres de cet ouvrage ont été financés par le Fonds fiduciaire pluridonateurs pour le commerce auquel contribuent la Finlande, la Norvège, le Royaume-Uni et la Suède. Les opinions exprimées dans cet ouvrage n’engagent que leurs auteurs et ne représentent pas nécessairement les vues des donateurs, du Groupe de la banque mondiale ou de ses administrateurs. Des informations supplémentaires sur cette série d’études sont disponibles sur la page consacrée au commerce du site web de la Région Afrique de la Banque mondiale (www. worldbank.org/afr/trade). Cette page donne accès, notamment, à des vidéos (par exemple, sur les conditions auxquelles sont confrontés les commerçants transfrontières dans l’est de la RDC, ou sur les services de distribution en Afrique de l’Est) ainsi qu’à des exposés fondés sur des études concernant l’intégration régionale en Afrique australe et sur les services professionnels. Elle permet aussi d’accéder à un certain nombre de blogs se rapportant aux chapitres de cet ouvrage. Mais surtout, le site web permet à ceux qui sont concernés



xii  La défragmentation de l’Afrique



par les questions couvertes dans cet ouvrage dans le cadre de leurs activités courantes de transmettre leurs observations. Nous souhaitons que ce volume encourage des débats et un dialogue plus ouverts et plus inclusifs entre toutes les parties prenantes sur la manière dont l’intégration régionale peut être conçue et mise en œuvre en Afrique pour procurer des avantages tangibles aux citoyens ordinaires. Paul Brenton Gozde Isik Novembre 2011
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’intégration du commerce régional est de longue date un objectif stratégique pour l’Afrique. Pourtant, le marché africain reste extrêmement fragmenté. Si certains progrès ont pu être accomplis dans le cadre de l’élimination des droits d’importation au sein des communautés régionales, divers obstacles non tarifaires et réglementaires continuent d’élever les coûts de transaction et d’entraver les mouvements de marchandises, de services, des personnes et de capitaux à travers les frontières. Il s’ensuit que l’intégration de l’Afrique a été plus rapide au niveau de l’économie mondiale qu’au plan régional. Il est particulièrement important, à l’heure actuelle, de poursuivre une intégration régionale efficace. Alors que la situation de l’économie mondiale reste incertaine et que les marchés traditionnels d’Europe et d’Amérique du Nord continueront probablement de stagner, il existe des opportunités considérables d’échanges transfrontières de produits alimentaires, de produits manufacturés de base et de services qui sont toujours inexploitées en Afrique. Les réseaux de production transfrontières, qui ont été l’une des lignes de force du développement d’autres régions, en particulier l’Asie de l’Est, ne se sont pas encore matérialisés en Afrique. Cette dernière se pénalise elle-même à cet égard, car l’intégration pourrait être une source bien nécessaire de diversification des exportations au-delà des produits minéraux et des hydrocarbures — sans même mentionner un moteur de la création d’emplois. À l’évidence, la fragmentation des régions africaines ne nuit pas uniquement à l’efficacité — elle nuit aussi à l’équité. Les effets des obstacles aux échanges régionaux pèsent plus lourdement et de manière disproportionnée sur les populations pauvres et sur les femmes et les empêchent de gagner leur vie dans le cadre d’activités pour lesquelles elles jouissent d’un avantage comparatif, c’est-à-dire la desserte de petits marchés locaux de part et d’autre des frontières. Cet ouvrage réunit différentes études qui examinent la nature et l’impact des obstacles au commerce intra-africain. Ces études attirent l’attention sur une large gamme d’obstacles, de distorsions et d’abus et révèlent la complexité du programme de réforme nécessaire pour s’attaquer à ces derniers. Les chapitres ont été rédigés en termes non techniques, dans l’intention explicite de promouvoir le dialogue sur l’intégration entre les responsables de l’action publique, les entités réglementaires, les entrepreneurs, les consommateurs, les universitaires et la communauté de développement internationale dans son ensemble. Chaque chapitre s’appuie sur des rapports techniques plus détaillés qui peuvent être consultés sur le site web du commerce de la Région Afrique de la Banque mondiale.
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Cinq grands messages ressortent cet ouvrage : 1. Pour assurer une intégration régionale efficace, il ne suffit pas d’éliminer les droits de douane — il faut s’attaquer aux obstacles sur le terrain qui paralysent les opérations quotidiennes des producteurs et des négociants ordinaires. 2. Il est nécessaire, à cette fin, de poursuite des réformes réglementaires et, ce qui est tout aussi important, de renforcer les capacités des institutions qui ont pour mission d’appliquer des réglementations. 3. Le programme d’intégration doit couvrir les services aussi bien que les marchandises. En effet, les services sont des intrants créateurs d’emplois, essentiels à la concrétisation de l’avantage compétitif que peuvent avoir toutes les autres activités. Il suffit de considérer le rôle que les transports jouent pour les industries manufacturières. 4. Il importe de mener une action simultanée au niveau supranational et au niveau national. Les communautés régionales peuvent fournir le cadre des réformes, par exemple, en réunissant les entités réglementaires pour qu’elles définissent des normes harmonisées ou qu’elles s’accordent sur la reconnaissance mutuelle des qualifications des professionnels. On peut imaginer à quel point il serait avantageux de permettre aux docteurs, infirmiers, enseignants, ingénieurs et juristes africains d’exercer partout sur le continent, quel que soit le pays du continent dont ils sont originaire. Il incombera toutefois à chaque pays membre d’assurer la mise en œuvre de ces mesures. 5. Il importe que les bailleurs de fonds internationaux réorientent leurs efforts pour aider les pays à comprendre l’économie politique qui motive la résistance aux réformes propices à l’intégration. Pourquoi les dirigeants affirment-ils publiquement et, dans l’ensemble, sincèrement leur appui à l’intégration alors que les obstacles effectifs au commerce perdurent ? Il va sans dire que la Banque mondiale est déterminée à aider l’Afrique à intégrer ses différentes régions. Ce volume s’inscrit dans un programme d’appui plus vaste, analytique et financier, qui a pour objet de faciliter l’intégration. Nos travaux sont pilotés par des partenariats — notamment avec les secrétariats des sous-régions, la Banque africaine de développement, la Commission économique pour l’Afrique des Nations unies et l’Union africaine. Ils bénéficient de la poursuite de démarches plurisectorielles (d’une intégration des concepts en quelque sorte). Ils visent à apporter des conseils techniques sans délai au renforcement des capacités, comme en témoigne clairement le « Programme de promotion des connaissances » sur les services professionnels que la Banque a entrepris de mettre en œuvre en collaboration avec le Secrétariat du COMESA. Enfin, nos travaux seront étayés par des ressources : un nouvel instrument pour le « Financement des politiques de développement régional » a été conçu, qui doit fournir un appui financier non lié et à décaissement rapide aux pays qui décident de poursuivre conjointement des mesures propices à l’intégration réciproque de leurs échanges. L’ultime récompense de ces efforts est manifeste : aider les Africains à commercer entre eux. Rares sont les actions qui peuvent avoir un plus grand impact sur le développement. Marcelo M. Giugale Directeur, Politique économique et programme de lutte contre la pauvreté en Afrique Banque mondiale Automne 2011



1. Introduction L’établissement de liens entre les marchés africains : élimination des obstacles au commerce intra-africain Paul Brenton et Gözde Isik1



Introduction L’on sait de longue date qu’il est essentiel de poursuivre l’intégration régionale en Afrique pour faire face aux problèmes associés à la petite taille de nombreuses économies et au tracé souvent arbitraire des frontières nationales qui ne tient guère compte de la répartition des richesses naturelles. Toutefois, comme on l’a souvent noté, les pays africains commercent peu entre eux, du moins si l’on se base sur les statistiques douanières officielles. Par exemple, la part du commerce de marchandises intrarégional dans le total des importations de marchandises est de l’ordre de 5 % pour le COMESA, de 10 % pour la CEDEAO et de 8 % pour l’UEMOA. Par comparaison, cette part est de plus de 20 % pour l’ANASE, d’environ 35 % pour l’ALENA et de plus de 60 % pour l’UE. En revanche, le commerce intrarégional représente environ 15 % des importations totales dans le MERCOSUR et moins de 8 % dans le MCCA (see Acharya et al. 2011). Le commerce régional en Afrique est loin de réaliser son potentiel. Les études préparées pour cet ouvrage font ressortir les possibilités considérables qui existent d’accroître le commerce transfrontières en Afrique et les raisons pour lesquelles ces opportunités ne sont pas exploitées. Le commerce régional peut amener des denrées alimentaires de base des zones à excédent vivrier au-delà des frontières pour alimenter les marchés urbains en expansion et les zones rurales dont la production alimentaire est déficitaire. L’augmentation des revenus en Afrique offre de nouvelles opportunités d’échanges transfrontières de produits manufacturés de base tels que les ouvrages en métaux et les articles en matières plastiques qu’il est coûteux d’importer des marchés internationaux. Les possibilités offertes par l’établissement de chaînes de production régionales pour entraîner les exportations de produits manufacturés sur les marchés mondiaux, comme celles qui existent en Asie de l’Est, n’ont pas encore été exploitées. Il en va de même pour le commerce transfrontières des services qui pourrait générer des exportations et permettre d’améliorer l’accès des
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consommateurs et des entreprises à des services moins onéreux et plus diversifiés que ceux qui sont actuellement disponibles. L’existence de ce potentiel inexploité est manifeste compte tenu du volume important des échanges qui s’effectuent entre les pays africains, mais qui passe uniquement par des circuits informels et n’est donc pas enregistré dans les statistiques officielles. Ce commerce est essentiel au bien-être des populations et à la réduction de la pauvreté car les groupes de populations pauvres, et en particulier les femmes, participent de manière intensive à la production et au commerce informels des biens et des services qui traversent les frontières africaines. Permettre à ces commerçants de prospérer et de s’intégrer progressivement dans l’économie formelle aurait pour effet de stimuler le commerce et d’élargir la base constituée par le secteur privé pour promouvoir la croissance et le développement. Ce chapitre d’introduction a essentiellement pour objectif d’attirer l’attention sur la principale raison pour laquelle les possibilités offertes par le commerce régional restent inexploitées en Afrique : l’ampleur des coûts de transaction que doivent assumer ceux qui commercent à travers les frontières. Les études préparées aux fins du présent ouvrage examinent une large gamme d’obstacles liés aux politiques publiques qui ont pour effet d’accroître les coûts et de limiter le commerce. Cet ouvrage s’articule autour de trois grandes questions stratégiques interdépendantes : 1. La facilitation du commerce transfrontières, en particulier pour les petits commerçants pauvres qui, pour la plupart, sont des femmes, grâce à la simplification des procédures aux frontières, à la limitation du nombre d’entités et organismes opérant à la frontière et à l’amélioration du professionnalisme des agents, à la fourniture d’un appui aux associations de commerçants, à l’amélioration des flux d’informations sur les débouchés et à la fourniture d’un appui à la diffusion des nouvelles technologies telles que les services bancaires transfrontières utilisant la téléphonie mobile, qui améliorent l’accès à des financements. 2. L’élimination d’une gamme d’entraves non tarifaires au commerce, telles que les règles d’origine restrictives, les interdictions d’importation et d’exportation et les procédures coûteuses et lourdes d’obtention de licences d’importation et d’exportation. 3. La réforme des réglementations et des procédures d’immigration qui ont pour effet de limiter les vastes possibilités d’échanges transfrontières de services et d’investissement dans ces derniers. Le principal message de cet ouvrage peut être exprimé comme suit : pour établir des marchés régionaux intégrés qui attirent des investissements dans les industries agroalimentaires, les industries manufacturières et de nouvelles activités de services, les responsables de l’action publique ne peuvent plus se contenter de signer des accords visant à abaisser les droits de douane. Il leur faut promouvoir un processus plus global d’approfondissement de l’intégration régionale. Il importe de suivre une démarche pour : réformer les politiques ayant pour effet d’imposer des barrières non tarifaires ; mettre en place des réglementations adéquates qui permettent les déplacements des prestataires de services dans différents pays ; établir des marchés de services intégrés compétitifs à l’échelle régionale ; et ériger les institutions nécessaires pour permettre aux petits producteurs et commerçants d’avoir accès à des marchés régionaux ouverts. Le succès des efforts d’intégration doit donc se mesurer non pas sur la base des préférences tarifaires, mais sur celle de la réduction des
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coûts de transaction qui limitent la capacité des Africains à se déplacer, à investir et à échanger des biens et services à travers leurs frontières. Cette démarche diffère de celle qui s’inscrit dans le carcan imposé par une série ordonnée de mesures spécifiques d’intégration : la création d’une zone de libre-échange, d’une union douanière, d’un marché commun et d’une union économique et monétaire. Par exemple, le commerce des services en Afrique offre des opportunités considérables qui ne sont pas tributaires de l’existence d’un tarif douanier commun. Les pays peuvent s’employer à améliorer la facilitation du commerce à la frontière et à éliminer les entraves non tarifaires au commerce avec les pays voisins tandis qu’ils procèdent à la conception et à la mise en place d’accords de libre-échange. Les pays qui ne sont pas parties aux mêmes accords de libre-échange peuvent s’employer à diffuser des informations sur les prix du marché aux producteurs et aux négociants. Ce chapitre commence par examiner les récents résultats d’exportation affichés par l’Afrique, et note les forts taux de croissance enregistrés dans de nombreux pays. Toutefois, l’impact de cette croissance est très faible sur l’emploi et la réduction de la pauvreté et d’importants problèmes perdurent, en particulier au plan de la diversification des exportations. Or, c’est à cet égard qu’une intégration régionale efficace qui a pour effet de réduire les coûts de transaction peut jouer un rôle fondamental. Il examine ensuite les principaux obstacles qui ont pour effet d’accroître les coûts assumés par les commerçants et qui continuent de fragmenter le marché africain. Enfin, il présente certaines recommandations concernant les mesures que pourraient prendre les décideurs au niveau régional pour appuyer l’établissement de marchés intégrés en Afrique et examine comment la Banque mondiale et d’autres bailleurs de fonds peuvent fournir un appui à ceux qui souhaitent mettre en œuvre les réformes nécessaires.



L’intégration régionale peut contribuer de manière fondamentale à la diversification des exportations Jusqu’à ce que s’amorce la crise financière, la plupart des pays d’Afrique subsaharienne affichaient de solides taux de croissance, souvent bien plus élevés que la moyenne mondiale. Ils connaissaient une croissance économique robuste, entraînée par le boum des cours des produits de base qui a provoqué une augmentation très rapide des valeurs des exportations, en particulier de minerais, destinées à de nouveaux marchés en rapide expansion comme l’Inde et la Chine. Tous les pays d’Afrique subsaharienne ont enregistré une forte contraction de leurs exportations en 2009, mais ont, depuis, bénéficié d’une forte reprise par suite du gonflement des exportations vers la Chine. Les exportations des pays d’Afrique subsaharienne vers les marchés de l’OCDE ont diminué en 2009 en raison de la crise financière, à l’instar de leurs exportations vers la Chine, à l’exception de celles de la Communauté de l’Afrique de l’Est (CAE) qui ont augmenté cette année-là. Depuis le creux de 2009, les exportations d’Afrique subsaharienne vers les marchés de l’OCDE reprennent lentement, mais celles destinées à la Chine progressent beaucoup plus rapidement. Par exemple, les exportations de la CAE vers les pays de l’OCDE, dont la valeur était plus de 20 fois supérieure à celle des exportations vers la Chine au premier semestre de 2008 (1,9 milliard de dollars contre 88 millions de dollars) n’étaient plus que six fois plus élevées deux ans plus tard (1,7 milliard de dollars contre 259 millions de dollars). Le gonflement des échanges avec la Chine est toutefois essentiellement dû aux produits
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primaires, en particulier les métaux précieux, qui n’ont qu’une faible valeur ajoutée et/ ou à des produits à forte intensité de capital. Si les exportations ont rapidement augmenté au cours des dix dernières années, et si le commerce de la région a affiché une solide reprise à l’issue de la crise mondiale, l’impact de ces améliorations sur le chômage et la pauvreté est décevant dans de nombreux pays. Le chômage continue d’être de l’ordre de 24 % en Afrique du Sud. Le taux d’extrême pauvreté monétaire semble se maintenir aux alentours de 35 % en Tanzanie et, au Burkina Faso, le taux de pauvreté monétaire stagne depuis 1997. En effet, la croissance des exportations est généralement alimentée par un petit nombre de produits minéraux et primaires qui ont un impact limité sur l’économie en général, et le secteur formel est toujours peu développé dans de nombreux pays. L’Afrique doit donc continuer d’avoir pour principaux objectifs de diversifier la gamme de ses exportations de manière à réduire sa dépendance par rapport aux produits de base, et de mettre en œuvre des politiques qui permettront à une plus grande partie de la population de participer aux échanges. Il faudra pour cela, prendre des mesures permettant d’améliorer les conditions dans lesquelles opèrent les entreprises et les particuliers dans le secteur informel, accroître les possibilités qu’ils ont d’avoir des interactions avec les entreprises du secteur formel et définir une trajectoire cohérente pour leur intégration dans le secteur formel. Il importe de reconnaître que, loin d’être une simple cause de pertes de revenu qui doit être éliminée, les agents du secteur informel offrent une opportunité considérable de promouvoir la croissance et la réduction de la pauvreté. L’expansion et le rajeunissement des populations exigent une croissance et un commerce plus solidaires et à forte intensité d’emplois tout en offrant à l’Afrique une opportunité réelle d’exploiter un avantage potentiel considérable qui pourra stimuler durablement la productivité et la croissance, comme cela s’est produit en Asie de l’Est dans les années 80 et 90 et, plus récemment, en Chine. L’intégration régionale et la promotion des échanges intrarégionaux peuvent contribuer de manière cruciale à la réalisation de ces objectifs en Afrique. L’intégration accrue des marchés régionaux peut réduire le coût des échanges et les charges d’exploitation ainsi que les obstacles auxquels se heurtent de nombreuses entreprises lorsqu’elles s’efforcent d’acquérir les compétences et d’obtenir des services essentiels pour stimuler leur productivité et diversifier leur production et leurs échanges au profit de produits et de services à plus forte valeur ajoutée. Les marchandises faisant l’objet d’un commerce transfrontières en Afrique ont en général une plus forte intensité de main-d’œuvre que les produits minéraux, et la facilitation de ces échanges devrait avoir un impact plus direct sur la pauvreté en touchant les populations pauvres qui produisent et vendent les denrées de base essentielles qui constituent l’essentiel de ces échanges. (Se reporter, par exemple, au chapitre 2 dans lequel Brenton et al. attirent l’attention sur la participation des femmes pauvres au commerce transfrontières dans l’est de la République démocratique du Congo (RDC) et sur les mauvaises conditions dans lesquelles s’effectue leur passage de la frontière, brièvement décrites dans l’encadré 1.1.) Il est impératif de s’attaquer au problème posé de longue date par le chevauchement des accords commerciaux donnant lieu à des engagements différents. De nombreux pays sont parties à de multiples accords. Chaque communauté régionale ayant, en général, tendance à mettre en place son propre régime commercial (par exemple, la SADC a une série de règles d’origine régissant l’octroi de préférences commerciales très différentes de celles du COMESA), la signature de multiples accords implique souvent l’application de différentes règles aux échanges avec différents partenaires régionaux. Cela nuit au commerce en
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accroissant les coûts des négociants qui doivent se conformer à de multiples séries de règles ; il existe, par ailleurs, des incohérences entre les règles et procédures appliquées dans le cadre des différents accords commerciaux, ce qui créée des distorsions sur les marchés régionaux et provoque de graves problèmes au niveau de l’application des règles. D’importantes mesures sont donc prises actuellement pour remédier à ce problème, notamment en Afrique orientale et australe où une nouvelle initiative a été lancée pour doter le COMESA, la CAE et la SADC d’un dispositif tripartite unique.



Encadré 1.1. Une activité risquée : la pratique du commerce transfrontières par les femmes pauvres dans l’est de la RDC Le commerce transfrontières entre la RDC et les pays voisins de la région des Grands Lacs est essentiellement le fait des femmes, et il est une source de revenus essentiels à de nombreux ménages de la région. Une enquête récemment consacrée aux commerçants à quatre postes-frontières de la région a permis d’identifier quatre caractéristiques essentielles de ce commerce : la majorité des commerçants sont des femmes (85 % des personnes ayant répondu à l’enquête) ; la plupart des agents responsables du contrôle frontalier sont des hommes (82 %) ; les recettes du commerce transfrontières constituent la principale source de revenus pour près des deux tiers des personnes interviewées, et la plupart d’entre elles (77 %) déclarent que les revenus de leur ménage sont largement tributaires de leurs activités.



Toutefois, outre qu’il importe d’assuLes commerçantes qui traversent la frontière doivent régulièrement payer des pots-de-vin et font l’objet d’actes de harcèlement. Les réponses fournies rer la cohérence des dispositions de à l’enquête brossent un tableau sombre des conditions auxquelles sont différentes communautés régionales, il assujetties les femmes pauvres qui font du commerce transfrontières. Il est faut aussi régler d’importantes questions frappant de constater que la majorité des commerçantes doivent régulièrestratégiques. L’un des grands thèmes de ment verser des pots-de-vin. Les personnes interviewées aux quatre postes cette série d’études sur le commerce en frontières ont répété le mot d’ordre utilisé par les gardes-frontières : « sans Afrique est que les mesures à prendre argent, on ne passe pas ». Les postes frontières entre la RDC et les pays et les instruments à utiliser pour mener voisins de la région des Grands Lacs comptent un nombre très élevé d’agents à bien l’intégration régionale au XXIe représentant différents services et organismes publics, ce qui aggrave le problème de mauvaise gouvernance et a des conséquences négatives sur les siècle sont très différents de ce qu’ils e personnes pratiquant le commerce transfrontière. Le manque de transparence étaient au XX siècle. L’ancien régionaet l’ignorance, aussi bien par les commerçantes que par les agents de l’État, lisme s’appuyait sur l’octroi mutuel de de la réglementation qui est censée régir les mouvements transfrontières des préférences tarifaires et le commerce de marchandises et des personnes viennent encore aggraver la situation. Une marchandises. Le nouveau régionalisme vendeuse d’œufs et de sucre de Goma décrit en ces termes la situation qui couvre une large gamme de questions prévaut : « J’achète mes œufs au Rwanda et pour passer au Congo, je dois réglementaires et concerne le « noyau donner un œuf à chaque garde-frontière qui me le demande. Certains jours, commerce-investissement-services » je dois donner plus de 30 œufs ! ». (Baldwin 2011). L’octroi réciproque de Beaucoup de commerçantes se disent victimes d’actes de violence, de préférences tarifaires n’a pas stimulé le menaces et de harcèlement sexuel ; elles peuvent être battues, insultées, commerce régional et le développement dévêtues, harcelées sexuellement et même violées. La plupart de ces abus sont passés sous silence. économique, et les possibilités de promouvoir la diversification des échanges Les commerçantes transfrontières subissent donc régulièrement des pertes en faveur de biens et de service ayant à cause des pots-de-vin qu’elles doivent verser presque obligatoirement, et sont régulièrement victimes de harcèlement et de sévices physiques. Ce climat une plus grande valeur ajoutée offertes d’insécurité économique et physique compromet leurs moyens d’existence par l’intégration régionale n’ont pas été et s’ajoute aux problèmes causés par le manque d’accès aux financements, exploitées. L’intégration régionale en à l’information et aux connaissances en matière de commerce. Afrique n’a pas servi de tremplin à de nouvelles exportations vers l’économie mondiale, comme cela s’est produit en Asie de l’Est, et les échanges transfrontières continuent de s’effectuer pour l’essentiel dans le cadre du secteur formel parce que le coût des transactions commerciales entre différents pays reste très élevé en Afrique.
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Des progrès considérables ont été réalisés en ce qui concerne l’élimination des droits de douane sur le commerce intrarégional, en particulier en Afrique orientale et australe ; par exemple, la CAE a mis en place une union douanière, et 85 % des échanges au sein de la SADC sont exemptés de droits de douane. La situation est toutefois moins favorable en Afrique centrale et en Afrique de l’Ouest où seulement une partie très limitée des échanges transfrontières bénéficie d’une préférence tarifaire régionale. L’importance de ces préférences diminue toutefois. Dans l’économie mondiale moderne, le recours à ce type de mesures pour promouvoir l’intégration et le développement économiques n’a essentiellement plus lieu d’être. Premièrement, tous les pays d’Afrique ont réduit leurs droits de douane au cours des vingt dernières années du XXe siècle, ce qui a réduit les possibilités d’octroi d’importantes préférences tarifaires sauf dans un petit nombre de secteurs. Deuxièmement, et cela est plus important, la baisse des droits de douane a clairement fait ressortir la nécessité de s’attaquer à une large gamme d’obstacles non tarifaires qui entravent gravement le commerce transfrontières. Dans le même temps, la diminution des frais de communication et l’éclatement des chaînes de production, qui permet à différentes tâches d’être accomplies dans différents sites, ont transformé la nature du commerce mondial. Il est devenu de ce fait très important d’assurer des coûts de transaction peu élevés pour les mouvements des marchandises, des services, des personnes et du capital à travers les frontières.



Il existe de vastes possibilités d’accroître le commerce transfrontières en Afrique Il est souvent fait valoir que l’intégration régionale ne peut jouer qu’un rôle limité en Afrique parce que les pays ont des dotations en ressources similaires. Cette assertion ne tient toutefois pas compte des possibilités considérables d’échanges transfrontières de produits agricoles entre les régions qui ont un excédent vivrier et celles qui ont un déficit en ce domaine par suite de différences au niveau des saisons et des structures de production. Par exemple, le sud du Malawi ne jouit pas d’un bon potentiel agricole et affiche un déficit vivrier persistant. Le nord du Mozambique, qui en est proche, est une bonne zone de culture du maïs, principale denrée de base de la région, mais il est éloigné des principaux centres de consommation du pays qui se trouvent dans le sud. Les différences climatiques se traduisent par une faible corrélation entre la production des différents pays, et la production régionale est moins variable que les productions nationales. Il s’ensuit que l’intégration régionale des échanges peut avoir un impact important en permettant d’établir de meilleurs liens entre les agriculteurs et les consommateurs de part et d’autre des frontières, en réduisant les effets des pénuries alimentaires périodiques au niveau national et en accroissant les prix mondiaux des denrées alimentaires. De fait, la production de produits alimentaires de base pour les marchés urbains en expansion et les zones rurales affichant un déficit vivrier offre les meilleures perspectives de croissance pour les agriculteurs africains. La valeur marchande de la production de denrées alimentaires de base africaine est d’au moins 50 milliards de dollars par an, ce qui représente l’équivalent de trois quarts de la valeur totale du produit agricole (Banque mondiale 2008). Étant donné la croissance démographique et le processus d’urbanisation du continent, la demande africaine de denrées alimentaires de base augmentera considérablement au cours



Introduction  7



des 10 prochaines années. Pour pouvoir relier les zones rurales ayant un excédent vivrier aux grands centres urbains de consommation urbaine qui sont, quant à eux déficitaires, il est nécessaire d’avoir un marché régional pour ces produits qui fonctionne de manière harmonieuse. Toutefois, les petits agriculteurs africains qui vendent leurs excédents de production reçoivent généralement moins de 20 % du prix du marché pour leurs produits, le reste étant absorbé par différents coûts de transactions et les pertes ultérieures à la récolte (AGRA 2009). Ceci réduit manifestement l’intérêt de produire pour le marché. Il existe toutefois un volume important d’échanges entre les pays africains qui n’est pas mesuré, de sorte que les statistiques officielles sous-estiment considérablement le volume des échanges intrarégionaux.2 Faute d’avoir des instruments de mesure cohérents et des données fiables, il est difficile d’établir de manière précise l’ampleur réelle des échanges transfrontières informels en Afrique subsaharienne. Toutefois, d’après un certain nombre d’études et d’enquêtes, les flux commerciaux non enregistrés représentent une proportion significative des échanges transfrontières dans la région. Selon certaines enquêtes, les flux commerciaux régionaux informels représentent jusqu’à 90 % des flux officiels dans plusieurs pays africains. En Ouganda, par exemple, le commerce informel a augmenté de 300 % entre 2007 et 2009, et les exportations informelles vers les pays voisins représenteraient, selon les estimations, environ 86 % des flux d’exportations officielles à destination de ces pays.3 Les échanges informels transfrontières en Afrique concernent, pour une large part, des produits alimentaires de base, des produits de l’élevage et des biens de consommation de faible qualité, et traversent souvent la frontière en petites quantités, à intervalles irréguliers. Toutefois, ces petits volumes, ajoutés les uns aux autres, deviennent importants, et représentent jusqu’à plus de la moitié des flux officiels (figure 1.1). En Afrique de l’Ouest, les activités relatives au commerce informel transfrontières s’étendent sur l’ensemble des territoires nationaux. Les échanges transfrontières d’essence, de céréales et d’engrais en provenance du Nigéria ne sont plus simplement destinés aux zones frontalières du Niger, par exemple, mais vont jusqu’au Mali, au Burkina Faso et au Ghana (Lesser et Moisé-Leeman 2009). Par ailleurs, au fur et à mesure que la croissance et le développement des pays africains se poursuivent, des opportunités d’échanges transfrontières se créent dans le domaine des produits manufacturés de base tels que les plastiques, les produits chimiques simples, les peintures et les cosmétiques, les matériaux de construction et les produits pharmaceutiques.4 D’importantes quantités de conteneurs en plastique produits à Kampala sont transportées à travers la frontière pour être vendues au Soudan du Sud et en RDC. Des produits manufacturés
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Yoshino et al. explique au chapitre 4 qu’il peut exister entre les échanges formels et informels une certaine complémentarité qui traduit la similitude des produits qui font l’objet de ces échanges. Les échanges informels peuvent être le fait de particuliers qui traversent la frontière à l’écart des postesfrontières, mais ils s’effectuent dans beaucoup de cas aux postes-frontières mêmes, parallèlement aux échanges formels. Les mêmes produits peuvent traverser la frontière en suivant les voies officielles, ou être transportés en petites quantités par des particuliers qui se déplacent à pied, à vélo, en motocyclette, en voiture, ou en autocar. Un certain nombre de chapitres de cet ouvrage montre que le commerce informel ne se caractérise pas par la volonté d’éviter les postes-frontières mais plutôt par le fait que les commerçants qui procèdent aux échanges ne sont pas organisés. Uganda Bureau of Statistics (Bureau de statistiques de l’Ouganda). Selon Panapress, la société pharmaceutique cap-verdienne, Inpharma, exporte ses produits en GuinéeBissau et à Sao Tomé-et-Principe et envisage de se tourner vers les marchés d’autres pays voisins comme la Guinée Conakry. La société pharmaceutique produit 73 médicaments au Cap-Vert.
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Figure 1.1 > Échanges formels et informels par produit alimentaire en Afrique de l’est, janvier–juin 2011 Formel
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de base sont expédiés du Nigéria au Cameroun. De manière générale, il est très couteux de transporter ces produits sur de longues distances en tant que produits finis, et la transformation des matériaux de base s’effectue généralement en un lieu plus proche du consommateur. Il existe aussi des possibilités de mettre en place des chaînes de production régionales. En Asie, les réseaux de production perfectionnés qui se sont établis à l’échelle régionale ont servi de base à la croissance spectaculaire des exportations mondiales et ont permis de transformer en une cinquantaine d’années cette région autrefois agricole, sous-développée et pauvre pour en faire l’usine du monde. Dans les années 60, les économies asiatiques en développement n’avaient pas de ressources naturelles suffisantes et affichaient des taux de pauvreté élevés. Elles ne semblaient guère avoir de perspectives économiques. Elles avaient en revanche d’abondantes ressources humaines productives et bon marché, comme c’est actuellement le cas, dans une certaine mesure, dans les pays africains. Ces économies se trouvaient également à proximité du Japon, pays à revenu élevé en pleine expansion, dont les entreprises souhaitaient développer leurs activités dans des sites où les coûts étaient moins élevés. Au cours des années qui ont suivi, le commerce intrarégional a fortement augmenté en Asie, en particulier dans le domaine de la production de pièces détachées et de composantes, chaque processus se réinstallant dans le site de la région offrant le meilleur rapport coût-efficacité. Ce commerce de pièces détachées, de composantes et d’accessoires a encouragé la spécialisation de différentes économies, et s’est traduit par l’apparition d’un « commerce des tâches » ajoutant de la valeur tout au long de la chaîne de production. La spécialisation n’est plus basée sur la répartition générale des avantages comparatifs dont jouissent les pays pour produire un bien final, mais sur les efficacités relatives de la réalisation de tâches particulières à différentes étapes de la chaîne de valeur mondiale (OMC 2011). Cela signifie donc que l’argument selon lequel les similarités qui existent au plan de la production en Afrique limitent les possibilités d’échanges intrarégionaux n’est plus aussi pertinent, et que les efforts visant à développer les capacités de production avant l’élimination des barrières commerciales pourraient ne pas porter leurs fruits et même compromettre les opportunités de spécialisation dans des tâches particulières et l’émergence de réseaux de production transfrontières.
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L’Afrique australe en tant que pôle industriel ne s’est pas encore concrétisée, bien que l’Afrique du Sud ait le réseau logistique, les compétences spécialisées et le capital requis pour soutenir la concurrence mondiale ; il faudra toutefois pouvoir conjuguer ces facteurs aux ressources naturelles et à la main-d’œuvre d’un bon rapport coût-efficacité qui se trouvent dans les pays de taille plus réduite (Banque mondiale 2011a). Les processus de production n’ont pas été décomposés en processus plus limités en raison de la persistance des barrières commerciales qui accroissent le coût des échanges et qui sont source d’incertitudes. Par ailleurs, dans les quelques cas où des réseaux de production intégrés ont été mis en place, les activités des réseaux en question ont été entravées par des politiques restrictives. Si tous les pays ouvraient leur économie au reste de la région, l’exploitation collective des avantages encouragerait une spécialisation verticale et l’apparition de chaînes de valeur régionales qui permettraient de créer des emplois et de promouvoir la diversification des exportations. Des chaînes de production similaires pourraient également se constituer dans la région du Nigéria et du Kenya, qui sont les puissances économiques régionales de l’Afrique de l’Ouest et de l’Afrique de l’Est. Enfin, le commerce transfrontières des services pourrait se développer. Les échanges de services entre les pays africains sont eux aussi mal quantifiés, mais les opportunités qui existent sont de plus en plus évidentes. Par exemple, l’Ouganda exporte maintenant de manière profitable des services d’éducation vers les pays d’Afrique de l’Est. Les institutions financières nigérianes ont développé leur réseau d’agences dans toute l’Afrique de l’Ouest, ce qui permet aux consommateurs de très petits pays de bénéficier d’économies d’échelle. Les chaînes de supermarchés africaines s’étendent sur le continent. Les services bancaires mobiles transfrontières peuvent offrir de nouveaux mécanismes de paiement aux petits commerçants du secteur informel et faciliter le développement des services financiers dans les communautés pauvres (voir le chapitre 6, de Maimbo et Saranga).



Le commerce transfrontières en Afrique est limité par l’épaisseur des frontières Comme indiqué, il existe de nombreuses opportunités, pour les entreprises et les particuliers qui font du commerce, d’accroître les échanges à travers les frontières africaines tout en réduisant la dépendance vis-à-vis de quelques exportations basées sur les ressources vers les marchés mondiaux et de contribuer ainsi à la sécurité alimentaire, d’accroître l’emploi et de réduire la pauvreté. Quelles sont donc les raisons pour lesquelles ces opportunités ne sont pas exploitées ? En Asie, la réduction des coûts des échanges au sein de la région a favorisé la poursuite de l’intégration et les échanges transfrontières et a appuyé une forte progression des exportations vers les marchés mondiaux. En Afrique, toutefois, les frontières restent beaucoup plus épaisses que dans d’autres régions du monde ce qui a pour effet de fragmenter le marché africain (voir figure 1.2). L’indice de performance logistique établi par la Banque mondiale sur la base d’une enquête menée dans le monde entier auprès de transporteurs de marchandises et de courriers express, indique que les pays africains sont nettement en retard par rapport à d’autres régions dans des domaines essentiels tels que les douanes, les infrastructures, les compétences en logistique, et la rapidité des procédures d’exportation et d’importation (Banque mondiale, 2010a). La figure 1.3 montre que la qualité et la performance de



10  La défragmentation de l’Afrique



Figure 1.2 > Les frontières restent très épaisses en Afrique



la logistique commerciale en Afrique subsaharienne sont relativement médiocres par rapport aux autres régions. 5 Cette conclusion est corroborée par les résultats du dernier rapport Doing Business. Selon ce dernier, il faut en moyenne 38 jours pour importer des marchandises et 30 jours pour exporter des marchandises en Afrique subsaharienne alors que le nombre de jours correspondant est sensiblement inférieur dans les autres régions. De même, le coût des échanges transfrontières est plus élevé en Afrique subsaharienne, et représente plus du double du coût enregistré pour l’Asie de l’Est et pour les pays de l’OCDE



a



Source : Banque mondiale (2009). a La frontière d’un pays est d’autant plus épaisse que ce pays impose des restrictions aux échanges, aux déplacements des personnes et aux mouvements des facteurs de production. Cette épaisseur est mesurée à partir d’informations sur le niveau moyen des droits de douane, la liberté de circulation des capitaux, la proportion d’autres pays dont les ressortissants doivent être munis d’un visa pour rester sur le territoire du pays considéré, et un indice de la liberté de la presse qui couvre des informations telles que le blocage de certains sites web. Pour plus de détails, voir Banque mondiale 2009.



La Banque mondiale (2011b) compare les prix des produits agricoles sur une large gamme de marché au Burundi, en RDC et au Rwanda. Il ressort de cette analyse que la traversée de la frontière entre le Burundi et le Rwanda sur les prix relatifs a un effet qui équivaut, en moyenne, à un accroissement de la distance entre les deux marchés de 174 km et à un allongement de la durée du trajet de 4,6 heures. Toutefois, la traversée de la frontière entre le Burundi et la RDC à un effet similaire, en moyenne, à un accroissement
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Tableau 1.1 > Les échanges transfrontières en Afrique subsaharienne sont coûteux et prennent beaucoup de temps Jours nécessaires pour exporter EAP
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de la distance entre les marchés des deux pays de 1 824 km ou d’un allongement du trajet de 41 heures, et les chiffres correspondants pour la traversée de la frontière entre la RDC et le Rwanda sont de 1 549 km et de 35 heures. Ces calculs reflètent l’ampleur considérable des coûts financiers et physiques associés à la traversée de la frontière de la RDC, qui sont récapitulés au chapitre 2 par Brenton et al. (voir également l’encadré 1.1). L’agglomération urbaine de Kinshasa-Brazzaville, qui est actuellement la troisième en importance d’Afrique et qui, selon les prévisions, devrait devenir la plus importante du continent à l’horizon 2025, est traversée par une frontière internationale. Ce centre régional d’activité économique est un point focal manifeste des échanges transfrontières entre les deux Congo. Le chapitre 3, dont les auteurs sont Marius Brülhart et Mombert Hoppet et qui s’intitule « Intégration économique dans la région du Bas-Congo : l’élimination du goulot d’étranglement Kinshasa-Brazzaville », montre que le commerce bilatéral officiel et le trafic passagers entre ces deux villes reste négligeable en dépit de leur taille, de leur proximité et de leur situation de plaque tournante régionale. Seulement 1,12 % de toutes les importations déclarées en République du Congo proviennent de la République démocratique du Congo (RDC). Le trafic passagers est environ cinq fois plus faible que celui enregistré entre Berlin-Est et Berlin-Ouest en 1988, c’est-à-dire bien avant la chute du mur ! Le volume de la circulation de passagers, rapporté à la taille des deux villes, représente également un peu moins d’un demi de un pour cent de celui des personnes traversant le fleuve Congo à Kisangani, autre agglomération qui chevauche le fleuve, mais qui n’est pas traversée par une frontière internationale. Le coût de la traversée du fleuve Congo au Pool Malebo semble être le principal facteur. Selon les estimations, le coût moyen d’une traversée aller-retour du Pool Malebo est de l’ordre de 40 dollars, ce qui équivaut à 40 à 80 % du revenu mensuel moyen des résidents de Kinshasa. Si les personnes se rendant de San Francisco à Oakland — deux villes situées à peu près à la même distance l’une de l’autre que Kinshasa et Brazzaville — devaient verser la même proportion de leur revenu moyen que les voyageurs qui traversent le Pool Malebo, ils payeraient entre 1 200 et 2 400 dollars pour leur voyage aller-retour ! Le coût de l’expédition de marchandises par les voies officielles est également exorbitant. Le niveau ridiculement élevé des tarifs s’explique essentiellement par l’absence de concurrence entre les services de traversée du fleuve — un duopole a été accordé aux deux opérateurs nationaux, l’ONATRA (en RDC) et le CNTF (en République du Congo) — et par l’insuffisance
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des investissements de ces opérateurs qui limitent la capacité de transport. La lourdeur des procédures douanières impose également des coûts et entraîne des retards aussi bien pour les personnes que pour les marchandises. Par exemple, seulement quatre organismes sont censés opérer au poste-frontière de Kinshasa, mais en réalité 17 entités se trouvent à ce poste, et accroissent les redevances que doivent payer les commerçants et les passagers sans pour autant leur fournir des services en échange. Yoshino et al., dans le chapitre 4, font également état du coût élevé des échanges qui entraîne de fortes disparités entre les prix alimentaires observés à Juba, dans le Soudan du Sud, et dans les villes ougandaises. Le maïs coûte à peu près le triple et les haricots à peu près le double à Juba de ce qu’ils valent dans les villes ougandaises. Dans les cas des haricots, par exemple, le coût des échanges augmente durant le transport d’un marché à Kampala à un marché en Juba. Les coûts de transport et de logistique (145 dollars la tonne, soit 93 dollars en Ouganda et 52 dollars à l’intérieur du Soudan du Sud) ainsi que les droits de douanes et autres redevances publiques (218,33 dollars la tonne) constituent une forte proportion du coût total des échanges. Pour les autres produits considérés dans l’étude, qui sont également produits et commercialisés au sein de la région, comme le maïs, l’eau, la bière et le ciment, les coûts commerciaux sont aussi élevés. Ces exemples font ressortir des caractéristiques communes à toute l’Afrique : le coût du transport de marchandises entre pays est élevé, le temps nécessaire au transit des marchandises est incertain et les retards sont exceptionnellement longs. À moins que des mesures ne soient prises pour remédier aux causes de ces symptômes, la compétitivité du commerce en Afrique subsaharienne continuera d’être entravée. Les coûts tiennent en partie à l’ampleur du déficit des infrastructures sur le continent. L’étude diagnostique par pays des infrastructures africaines (Banque mondiale (2010b)) a permis d’établir que les infrastructures présentent des carences dans tous les domaines essentiels à savoir les transports, les télécommunications et l’énergie. Il est manifestement nécessaire d’accroître l’ampleur des investissements dans les infrastructures liées au commerce. Bien que les infrastructures routières le long des grands corridors commerciaux internationaux soient de plus en plus dans un état satisfaisant à bon, ce n’est pas le cas des tronçons intrarégionaux auxquels il est nécessaire d’accorder une bien plus grande importance dans les débats sur la manière de combler les déficits des infrastructures en Afrique. Toutefois, pour aussi importante qu’elle soit, l’amélioration des infrastructures ne permettra pas à elle seule de sensiblement réduire le coût des transactions commerciales ni d’en améliorer la fiabilité. Les données empiriques suggèrent que seulement un quart des retards observés le long des grands corridors de transport est dû aux carences des infrastructures, le reste tenant à l’existence d’obstacles non tarifaires et à l’insuffisance des mesures de facilitation du commerce. L’amélioration de l’infrastructure peut contribuer à réduire le temps de trajet et les coûts d’exploitation des véhicules, mais il importe de prendre d’autres mesures pour réduire les délais opérationnels et bureaucratiques et alléger la charge imposée par les réglementations. Les avantages procurés par la diminution des temps de trajet seront réduits d’autant si les temps d’attente continuent d’être très longs à la frontière et si de multiples barrages routiers continuent d’exister le long du réseau de transport.6



6 



Cudmore et Whalley (2003) montrent que les mesures qui accroissent les échanges (qui sont, dans leur cas, la libéralisation du commerce, mais qui pourraient tout aussi bien être des améliorations de l’infrastructure) peuvent avoir des impacts négatifs si des opérations douanières inefficaces ou des barrages routiers provoquent des files d’attente qui consomment des ressources à la frontière ou le long des principaux réseaux.de transport.
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L’important, par conséquent, est de veiller à ce que la mise à niveau de l’infrastructure physique soit conjuguée à l’apport d’améliorations à l’infrastructure « immatérielle », notamment des réformes institutionnelles et réglementaires, pour assurer la prestation de services de transport et de logistique de haute qualité dans un cadre concurrentiel. Les études consacrées à ce sujet montrent clairement que les corridors régionaux dans lesquels la concurrence entre les services de transport routier est limitée sont plus coûteux (par exemple, en Afrique de l’Ouest) que ceux dans lesquels la concurrence est plus soutenue (par exemple, en Afrique australe) (Teravaninthorn and Raballand 2009). Il est par conséquent important d’investir dans des réformes réglementaires du secteur des services logistiques qui couvre le camionnage, l’entreposage, le dédouanement et les expéditions de marchandises, pour assurer la fourniture de services concurrentiels et efficaces le long des réseaux commerciaux et réduire le coût des échanges. Il importe donc de s’attaquer aux obstacles qui existent au niveau des politiques dans le cadre des programmes d’amélioration des infrastructures qui relient les marchés régionaux. L’indicateur qu’il convient d’utiliser pour le développement n’est donc pas la longueur des tronçons routiers construits, par exemple, mais bien la réduction du coût des services de transport et l’amélioration de l’accès à ces services. L’absence de coordination des investissements et des réformes peut en fait accroître la difficulté de la mise en œuvre de réformes ultérieures. Par exemple, l’amélioration des routes dans un contexte caractérisé par l’imposition de restrictions réglementaires à l’entrée de prestataires de services de transport aura pour effet de réduire les coûts assumés par les producteurs déjà en place et d’accroître les rentes dont ils jouissent et, par conséquent, de renforcer la résistance, au niveau de l’économie politique, aux réformes qui ont pour effet d’intensifier la concurrence et de réduire les prix dans le secteur du camionnage. Un important investissement est actuellement consacré à l’infrastructure routière pour améliorer la liaison entre le Cameroun et le Nigéria le long du corridor reliant Bamenda à Enugu. Le commerce le long de cette route est toutefois entravé par de nombreux barrages routiers,7 l’absence d’investissements dans la facilitation du commerce à la frontière et une large gamme d’obstacles administratifs, ainsi que par les pratiques de représentants de l’État qui ont pour effet d’accroître les coûts. Éliminer ces obstacles devrait faire partie intégrante d’une démarche stratégique visant à réduire les coûts de transaction et à améliorer les échanges entre ces deux pays ; or, l’attention portée à ces contraintes d’ordre stratégique est pratiquement nulle. De fait, il n’existe à présent aucun mécanisme qui permettrait de favoriser la coordination des investissements dans les infrastructures de transport et le programme de réforme stratégique, qui est essentiel pour que les améliorations des transports produisent des avantages au plan du développement. Le coût des paiements et des transferts monétaires à travers les frontières est une autre composante importante du coût total des échanges transfrontières. En l’absence d’institutions et d’instruments financiers, les commerçants doivent assumer le coût, souvent élevé, du change à la frontière ; le transport d’espèces expose les commerçants au risque de vol et au comportement prédateur de représentants de l’État. Pour les commerçants dont les activités prennent place dans le cadre du secteur formel, la réduction du coût et l’augmentation de la qualité et de la gamme des produits financiers pourraient faciliter
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On compte, par exemple, une quinzaine de barrages routiers sur le tronçon de 60 km reliant Mamfé au Cameroun à la frontière nigériane.
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l’accroissement et la diversification des flux commerciaux. Des politiques encourageant une offre plus efficace et un accès plus large à des services financiers institutionnels sont par conséquent un élément essentiel de tout programme visant à faciliter les échanges transfrontières en Afrique. L’intégration des marchés financiers régionaux peut, à cet égard, jouer un rôle important en permettant d’offrir des services financiers sur une plus grande échelle (ce qui est, de l’avis général, important pour promouvoir le développement du secteur financier), d’abaisser le coût des services financiers, de stimuler la concurrence et l’innovation et d’élargir l’accès aux financements. Dans le chapitre 5, Musuku et al. décrivent la situation actuelle des systèmes de paiement dans l’UEMOA et examinent les moyens d’abaisser le coût des paiements et des transferts monétaires. Ils parviennent à la conclusion que le coût de l’utilisation des services de paiement électronique reste très élevé et que ces services sont donc inabordables pour la majorité de la population, même si certains d’entre eux (tels que les services de paiement par téléphonie mobile) peuvent être utilisés à un coût sensiblement plus faible que les services mieux établis. Un certain nombre d’entités du secteur privé offrent, ou sont sur le point d’offrir, de nouveaux produits et services fondés sur des applications novatrices des technologies modernes, ce qui témoigne du dynamisme du marché. Ces nouveaux produits et services ne contribuent toutefois actuellement guère à faire baisser les coûts de transaction globaux ou à promouvoir un élargissement de l’accès aux services financiers. Cela tient pour une bonne part au manque d’interopérabilité des produits et services en question, qui a pour effet de fragmenter le marché. Compte tenu de la difficulté que présente l’expansion des services de paiement transfrontières, ce problème réduit les possibilités d’exploiter des économies d’échelle et, par là même, les perspectives de croissance du marché des paiements. Pour réaliser des progrès à cet égard, il faudra formuler une stratégie pour les systèmes de paiement dans l’UEMOA, renforcer les capacités de supervision et éliminer les obstacles juridiques et réglementaires à l’interopérabilité. Le chapitre 6, établi par Maimbo et Saranga, montre le potentiel considérable qu’offre le recours à des services bancaires transfrontières passant par les réseaux de téléphonie mobile pour faciliter le commerce de marchandises et de services en Afrique. Le chapitre met l’accent sur la nécessité de procéder à des réformes pour pouvoir mettre en place les cadres réglementaires robustes et efficaces nécessaires au développement des services bancaires sans agence et mobiles. Il est particulièrement important, à cet égard, de formuler des directives claires pour encourager l’offre des services bancaires sans agence aux travailleurs migrants et aux commerçants du secteur informel. L’expérience acquise dans d’autres régions du monde, notamment aux Philippines et au Brésil, offre d’importants enseignements que les organes de réglementation africains pourraient exploiter et développer pour concevoir et établir des cadres réglementaires appropriés. Les institutions régionales peuvent jouer un rôle important en permettant aux pays de tenir des discussions et de partager leurs expériences, en définissant les meilleures pratiques réglementaires et en fournissant des orientations pour l’action à mener. L’établissement de cadres réglementaires acceptés au plan régional contribuerait dans une très large mesure à faciliter les opérations bancaires mobiles transfrontières. Le chapitre 7, dont l’auteur est Rippel, expose les grandes lignes du programme de facilitation du commerce moderne et fait le lien entre la première partie et les parties suivantes de cet ouvrage. Il examine la manière dont le programme classique de facilitation des échanges, qui privilégie la gestion des frontières — qui, comme nous l’avons vu, continue d’être crucial à de nombreuses frontières africaines et revêt une importance particulière
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pour les petits commerçants pauvres qui opèrent souvent dans le cadre du secteur informel — doit être complété par une démarche qui examine les obstacles au commerce tout le long de la chaîne de valeur des exportations et des importations. La facilitation du commerce consiste non pas uniquement à « régler les problèmes aux frontières » mais aussi à promouvoir la réduction du coût des échanges en tout point de la chaîne de valeur des marchandises commercialisées, y compris l’apport des services cruciaux et les obstacles au commerce érigés à l’intérieur des pays.



Il est essentiel d’éliminer les barrières non tarifaires pour libérer le commerce régional des marchandises S’il reste encore beaucoup à faire pour mettre en place des accords de libre-échange efficaces, en particulier en Afrique de l’Ouest et en Afrique centrale, l’attention se porte actuellement sur deux mesures que les responsables de l’action publique considèrent de plus en plus essentielles à la réussite de l’intégration régionale et mondiale : l’établissement du marché des services concurrentiels et l’élimination des obstacles non tarifaires. Ces deux questions ont fondamentalement trait à la nature et à la qualité du cadre réglementaire, à son impact sur le commerce et à la nécessité d’améliorer les pratiques réglementaires sur les marchés intégrés pour assurer une réglementation efficace en minimisant les perturbations aux échanges commerciaux. Les obstacles non tarifaires se retrouvent dans tous les groupements régionaux africains. L’encadré 1.2 récapitule les informations présentées au chapitre 8 intitulé « Renforcement de l’intégration régionale pour remédier à la fragmentation du marché des produits en Afrique australe » dans lequel Gillson donne des exemples d’obstacles non tarifaires rencontrés en Afrique australe et fournit des indications sur les coûts qu’ils engendrent. Ces exemples sont probablement représentatifs des obstacles auxquels sont confrontés les entreprises et les particuliers qui traversent les frontières sur l’ensemble du continent. Les barrières non tarifaires imposent des coûts inutiles aux producteurs, qui ont pour effet de limiter les échanges et d’accroître les prix demandés aux consommateurs, de compromettre la prévisibilité des régimes commerciaux et de réduire les investissements dans la région. Enfin, la lourde charge bureaucratique qui est imposée à tous les flux commerciaux dans la région absorbe les ressources réglementaires et douanières et réduit l’attention que ces dernières peuvent porter aux objectifs plus pressants de la politique publique tels qu’une bonne gestion des frontières pour assurer la sécurité. Par exemple, au lieu d’examiner tous les conteneurs de marchandises, les contrôles aux frontières devraient cibler ceux pour lesquels les risques sont les plus élevés. Des progrès ont été accomplis dans le cadre de la mise en place de mécanismes de présentation d’informations et de comités de suivi pour les obstacles non tarifaires. La sensibilisation aux problèmes que posent les obstacles non tarifaires et l’amélioration de la transparence en ce domaine sont des conditions nécessaires, mais non suffisantes compte tenu du peu de progrès accompli dans l’élimination de ces obstacles. Par exemple, au chapitre 9, intitulé « Lutte contre les mesures non tarifaires limitant le commerce de marchandises dans la Communauté de l’Afrique de l’Est », Kirk montre que la majeure partie des 25 obstacles identifiés par la CAE, qui devaient être immédiatement abolis en 2008, perdurent. Il est important que des procédures aient été mises en place pour s’assurer que les réglementations sont conçues et appliquées de manière à appuyer le commerce en limitant
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Encadré 1.2 : Exemples d’obstacles non tarifaires en Afrique australe et des coûts qu’ils engendrent Les retards aux frontières accroissent le coût des échanges : pour que les accords commerciaux régionaux puissent être appliqués de manière efficace, il est essentiel que le commerce intrarégional ne rencontre pas d’obstacle. Or, la lenteur et la lourdeur des procédures douanières et les retards imposés par d’autres entités, notamment celles chargées de l’application des normes, qui opèrent à la frontière imposent des coûts de transaction très élevés. Shoprite, par exemple, indique que chaque jour de retard pris à la frontière par un de ses camions lui coûte 500 dollars. Les règles d’origine restrictives font obstacle au commerce préférentiel : la lourdeur des dispositions relatives au contenu d’origine nationale prescrites par les règles d’origine réduit les incitations à procéder à des échanges sur une base régionale. Pour les produits dans le cas desquels les règles d’origine sont extrêmement controversées (par exemple, la farine de blé) ou pour lesquels aucun accord n’a été conclu (par exemple, certains produits électriques dont les règles n’ont été adoptées dans leur version définitive qu’en avril 2010), le commerce préférentiel au sein de la région est interdit dans les faits. Les modalités administratives relatives à l’émission des certificats d’origine entraînent également des coûts supplémentaires qui peuvent atteindre près de la moitié de la valeur de la préférence tarifaire. Woolworths ne se prévaut pas des conditions préférentielles de la SADC pour ses envois d’articles alimentaires et de vêtements produits dans la région aux magasins franchisés implantés dans les pays membres de la SADC mais qui n’appartiennent pas à la SACU. La société préfère payer l’intégralité des droits de douane, jugeant que le processus actuel de gestion de la documentation relative aux règles d’origine est trop coûteux. Des règlements techniques et des normes mal conçus limitent le choix des consommateurs et entravent les échanges : les régimes des normes en Afrique australe se caractérisent souvent par un recours exagéré aux procédures d’inspection et de certification obligatoires, par l’application de normes et de tests nationaux (plutôt que régionaux ou internationaux), par le chevauchement des responsabilités entre organes réglementaires et, à l’occasion, par une forte ingérence des autorités nationales à tous les niveaux du système de normes. Ces facteurs créent des obstacles inutiles au commerce, en particulier lorsque les règles techniques et les normes sont appliquées de manière discriminatoire à l’encontre des importations. Le cas des chaussures à Maurice peut servir d’exemple : la Chambre du commerce a proposé de formuler une règle pour régir la qualité des chaussures et empêcher l’importation de sandales chinoises bon marché, au motif qu’elles ont tendance à s’user plus rapidement que les sandales fabriquées localement. Or, les sandales chinoises sont souvent les seules chaussures que les Mauriciens les plus pauvres ont les moyens d’acheter. D’autres obstacles non tarifaires limitent les possibilités de recourir aux ressources régionales : d’autres obstacles comme les permis nécessaires au commerce, les taxes à l’exportation, les licences d’importation et les interdictions d’importer persistent. Par exemple, Shoprite dépense chaque semaine 20 000 dollars uniquement pour obtenir les permis d’importation nécessaires à la distribution de viande, de lait et de produits végétaux dans ses magasins de Zambie. Pour l’ensemble des pays dans lesquels elle opère, la société doit demander chaque semaine une centaine de permis d’importation (valables pour une seule entrée), et ce nombre peut atteindre jusqu’à 300 par semaine en périodes de pointe. En raison de cette obligation documentaire, parmi d’autres (comme celles qui concernent les règles d’origine), chaque camion de Shoprite traversant une frontière à l’intérieur de la SADC peut devoir présenter jusqu’à 1 600 documents. Le manque de coordination entre les différents ministères et instances réglementaires cause également des retards importants, notamment lorsqu’il s’agit d’autoriser le commerce de nouveaux produits. Il a fallu trois ans à une autre société de vente au détail sud-africaine pour obtenir l’autorisation d’exporter d’Afrique du Sud en Zambie des produits carnés à base de viande de bœuf et de porc. Dans la SACU, la protection nationale des industries naissantes a souvent été invoquée pour justifier les interdictions d’importer. La Namibie a utilisé cette disposition pour protéger un fabricant de pâtes et des producteurs de poulets de chair, et maintient la protection de sa production de lait UHT malgré l’expiration récente de sa période limite de huit ans. Le Botswana a récemment limité les importations de variétés particulières de tomates et de lait UHT. Les restrictions à l’importation saisonnière de maïs, de blé et de farine permettent également de s’assurer que les produits intérieurs seront consommés en premier. Par exemple, en 2009, le Swaziland a interdit en pratique l’importation de farine de blé pendant la moitié de l’année en cessant de délivrer des permis d’importation à partir de juin. Les taxes à l’exportation imposent également des coûts et entravent le développement des chaînes régionales d’approvisionnement. Les exportations namibiennes de petit bétail en sont un exemple frappant. Depuis 2004, les autorités namibiennes limitent ces exportations pour encourager l’abattage des animaux dans le pays. Les restrictions quantitatives imposées à l’origine ont récemment été remplacées par une redevance flexible allant de 15 à 30 %, qui a eu pour effet concret de fermer la frontière aux exportations de moutons vivants vers l’Afrique du Sud. Cette mesure touche le secteur du petit bétail à la fois en Namibie et en Afrique du Sud. En Namibie, les éleveurs délaissent cette activité au profit de l’élevage de bovins ou de gibier. Les éleveurs de moutons qui restent sur le marché sont devenus presque entièrement dépendants des quatre abattoirs namibiens travaillant pour l’exportation alors qu’ils étaient auparavant en mesure de vendre davantage d’animaux sur le marché sud-africain à des prix plus élevés. En Afrique du Sud, des emplois à temps plein sont menacés à cause de ce système, en particulier dans les grands abattoirs du Cap-du-Nord et du Cap-Occidental qui se consacraient principalement à l’abattage des moutons namibiens en basse saison pour mieux utiliser leurs capacités. Source : Banque mondiale 2011a
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la charge qu’elles imposent aux producteurs, sans toutefois compromettre les objectifs légitimes de la politique publique. La voie à suivre consiste donc non pas simplement à poursuivre la libéralisation et la déréglementation, mais plutôt à améliorer la réglementation et à instaurer des organismes réglementaires plus efficaces qui, sans remettre en cause les objectifs de santé et de sécurité définis par la législation nationale, permettent d’établir des prescriptions et d’appliquer des réglementations de manière à promouvoir la compétitivité et la croissance dans la région. Il faudra, à cette fin, concevoir et appliquer les réglementations en suivant une démarche inclusive et transparente, c’est-à-dire en consultant le secteur privé et les autres parties prenantes régulièrement et systématiquement, et en mettant en place un cadre pour leur fournir des informations. Il faudra aussi établir des mécanismes permettant aux entreprises et aux particuliers de contester les décisions prises par les représentants de l’État dans l’application des réglementations, en particulier pour les petits producteurs qui n’ont pas accès aux circuits dont peuvent se prévaloir les grandes sociétés pour influencer les décisions. Il sera important, à cet égard, de s’appuyer sur les expériences d’autres pays, comme l’explique clairement le chapitre 10 intitulé « Barrières non tarifaires et normes régionales dans le secteur laitier de la Communauté d’Afrique de l’Est », dans lequel les auteurs, Jensen et Keyser, expliquent que les réglementations doivent être adaptées aux conditions de la demande de l’offre locale en Afrique et qu’il ne sera souvent pas approprié de simplement importer les réglementations harmonisées des pays développés. Il est nécessaire de mettre en place un processus inclusif de définition de normes auquel participent toutes les grandes parties prenantes, et non pas seulement les grandes sociétés de la branche d’activité considérée. Dans le cas de l’industrie laitière, les normes internationales sont basées sur la nature de la consommation sur les marchés d’Europe de l’Ouest et d’Amérique du Nord où la demande concerne essentiellement le lait frais pasteurisé. La fabrication de ce produit exige des procédures, des processus et des équipements très particuliers pour limiter la croissance de bactéries qui pourraient avoir un effet nocif sur les êtres humains. En Afrique de l’Est, comme dans toute l’Afrique, la majorité des habitants utilisent du lait cru qu’ils font toutefois bouillir avant de le consommer, ce qui a pour effet de détruire les bactéries. Exiger de tous les producteurs d’Afrique de l’Est qu’ils se conforment aux normes internationales aurait pour effet de compromettre l’offre de lait d’un très grand nombre de petits producteurs. Il serait souhaitable que les pays africains procèdent à un examen des réglementations en vigueur qui ont un impact sur le commerce pour en déterminer l’utilité et la viabilité. Il serait bon, à cette fin, de commencer par s’assurer que les réglementations cadrent bien avec les objectifs de politique générale, comme la santé publique, et avec les réalités du marché, en particulier la viabilité économique des petits producteurs. Les réglementations qui s’avèrent ne pas être viables pour des raisons économiques ou technologiques, et dont les carences ne peuvent pas être corrigées par les autorités publiques ou avec l’aide des groupes de bailleurs de fonds devraient être abolies. Dans le cadre de leur examen, les pays pourraient rechercher des opportunités de poursuivre leurs activités de réglementation en coopération avec leurs partenaires régionaux, et de concevoir et d’appliquer des mesures telles que la reconnaissance mutuelle des marques de qualité et des résultats des tests et des contrôles de conformité. Il importe également, dans de nombreux pays, d’améliorer le processus politique de définition et d’application des réglementations afin d’identifier plus précisément les coûts et les avantages de celles qui bénéficient d’un appui en ayant davantage recours à des
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analyses d’impact des réglementations. Ces dernières examinent les facteurs économiques et sociaux qui doivent être explicitement pris en compte lors de la conception d’initiatives stratégiques. Ces analyses sont relativement nouvelles dans les pays en développement, mais les bailleurs de fonds et les organisations internationales ayant les compétences analytiques requises, comme la Banque mondiale, pourraient fournir un appui à la formulation d’un type d’analyse d’impact des réglementations adapté aux pays africains. 8 Certains résultats probants ont été obtenus en Afrique australe, où les analyses d’impact des réglementations ont permis d’empêcher l’adoption de certaines prescriptions techniques jugées entraver inutilement le commerce. C’est le cas, notamment d’un projet de réglementation qui aurait rendu obligatoire l’emploi, dans les véhicules utilisés en Afrique du sud, de liquide de freins DOT 4 (plus coûteux) au lieu du liquide DOT 3 qui est utilisé dans la plupart des automobiles circulant dans les autres pays, y compris aux États-Unis, sans aucun problème. Cette prescription obligatoire devant s’appliquer aux points de vente (par opposition au point d’utilisation), elle n’aurait eu aucun effet sur le liquide de freins déjà présent dans les automobiles sud-africaines. En revanche, elle aurait eu un effet injustement discriminatoire à l’encontre d’un grand fabricant et exportateur de liquide de freins de Durban qui, à l’époque, produisait et exportait du liquide DOT 3, essentiellement vers l’Inde. Les exportations étant considérées comme des ventes par la législation sudafricaine, cette prescription aurait indûment pénalisé l’entreprise ; le retrait du projet de prescription à permis d’éviter cette situation discriminatoire. L’intégration régionale peut jouer un rôle important en offrant aux pays un cadre leur permettant de prendre des mesures pour éliminer l’impact négatif sur le commerce de réglementations divergentes et de prescriptions multiples concernant les tests de conformité des produits aux réglementations nationales. En principe, il devrait être possible aux pays africains de convenir de normes communes dans des domaines tels que la santé, la sécurité et l’environnement, puisqu’ils ont des niveaux de revenu similaires et sont confrontés aux mêmes risques et, par conséquent, ont les mêmes besoins en matière de protection de la santé et de la sécurité. La plupart des communautés régionales ont mis en place des programmes d’harmonisation des normes au plan régional (fréquemment en fonction des normes internationales), mais elles ont souvent des difficultés à les appliquer. Lorsqu’il n’est pas possible de parvenir à un accord sur des normes harmonisées, il peut être souhaitable d’explorer la possibilité d’adopter le principe de reconnaissance mutuelle en vertu duquel les États membres considèrent que les règlements techniques des autres pays sont équivalant aux leurs même s’ils sont différents, sous réserve qu’ils visent bien les mêmes objectifs de politique générale. Le principe de reconnaissance mutuelle n’est toutefois pas accepté dans de nombreuses communautés régionales. Kirk, au chapitre 9, parvient à la conclusion qu’il ne sera possible de faire de plus amples progrès que si les pays s’engagent à faire preuve de transparence et de non-discrimination dans le cadre de la conception et de l’application de réglementations qui ont un impact sur le commerce et à s’assurer que les réglementations ne limitent pas plus le commerce et les investissements qu’il n’est nécessaire pour atteindre des objectifs légitimes. Il faudra ensuite que les pays conviennent de mécanismes qui permettront d’assurer le respect des engagements pris en vue d’éliminer les obstacles au commerce.
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Par exemple, la Banque mondiale a entrepris un projet financé par des bailleurs pour permettre à la CAE de mettre en place de bonnes pratiques réglementaires.
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Au chapitre 11, qui clôt cette section, Mengistae attire l’attention sur la nécessité de diversifier les exportations au profit des services et des industries manufacturières à forte intensité de main-d’œuvre pour lutter contre le chômage élevé et la pauvreté généralisée qui caractérisent la plupart des pays d’Afrique australe. Toutefois, le commerce des produits manufacturés et des services est plus sensible aux obstacles commerciaux et aux coûts de transaction que le commerce de produits à base de ressources naturelles qui constituent actuellement l’essentiel des exportations. Le chapitre indique que les pays exportateurs de la région qui affichent les meilleurs résultats sont ceux qui ont fait le plus de progrès dans le cadre de la réforme du climat de l’activité économique et de l’élimination des obstacles au commerce. Les indicateurs montrent que les pays réformateurs réussissent dans une bien plus grande mesure à allouer des ressources aux secteurs les plus productifs ainsi qu’aux entreprises les plus productives de ces secteurs. La poursuite de l’intégration financière, la réforme des réglementations pour promouvoir des marchés de produits et du travail plus concurrentiels, et l’adoption de mesures pour réduire le coût du commerce et éliminer les obstacles sont des composantes essentielles du programme d’action nécessaire à l’amélioration du cadre de l’activité économique et au soutien d’une diversification efficace des exportations.



Il importe de coordonner les réformes réglementaires et du commerce pour intégrer les marchés régionaux. Le commerce régional peut contribuer dans une mesure cruciale au développement du secteur des services en Afrique. Ces derniers offrent la possibilité de créer une nouvelle dynamique d’exportation tandis que l’ouverture des pays aux importations de services et aux investissements étrangers directs est essentielle à l’intensification de la concurrence et à l’accroissement de l’efficacité de la fourniture de services dans l’économie intérieure. L’abaissement des prix et le relèvement de la qualité des services ainsi que l’élargissement de l’accès à ces derniers a pour effet d’accroître la productivité et revêt une importance fondamentale pour la réduction de la pauvreté (voir l’encadré 1.3 qui décrit les services professionnels en Afrique de l’Est sur la base des informations présentées dans le chapitre 12 dans lequel Dihel et al. examinent la réforme et l’intégration des services professionnels en Afrique orientale et australe. La réforme des services est cruciale pour l’amélioration de la compétitivité de tous les secteurs en Afrique, y compris l’agriculture et l’industrie manufacturière. Il est trop souvent fait abstraction des services en tant que source de diversification des exportations, et les débats et les politiques commerciales sont indûment axés sur les produits manufacturés. Les exportations de services semblent revêtir une importance particulière pour les pays enclavés qui ont moins de possibilités de diversifier leurs exportations de produits manufacturés en raison du coût élevé des transports des marchandises. En fait, au cours des dix dernières années, les exportations de services des pays africains enclavés non exportateurs de pétrole ont augmenté plus de trois fois plus vite que leurs exportations de marchandises. L’ouverture des échanges peut être un moyen efficace d’accroître la concurrence dans le secteur des services. La concurrence est indispensable à l’amélioration de l’efficacité du secteur des services et permet d’obtenir des services moins coûteux et de meilleure qualité. Elle oblige les prestataires à réduire les gaspillages, à améliorer leur gestion et à réduire
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Encadré 1.3 : L’intégration régionale et les services – le cas des services professionnels en Afrique de l’Est Les services professionnels sont importants pour le développement. Les services aux entreprises sont des intrants essentiels aux autres secteurs, et il existe une relation positive entre le recours accru à des services professionnels et la productivité de la main-d’œuvre. Les compétences et les services nécessaires aux entreprises, notamment les services comptables et juridiques, contribuent de manière cruciale à réduire les coûts de transaction, qui sont un obstacle important à la croissance économique en Afrique. Les services professionnels pourraient également offrir d’importantes opportunités de diversifier les exportations de certains pays africains. La maigre contribution de ces services en Afrique, à l’heure actuelle, est toutefois loin de correspondre à leur potentiel. Les marchés nationaux de professionnels et de services professionnels de nombreux pays africains restent insuffisamment développés, tandis que les marchés régionaux sont fragmentés par des politiques et des réglementations restrictives. Selon une analyse détaillée de la situation de trois types de services professionnels — les services de comptabilité, les services d’ingénierie et les services juridiques — étant donné l’hétérogénéité des ressources professionnelles et les écarts entre les niveaux de rémunération dans les différents pays, il existe d’importantes possibilités d’accroître les échanges de ces services. Les professionnels et les cabinets étrangers pourraient contribuer à remédier à l’insuffisance du développement de ces secteurs et à répondre aux besoins non satisfaits en Afrique de l’Est*. Toutefois, très peu de professionnels étrangers opèrent au Kenya, en Ouganda et en Tanzanie, tandis qu’ils représentent plus de 60 % du total des professionnels au Kenya. En termes de présence commerciale, le nombre de sociétés d’ingénierie étrangères est très limité et l’on ne compte pratiquement aucun cabinet de services juridiques étranger. Les observations réunies sur les marchés de travaux de génie civil appuyés par la Banque mondiale qui ont été attribués depuis 1994 témoignent du manque d’intégration des marchés de services d’ingénierie en Afrique de l’Est. Les entreprises intérieures obtiennent généralement la majeure partie des marchés, sauf dans les domaines de l’énergie, des industries extractives et des transports et, dans certains pays, de l’industrie, du commerce, et de l’eau et l’assainissement, qui pour l’essentiel reviennent à des sociétés non africaines. Pratiquement aucune société non intérieure, mais originaire d’autres pays d’Afrique de l’Est, n’est incluse dans ces marchés. Les réglementations nationales régissant l’entrée sur le marché et les opérations des entreprises de services professionnels restreignent souvent la concurrence et entravent l’essor de solides secteurs des services professionnels en Afrique de l’Est. Chaque pays octroie des droits exclusifs à certains prestataires pour certaines activités. Les conditions relatives aux licences et aux diplômes et le plafonnement du nombre de prestataires de services professionnels nuisent aussi à la concurrence. Les réglementations qui ont un impact sur les activités des prestataires de services juridiques et d’ingénierie (règles de conduite), notamment les restrictions imposées en matière de tarifs et d’honoraires, de publicité, de forme d’entreprise et de coopération interprofessionnelle, sont particulièrement lourdes par rapport à celles des économies émergentes et des pays de l’OCDE. Les enquêtes menées auprès des sociétés de prestataires privés de services professionnels en Afrique de l’Est montrent que les restrictions aux activités pluridisciplinaires sont un obstacle important dans le secteur de la comptabilité, tandis que les réglementations concernant les honoraires et les prix sont les principales contraintes pour les services d’ingénierie et les services juridiques. Le manque de transparence des procédures de passation des marchés et des contrats est également préjudiciable aux prestataires de services de comptabilité et d’ingénierie, tandis que l’existence de normes inadaptées pose problème aux prestataires de services de comptabilité. Les échanges de services professionnels par le biais de la circulation des personnes (mode 4 de l’Accord général sur le commerce des services, ou AGCS) au-delà des frontières nationales sont limités en Afrique de l’Est par des obstacles commerciaux explicites, des prescriptions réglementaires et les politiques d’immigration. Les principaux obstacles sont les limites discrétionnaires imposées par le test du marché du travail pour l’entrée des professionnels étrangers de toutes les catégories de services au Kenya, en Ouganda et en Tanzanie, par les conditions de nationalité appliquées de droit ou de fait pour l’exercice du droit national au Kenya et en Tanzanie, par la reconnaissance limitée des qualifications de professionnels titulaires de diplômes étrangers et par les difficultés posées par l’obtention de permis de travail dans la plupart des pays d’Afrique de l’Est. Différents types de restrictions sont imposés par les pays d’Afrique de l’Est pour limiter également le commerce des services professionnels par le biais de l’établissement de sociétés commerciales étrangères (mode 3 de l’AGCS). L’ouverture de cabinets juridiques étrangers n’est pas autorisée au Kenya ou en Tanzanie. Les membres nationaux de réseaux juridiques internationaux ne peuvent pas librement utiliser le nom du réseau étranger au Kenya, en Ouganda et en Tanzanie. Les restrictions imposées aux sociétés comptables sont encore plus rigoureuses, puisqu’aucune société étrangère ne peut ouvrir de filiale au Kenya, en Ouganda et même au Rwanda, qui est plus libéral. Le Kenya et la Tanzanie interdisent également à des professionnels non dotés d’une licence intérieure d’être propriétaire ou d’avoir le contrôle d’une société de comptabilité et d’audit étrangère. Les sociétés étrangères fournissant des services d’ingénierie se heurtent à moins de restrictions en Afrique de l’Est. Tous les pays d’Afrique de l’Est limitent les échanges transfrontières (mode 1 de l’AGCS) de certains types de services professionnels, par exemple les conseils sur les questions concernant le droit intérieur et les audits et les déclarations et les conseils dans le domaine fiscal. Source : Banque mondiale (2010c). *  Autre exemple, il n’y a pas suffisamment d’enseignants en Tanzanie alors qu’un grand nombre d’enseignants qualifiés sont au chômage au Kenya.
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leurs coûts d’exploitation. Elle les force ensuite à répercuter ces réductions de coûts sur les consommateurs sous la forme d’un abaissement des prix. La concurrence oblige également les entreprises à innover et à rechercher des produits nouveaux et meilleurs répondant mieux aux besoins et aux désirs de leurs consommateurs. Elle accroît ainsi la gamme, la diversité et la qualité des services offerts sur le marché. Enfin, la concurrence entrave des activités coûteuses de recherche de rentes des sociétés en place qui utilisent leurs ressources pour faire pression sur les autorités publiques afin qu’ils adoptent des mesures qui les protègent au lieu de chercher à accroître leur efficacité et la qualité de leurs services. Si les avantages de la libéralisation des échanges de services sont manifestes, ces échanges peuvent toutefois être source de risques et de coûts et exiger une intervention adaptée des pouvoirs publics. En effet, la nécessité de réglementer de nombreux secteurs des services pour surmonter les défaillances du marché suscite des préoccupations d’efficacité et d’équité. Par exemple, lorsque les importations de services par l’intermédiaire d’une présence commerciale sont libéralisées, il est important que l’arrivée sur le marché d’entités étrangères se traduise par une intensification de la concurrence et par une amélioration de la qualité des services et non pas seulement par la transformation d’un monopole d’État en un monopole privé ou d’un monopole national en un monopole étranger. Il peut être nécessaire de procéder à des réformes pour mettre en place un cadre réglementaire approprié avant d’ouvrir un secteur particulier de manière à établir les règles du jeu que doivent suivre les nouveaux investisseurs, notamment en instaurant des règles de concurrence et de tarification adéquates pour les investisseurs étrangers dans les services, en formulant des prescriptions pour les services et l’accès à ces derniers, le cas échéant, et en mettant en place des mécanismes de supervision et de règlement des conflits adaptés. Il peut donc falloir soigneusement coordonner l’ouverture des échanges et la réforme réglementaire. Bien que, en principe, les gains potentiels soient maximums lorsque le marché est ouvert à tous les prestataires, les démarches régionales de la réforme des services peuvent présenter des avantages particuliers en permettant d’exploiter des économies d’échelle, de gérer de manière appropriée des biens publics transfrontières, de coopérer et de mener des efforts concertés pour produire de meilleures réglementations et de regrouper les compétences techniques pour surmonter les contraintes de capacité qui ont un effet préjudiciable sur les réglementations au niveau national. Les accords régionaux peuvent permettre de poursuivre le processus d’intégration dans une plus large mesure que les accords passés avec des pays riches ou dans le cadre de l’OMC parce qu’ils permettent aux pays de coopérer dans le domaine réglementaire avec des pays voisins qui ont des marchés caractérisés par des conditions comparables au niveau de l’offre et de la demande, ainsi que par des préférences et des capacités réglementaires similaires. Par exemple, dans le cas des services professionnels, la reconnaissance mutuelle des qualifications, qui est souvent nécessaire pour effectivement ouvrir les frontières aux déplacements temporaires de travailleurs, est plus facile à réaliser avec des pays voisins qu’avec des pays ayant des niveaux de revenus plus élevés. L’harmonisation des normes avec celles des pays voisins est généralement plus appropriée que l’harmonisation des normes avec celles de pays riches. Les responsables de l’action publique en Afrique, en particulier en Afrique orientale et australe, savent que les insuffisances qui caractérisent leurs secteurs des services entravent la croissance et que, s’ils ne s’emploient pas à libéraliser les services, il ne sera pas possible de renforcer l’intégration régionale. Les trois groupes régionaux d’Afrique orientale et australe se sont engagés à poursuivre l’intégration des marchés régionaux des services. Le Protocole du Marché commun de la CAE a lancé le processus d’intégration des
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services en Afrique de l’Est, et les cinq membres de la Communauté ont prévu de conclure des engagements dans plusieurs secteurs des services et ont adopté les annexes sur l’élimination des restrictions à la libre circulation des travailleurs et aux droits d’établissement ainsi que l’annexe sur la reconnaissance mutuelle des diplômes et des qualifications professionnelles. Le COMESA et la SADC ont entrepris de définir et de mettre en œuvre des programmes de libéralisation des services. À l’instar de l’intégration des marchés de produits, pour lesquels les questions de santé et de sécurités sont importantes, le processus suivi pour réaliser l’intégration régionale peut être tout aussi important que le résultat, et exige une démarche inclusive fondée sur la communication d’informations, à laquelle participent toutes les parties prenantes importantes. Les travaux consacrés aux services professionnels en Afrique orientale et australe, qui sont récapitulés au chapitre 12 par Dihel et al. font ressortir les défis auxquels sont confrontés les pays africains dans le cadre de la libéralisation et de la réforme des services : 1) l’absence de communication et de coopération entre les spécialistes des secteurs /les entités réglementaires et les négociateurs ; 2) le manque de coordination entre la réforme réglementaire et la libéralisation des services (par exemple, les associations de comptables d’Afrique de l’Est ont formulé un projet d’Accord de reconnaissance mutuelle des qualifications professionnelles sans avoir coordonné leurs travaux avec les autorités nationales et sans tenir compte des engagements négociés dans le cadre du Protocole du Marché commun de la CAE) ; 3) la nécessité d’harmoniser dans une certaine mesure les réglementations pour intégrer différents marchés par le biais d’accords de reconnaissance mutuelle crédibles et pour permettre aux professionnels de se déplacer librement ; et 4) la nécessité de bénéficier d’une assistance technique pour diffuser les connaissances sur les bonnes pratiques réglementaires dans un secteur particulier à toutes les parties prenantes, et effectuer des analyses des impacts possibles des réformes proposées compte tenu, notamment, de l’expérience acquise dans d’autres pays. À cet égard, le Secrétariat du COMESA et la Banque mondiale ont entrepris de mettre en place conjointement un programme de promotion des connaissances pour appuyer des marchés intégrés des services professionnels en Afrique orientale et australe, qui produira : ■■



■■



■■



Des informations et une analyse de la performance actuelle d’un secteur particulier et de son impact sur les autres secteurs et sur l’économie dans son ensemble. Cet effort pourra nécessiter la poursuite d’enquêtes auprès aussi bien des utilisateurs que des prestataires du service. Une évaluation des obstacles aux échanges et aux investissements étrangers et des politiques réglementaires en vigueur dans le cadre d’un audit des échanges et des réglementations, en même temps qu’une évaluation de leur impact sur l’entrée et sur la conduite des activités sur le marché. Un examen des mesures qui doivent être prises pour éliminer les obstacles explicites au commerce et les options pouvant être retenues dans le domaine réglementaire pour assurer un marché des services intégré, notamment les mesures qui peuvent être poursuivies au niveau national et celles qui seront probablement plus efficaces si elles sont appliquées en collaboration avec les pays partenaires au niveau régional. Ces efforts seront menés sur la base d’une analyse approfondie de l’expérience d’autre pays qui ont procédé à des programmes de réformes dans le secteur considéré, et s’appuiera sur les informations fournies par les représentants de l’État et des spécialistes de ces pays.
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■■



Une évaluation du renforcement des capacités qui sera nécessaire pour assurer une bonne exécution des mesures ainsi qu’un suivi efficace de leurs réalisations et aussi de l’impact des réglementations en vigueur.



Afin de produire ces résultats, le programme de promotion des connaissances vise à appuyer un processus assurant des consultations régulières entre les parties prenantes du secteur privé et du secteur public ; une bonne communication entre les entités réglementaires, les spécialistes du secteur et les ministères publics pertinents ; une large diffusion de l’information et des analyses au niveau national puis régional qui permettent de faire mieux connaître et comprendre les questions stratégiques concernant chaque secteur. L’intégration régionale des services financiers en Afrique subsaharienne a suivi les trajectoires différentes, mais qui ne s’excluent pas mutuellement. En Afrique de l’Ouest et en Afrique centrale, les initiatives institutionnelles, notamment une monnaie commune, une autorité réglementaire suprême et les marchés financiers supranationaux, sont les pièces maîtresses de la régionalisation des marchés financiers. En Afrique orientale et australe, l’intégration est un processus piloté dans une plus large mesure par le marché, qui suit les mouvements des personnes, des entreprises et des marchandises à travers des frontières fluides. C’est ce modèle d’intégration qu’ont appliqué les banques d’Afrique du Sud et du Kenya dans le sud et dans l’est de l’Afrique subsaharienne. Dans le chapitre 13, Wagh et al. expliquent les mesures prises pour approfondir l’intégration financière de la CAE, et ce qui reste à accomplir. La signature du Protocole du Marché commun et les initiatives des banques du secteur privé ont créé, conjointement, un climat favorable à la poursuite de l’intégration, en particulier entre les trois membres fondateurs de la CAE. Plusieurs éléments limitent toutefois encore l’expansion et l’intégration du marché régional. De plus amples efforts doivent être déployés pour procéder à l’harmonisation des cadres juridiques et réglementaires ainsi que des cadres de supervision et des obligations de présentation de l’information. Il importe par ailleurs de procéder à : l’adoption d’un régime de licence unique, à la reconnaissance mutuelle des organes de réglementation, à la mise en place d’infrastructures financières compatibles à l’échelle régionale, au renforcement des pratiques de supervision transfrontières, et au renforcement de la collecte de données. Enfin, il est nécessaire de formuler une stratégie pour intégrer le Rwanda et le Burundi dans le système financier et de la CAE . Dans la Zone monétaire de l’Afrique de l’Ouest, comme l’expliquent Musuku et al. au chapitre 14, le marché financier régional reste fragmenté par l’absence d’un système de paiement officiel transfrontières, par les divergences entre les cadres réglementaires applicables aux institutions de différents pays de la région et par le manque d’échanges d’informations sur le crédit entre les pays. Les pratiques réglementaires et de supervision des opérations bancaires et d’assurances sont loin d’être uniforme dans la région, ce qui accroît le coût des opérations régionales et réduit l’aptitude des organismes de contrôle à évaluer les risques posés par les activités transfrontières des institutions qu’ils supervisent. Il sera important de chercher à réduire le coût des paiements transfrontières par le biais du système bancaire et de mettre au point des mécanismes répondant aux besoins des petits commerçants qui opèrent à travers les frontières. Au chapitre 15, Nora Dihel examine le secteur des services de distribution, qui représente un lien essentiel entre les producteurs et les consommateurs et qui contribue de manière cruciale à réduire la pauvreté. Les systèmes de distribution modernes peuvent élargir l’accès des petits agriculteurs aux marchés de produits à forte valeur ajoutée et
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accélérer le passage de l’agriculture de subsistance à l’agriculture commerciale. Pour les consommateurs, les marchés organisés peuvent offrir des produits de meilleure qualité à un prix abordable. De nombreux consommateurs et producteurs africains ne profitent toutefois pas encore des avantages d’un secteur de distribution moderne. Les petits agriculteurs sont tenus à l’écart du secteur de la distribution et de ces nouvelles méthodes, et les ménages les plus pauvres (par exemple les habitants de taudis) payent souvent un prix unitaire plus élevé que les ménages aisés pour les produits de base. Ce chapitre fait valoir que l’ouverture du secteur aux échanges et aux investissements étrangers dans le pays doit s’accompagner d’une réforme réglementaire appuyant un secteur de la distribution moderne et concurrentiel tout en protégeant les intérêts des consommateurs les plus pauvres et des petits agriculteurs. Enfin, au chapitre 16, intitulé « Le commerce des services en Afrique et les accords de partenariat économique : opportunités et risques », Brenton et al. examinent la manière dont la négociation d’un accord sur le commerce des services avec une tierce partie, dans le cas présent l’Union européenne (UE), peut être conçu pour renforcer les efforts régionaux visant à créer des marchés de services intégrés. Les négociations menées au niveau de l’OMC dans le cadre de l’AGCS n’ont pas accordé l’attention ni les ressources voulues aux questions réglementaires essentielles. Cela a également été le cas des négociations menées avec l’UE européenne sur les Accords de partenariat économique (APE). Il est essentiel que les entités réglementaires, les spécialistes des secteurs et d’autres parties prenantes participent aux négociations ; or, ceux-ci n’étaient, pour la plupart, pas parties aux débats. Le chapitre recommande que les pays africains tirent parti des aides financières et de l’assistance technique disponibles pour définir une stratégie en matière de commerce des services qui s’intègre dans le plan de développement national. Cet effort devrait reposer sur un dialogue entre les diverses parties prenantes sur les conséquences possibles de la libéralisation du commerce des services et de la réforme des réglementations applicables, et identifier les secteurs prioritaires où une concurrence accrue, l’investissement étranger et les nouvelles technologies peuvent accroître l’efficacité et stimuler la croissance. Enfin, dans les secteurs de services prioritaires sur le marché intérieur, il importera de procéder à un audit des échanges et de la réglementation pour recenser les principaux obstacles à la concurrence et à l’investissement et d’évaluer la nécessité d’améliorer le régime réglementaire pour promouvoir la concurrence. Enfin, il faudra déterminer comment les accords commerciaux conclus au niveau régional, multilatéral ou dans le cadre d’un APE peuvent contribuer à atténuer les obstacles identifiés pour les secteurs prioritaires et appuyer le processus de réforme du régime commercial et réglementaire. Il importe, pour cela, que l’UE et les pays africains envisagent un modèle d’APE plus souple, qui tient compte des différentes capacités et priorités des pays africains. Il faut que les pays africains et l’UE adoptent un processus de réforme des échanges et de la réglementation coordonné secteur par secteur plutôt qu’une formule de négociation générale, mais moins approfondie comme l’AGCS. L’UE devra alors collaborer avec d’autres bailleurs de fonds et les institutions internationales pour fournir l’assistance technique voulue à tous les pays réformateurs d’Afrique, financée par un fonds géré de manière indépendante et dont les décaissements ne seront pas subordonnés à la signature d’un APE. Les financements et les compétences fournies grâce à ce fonds pourraient être axés sur les secteurs des services essentiels pour l’Afrique, par exemple les télécommunications, le tourisme, les transports, les services financiers et les services aux entreprises.
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Conclusions Les études présentées dans cet ouvrage montrent que la conception de l’intégration régionale en Afrique a évolué pour passer de l’abolition des droits de douane aux questions réglementaires qui ont pour effet d’accroître le coût du commerce et d’empêcher les biens, les services, les personnes et les capitaux de se déplacer librement d’un pays africain à un autre et qui nuisent à la compétitivité des échanges africains sur les marchés mondiaux. Les principales actions à mener consistent à : ■■



■■



■■



Améliorer la qualité de la réglementation pour éliminer les obstacles non tarifaires au commerce des marchandises et établir des marchés compétitifs tout en assurant le respect des objectifs essentiels de la politique publique concernant la santé et la sécurité, la protection de l’agriculture contre les parasites et les maladies et un contrôle efficace aux frontières. Coordonner plus systématiquement les améliorations apportées à l’infrastructure avec les réformes stratégiques et réglementaires nécessaires pour assurer la prestation de services sur une base concurrentielle le long des réseaux d’infrastructures et, partant, abaisser les prix des services et élargir l’accès à ces derniers. Ouvrir les marchés au commerce des marchandises, mais aussi à celui des services pour qu’il soit possible d’exploiter les possibilités de diversification des exportations et assurer une prestation efficace des services essentiels à l’accroissement du commerce et, en particulier permettre aux réseaux de production transfrontières de prospérer. Ce programme revêt une importance particulière pour les pays enclavés de petite taille et il est essentiel pour assurer une répartition plus équilibrée des gains dans le cadre des accords régionaux auxquels participent de grands pays côtiers qui ont d’amples possibilités d’accroître leur production et leur commerce des produits manufacturés.



Ce programme est bien plus complexe qu’un abaissement des droits de douane. Il exige une réforme réglementaire et le renforcement des capacités des institutions qui conçoivent et appliquent les réglementations. Pour produire de bons résultats, un programme de réforme réglementaire doit donner lieu à un dialogue entre les représentants de l’État, les entités réglementaires, les universitaires et les chercheurs et les parties prenantes du secteur privé. Un recours accru aux analyses d’impact des réglementations et la stipulation du respect des principes de base des bonnes pratiques réglementaires, notamment la transparence, la non-discrimination et la proportionnalité, doivent être les éléments de base du programme de réformes. Le défi consiste à intégrer les marchés et à accroître le commerce tout en atteignant efficacement les objectifs réglementaires. Étant donné que les informations relatives aux réglementations sont propres à chaque secteur et que les pays africains ont des capacités et des ressources limitées, il importera d’établir l’ordre de priorité des problèmes à régler et des secteurs à considérer. Les analyses montrent que le programme de réforme réglementaire du commerce a des effets importants et que les coûts financiers directs de ces réformes sont faibles par rapport à ceux d’autres interventions d’aide à la facilitation du commerce et des investissements dans les infrastructures. À une époque caractérisée par une austérité budgétaire croissante, les réformes des réglementations régissant le commerce semblent constituer un bon investissement. Il importe toutefois de déployer un vaste effort de collecte d’informations et de renforcement des connaissances à l’appui des réformes réglementaires. Il
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sera nécessaire, dans de nombreux pays, d’obtenir de meilleures informations sur les obstacles non tarifaires et sur leur impact pour pouvoir déterminer l’ordre de priorité des réformes. Pour être efficace, un cadre réglementaire exige généralement une connaissance particulière du secteur. Les connaissances nécessaires pour réglementer des marchés ouverts de services de comptabilité sont très différentes de celles requises pour définir des normes pour le lait. Ce programme de promotion des connaissances pourra bénéficier d’informations provenant d’autres pays et d’autres régions sur les initiatives qui ont donné de bons résultats et celles qui se sont révélées moins probantes. Toutefois, outre qu’elles doivent être particulières à chaque secteur, les réglementations doivent également prendre en compte les conditions locales de l’offre et de la demande car la simple importation de normes d’autres pays peut ne pas produire des résultats appropriés. Enfin, le processus de réforme réglementaire doit être ouvert et inclusif de manière à assurer la participation de toutes les parties prenantes et à éviter que les résultats de la réforme ne soient pas indûment influencés par des intérêts particuliers, par exemple les sociétés déjà établies sur le marché. Un programme de réformes stratégiques satisfaisant, qui vise à s’attaquer aux obstacles au commerce intrarégional en Afrique se heurtera probablement à des intérêts puissants qui pourraient pâtir des réformes. Si les mesures prises pour ouvrir les marchés africains au commerce régional doivent permettre d’accroître les opportunités offertes aux hommes et aux femmes poursuivant une activité économique, et surtout aux pauvres commerçants, qui pourront tirer davantage profit de leurs activités, tout en abaissant les prix demandés aux consommateurs, certaines personnes ayant des relations bien placées ne pourront plus percevoir les bénéfices élevés qu’ils peuvent actuellement tirer de l’absence relative de concurrence. Dans certains cas, la réforme aura un impact important sur l’allocation des revenus qui devront être pris en compte si des personnes pauvres sont employées dans des activités jusque-là protégées. À l’heure actuelle, il n’existe guère de mécanismes pour faire face à ces questions d’économie politique, et les accords actuels ne comptent que très peu de dispositions axées sur des mesures d’appui telles que les mécanismes de recyclage pour les travailleurs concernés. Enfin, le processus de réforme bénéficierait de l’adoption d’objectifs adaptés au contexte et mesurables. La définition des priorités dans le domaine des réformes doit être appuyée par la définition de résultats qui peuvent faire l’objet d’un suivi régulier pour assurer des progrès. L’établissement de tableaux d’affichage par les secrétariats régionaux, sur le modèle de celui utilisé par l’UE pour le marché unique, pourrait être un moyen utile de permettre à un auditoire plus vaste d’évaluer l’application des engagements pris au niveau régional en vue d’éliminer les obstacles au commerce. Parmi les objectifs mesurables pourraient figurer, par exemple, l’élimination de tous les barrages routiers, l’adoption de prescriptions harmonisées pour la charge par essieu de véhicules, la fourniture d’un préavis de, disons, deux mois aux partenaires commerciaux avant l’adoption de nouvelles mesures ayant un impact sur le commerce régional ou la modification des politiques en vigueur, la reconnaissance des certificats de conformité aux normes lorsque des accords de reconnaissance mutuelle ont été conclus, la reconnaissance des labels de qualité des partenaires et le partage en temps réel des informations douanières.
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PREMIÈRE PARTIE : FACILITATION DES ÉCHANGES TRANSFRONTIÈRES DE BIENS ET DE SERVICES



2. Une activité risquée La pratique du commerce transfrontières par les femmes pauvres dans la région africaine des Grands Lacs Paul Brenton, Celestin Bashinge Bucekuderhwa, Caroline Hossein, Shiho Nagaki et Jean Baptiste Ntagoma9



Introduction Le commerce international pourrait avoir une incidence positive considérable sur la croissance économique et la réduction de la pauvreté dans la région africaine des Grands Lacs. Dans l’est de la République démocratique du Congo (RDC), le secteur des minerais est celui qui a le plus retenu l’attention, mais il existe pourtant d’énormes possibilités de croissance de la production dans d’autres secteurs, en particulier celui de l’agriculture,10 et d’amélioration des services. Le rétablissement de la production agricole dépendra certes d’une amélioration de la sécurité, mais la multiplication des débouchés économiques et le relèvement du niveau de vie favoriseront une plus grande stabilité. Par exemple, la croissance des recettes des activités agricoles peut faire de ces dernières une solution de rechange viable à l’extraction minière artisanale, et ainsi favoriser l’établissement d’un secteur minier mieux organisé et moins dommageable. L’exploitation des débouchés offerts sur les marchés régionaux et internationaux jouera un rôle de premier plan dans la réalisation de recettes plus élevées pour les producteurs, et contribuera à améliorer la sécurité alimentaire en rendant les denrées plus accessibles et moins coûteuses pour les consommateurs dans l’ensemble de la région. Le commerce transfrontières jouera un rôle de plus en plus important en liant les zones à excédent vivrier à celles qui affichent un déficit en ce domaine, notamment dans un contexte où le développement s’accompagne d’une concentration croissante des habitants et des activités dans les villages et les villes, et est stimulé par cette concentration. La hausse des revenus conduira à une augmentation de la demande pour une gamme plus vaste de biens et
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Paul Brenton est le responsable principal des questions de pratiques commerciales pour la Région Afrique ; Shigo Nagaki est économiste dans l’unité Lutte contre la pauvreté et gestion économique de la Région Afrique (Banque mondiale). Célestin Bashinge Bucekuderhwa et Jean-Baptiste Ntagoma sont membres de l’Université catholique de Bukavu, et Caroline Hossein est une consultante indépendante. On estime que la production agricole actuelle de la RDC pourrait s’établir à moins de 50 % de ce qu’elle était en 1997 (IPC, 2009). Ainsi, le simple rétablissement du niveau de production antérieur représenterait une augmentation considérable, sans compter la possibilité d’augmenter la productivité et la production bien au-delà de ce niveau.
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de services, et ouvrira des possibilités d’échanges mutuellement bénéfiques de produits agricoles, de produits manufacturés et de services entre la RDC et les autres pays de la région des Grands Lacs. À l’heure actuelle, les échanges transfrontières informels jouent un rôle prédominant dans les rapports entre les producteurs et les marchés de la région africaine des Grands Lacs.11 Ils représentent la source principale de revenus pour un grand nombre de commerçants du secteur informel qui, pour la plupart, sont des femmes pauvres qui vendent des produits agricoles, ce qui confère une dimension sexospécifique non négligeable à cette question. Pourtant, les informations sur ces commerçantes et les conditions dans lesquelles elles opèrent sont très limitées.12 La présente note résume les résultats d’une étude consacrée au commerce transfrontières entre la RDC et ses voisins, le Burundi, le Rwanda et l’Ouganda. Le verdict est sévère : la fréquence élevée de cas de harcèlement et de violence physique aux frontières et le recours généralisé aux paiements officieux et aux pots-de-vin sont préjudiciables aux conditions de vie et aux activités des commerçantes. Dans ces circonstances, loin d’offrir des opportunités de croissance et de développement, le commerce transfrontières constitue tout au plus un moyen de survie pour ces femmes. Les observations recueillies dans d’autres régions donnent à penser que le commerce transfrontières informel est étroitement lié de la façon dont les personnes exerçant cette activité sont traités et les conditions auxquelles ils sont exposés lorsqu’ils traversent la frontière (Banque mondiale, 2010). Le succès de ce type de commerce dépend de la mesure dans laquelle les commerçants parviennent à traverser régulièrement la frontière sans subir de violence ou de harcèlement et sans avoir à effectuer d’importants paiements officieux ou acquitter des tarifs ou des droits prohibitifs. Il sera essentiel d’aider ces entrepreneurs à progresser et à adopter des modes d’échange progressivement mieux organisés et mieux intégrés dans le secteur formel pour tirer pleinement parti du potentiel offert par les échanges transfrontières. La première étape consistera à améliorer les conditions qui règnent à la frontière.



Caractéristiques des commerçants transfrontières dans la région des Grands Lacs Les personnes qui participent au commerce transfrontières dans la région des Grands Lacs jouent un rôle vital en apportant aux consommateurs des produits qui leur seraient autrement inaccessibles, et en les fournissant à meilleur prix. Si ces marchands pauvres ne pratiquaient pas leur commerce, les prix seraient plus élevés. De plus, grâce à ce
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Une comparaison sommaire de données sur le commerce officiel tirées de la base de données COMStat (du COMESA) et d’estimations du commerce informel fournies par le Bureau ougandais de la statistique (Uganda Bureau of Statistics - UBOS) donne à conclure que le commerce informel des produits agricoles pourrait être jusqu’à cinq fois plus important que le commerce officiel pratiqué par la RDC et ses voisins de la région des Grands Lacs. On estime que les échanges informels du Rwanda avec le reste de la région représentent environ 25 % des échanges officiels, et que cette proportion atteint 55 % dans le cas de l’Ouganda. International Alert (2010) fournit des informations sur les passages de la frontière entre Goma et Gisenyi, dans une des rares études consacrées au le commerce transfrontières avec la RDC. Le Rwanda a récemment financé une étude portant sur les échanges transfrontières informels, tandis que le Bureau ougandais de la statistique mène depuis un certain nombre d’années une enquête sur ses échanges transfrontières informels.
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Figure 2.1 > Principaux postes frontières de la région des Grands Lacs
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Source : étude de la Banque mondiale, 2011.



commerce, les fermiers tirent de la vente de leurs produits un bénéfice plus élevé qu’ils ne le pourraient autrement. Néanmoins, des écarts importants persistent dans les prix pratiqués de part et d’autre de la frontière pour les denrées de base, qui indiquent l’existence, dans la région des Grands Lacs, d’obstacles importants à la circulation transfrontières des personnes et des marchandises. L’élimination de ces obstacles et la fourniture d’un soutien aux commerçants qui passent les frontières appuieront la lutte contre la pauvreté et permettront d’accroître les revenus des agriculteurs. Pour examiner les obstacles et les conditions auxquels les personnes pratiquent un commerce transfrontières sont confrontées, nous avons procédé au milieu de 2010 à une enquête à quatre postes frontières importants de la région des Grands Lacs : Uvira-Bujumbura (entre la RDC et le Burundi) ; Bukavu-Cyangugu (entre la RDC et le Rwanda) ; Goma-Gisenyi (entre la RDC et le Rwanda) et Kasindi-Mpondwe (entre la RDC et l’Ouganda) (voir la figure 2.1). Cette enquête a permis d’obtenir des informations auprès de 181 commerçants par le biais d’entretiens individuels approfondis (100) et de groupes de discussion (81). Ces entretiens ont été complétés par 58 entrevues réalisées auprès de divers intervenants à la frontière. L’enquête a permis de déterminer les principales caractéristiques du commerce transfrontières dans cette région : ■■



■■



La majorité des commerçants sont des femmes jeunes (85 % des personnes interviewées sont des femmes et l’âge moyen est de 32 ans) et ont une solide expérience (44 % pratiquent cette activité depuis plus de cinq ans). La plupart des agents responsables du contrôle frontalier sont des hommes (82 %).
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■■



■■



■■



■■



La plupart des commerçantes vendent des denrées alimentaires, notamment des céréales, des légumineuses, des légumes et des fruits, qu’elles transportent, généralement sur leur tête, en petites quantités. La mise de fonds initiale est faible (moins de 50 dollars) et est généralement fournie par les membres de la famille. Très peu des commerçants empruntent à une institution financière. La grande majorité des commerçantes (95 %) souhaiteraient investir et développer leurs activités, mais ils en sont empêchés par les conditions qui règnent à la frontière et par le manque d’accès à des financements. Les recettes du commerce transfrontières constituent la principale source de revenus pour près des deux tiers des personnes interviewées, et la plupart d’entre elles (77 %) déclarent que les revenus de leur ménage sont largement tributaires de leurs activités. Peu de ces commerçants appartiennent à une association.



Il est essentiel de noter que le commerce transfrontières pratiqué par ces femmes pauvres est une activité informelle, au sens où il s’exerce à l’extérieur d’un cadre économique organisé, mais qu’il n’est pas une activité illégale. La majorité de ces commerçantes traversent la frontière à des postes officiels, se disent prêtes à payer des droits appropriés, et souhaitent être traitées comme des entrepreneurs. Différents fonctionnaires chargés de la surveillance aux frontières se trouvent en principe aux postes frontières pour assurer les contrôles. Nombre d’entre eux nourrissent toutefois à l’endroit de ces commerçantes pauvres des préjugés très négatifs fondés sur leur classe sociale, et considèrent souvent qu’elles ne font que de la « contrebande ».



Conditions à la frontière Les témoignages recueillis lors des entrevues personnelles et dans les groupes de discussion brossent un tableau très sombre des conditions auxquelles sont exposées les commerçantes transfrontières pauvres dans la région des Grands Lacs : elles courent des risques très graves et subissent de lourdes pertes chaque fois qu’elles traversent la frontière. Le graphique de la figure 2.2 résume les principales conclusions de l’étude. Il est frappant de constater que la majorité des commerçantes doivent régulièrement verser des pots-de-vin. Les personnes interviewées aux quatre postes frontières ont répété le mot d’ordre utilisé par les gardes-frontières : « sans argent, on ne passe pas ». Au poste de Goma-Gisenyi, toutes les personnes interviewées ont indiqué qu’elles devaient verser des pots-de-vin pour traverser la frontière. Beaucoup de commerçantes ont également dit que leurs marchandises étaient parfois confisquées et qu’elles devaient payer des amendes. Les postes frontières entre la RDC et les pays voisins de la région des Grands Lacs comptent un nombre très élevé d’agents représentant différents services et organismes publics, ce qui aggrave le problème de mauvaise gouvernance et a des conséquences négatives sur le commerce transfrontières. Outre les agents de douanes, on trouve également aux postes des agents de la Direction de la migration, des policiers, des soldats et des fonctionnaires chargés des contrôles sanitaires. Le manque de transparence et l’ignorance, aussi bien par les commerçantes que par les agents de l’État, de la réglementation qui est censée régir les mouvements transfrontières des marchandises et des personnes viennent encore aggraver la situation. Une vendeuse d’œufs et de sucre de Goma décrit en ces termes la situation qui prévaut : « J’achète mes œufs au Rwanda et pour passer au Congo, je dois
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Figure 2.2 > Fréquence des divers types de risques signalés par les commerçantes transfrontières 90 % 80 % 70 % 60 % 50 % 40 % 30 % 20 % 10 % 0%
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Source : étude de la Banque mondiale, 2011.



donner un œuf à chaque garde-frontière qui me le demande. Certains jours, je dois donner plus de 30 œufs ! ». Pour créer un environnement permettant aux petites commerçantes de prospérer et de développer leurs activités, il sera essentiel de réduire le nombre d’administrations et de leurs représentants aux postes frontières et d’accroître la transparence et la prévisibilité du régime du commerce. Beaucoup de commerçantes se disent victimes d’actes de violence, de menaces et de harcèlement sexuel ; elles peuvent être battues, insultées, dévêtues, harcelées sexuellement et même violées. La plupart de ces abus sont passés sous silence. Certains postes frontières sont mieux organisés, mais ce genre de violence sexiste, même s’il est plus fréquent en RDC, s’observe des deux côtés de la frontière au Burundi, au Rwanda et en Ouganda. Non contents de harceler ainsi les commerçantes, les agents de l’État recrutent de jeunes hommes — appelés « viseurs » — et leurs donnent carte blanche pour soutirer aux commerçantes, par la force si nécessaire, argent et marchandises. Les commerçantes qui se déplacent à pied en transportant leur marchandise sur le dos ou sur la tête sont particulièrement exposées à ce genre d’extorsion ; elles sont typiquement encerclées par un groupe d’hommes dès qu’elles ont traversé la frontière. La vulnérabilité au vol et aux sévices physiques est généralisée dans ces zones frontalières. Les commerçantes transfrontières subissent donc régulièrement des pertes à cause des pots-de-vin qu’elles doivent verser presque obligatoirement, et sont régulièrement victimes de harcèlement et de sévices physiques. Ce climat d’insécurité économique et physique compromet leurs moyens d’existence et s’ajoute aux problèmes causés par le manque d’accès aux financements, à l’information et aux connaissances en matière de commerce. Il est clair que la plupart des commerçantes ont le sentiment de n’avoir aucun moyen d’échapper à leur sort, et d’être obligées de continuer leurs activités juste pour survivre. L’adoption de mesures pour assurer la sécurité aux frontières et appliquer un régime plus transparent et plus prévisible à ceux qui les traversent aurait pour effets de faciliter le commerce, d’accroître les revenus, de contribuer à la sécurité alimentaire et, par conséquent, de promouvoir une plus grande stabilité dans la région. Les commerçantes informelles, en particulier les femmes pauvres qui font le commerce de denrées alimentaires, ne sont généralement ni représentées ni organisées. Elles sont donc à la merci des puissants fonctionnaires qui contrôlent les frontières. Dans tous les
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postes frontières, beaucoup d’agents ont une image bien enracinée de ces commerçantes. Le fait qu’elles opèrent dans le secteur informel sert à justifier le comportement brutal et hostile et l’extorsion qu’on leur fait subir. Cependant, la médiocrité des infrastructures aux postes par lesquels passent ces commerçantes contribue également à la persistance de certains des problèmes les plus graves de harcèlement et de violence. L’État et les donateurs ont surtout consacré leurs efforts à l’amélioration des conditions du commerce formel et à la création de meilleures infrastructures pour le camionnage aux principaux postes frontières ; le commerce transfrontières informel est passé à l’arrière-plan. Les postes frontières de Goma constituent un bon exemple. Deux passages sont contrôlés par les douanes : la « petite barrière » pour les commerçants informels, et la « grande barrière » pour les commerçants formels. Les différences entre les deux sont frappantes, comme le contraste entre le côté congolais et le côté rwandais qui est, lui, bien organisé. À la « grande barrière », la chaussée a un revêtement, les bâtiments sont raisonnablement bien entretenus et les mouvements transfrontières semblent bien ordonnés. À la « petite barrière » (Goma), la situation est chaotique : les chemins sont en très mauvais état et encombrés par les vendeurs, et plusieurs échoppes empiètent sur la rue en y déversant leurs marchandises.13



Mesures pour faciliter le commerce transfrontières dans la Région des Grands Lacs Il convient de donner une priorité immédiate à l’amélioration des conditions qui existent à la frontière et du traitement réservé aux commerçantes transfrontières. De tels changements amélioreront considérablement les conditions d’existence d’un grand nombre de femmes et des ménages qui ont besoin des revenus qu’elles tirent de leur commerce. Ils permettront également d’accroître le volume des échanges transfrontières et l’offre de produits alimentaires moins coûteux. Il convient par ailleurs d’élaborer et de mettre en œuvre un cadre stratégique qui aidera les commerçantes à constituer des associations et bénéficier ainsi de services élargissant leur accès à l’information et au crédit et aussi à mieux défendre leurs intérêts. Il sera ainsi possible d’intégrer progressivement ces activités dans le secteur formel et d’accroître l’efficacité des circuits de distribution. Diverses conditions devront être remplies à cette fin. 1. Reconnaissance par les autorités publiques, à tous les niveaux, de l’importance du petit commerce transfrontières. À l’heure actuelle, les décideurs ont une perception négative des femmes pauvres qui exercent le commerce transfrontières ; ils croient à tort qu’elles sont une cause importante de perte de revenus. C’est la raison pour laquelle peu d’efforts ont jusqu’à maintenant été déployés pour améliorer l’état des infrastructures aux postes frontières par lesquels passent ces commerçantes et pour amener les agents qui contrôlent les postes frontaliers à faire respecter l’ordre et la discipline. La grande majorité de ces commerçantes sont des entrepreneurs qui
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La situation est aujourd’hui très différentes du côté rwandais de la frontière où d’importants projets ont donné lieu à la construction de nouveaux bâtiments des douanes et de l’immigration, et amélioré les routes et l’éclairage public.
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souhaitent investir et faire croître leurs activités et qui pourraient échapper à leur situation précaire actuelle si elles pouvaient compter sur un environnement stable et sécurisé et sur l’application transparente et équitable de mesures prévisibles. Loin de constituer un obstacle à la croissance et à la réduction de la pauvreté, ces commerçantes sont au contraire source d’opportunités. 2. Réduction du nombre de services et d’organismes publics à la frontière et amélioration de la transparence et de la prévisibilité du régime du commerce. La réglementation qui s’applique au commerce transfrontières et la façon dont elle est appliquée en pratique se caractérisent par beaucoup d’incertitude et d’ambiguïté. L’absence de transparence et l’incohérence qui définissent l’application des règles commerciales font obstacle aux échanges transfrontières. La mise en vigueur de procédures simples et équitables et le prélèvement de droits raisonnables favoriserait ces activités et leur intégration progressive dans des modes d’échanges mieux organisés et plus formels. Les résultats de notre enquête donnent à penser qu’il serait possible de mettre immédiatement en œuvre un certain nombre de mesures concrètes : enregistrement de tous les paiements versés aux représentants de l’État et fourniture de reçus ; conduite des transactions financières dans un bâtiment unique clairement désigné à cette fin ; interdiction pour les organismes publics habilités légalement à prélever des droits ou paiements pour les services qu’ils fournissent (par exemple, les services de la qualité et de l’hygiène) d’obtenir des paiements à un titre autre que les services effectivement rendus. Dans la plupart des cas, les services de ces agences ne concernent pas les petits commerçants de fruits et de légumes. Il serait souhaitable d’appuyer ces actions par l’établissement d’un dialogue au niveau provincial et national sur la simplification des procédures douanières entre la RDC et les pays voisins pour faciliter les échanges. Il conviendrait par ailleurs de considérer sérieusement les avantages que pourraient procurer l’adhésion à l’accord de libre-échange du Marché commun de l’Afrique orientale et australe (COMESA) et le renforcement de la coopération par le biais de la Communauté économique des Pays des Grands Lacs (CEPGL) pour la promotion d’une plus grande intégration et d’une simplification du régime fiscal applicable aux importations en provenance des pays voisins. La RDC a pris des mesures pour corriger la situation actuelle et a adopté une loi limitant à quatre le nombre d’organismes publics présents aux postes frontières (douanes, immigration, santé et hygiène, contrôle de la qualité des marchandises). Toutefois, même si cette mesure a connu un certain succès, plusieurs postes frontières comptent toujours une dizaine d’agences différentes. La Direction des douanes s’emploie également à élaborer des procédures simplifiées, mais la mise en œuvre de ces procédures devra elle aussi faire l’objet d’un suivi minutieux. 3. Accroissement du professionnalisme des représentants de l’État et sensibilisation de ces derniers à la problématique hommes-femmes. Les femmes sont sous-représentées dans les services officiels opérant à la frontière ; l’augmentation de la proportion de responsables de sexe féminin aux frontières constituerait donc un progrès important. Néanmoins, l’expérience montre qu’il importe avant tout de pouvoir compter sur des agents soucieux de traiter les femmes de manière équitable, qui comprennent les problèmes auxquels doivent faire face les petits commerçants, hommes ou femmes. La présence d’un plus grand nombre de femmes à la frontière pourra peut-être réduire la fréquence des crimes sexuels, mais rien ne le garantit si ces femmes n’ont pas de pouvoir. Les femmes occupant des postes subalternes ne pourront rien contre



38  La défragmentation de l’Afrique



la violence sexiste de leurs supérieurs de sexe masculin et de leurs associés. Des règlementations évidentes, comme l’emploi exclusif d’agents de sexe féminin pour procéder à la fouille corporelle des commerçantes devraient devenir obligatoires et faire l’objet d’une large diffusion. Il convient donc de renforcer la formation des agents, y compris au moyen d’ateliers de sensibilisation à la problématique hommes-femmes, aux principaux postes frontières, mais surtout aux postes par lesquels passent les commerçants informels. Cette formation pourrait servir de point de départ à la mise en œuvre d’évaluations de la performance des agents sur la base d’indicateurs de base, notamment le traitement réservé aux commerçants transfrontières. Pour changer les comportements, il importe d’éduquer les agents plutôt que de faire jouer l’argument moral, d’élaborer un code de pratiques clair, et de récompenser ceux dont le comportement répond aux critères les plus stricts. L’expérience acquise ailleurs — par exemple, lors de la réforme des douanes au Sénégal — donne à conclure que le recours à des récompenses non financières — par exemple, la reconnaissance de l’excellence, tant au sein de l’institution que dans l’ensemble de la collectivité, par le biais de programmes du type « employé du mois » donnant lieu à une note favorable au dossier en prévision de futures décisions de promotion ou d’admissibilité à une formation plus poussée — peut s’avérer aussi efficace que les récompenses financières directes. Un tel système devrait être appuyé par un bureau indépendant de traitement des plaintes habilité à intervenir en cas d’infractions. D’une manière plus générale, comme dans tous les pays sortant d’un conflit, il convient de s’attaquer aux problèmes fondamentaux de la gouvernance dans l’administration publique et de mettre en œuvre une réforme efficace du secteur de la sécurité (police, justice et armée). Les conditions auxquelles les commerçants font face à la frontière découlent en partie des salaires insuffisants — et souvent non versés— et d’une culture de l’impunité due à l’absence de structures juridiques et de systèmes de justice efficaces. 4. Amélioration des infrastructures aux passages de frontière utilisés par les commerçants informels. Les infrastructures de transport et les bâtiments utilisés par les services de douanes, ainsi que les services de base comme l’eau et l’électricité, ont besoin d’être remis en état (ou construits lorsqu’ils n’existent pas). Des travaux sont requis pour réduire les risques que présentent les infrastructures délabrées et créer un environnement ouvert et transparent pour les agents de l’État et les commerçants. 5. Adoption d’une stratégie d’intégration des entrepreneurs pauvres dans l’économie formelle. Il convient d’abord et avant tout d’accroître la représentation de ces commerçants par le biais d’associations qui veilleront à ce que leurs intérêts soient correctement pris en compte dans les politiques publiques. Il convient également de se pencher sur les préoccupations principales de ces commerçants ayant trait à l’inaccessibilité des financements, à l’absence d’informations sur les prix, aux débouchés possibles et à la formation aux pratiques commerciales de base. Il serait également intéressant d’examiner plus avant les impacts positifs possibles de la construction d’installations d’entreposage à proximité de la frontière et de l’établissement de marchés transfrontières inspirés des bazars prospères qui existent par exemple en Asie centrale (Banque mondiale, 2010).
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Toute intervention ayant pour résultat de libéraliser les mouvements transfrontières de biens et de personnes engendrera d’énormes retombées économiques. À court terme, ces retombées prendront la forme d’une sécurité accrue et d’une hausse des revenus des commerçantes pauvres dont les activités sont cruciales pour le bien-être de leurs ménages et, partant, pour la réduction de la pauvreté dans les collectivités qui bordent la frontière. De plus, l’élimination des principaux obstacles aux échanges transfrontières entre la RDC, le Burundi et le Rwanda permettra au commerce de jouer un plus grand rôle dans l’intégration des marchés alimentaires dans la région. Cela aura pour effet d’accroître les revenus des agriculteurs et de procurer d’autres sources de revenus acceptables aux personnes actuellement engagées dans des activités qui contribuent à déstabiliser la région. Des progrès ont été réalisés récemment à ce sujet tant au niveau régional que national. Des séminaires organisés récemment à Goma et à Bukavu ont réuni des représentants de l’administration régionale et des services frontaliers, ainsi que des commerçants. Le gouverneur du Sud Kivu s’est rendu à la frontière à Bukavu. Lors d’entrevues récentes, des commerçants de Bukavu ont confirmé que cet intérêt accru manifesté par les décideurs s’était traduit par une diminution des cas de harcèlement. À Kinshasa, les questions du commerce transfrontières et des conditions auxquelles sont confrontées les commerçantes pauvres ont été examinées dans le cadre d’un atelier tenu en avril 2011. À cette occasion, les agences sont convenues d’un plan détaillé et échelonné d’amélioration des procédures douanières à deux passages pilotes situés à l’est (Goma et Bukuva). La mise en œuvre de ce plan permettra de rationaliser les processus et d’établir une répartition bien définie des tâches entre les divers services et organismes publics, avec la préparation de descriptions de postes claires.
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3. Intégration économique dans la région du Bas-Congo L’élimination du goulot d’étranglement Kinshasa-Brazzaville Marius Brülhart et Mombert Hoppe14



Introduction Kinshasa-Brazzaville, actuellement troisième plus grande agglomération urbaine d’Afrique, devrait devenir la plus grande d’Afrique et la onzième du monde d’ici 2025. Traversée par une frontière internationale, cette plaque tournante régionale de l’activité économique est le point focal évident des échanges transfrontières entre les deux Congo. La figure 3.1 montre, au moyen d’images-satellites de l’éclairage nocturne, comment le terrain couvert par les deux capitales forme une agglomération urbaine continue qui a connu une croissance considérable au cours des deux dernières décennies. Selon les statistiques des Nations Unies, Kinshasa compte actuellement 8,8 millions d’habitants, et Brazzaville en compte 1,3 million, alors que leurs populations s’établissaient respectivement à 3,6 et 0,7 million d’habitants en 1990. Toujours selon les Nations Unies (2010), la population de Kinshasa devrait connaître une croissance plus rapide au cours des 15 prochaines années que n’importe quelle autre métropole du monde, et atteindre 15,0 millions d’habitants en 2025. Brazzaville devrait pour sa part enregistrer une population de 1,9 million d’habitants. Le commerce bilatéral officiel entre ces deux villes (et entre les deux pays) reste négligeable en dépit de leur taille, de leur proximité et de leur situation de plaque tournante régionale. La province de Kinshasa représente plus de 21 % du PIB de la République démocratique du Congo (RDC), mais ne contribue que pour 0,8 % à ses exportations. Les importations officielles de la République du Congo (le Congo) représentent nettement moins de 1 % des importations de l’ouest de la RDC. Les volumes déclarés du commerce de transit sont légèrement plus élevés, mais restent eux aussi très inférieurs à 1 % des importations de la région ouest de la RDC. Les importations déclarées du Congo en provenance de la RDC sont à peine plus importantes et ne contribuent que pour 1,12 % à la valeur totale des importations du Congo. Ces statistiques sous-estiment sans aucun doute considérablement le volume véritable des échanges (formels et informels), mais elles laissent néanmoins conclure à l’existence d’énormes possibilités de croissance pour le commerce officiel.
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Figure 3.1 > Éclairage nocturne à Kinshasa-Brazzaville, 1992 et 2009



Source : Banque mondiale (2011).



Les flux commerciaux officiels déclarés entre la RDC et le Congo se limitent en grande partie au commerce de transit, qui semble se développer. Les importations de transit officielles en RDC étaient environ trois fois plus importantes en 2007 qu’elles ne l’avaient été au cours des deux années précédentes, et le commerce de transit semble avoir poursuivi sa croissance depuis. Le commerce de transit formel s’effectue principalement de Kinshasa vers Brazzaville. Cette dernière est en partie approvisionnée par le port maritime de Matadi, en RDC, via Kinshasa, à cause du piètre état du corridor de transport qui la relie au port maritime congolais de Pointe-Noire. Ici encore, les données officielles sous-estiment sûrement l’importance du commerce de transit. À titre d’exemple, d’importantes quantités de vêtements et de textiles font l’objet d’un commerce de transit informel entre Brazzaville et Kinshasa : les marchandises viennent principalement d’Afrique de l’Ouest et arrivent à Brazzaville en passant par PointeNoire ou par Douala. Ces échanges ne sont pris en compte par aucune statistique. Le trafic passagers entre Brazzaville et Kinshasa est moindre en termes relatifs que celui observé entre Berlin-Est et Berlin-Ouest avant la chute du mur. On estime qu’il s’établit globalement à environ 700 000 voyageurs par année. Ce chiffre, rapporté à la taille des villes, est environ 175 fois plus faible que celui des personnes traversant le fleuve Congo à Kisangani, autre agglomération qui chevauche le fleuve mais qui n’est pas traversée par une frontière internationale. Il est également environ cinq fois moindre que celui qu’on mesurait entre les deux parties de Berlin en 1988, avant la chute du mur.15
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En 1988, le trafic passagers entre Berlin-Est et Berlin-Ouest était de l’ordre de 1,9 million de personnes, soit environ un passage par trois habitants de la zone métropolitaine berlinoise. Le chiffre estimé de 700 000 déplacements entre Kinshasa et Brazzaville représente environ un déplacement par 15 habitants de l’agglomération.
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Estimation des effets de l’élimination du goulot d’étranglement Du seul fait de l’importance démographique et économique de l’agglomération de KinshasaBrazzaville et de son rôle de voie d’accès au vaste territoire économique de l’arrière-pays, l’intégration économique des deux capitales devrait être au centre des préoccupations politiques de la région. Selon certaines récentes études universitaires menées dans le domaine de la géographie économique, l’urbanisation semble être un moteur fondamental de la croissance des pays en développement, et tout ce qui nuit à la formation des agglomérations urbaines peut donc devenir un obstacle important au développement économique général des pays concernés.16 Le desserrement du goulot d’étranglement de Kinshasa-Brazzaville pourrait par conséquent avoir des effets sur la croissance à moyen terme qui se répercuteraient sur l’ensemble des activités économiques des deux pays. Comme le champ de nos analyses empiriques — examinées ci-dessous — se limite aux effets possibles à court terme sur la région de Kinshasa-Brazzaville elle-même, nos résultats doivent être considérés comme une estimation prudente des incidences globales possibles d’une facilitation des échanges entre les deux rives du fleuve Congo.



Analyse des différences de prix Nous avons comparé les prix de détail pratiqués dans les deux villes, étant donné que les différences systématiques entre les prix de biens identiques sur deux marchés différents sont probablement l’indicateur le plus fiable des obstacles au commerce entre ces deux marchés. En l’absence de tout obstacle physique ou réglementaire au commerce, des arbitrages se produisent, qui ont pour effet de résorber les écarts entre les prix. Nous avons donc comparé les prix de 57 articles choisis pour constituer un échantillon représentatif des paniers de consommation congolais. Les prix ont été relevés à l’aide d’une méthode uniforme dans quatre grands marchés de vente au détail de chacune des villes (deux situés au centre-ville et deux situés en banlieue) entre le 26 août et le 3 septembre 2010. Nous avons constaté des écarts très nets entre les prix, ce qui semble indiquer que des mesures de facilitation des échanges entre Kinshasa et Brazzaville conduiraient à une réduction des prix dans les deux villes. Les analyses de régression effectuées à partir de données individuelles temporelles montrent que le prix des importations qui transitent par le Pool Malebo — section du fleuve Congo d’une largeur de 3,5 kilomètres qui sépare les deux villes — est toujours plus élevé que celui des produits locaux. Notre meilleure estimation de cet écart s’établit à 20 %. La traversée par les produits locaux du Pool Malebo a donc pour effet d’accroître d’un cinquième leur prix de détail. Notre analyse économétrique indique par ailleurs que les écarts de prix ne peuvent pas être attribués à des différences entre les coûts de production et de distribution locaux, ce qui signifie que les structures économiques sous-jacentes à Kinshasa et à Brazzaville sont très semblables. On observe également des écarts de prix considérables dans le cas des produits importés de l’étranger. Ces écarts indiquent qu’il existe des obstacles importants au commerce entre les deux villes, mais pas à l’intérieur de chacune d’elles. Étant donné la proximité des deux marchés, ces observations signifient que le commerce transfrontières offrirait d’énormes possibilités d’arbitrage.



16 



Voir par exemple Deichmann et al., 2008, et Brülhart et Sbergami, 2009.
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Entrevues structurées Pour estimer les perspectives d’expansion du commerce, nous avons mené une série d’entrevues structurées auprès d’entreprises de Kinshasa et de Brazzaville d’avril à juin 2010. Le choix des entreprises retenues était fondé sur un seul critère : elles devaient poursuivre des activités économiques transfrontières (ou l’avoir fait par le passé), soit en échangeant des marchandises, soit en transportant des passagers. Nous avons veillé à établir un échantillon d’entreprises qui soit le plus représentatif possible. Au total, 57 entreprises ont répondu à nos questions : 17 sont des entreprises manufacturières, 19 sont établies à Brazzaville, et 12 opèrent dans le cadre du secteur informel. Toutes ont été invitées à répondre aux mêmes 72 questions couvrant la structure actuelle de l’entreprise et des évaluations hypothétiques de l’incidence, sur leurs activités, de mesures de libéralisation du commerce. Brazzaville est actuellement considérée comme un marché négligeable pour la plupart des entreprises de Kinshasa, mais les réponses recueillies laissent entrevoir l’existence d’un vaste potentiel commercial inexploité. Dix-sept seulement des 38 entreprises basées à Kinshasa ont déclaré un chiffre de vente notable à Brazzaville qui correspond en moyenne à 5 % du total, selon les estimations. Comme la population de Brazzaville représente quelque 15 % de la population de Kinshasa et que le revenu moyen est plus élevé à Brazzaville, il existe donc un vaste potentiel inexploité d’échanges entre les deux villes. En raison de la lourdeur excessive des frais administratifs, la plupart des échanges transfrontières sont en partie ou totalement informels. Deux seulement des 17 entreprises de Kinshasa qui ont une clientèle importante à Brazzaville utilisent les voies officielles d’exportation. Les 15 autres laissent à leurs clients le soin d’amener eux-mêmes les marchandises de leur côté du Pool Malebo. Six entreprises basées à Kinshasa ont déclaré qu’elles avaient exporté des marchandises à Brazzaville en empruntant les circuits officiels par le passé, ou qu’elles avaient envisagé sérieusement de le faire, mais qu’elles avaient abandonné en raison des coûts engendrés, en particulier, par les formalités administratives, les tarifs douaniers et les pots-de-vin. Les marchandises qui font l’objet du commerce informel sont passées en contrebande par le biais de systèmes bien établis qui exigent le paiement de dessous-de-table à divers agents des douanes et responsables de la sécurité. La facilitation des échanges entre les deux rives du Pool Malebo semble offrir des perspectives particulièrement prometteuses pour la promotion de l’activité manufacturière locale et du petit commerce, qui se poursuivent à l’heure actuelle en grande partie dans le secteur informel. L’analyse de régression des réponses recueillies lors de l’enquête indique que les petites entreprises commerciales et manufacturières pensent pouvoir développer leurs activités dans une mesure proportionnellement plus importante que les entreprises de plus grande taille et les gros négociants qui sont peut-être déjà mieux en mesure de contourner les obstacles aux échanges. L’élasticité estimée du volume des échanges entre Kinshasa et Brazzaville par rapport à leur coût est de 0,8. Cela signifie, sur la base de notre échantillon d’entreprises, qu’une réduction de moitié du coût des échanges entraînerait une hausse de 40 % de leur volume. L’élasticité estimée correspondante du commerce extérieur total des entreprises de la RDC et du Congo est de 0,5. Un abaissement des barrières commerciales entre les deux capitales engendrerait donc une hausse relative considérablement plus importante des échanges que les mesures de libéralisation du commerce visant d’autres pays partenaires et d’autres axes commerciaux. Comme notre approche suppose l’existence d’un certain biais en faveur du statu quo et que les résultats doivent en conséquence être considérés comme des estimations prudentes, nos valeurs estimées de l’élasticité pourraient bien



Intégration économique dans la région du Bas-Congo



correspondre à une élasticité réelle unitaire ; en d’autres termes, toute réduction des coûts des échanges pourrait avoir pour contrepartie une hausse équiproportionnelle du volume de ces échanges.



Obstacles à l’intégration transfrontières Selon nos estimations, le coût moyen d’une traversée aller-retour du Pool Malebo est de l’ordre de 40 dollars, ce qui équivaut à 40 à 80 % du revenu mensuel moyen des résidents de Kinshasa. Toutes les entreprises interviewées ont déploré le niveau excessif des tarifs et des taxes pour cette traversée. Si on tient compte de toute la gamme des frais imposés, le coût d’une traversée aller-retour sur un bac du secteur formel s’établit à 68,80 dollars (voir tableau 3.1). Toutefois, les coûts effectifs cités par les personnes interviewées varient largement en raison du caractère imprévisible et arbitraire des tarifs applicables, de l’existence d’une multitude de « services » payants qui peuvent ou non être effectivement offerts ou assurés, et d’un problème généralisé d’évasion fiscale et de corruption. Le prix normal du service de transport tout compris qui nous a été indiqué par plusieurs voyageurs réguliers est de 20 000 francs CFA (environ 40 dollars). La traversée en pirogue est une option moins rapide et plus dangereuse qui, selon les chiffres présentés au tableau 3.1, coûte tout de même près de la moitié du prix du passage en bac, principalement à cause des paiements réclamés par la police et par les militaires. À titre de comparaison, si les personnes se rendant de San Francisco à Oakland — deux villes situées à peu près à la même distance l’une de l’autre que Kinshasa et Brazzaville — devaient verser la même proportion de leur revenu moyen que les voyageurs qui traversent le Pool Malebo, ils devraient payer entre 1 200 et 2 400 dollars pour leur voyage aller-retour. Les négociants doivent en plus composer avec des horaires serrés et une mauvaise organisation des ports de transbordement. Officiellement, le trafic passagers n’est autorisé que de 8 h 00 à 16 h 00 en semaine et le samedi, et de 8 h 00 à 12 h 00 le dimanche. Le



Tableau 3.1 > Coût estimé d’un passage entre Kinshasa et Brazzaville (en USD) De Kinshasa à Brazzaville



De Brazzaville à Kinshasa



Bac



« Canot »



Pirogue



Bac



« Canot »



Pirogue



12,10



25,00



2,80



10,80



21,60



2,80



« Laissez-passer » (au départ)



5,00



5,00



5,90



5,90



« Jeton fouille » (au départ)



2,00



2,00



2,00



4,70



« Redevance portuaire » (au départ)



2,70



Certificat de vaccination (au départ)



1,60



Taxes et autres frais (à destination)



12,50



Tarif aller simple



2,40 15,00



11,80



16,00



« Droit de passage », « commisse », etc. – police/militaires (au départ)



4,70



9,80



« Droit de passage », « commisse », etc. – police/militaires (à destination)



5,00



7,60



Total



35,90



47,00



12,50



32,90



48,20



Source : Enquête confidentielle menée auprès de 57 négociants à Kinshasa et à Brazzaville. Note : Les prix sont convertis sur la base de taux de change de 910 francs congolais pour un dollar et de 510 francs CFA pour un dollar.



20,20
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dédouanement des biens s’effectue en plein air et est mal organisé. Les négociants et les simples voyageurs ne passent pas systématiquement par des guichets différents, ce qui complique les procédures douanières et multiplie les occasions d’extraction de rentes par des fonctionnaires qui, selon de nombreux témoignages, sont non seulement corrompus, mais également agressifs et même violents. Des problèmes de discrimination fondée sur la nationalité et l’ethnie sont aussi mentionnés. L’intensité des tracasseries administratives semble également varier en fonction du type de marchandise, certains produits comme le sucre donnant lieu à moins d’actes d’extorsion que d’autres produits. La traversée du Pool Malebo est également très coûteuse pour les marchandises en vrac. Les coûts indiqués par les commerçants varient de 3 à 30 % de la valeur franco à bord (FOB). Selon des estimations récentes de la Banque mondiale, ces coûts s’établissent à 15 dollars la tonne pour le transport par barge et à 26 dollars pour le retard à la frontière. Même si les infrastructures portuaires sont d’une manière générale en très mauvais état, il semble que les obstacles administratifs soient la cause principale de ces coûts. Les procédures de transit engendrent aussi des frais administratifs considérables, et le système favorise des pertes très importantes. Les procédures douanières aux postes frontières de Kinshasa et de Brazzaville sont jugées lourdes. Il n’y a pas de véritable accord commercial préférentiel entre les deux pays, qui sont pourtant membres de la Communauté économique des États de l’Afrique centrale (CEEAC). C’est pourquoi, en principe, toutes les marchandises transportées d’une rive à l’autre du fleuve sont frappées de l’intégralité des droits de douane. Un régime simplifié existait par le passé pour les petits commerçants, mais il a été suspendu, et le traitement réservé à ces commerçants reste aujourd’hui arbitraire et souvent abusif. Un décret présidentiel promulgué en RDC en 2002 limite à quatre le nombre de services et d’organismes publics autorisés à opérer aux postes frontières. Pourtant, au port de voyageurs de Kinshasa, jusqu’à 17 organismes sont réputés opérer et percevoir souvent auprès des commerçants et des voyageurs des frais divers sans offrir de services en retour. Les prix élevés observés et la faible capacité découlent du duopole accordé aux deux opérateurs nationaux : l’ONATRA (en RDC) et le CNTF (au Congo). Une convention signée par les autorités des deux pays en 2005 attribue aux deux compagnies de transport publiques les droits exclusifs d’exploitation du trafic passagers entre Brazzaville et Kinshasa. Toutefois, en dépit de leurs privilèges officiels, les deux opérateurs semblent ne pas être en mesure de financer l’entretien des infrastructures et les investissements dans l’équipement à partir des recettes qu’ils tirent de leurs activités de transport à travers le fleuve (voir encadré 3.1). Il semble donc que la structure de marché non concurrentielle et la gestion défaillante des opérateurs dominants conjuguent leurs effets pour expliquer en grande partie le niveau élevé des prix et les carences des infrastructures. La circulation de passagers qui traversent le fleuve à Kisangani, rapportée au nombre d’habitants, est 175 fois plus importante qu’à Kinshasa-Brazzaville. Traversée par le fleuve Congo mais non divisée par une frontière internationale, la ville de Kisangani se prête à une comparaison avec le Pool Malebo. Sa population est estimée à un peu plus de 800 000 habitants, soit le douzième environ de la population de Kinshasa-Brazzaville. De nombreux commerçants, écoliers, étudiants et travailleurs traversent quotidiennement le fleuve à Kisangani, ce qui ne se produit plus depuis des dizaines d’années à KinshasaBrazzaville. On estime à 10,2 millions le nombre de passagers qui ont traversé le fleuve en 2009, alors que le nombre de traversées du Pool Malebo s’établirait, selon nos estimations, de 0,7 million.



Intégration économique dans la région du Bas-Congo



Il coûte environ 300 fois moins cher de traverser le fleuve Congo à Kisangani qu’à Kinshasa-Brazzaville, et la plage horaire de navigation autorisée par la loi y est deux fois plus longue qu’au Pool Malebo. Tous les opérateurs officiels de Kisangani pratiquent un tarif unique de 100 francs congolais (10 centimes de dollar) par personne et par traversée. Il n’y a pas de frais supplémentaires, et les obstacles bureaucratiques paraissent minimes tant à l’embarquement qu’au débarquement. Pourtant, le fleuve n’est qu’environ six fois plus large à Kinshasa qu’à Kisangani. Les voyageurs handicapés, pour qui le prix du passage entre Kinshasa et Brazzaville est réduit ou nul, représentent, selon certaines estimations, les deux tiers des passagers à Kinshasa-Brazzaville contre 10 % des voyageurs à Kisangani. Cette différence tient manifestement au fait que le coût de la traversée est nettement plus abordable pour la population générale à Kisangani qu’à Kinshasa-Brazzaville. L’encadré 3.2 décrit plus en détail l’organisation du trafic inter-rives à Kisangani.



Encadré 3.1.  L’ONATRA et le CNTF En dépit de sa position dominante, l’Office national des Transports (ONATRA) affirme ne pas être en mesure de financer le moindre projet d’investissement à partir de ses opérations de transport inter-rives. On estime que les bénéfices quotidiens tirés par l’Office de l’exploitation du seul service de bac du Pool Malebo dépassent 5 000 dollars, ce qui lui permet probablement de réaliser des revenus de l’ordre de 2 millions de dollars par année. Le port de Matadi, lui aussi exploité par l’ONATRA, aurait pour sa part des marges d’exploitation encore plus grandes. Selon la direction, le problème tient à des effectifs pléthoriques au sommet de la hiérarchie et des états de paye auxquels émargent quelque 12 500 employés, auxquels s’ajoute un nombre similaire de retraités, pour l’ensemble de ses opérations. Cette situation s’explique sans doute en partie par les activités plus intenses de la période d’avantguerre, mais il ne semble pas que l’Office contrôle réellement l’ensemble de sa masse salariale. Il est clair toutefois que le niveau excessif du budget du personnel ainsi que l’ingérence de l’État à différends égards empêchent l’ONATRA non seulement d’offrir le meilleur service possible à sa clientèle (ce qui serait par ailleurs surprenant étant donné la situation de monopole dont elle jouit), mais même de maximiser ses propres bénéfices. Il paraît très probable que l’Office bénéficierait à moyen terme de l’investissement d’une partie de ses recettes dans la mise à niveau de ses capacités de transport et de chargement puisqu’il semble qu’il fonctionne très en deçà de la capacité à partir de laquelle son coût marginal serait égal à sa recette marginale. La situation du Chantier naval et des transports fluviaux (CNTF), qui est l’homologue de l’ONATRA à Brazzaville, paraît très semblable. En dépit de marges d’exploitation élevées, la direction du CNTF affirme ne pas pouvoir dégager des bénéfices qu’elle pourrait réinvestir. Il semble que des discussions soient en cours en vue de privatiser le CNTF, mais des progrès réels ne paraissent pas imminents.



Recommandations stratégiques Que peuvent faire les décideurs ? Bien qu’il existe déjà des plans de vastes projets d’infrastructures financés par des capitaux étrangers, leur réalisation et leur viabilité future restent très incertaines. C’est pourquoi nous explorons des options axées sur des mesures réglementaires et sur des interventions d’envergure limitée appuyée par des donateurs principalement pour encourager les populations locales à donner libre cours à leur esprit d’entreprise. Notre analyse révèle fondamentalement l’importance de la réforme des douanes, qui doit commencer par l’instauration systématique de guichets uniques pour le dédouanement et le paiement des droits par les commerçants. Cette mesure aurait pour effet de réduire sensiblement le nombre d’entités publiques ou semi-publiques (ou même d’agents privés) autorisées (ou tolérées) aux postes frontières qui peuvent percevoir des redevances auprès des commerçants. La loi actuelle n’autorise en fait la présence que de quatre organismes à la frontière. L’un des domaines de la réforme qui présente un intérêt particulier pour la région de Kinshasa-Brazzaville de même que pour l’arrière-pays est l’organisation du commerce de transit. Il est important de réduire les fuites et la fraude à ce niveau. Le transit pourrait être encore facilité par une collaboration plus étroite entre les services des douanes de la
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Encadré 3.2.  La traversée du fleuve Congo à Kisangani Plus de 96 % des traversées sont effectuées en pirogues motorisées, moins de 4 % des passagers prenant le bac. En novembre 2010, on pouvait compter chaque jour une soixantaine de pirogues en opération. Les départs s’échelonnent en moyenne toutes les 10 minutes, entre 5 h 45 et 22 h 00. Les passagers payent 100 francs congolais pour une traversée par le bac, tandis que les véhicules coûtent 30 dollars pour un billet aller-retour la même journée. On enregistre chaque année quelque 3 000 transports aller-retour de véhicules. Le bac fonctionne de 7 h 00 à 18 h 00. Même si les services de traversée du fleuve sont plus fréquents et sont à la fois plus pratiques et sensiblement moins coûteux à Kisangani qu’à Kinshasa-Brazzaville, il faut toutefois payer pour avoir accès à ce marché. Les prix et les volumes sont contrôlés. L’Hôtel de Ville et le ministère de l’Économie nationale établissent les tarifs. Chaque opérateur d’embarcation doit obligatoirement être affilié à l’ANAFLUKIS, qui est l’association des opérateurs privés. L’adhésion coûte au départ la lourde somme de 500 dollars, à laquelle s’ajoute une redevance quotidienne de 2 600 francs congolais. De plus, l’ANAFLUKIS limite le nombre d’embarcations en opération à tout moment en obligeant les opérateurs à ne travailler qu’un jour sur deux. Ce système est manifestement lucratif pour les opérateurs. On estime que les bénéfices quotidiens réalisés par embarcation (après déduction du coût du carburant et de la redevance) peuvent dépasser les 25 dollars. De plus, l’ANAFLUKIS dégage de toute évidence de revenus importants dont il n’a pas été possible d’établir la destination. Enfin, l’Hôtel de Ville oblige les membres de l’ANAFLUKIS à acheter l’essentiel de leur carburant à des prix supérieurs à ceux du marché. Il s’agit d’une autre source de rentes économiques dont les bénéficiaires ultimes nous restent inconnus. L’exploitant des bacs semble réaliser des bénéfices considérables, mais néglige d’investir pour l’entretien et les réparations et retire donc vraisemblablement un rendement extrêmement élevé de son investissement. Selon nos estimations, les bacs génèrent un bénéfice annuel d’exploitation compris entre 120 000 et 390 000 dollars. Malgré cela, l’exploitant (l’Office des Routes) affirme qu’il n’a pas les moyens de financer les travaux d’entretien, et encore moins d’investir. En fait, le transbordeur utilisé pour les véhicules, donné par l’UE en 2008, est en panne depuis juin 2009 et traverse depuis le fleuve à la remorque du bac à passagers, ce qui en réduit sensiblement la capacité de charge. Les coûts de réparation du moteur sont estimés à moins de 20 000 dollars. Or, compte tenu des recettes déclarées lorsque le transbordeur était opérationnel, nous estimons qu’un tel investissement permettrait à l’opérateur de plus que doubler ses recettes. Nous n’avons pas été en mesure d’établir ce qu’il advient des bénéfices tirés par l’Office des Routes de l’exploitation de ses bacs.



RDC et du Congo, et les modalités de perception (et de remboursement) des taxes indirectes devraient être améliorées. On pourrait par ailleurs faciliter les transports de passagers et de marchandises sur le Pool Malebo en adoptant une gamme de mesures principalement réglementaires dont l’effet serait immédiat. Compte tenu du coût très élevé et des perspectives incertaines du projet de construction d’un pont sur le Pool Malebo, qui est depuis longtemps en souffrance, il convient de rechercher des solutions moins coûteuses et plus rapidement réalisables pour supprimer le goulot d’étranglement de KinshasaBrazzaville. De telles mesures pourraient préparer le terrain à de futurs investissements dans les infrastructures, en démontrant les effets d’une réduction des coûts commerciaux. Les infrastructures délabrées constituent peut-être la face visible du coût élevé des échanges en Afrique, mais le manque de compétitivité des marchés du transport pose souvent des obstacles encore plus graves à la libre circulation des biens et des personnes.17



Il conviendra de s’attaquer aux coûts administratifs élevés et aux obstacles à la libre concurrence dans les services de transport afin de pouvoir tirer le maximum de bénéfices des mesures d’amélioration des infrastructures. Si elles sont mises en œuvre d’une manière efficace, ces mesures pourraient ellesmêmes avoir des retombées positives semblables à celles que procurerait un pont, mais pour une fraction du coût. En fait, les mesures de facilitation des activités des entrepreneurs locaux de transport sur le Pool Malebo pourraient bien générer des avantages économiques supérieurs à ceux de la construction d’un pont puisque les travaux de construction d’un tel ouvrage devraient être effectués en majeure partie par des entrepreneurs étrangers, alors
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Voir Teravaninthorn et Raballand, 2009.
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que les services de transport fluviaux peuvent facilement être assurés par des opérateurs locaux. On pourrait également, dans le cadre d’une telle réforme, remettre en place un système transparent de dédouanement pour les petits commerçants, tel qu’expliqué ci-dessous. À cette fin, l’option stratégique optimale consisterait à abolir la convention limitant le transport des passagers sur le Pool Malebo et à mettre un terme à l’emprise de l’ONATRA et du CNTF sur cette activité. Idéalement, la libéralisation du marché devrait s’accompagner de procédures plus transparentes et plus simples d’immigration, de douanes et de contrôles frontaliers. Le transport des marchandises et celui des passagers devraient être plus clairement séparés afin de réduire les occasions d’extraction de rentes. Il conviendrait aussi, pour compléter ces réformes, d’organiser un système d’enchères aux fins de l’attribution de concessions pour l’exploitation de nouveaux ports fluviaux qui viendraient concurrencer les ports existants. À défaut, on pourrait envisager d’aménager une deuxième paire de « plages » de débarquement facilement accessibles qui seraient exploitées par des transporteurs indépendants, ce qui contribuerait grandement à réduire les prix du transport et à limiter les occasions d’extraction de rentes par les agents portuaires et les exploitants des services de transport. Si de telles solutions ne s’avéraient pas politiquement faisables, certaines mesures administratives relativement simples pourraient être prises dans un premier temps pour faciliter le commerce et le trafic passagers, notamment : ■■



■■



■■



■■



■■



■■



■■ ■■



L’obligation de communiquer au public l’intégralité des tarifs pour les passagers et les marchandises de manière totalement transparente ; L’obligation de communiquer au public l’intégralité des droits et redevances portuaires et douanières, et toutes les taxes levées à la frontière, de manière totalement transparente ; Le rétablissement d’un système simplifié de droits de douanes pour les petites transactions ; La mise à l’essai d’un système de tarification unique pour les passagers ou les marchandises (combinaison de tous les droits et tarifs en un seul montant perçu à un guichet unique et réparti ensuite entre les administrations publiques pertinentes) ; La séparation plus claire du trafic passagers et du trafic marchandises aux installations portuaires existantes ; La limitation des contrôles dont font l’objet les personnes qui sont de simples passagers à des contrôles aléatoires peu fréquents (amélioration rendue possible par la séparation du trafic passagers et du trafic marchandises) ; Le respect du nombre limite d’entités autorisées par la loi à opérer aux postes frontières ; La prolongation des heures d’ouverture des ports et des horaires de traversée du fleuve.



Les avantages procurés par les réformes administratives et réglementaires pourraient être démultipliés par des investissements dans les infrastructures. On estime que les taux de rendement privés et les taux de rentabilité sociale des investissements effectués dans le secteur du transport sont particulièrement élevés entre Kinshasa et Brazzaville, où la densité de population est élevée et les distances à franchir comparativement courtes.18 Les routes d’accès présentent elles aussi des possibilités de développement intéressantes. Les corridors Matadi–Kinshasa et Pointe-Noire–Brazzaville sont les voies d’accès respectives
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Voir Banque mondiale (2010).
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des deux capitales au reste du monde, et il conviendrait de les mettre en concurrence pour favoriser une réduction importante des coûts commerciaux. Une réduction des coûts d’accès aux marchés mondiaux permettra aux entreprises locales d’accroître leur compétitivité et de créer des emplois. De plus, chaque corridor pourrait être mis à la disposition du trafic empruntant normalement l’autre corridor en cas d’interruption de la circulation dans l’un ou l’autre de ces corridors, de sorte que les efforts déployés par chaque pays pour l’entretien de ses routes d’accès à la côte procureraient des avantages externes à l’autre pays. Les investissements dans les infrastructures devront être associés à des mécanismes d’entretien durables. L’entretien du capital physique nouveau ou existant devra être financé sur les ressources locales pour rester viable à long terme. Il est donc important que les projets mis en œuvre pour faciliter le commerce soient compatibles avec la poursuite de mesures d’encouragement qui incitent les intervenants locaux à respecter les intérêts du plus grand nombre, plutôt que ceux de quelques privilégiés. Tant que les équipements de transports financés de l’étranger seront exploités par les élites locales sans pour autant être entretenus, ces investissements n’engendreront pas de gains durables ; ils pourront même contribuer à aviver les tensions locales engendrées par la distribution des revenus. L’élimination du goulot d’étranglement de Malebo sous l’effet conjoint de changements réglementaires et d’investissements dans les infrastructures pourrait procurer des gains économiques importants aux deux capitales, avoir une valeur symbolique en tant que geste de bonne volonté politique, et servir de référence pour la réforme du commerce. Alors que beaucoup de traités d’intégration régionale sont restés lettre morte et peuvent être considérés par la majorité de la population comme un témoignage d’orgueil la vanité des dirigeants, certaines interventions bien ciblées à Kinshasa et à Brazzaville pourraient procurer des avantages concrets à une grande partie de la population, et ce à un coût relativement bas. Leur mise en œuvre et leur application risquent également de s’avérer plus efficaces au cœur des capitales, où les administrations centrales maîtrisent mieux la situation que dans les régions éloignées. Kinshasa et Brazzaville sont donc idéalement placées pour la poursuite de modèles de réforme du transport transfrontières et des opérations douanières qui, s’ils donnent de bons résultats, pourraient être reproduits en d’autres lieux.
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4. Renforcement de la croissance récente du commerce transfrontières entre le Soudan du Sud et l’Ouganda Yutaka Yoshino, Grace Ngungi, Ephrem Asebe19



Introduction Le rétablissement de la paix a conduit à une croissance sensible de la demande au Soudan du Sud. La signature de l’Accord de paix global (CPA) en 2005 par le gouvernement du Soudan et l’Armée populaire de libération du Soudan (APLS) a mis un terme à un conflit qui durait depuis des décennies dans le sud du pays. La manne pétrolière qui a résulté du processus de transfert des recettes pétrolières au Soudan du Sud en vertu de l’accord de partage des richesses conclu entre le Nord et le Sud, conformément aux dispositions du CPA, et l’aide étrangère ont permis, conjointement, d’augmenter considérablement les dépenses publiques dans le Sud. L’augmentation de la population par suite du retour des personnes déplacées et des anciens réfugiés et le regain d’activité engendré par la présence d’investisseurs étrangers ont également contribué à stimuler la demande au Soudan du Sud. Cette croissance de la demande conjuguée à une capacité de production locale insuffisante a entraîné une forte augmentation du commerce transfrontières entre le Soudan et l’Ouganda. Ouganda Bureau of Statistics (UBOS) et Bank of Uganda ont entrepris une série d’études des échanges transfrontières informels entre l’Ouganda et ses voisins. Le terme « informel » signifie dans le cas présent que les échanges en question ne sont pas officiellement enregistrés par les services douaniers à la frontière mais qu’ils ne sont pas nécessairement illicites. Une grande partie du commerce informel s’effectue de manière tout à fait légale : les marchandises passent par la douane, mais ne sont pas enregistrées à cause de leur faible volume. Lorsque l’on regroupe les estimations du commerce informel, on constate que les exportations de l’Ouganda vers le Soudan ont connu une croissance spectaculaire depuis 2005, passant de 60 millions de dollars en 2005 à 635 millions de dollars en 2008 (figure 4.1). Le boom de la consommation et de la construction observé au Soudan du Sud depuis la fin des hostilités — la demande a connu une croissance très rapide tandis que la capacité de production locale était très insuffisante — constitue l’élément moteur de cette croissance.
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La stabilité dont jouit le nord de l’Ouganda depuis quelques années a également contribué à l’expansion du commerce transfrontières entre le Soudan et l’Ouganda. Les pourparlers de paix de Juba intervenus entre l’Armée de résistance du Seigneur (LRA) et le gouvernement ougandais grâce à la médiation des autorités sud-soudanaises ont conduit à l’instauration d’un cessez-le-feu en 2006, qui a mis un terme à deux décennies de conflits internes qui ont gravement nui à l’économie du nord de l’Ouganda. Alors que la paix et la stabilité dans le sud du Soudan et dans le nord de l’Ouganda conduisaient à une croissance spectaculaire des échanges entre les deux régions, le commerce du Soudan du Sud avec ses autres voisins est resté relativement limité à cause, principalement, des problèmes de sécurité qui persistent dans les zones frontalières de ces pays. Les transactions transfrontières directes avec le nord-est de la République démocratique du Congo (RDC) et le Kenya sont limitées à l’heure actuelle à cause de la dégradation des conditions de sécurité dans le nord-est de la RDC due aux activités de la LRA. La croissance rapide des échanges de l’Ouganda avec le Soudan du Sud s’est interrompue après 2008, et on observe même une baisse depuis 2010 à cause de l’insécurité croissante à laquelle sont confrontés les commerçants ougandais au Soudan du Sud. Le volume des exportations de l’Ouganda vers le Soudan a diminué en 2009 sous l’effet de plusieurs facteurs, y compris les contrôles à l’importation imposés par la Banque centrale du Soudan afin d’atténuer les pressions exercées sur les positions de change et de sauvegarder les réserves de change globales de la République du Soudan, qui ont entraîné une contraction de 20 % des importations globales officielles du Soudan en 2009. On a observé en 2010 une légère reprise des importations officielles attribuable à la normalisation des recettes pétrolières. Toutefois, les exportations informelles de l’Ouganda vers le Soudan ont marqué une baisse sensible de 2009 à 2010 (figure 4.1). Un nombre important de commerçants ougandais se sont retirés du Soudan du Sud pour échapper à une recrudescence du harcèlement et des actes de violence perpétrés contre eux près de la frontière et à Juba. Les commerçants s’inquiétaient également des répercussions possibles des résultats de l’élection générale soudanaise d’avril 2010 ainsi que des préparatifs du référendum prévu pour le début de 2011. Les commerçants ougandais semblent avoir amorcé un retour au Soudan du Sud depuis la conclusion positive du référendum, et la baisse des échanges observée en 2010 pourrait n’avoir été qu’un phénomène



Figure 4.1 > Commerce entre le Soudan et l’Ouganda (millions de dollars) 2005
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transitoire. L’ampleur de cette baisse montre toutefois clairement à quel point le commerce informel est sensible à l’évolution des conditions locales de sécurité. Malgré le déclin récent des exportations non officielles de l’Ouganda au Soudan, ce dernier — et en particulier le Soudan du Sud — demeure le principal partenaire commercial de l’Ouganda. Si on tient compte à la fois du commerce formel et du commerce informel, le Soudan constitue la plus importante de toutes les destinations des exportations ougandaises depuis 2007 (figure 4.2). Le commerce bilatéral entre l’Ouganda et le Soudan du Sud est fortement asymétrique, le volume des exportations ougandaises étant considérablement supérieur à celui des exportations soudanaises, et il s’effectue principalement dans le cadre du secteur informel. Comme l’indique la figure 4.1, les exportations soudanaises à destination de l’Ouganda sont négligeables comparativement aux exportations ougandaises à destination du Soudan. Alors que la valeur des importations officielles de l’Ouganda s’établissait à 246 millions de dollars en 2008, celle des importations non officielles aurait pu atteindre, selon les estimations, jusqu’à 389 millions de dollars la même année. L’Ouganda exporte au Soudan une grande variété de produits dominés, toutefois, par les aliments (par exemple, bière, eau, denrées alimentaires, sucre et huile alimentaire) et les matériaux de construction (par exemple, ciment et tôle de fer). Le Soudan du Sud exportait par le passé une large gamme de produits — par exemple, peaux et cuir, miel, grains de café, arachides, graines de sésame, haricots, cornes et sabots et gomme arabique —, mais ses exportations se limitent aujourd’hui au bois d’œuvre. Selon l’enquête, les principales exportations informelles et non recensées de l’Ouganda au Soudan du Sud sont similaires aux exportations officielles recensées. Les produits agricoles et industriels représentent une part importante du total des exportations non officielles de l’Ouganda au Soudan du Sud à deux des grands postes-frontièress : Oraba-Kaya et Bibia-Nimule. On observe entre les échanges formels et informels une certaine complémentarité qui traduit la similitude des produits qui font l’objet de ces échanges. Les échanges informels peuvent être le fait de particuliers qui traversent la frontière à l’écart des postes-frontières, mais ils s’effectuent dans beaucoup de cas aux postes-frontières mêmes, parallèlement aux échanges formels, et sont liés à ces derniers à bien des égards. Les mêmes produits peuvent traverser la frontière en suivant les voies officielles, ou être transportés en petites quantités



Figure 4.2 > Exportations (formelles et informelles) de l’Ouganda, ventilées par destination RDC
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par des particuliers qui se déplacent à pied, à vélo, en motocyclette, en voiture, ou en autocar, et échapper ainsi aux procédures douanières normales. D’une certaine façon, les échanges informels sont liés aux échanges formels. Les camionneurs s’arrêtent entre les postes de contrôle ougandais et soudanais pour vendre une partie des produits qu’ils transportent à des personnes qui se déplacent à pied, à vélo ou en motocyclette, probablement pour réduire les droits de douane et les taxes qu’ils doivent acquitter à leur entrée au Soudan. Le suivi des échanges régionaux — de biens produits et consommés dans la région —, y compris des échanges informels, devient plus pertinent que jamais à mesure que l’intégration des économies de la sous-région se poursuit. Le boom des exportations non officielles de l’Ouganda, principalement à destination du Soudan du Sud, a atténué en partie l’incidence négative de la crise financière mondiale sur l’économie ougandaise en apportant des contributions cruciales au compte des transactions courantes de la balance des paiements à une époque où la plupart des autres sources de recettes en devises étaient compromises. L’interdépendance économique associée au commerce régional influe également sur la sécurité alimentaire à l’échelon régional. Étant donné les contraintes à court terme qui existent au niveau de la capacité de production en Ouganda, l’essor des exportations à destination du Soudan du Sud a entraîné une hausse des prix sur le marché intérieur ougandais. La forte demande de produits agricoles alimentaires au Soudan du Sud a provoqué des pénuries dans certains districts ougandais, et a fait monter les prix. Elle a stimulé la production agricole en Ouganda, mais aussi provoqué un accroissement des importations de produits agricoles en provenance de la RDC. Le commerce informel reste par ailleurs sensible à l’évolution des conditions locales de sécurité. Des incidents relativement mineurs risquent, s’ils ont pour cible des groupes particuliers comme les commerçants ougandais, de nuire sensiblement à l’activité commerciale compte tenu du faible volume d’investissements fixes requis pour le commerce informel.



Coûts et obstacles à la frontière et à l’intérieur du pays Il existe des écarts importants entre les prix des denrées alimentaires pratiqués à Juba et ceux pratiqués dans les villes ougandaises. Le graphique de la figure 4.3 compare les prix de gros et



Figure 4.3 > Prix des produits agricoles au Soudan du Sud et en Ouganda (shillings ougandais le kilo) Juba (Soudan du Sud)
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Source : Données collectées telles que présentées dans Asebe (2010).
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Figure 4.4 >
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Source : Données collectées telles que présentées dans Asebe (2010).



de détail des mêmes produits agricoles (maïs et haricots) à Juba et dans quatre villes ougandaises qui sont des centres pour les transports : Arua (nord-ouest), Odramachaku (ouest), Mbarara (ouest) et Gulu (nord). Le maïs et les haricots sont respectivement environ trois fois et deux fois plus chers à Juba que dans les villes ougandaises, tant dans le commerce en gros qu’au détail. L’ampleur des coûts totaux des échanges entre l’Ouganda et le Soudan du Sud compte parmi les facteurs responsables du vaste écart de prix observé. La figure 4.4 décrit la manière dont les frais s’accumulent durant le transport d’une tonne de haricots d’un marché de Kampala jusqu’à un marché de Juba. Les coûts de transport et de logistique (145 dollars la tonne — 93 en Ouganda et 52 au Soudan du Sud) ainsi que les frais de douane et autres frais officiels (218,33 dollars la tonne) constituent une part importante de ces coûts. La situation est similaire pour les autres produits examinés dans le cadre de l’étude, qui sont produits et échangés dans la région — par exemple, Figure 4.5 > le maïs, l’eau, la bière et le ciment. Coûts des échanges sur le territoire du Soudan du Sud : coût unitaire Les coûts des échanges sont plus élevés (centimes de dollar/tonne-km) en termes absolus sur le territoire ougan35 dais que sur le territoire soudanais, mais 30 le « coût unitaire » des échanges intérieurs 25 est beaucoup plus élevé au Soudan qu’en 20 Ouganda. Comme le montre le graphique 15 de la figure 4.5, ce coût unitaire — c’est-à10 dire la somme des divers coûts encourus entre le moment où le produit passe le 5 poste frontière et celui où il atteint son 0 Ouganda Soudan du Sud marché de destination — est environ 40 % plus élevé au Soudan du Sud qu’en Source : Données collectées telles que présentées dans Asebe (2010).
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Ouganda. L’écart est dû en grande partie au piètre état des infrastructures de transport du Soudan du Sud (choix restreint de voies de transport et mauvaise qualité des routes).



Coûts et obstacles à la frontière Le flou qui entoure l’application des politiques commerciales — y compris celles concernant le calcul des tarifs douaniers — au Soudan a pour effet d’accroître le coût des échanges. Cette situation résulte de l’entrée en vigueur progressive des dispositions de l’Accord de paix global (CPA), qui attribue au Gouvernement d’unité nationale installé à Khartoum la responsabilité des contrôles aux frontières de la République du Soudan dans son ensemble (les opérations douanières avaient été assurées pendant la guerre civile par l’APLS), ainsi que de la confusion qui entoure le partage, entre le Gouvernement d’unité nationale et les autorités sud-soudanaises, des tâches concernant la formulation et l’application des mesures tarifaires. En vertu du régime actuel, les autorités sud-soudanaises peuvent intervenir pour déterminer des tarifs douaniers appliqués aux postes douaniers du Soudan du Sud, suivant le principe d’autonomie hérité de l’époque de l’APLS. À l’heure actuelle, les produits agricoles sont totalement exemptés de droits de douanes aux postes-frontières du Soudan du Sud en vertu d’une résolution adoptée par les autorités sud-soudanaises lors d’une réunion interministérielle tenue en septembre 2010. Globalement, les droits exigés dans le sud ne représentent qu’environ 30 à 40 % de ceux établis par le Gouvernement d’unité nationale par suite de l’intervention des autorités sud-soudanaises qui souhaitaient ainsi éviter aux consommateurs du Soudan du Sud à avoir à acquitter des prix élevés. Certains indices portent à croire que les tarifs effectivement appliqués pourraient varier d’un poste frontière à l’autre. Les heures d’ouverture limitées des douanes soudanaises entraînent des fluctuations sensibles du volume quotidien du trafic et, par conséquent, de la charge de travail des agents, qui atteint son niveau le plus élevé le lundi. Malgré un système qui repose sur le traitement manuel des données, les délais moyens de dédouanement aux postes-frontières soudanais paraissent relativement courts lorsque les pièces justificatives sont en bon ordre. Toutefois, en pratique de nombreux problèmes de documentation se posent, dont le règlement, dans les cas graves, peut demander jusqu’à une semaine. Certains camionneurs ont des difficultés lorsque les scellés de leurs chargements sont brisés à leur arrivée au Soudan. Les douanes du Soudan du Sud sont fermées le week-end. Cette fermeture du côté soudanais a pour effet d’accroître la volatilité du trafic marchandises entre l’Ouganda et le Soudan (figure 4.6). Les fluctuations importantes du trafic observées aux douanes soudanaises se traduisent par des fluctuations importantes de la charge de travail des douaniers et mettent à rude épreuve les capacités du personnel des postes-frontières. Cette situation provoque également des encombrements aux postes-frontières du Soudan du Sud. La piètre qualité des infrastructures et les capacités insuffisantes du personnel sont des contraintes déterminantes aux postes-frontières du Soudan du Sud. Un système a été mis en place pour la gestion des procédures douanières à chaque poste, mais l’absence d’installations modernes de gestion des données et de communication nuit à l’efficacité de l’administration des douanes, notamment en ce qui a trait au contrôle interne des données et à la communication entre les divers services des douanes.20 Par ailleurs, l’absence d’aires abritées pour la conduite
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Par exemple, le bureau de douane de Yei, au Soudan du Sud, situé à mi-chemin entre Kaya et Juba, contrôle, uniquement par téléphone, avec le poste de Kaya les formulaires de déclaration en douane pour les marchandises expédiées de l’Ouganda vers Juba.
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Figure 4.6 > Nombres de véhicules enregistrés quotidiennement aux postes-frontières soudanais et ougandais — novembre 2009 A. Véhicules à destination du Soudan, tenregistrés à la douane ougandaise
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B. Véhicules en provenance de l'Ouganda enregistrés à la douane soudanaise



Source : Données des postes-frontières de Kaya, Nimule, Oraba et Bibia, d’après Asebe (2010) Note : Les postes-frontières soudanais de Kaya et de Nimule sont les vis-à-vis respectifs des postes frontaliers ougandais d’Oraba et de Bibia.



des inspections augmente les risques d’endommagement des marchandises par la pluie et les problèmes de responsabilité qui peuvent en découler. Enfin, les agents de douanes, qui sont en majorité d’anciens combattants de l’APLS, sont mal formés. Les conditions de sécurité laissent toujours à désirer dans les zones frontalières pour les commerçants, en particulier les Ougandais, et font ainsi obstacle au développement du commerce au Soudan du Sud. Le harcèlement dont sont victimes les commerçants — surtout les Ougandais — aux mains des agents douaniers soudanais est une source de préoccupation croissante pour les agents du secteur privé ougandais. Des incidents répétés, par exemple, vols et confiscation de marchandise, se produisent. Selon l’Association des commerçants de Kampala (KACITA) et l’organisation Joint Action for the Redemption of Uganda Traders au Soudan du Sud, environ 320 plaintes officielles ont été déposées entre 2007 et 2010, y compris pour des cas de meurtres, de viols, de confiscation et de paiements insuffisants.



Coûts et obstacles à l’intérieur des frontières En plus des problèmes qui se posent à la frontière, le piètre état des routes, la multiplication des points de contrôle et des barricades, la fiscalité (impôts levés par les États et les comtés, TVA) ainsi que les obstacles non tarifaires, comme les normes de qualité et les licences d’importation, contribuent aux coûts de transport élevés et nuisent au commerce régional. Le mauvais état des routes est la raison principale du niveau élevé des coûts de transport et, par conséquent, des coûts des échanges au Soudan du Sud. L’état des routes est particulièrement déplorable entre Yei et Kaya, au point qu’il faut au moins une journée à la plupart des véhicules qui quittent le bureau douanier de Kaya pour franchir les 90 km qui séparent ce dernier de celui de Yei. Les chargements réduits contribuent également aux coûts de transport élevés au Soudan du Sud. Comme on l’a vu plus haut, les échanges entre le Soudan du Sud et l’Ouganda
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sont fortement asymétriques, le volume des marchandises exportées du Soudan du Sud à l’Ouganda (ou, par l’intermédiaire de l’Ouganda, vers d’autres destinations) est nettement moins élevé que le volume des marchandises exportées de l’Ouganda au Soudan du Sud. Cela signifie évidemment que beaucoup de camions qui transportent des marchandises de l’Ouganda au Soudan du Sud doivent revenir vides en Ouganda ; les transports s’effectuent donc, en pratique, à sens unique ce qui en accroît considérablement le coût global. Cette situation impose aux prestataires de services de transport un coût d’opportunité élevé : le coût par kilomètre du transport des marchandises de Mombasa ou de Kampala à Juba est plus de deux fois plus élevé que celui du transport de Mombasa à Kampala. La concurrence limitée et les risques élevés qui caractérisent les services de transport au Soudan du Sud contribuent également à l’ampleur du coût unitaire du transport au Soudan du Sud. Les nombreux droits à caractère de nuisance que doivent payer les commerçants sur le territoire du Soudan du Sud viennent encore s’ajouter aux coûts de transport déjà élevés comme le montre l’exemple suivant (qui n’est que l’un de ceux recensés dans le cadre de l’étude) : des camions transportant des marchandises des postes-frontières de Kaya et de Nimule jusqu’à Juba ont été arrêtés pour payer des « droits de nuisance » à tous les 7 à 15 kilomètres, c’est-à-dire de cinq à dix fois (voir tableau 4.1). Le montant total moyen de ces droits s’établit à 200 livres soudanaises (SDG), ce qui n’est pas exorbitant en soi. Toutefois, lorsqu’il doit être payé en cinq à dix petits versements échelonnés le long de la route, les délais occasionnés peuvent finir par coûter cher. Ces droits sont perçus par exemple par la police routière et par l’armée (sécurité publique), au passage des barrages routiers ou pour l’émission de permis de circuler (waraga); ils sont pour la plupart informels, et peu élevés (par exemple, 10 SDG). Les taxes supplémentaires imposées par les États du Soudan du Sud ont non seulement une incidence directe sur les coûts des échanges, mais influent aussi indirectement sur ces coûts à cause des retards que leur perception engendre aux frontières qui séparent les États. Par exemple, sur la route de Nimule à Juba, l’État de l’Équatoria-Central (CES) impose une taxe au pont de Juba sur les marchandises en provenance de l’État d’Équatoria-Oriental. L’analyse des données recueillies au pont de Juba révèle que près des deux cinquièmes du total des droits et de la TVA payés à Nimule sont perçus au pont de Juba par le CES (Atil, 2010). 21 Les encombrements provoqués par cette activité de perception font du pont de Juba un important goulot d’étranglement sur la route de Nimule à Juba : les marchandises importées sont retenues en moyenne pendant deux jours à cet endroit (Banque mondiale et Société financière internationale, 2011). Dans le cas du commerce officiel, la lourdeur des formalités administratives et des pièces justificatives à présenter dans le cadre des procédures d’importation vient encore s’ajouter aux obstacles qui se dressent une fois franchie la frontière du Soudan du Sud. Selon la dernière édition du rapport « Doing Business » (Banque mondiale et Société financière internationale, 2011), au Soudan du Sud, un entrepreneur de Juba doit soumettre 11 documents, attendre 60 jours et dépenser 9 420 dollars pour importer un conteneur standard de marchandises par l’intermédiaire du port de Mombasa. La situation est similaire pour les biens produits
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Un cinquième pour la taxe du CES et un autre cinquième pour les frais supplémentaires engendrés notamment par le contrôle des marchandises et de la conformité aux normes, l’enregistrement du chauffeur et du véhicule, la vérification commerciale, l’application de la politique soudanaise des douanes et les frais de stationnement.
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Tableau 4.1 > Droits formels et informels divers perçus pendant le transport des marchandises de la frontière jusqu’à Juba Cas



Route



Distance (km)



Montant total (SDG)



1



Kaya-Juba



233



285



Nb. de paiements Montant par paiement 11



25,91



2



Kaya-Juba



233



205



8



25,63



3



Kaya-Juba



233



165



9



18,33



4



Kaya-Juba



233



200



7



28,57



5



Nimule-Juba



193



145



8



18,13



6



Nimule-Juba



193



205



6



34,17



7



Nimule-Juba



193



135



5



27,00



8



Nimule-Juba



193



285



10



28,50



Source : Données collectées telles que présentées dans Asebe (2010).



et échangés dans la région, qui font l’objet du présent chapitre. Une meilleure coordination des procédures des Douanes, du ministère du Commerce et de l’Industrie (MCI), de l’Organisation soudanaise des normes et de la métrologie (SSMO) et des administrations des États faciliterait le processus d’importation en réduisant les délais coûteux.



Coût du financement du commerce Les services de financement du commerce du secteur formel sont coûteux au Soudan du Sud. Des lettres de crédit officielles peuvent être obtenues auprès des banques installées au Soudan du Sud et en Ouganda, qui sont pour la plupart des succursales de banques étrangères — notamment des banques du Kenya et d’Éthiopie qui ont une couverture régionale. Kenya Commercial Bank et Equity Bank sont les deux principales banques émettrices de lettres de crédit au Soudan du Sud. Toutefois, le nombre de clients recevant ces lettres est très limité. Celles-ci sont principalement émises en faveur de clients connus des banques et capables d’offrir une garantie en espèces de 100 %, en dollars, qui sont, pour la plupart, des négociants qui approvisionnent les administrations publiques et dont l’État se porte garant (Atil, 2010). Les frais quotidiens élevés associés à ces lettres de crédit présentent une difficulté supplémentaire pour les entreprises. De nombreux services sont, en revanche, offerts dans le cadre du secteur informel. Étant donné le coût élevé des lettres de crédit, les entreprises ont souvent recours à des moyens informels pour financer leurs importations. Elles passent par l’intermédiaire d’amis ou de contacts personnels, par exemple lorsque les acheteurs sont en mesure de payer à l’avance, et/ou lorsque les fournisseurs sont disposés à attendre ou à accepter des paiements partiels. Le plus souvent, les entreprises envoient leurs employés en Ouganda ou ailleurs pour procéder directement aux achats, ce qui réduit les risques des transactions. Dans ce cas, elles maintiennent des réserves de dollars à l’extérieur du Soudan du Sud pour financer leurs achats (Atil, 2010). Les prêts consentis par des membres de la famille, des amis ou des prêteurs du secteur informel sont autant d’autres sources de financement du commerce. La pratique des règlements en espèces pour les échanges transfrontières informels a également attiré dans les zones frontalières un nombre important de prestataires informels de services de change.
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Participation des femmes au commerce transfrontières informel La participation des femmes au commerce transfrontières s’effectue en grande partie dans le cadre du secteur informel. Celles-ci jouent un rôle de premier plan dans les échanges informels au Soudan du Sud et en Ouganda, comme dans la plupart des pays en développement. Les activités commerciales contribuent de manière fondamentale à accroître les revenus des ménages. Soixante dix-sept pour cent des personnes interviewées dans le cadre de la collecte des données de l’étude (Ngungi, 2010) appartenaient à des ménages dirigés par des femmes (veuves ou soutiens de famille) pour lesquels le commerce transfrontières constituait l’unique source de revenus. Ces femmes sont d’ordinaire âgées de 35 à 45 ans, et donc capables de se soustraire aux responsabilités du foyer telles que les soins aux enfants. Elles ont toutefois besoin d’accroître leurs revenus — par exemple, pour les frais de scolarité et d’autres besoins du ménage, et c’est ce qui les pousse à s’engager dans le commerce transfrontières. Les femmes pratiquant un commerce transfrontières informel entre le Soudan du Sud et l’Ouganda peuvent être regroupées en deux grandes catégories : les Soudanaises vivant près de la frontière, et les commerçantes ougandaises et kenyanes. Les femmes du premier groupe vivent dans des villages frontaliers, principalement à Kaya, et traversent à pied la frontière pour se rendre en Ouganda (à Oraba) où elles achètent les produits qu’elles revendront au Soudan du Sud les jours de marché. La plupart de ces femmes sont illettrées et n’ont aucune éducation de base. Les commerçantes du second groupe utilisent les services réguliers d’autocars pour faire la navette entre les marchés de diverses villes d’Ouganda et du Kenya, où elles achètent leurs produits, et la ville de Juba, où elles les revendent. 22 L’étude a montré que 70 à 80 % des passagers des autocars sont des Kenyanes et des Ougandaises qui exercent ce commerce transfrontières (Ngungi, 2010). La plupart de ces commerçantes sont alphabétisées. La grande majorité des femmes soudanaises qui vivent près de la frontière et pratiquent un commerce transfrontières ont recours à des agents pour régler les formalités douanières. Ces agents ne détiennent pas nécessairement un permis ou une licence, mais sont simplement bien connus et acceptés par les agents des douanes. Ils ont l’expérience des opérations aux postes-frontières, et savent manœuvrer dans le système. Le recours à ces intermédiaires n’est pas officiellement requis. Toutefois, les fonctionnaires des douanes préfèrent traiter avec des agents qui connaissent mieux les procédures que les commerçantes ; ils ont la réputation de mépriser ces femmes à cause de leur pauvreté et de considérer que les échanges informels sont synonymes de contrebande. L’accès au crédit est un problème majeur pour les commerçantes du secteur informel. Il semble que les femmes qui pratiquent un commerce transfrontières souhaitent améliorer leur situation économique en abandonnant le commerce de détail pour le commerce de gros (Ngungi, 2010). Leurs aspirations sont toutefois contrariées par le fait qu’elles ne peuvent pas obtenir les fonds initiaux qui leur permettraient d’acheter en vrac les marchandises qu’elles pourraient ensuite revendre aux détaillants à des prix concurrentiels. Elles n’ont qu’un accès limité aux institutions de microfinance (IMF). Parmi les personnes interviewées, 10 % seulement avaient bénéficié des services d’institutions financières — y
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Neuf autocars traversent la frontière à Nimule : huit en provenance de Kampala et un en provenance du Kenya.
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compris des IMF — pour obtenir la mise de fonds initiale dont elles avaient besoin, les autres (90 %) ont dû utiliser leurs propres économies ou celles de membres de leur famille. L’insécurité qui règne dans les zones frontalières touche les femmes plus que les hommes. Plusieurs incidents (viols ou autres actes de violence contre les femmes) ont été signalés dans la zone frontalière de Bibia-Nimule. Des efforts sont déployés pour créer des marchés à la frontière, ce qui devrait contribuer à réduire la fréquence de tels incidents.



Indépendance du Soudan du Sud et perspectives de commerce régional Le Soudan du Sud est devenu un État indépendant le 9 juillet 2011. Cette indépendance est porteuse de promesses, mais présente également des défis. L’incertitude plane sur la façon dont on veillera à la gestion de la frontière, y compris des services de douanes. L’immense majorité des Soudanais du Sud ont voté en faveur de l’indépendance lors du référendum de janvier 2011. Le nouvel État doit avoir pour priorité de mettre rapidement en place un système initial de gestion indépendante des frontières, et notamment des douanes. Il semble qu’il ne dispose même pas pour le moment d’une simple loi l’autorisant à percevoir des droits de douane. Le Soudan et le Soudan du Sud sont récemment convenus d’établir dix postes de contrôle sur leur frontière commune d’environ 2 200 km, ainsi que de former des équipes de surveillance constituées de militaires des forces armées soudanaises et des forces de l’État du Soudan du Sud qui seront chargées d’enquêter sur toute infraction commise sur le terrain. Les deux pays se sont également entendus sur l’établissement de bureaux des douanes et la mise en œuvre de procédures d’immigration. Le mouvement pour l’intégration dans la Communauté de l’Afrique de l’Est (CAE) vient encore compliquer le processus de création d’un nouveau régime douanier au Soudan du Sud. Avant l’accession à l’indépendance, les autorités sud-soudanaises avaient déjà annoncé leur intention de solliciter l’adhésion à la CAE. Il convient dans ces circonstances de s’interroger sur la manière dont s’effectuera l’harmonisation des politiques commerciales et d’autres aspects de la réglementation intérieure liés au commerce avec ceux en vigueur dans les autres pays de la CAE, compte tenu de la mise en place éventuelle d’un nouveau régime de contrôle frontalier et de douane. Au cours des cinq années qui ont suivi la conclusion de l’Accord de paix global, le dialogue en la matière est resté limité entre les autorités du Soudan du Sud et de l’Ouganda (ainsi que du Kenya) puisque le Gouvernement d’unité nationale était officiellement chargé des questions douanières au Soudan du Sud. Il convient d’intensifier rapidement les interactions entre les autorités sud-soudanaises et leurs homologues régionaux (comme Uganda Revenue Authority). 23 La sécurité de l’environnement commercial est une condition essentielle au maintien de la croissance des échanges transfrontières. À la suite d’une série d’actes violents commis



23 



Uganda Revenue Authority (URA) s’inquiète par exemple de plus en plus des pertes de recettes fiscales que subissent les autorités locales à cause des achats informels et non recensés et du commerce transfrontières. Les commerçants sud-soudanais achètent des produits agricoles directement auprès des producteurs, et les autorités locales ne tirent pas de recettes fiscales de ces transactions. L’URA a eu des entretiens à trois reprises avec les autorités sud-soudanaises (en décembre 2009 et en avril et juin 2010) afin de préparer les documents douaniers communs qui permettront d’aplanir les difficultés du commerce transfrontières. Les progrès sont lents puisque, en vertu du régime actuel de politique commerciale, les autorités sud-soudanaises ne régissent pas les actions en ce domaine.
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contre des commerçants ougandais au Soudan du Sud, les autorités sud-soudanaises et ougandaises ont engagé un dialogue qui les a amené à envisager d’établir des marchés frontaliers et d’examiner l’examen des moyens de lutter contre l’antagonisme manifesté à l’endroit des commerçants étrangers au Soudan du Sud. Une intensification des efforts déployés de part et d’autre pourrait servir à sensibiliser les populations aux avantages du commerce pour le renforcement de la stabilité de la région. Il est primordial d’accroître les services offerts aux postes-frontières et d’en améliorer la qualité en renforçant les capacités du personnel et en prolongeant les heures d’ouverture afin d’accroître l’efficacité de l’administration des douanes. L’étude a permis d’établir que le traitement manuel des données ne constitue pas en soi l’obstacle le plus contraignant, et que c’est le manque de cohérence dans l’application des politiques par les agents des douanes qui pose le plus de difficultés. Les capacités insuffisantes des fonctionnaires constituent l’obstacle le plus sérieux à une gestion efficace des douanes ; ce problème pèse sur le moral du personnel et réduit l’efficacité et la transparence de leurs activités quotidiennes, ce qui augmente les risques de paiements informels. Même lorsqu’elles étaient administrées par le Gouvernement d’unité nationale, avant l’indépendance, les douanes du Soudan du Sud employaient déjà des agents sud-soudanais, surtout des anciens combattants de l’APLS. La plupart d’entre eux ont besoin d’une formation en bonne et due forme. Par ailleurs, assurer l’ouverture des postes-frontières pendant un nombre d’heures adéquat le weekend contribuerait à réduire les retards à la frontière. Le renforcement des capacités des fonctionnaires et l’adoption d’heures d’ouverture adéquates devraient être considérés en priorité, avant les investissements dans l’infrastructure informatique et la modernisation des systèmes (par exemple, ASYCUDA), et constitueraient une première étape plus simple, pour le nouvel État indépendant. Le partage de l’expérience des autres pays d’Afrique de l’Est dans le cadre de formations régionales pourrait enfin constituer un moyen efficace de renforcer les capacités des agents des douanes au Soudan du Sud. Il convient d’améliorer la clarté et la coordination des taxes et autres frais imposés par l’administration centrale et par les divers États afin de réduire les coûts de transaction liés aux échanges, tant à la frontière qu’à l’intérieur du territoire. Le manque de transparence de l’administration des droits et des taxes perçus par les divers services officiels (y compris par l’administration de l’État) à la frontière a conduit à la perception de multiples taxes. Le régime des contributions publiques du Soudan du Sud a besoin d’être harmonisé. Les exemptions de droits et de taxes accordées sans aucune coordination suscitent également des préoccupations grandissantes. Il convient de prendre des mesures pour supprimer les barrages routiers et d’investir en même temps pour améliorer l’état des routes. Les petits chargements sont plus économiques à cause de la médiocrité des infrastructures : les routes sont toujours trop accidentées pour les gros camions, comme la route reliant Kaya et Yei qui est dans un état déplorable, et à Juba seuls les camions de 5 tonnes maximum peuvent traverser le pont. Les petits chargements augmentent toutefois le coût des échanges en multipliant les goulots d’étranglement, étant donné que les divers paiements exigés — officiels ou non — sont perçus par camion, quelque soit le poids transporté. Les retards sont également très coûteux. Les autorités du Soudan du Sud se doivent d’investir pour améliorer la qualité des routes afin de réduire le coût des échanges, mais elles doivent en même temps redoubler d’efforts pour réduire le nombre de barrages routiers sur les routes principales, où différentes commissions de transit sont exigées. Quant aux paiements légitimes, il vaudrait mieux qu’ils soient perçus globalement, au même endroit, afin de gagner du temps.



Renforcement de la croissance récente du commerce transfrontières entre le Soudan du Sud et l’Ouganda



Comme il est possible que des corridors supplémentaires soient construits à moyen ou à long terme, l’Ouganda doit veiller à améliorer la compétitivité du corridor Juba-Kampala s’il souhaite maintenir sa position de nœud de transports. Lorsque les conditions de sécurité dans l’État de l’Équatoria-Oriental se seront améliorées, il est probable que de nouveaux investissements seront consacrés à l’établissement d’une route directe vers le Kenya qui permettra d’accéder à Mombassa sans avoir à passer par l’Ouganda. Il est déjà prévu de construire une route entre Malakal, dans l’État du Nil supérieur, et Gambela, dans l’ouest de l’Éthiopie, pour mettre en place un corridor qui se terminerait à Djibouti. Pour maintenir sa position de centre régional pour les transports à destination du Soudan du Sud et d’autres économies enclavées comme la RDC, le Rwanda et aussi le Burundi, l’Ouganda devra absolument rester compétitifs au plan des coûts et offrir des services efficaces dans le domaine du commerce.
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5. Réduction du coût des paiements et des transferts monétaires au sein de l’UEMOA Thilasoni Benjamin Musuku, Maria Chiara Malaguti, Andrew McEwen Mason, et Ceu Pereira24



Introduction L’abaissement des coûts de transaction transfrontières au sein d’un bloc monétaire ou dans un couloir commercial contribue largement à promouvoir les échanges et le recours aux services financiers du secteur formel. Les huit pays membres de l’UEMOA ont une monnaie commune, le franc CFA (FCFA), qui est contrôlé et émis par la banque centrale de la région, la BCEAO. L’UEMOA est également dotée d’une infrastructure commune de paiements moderne, ce qui devrait faciliter l’accès généralisé aux instruments de paiement pour les transactions de base et aux circuits de transmission. Il est généralement admis qu’il est important de pouvoir fournir des services financiers à une certaine échelle pour favoriser le développement du secteur financier en Afrique, élargir l’accès à ces services, en abaisser le coût et stimuler la concurrence et l’innovation. Toutefois, selon des informations communiquées par la BCEAO, bien que la région ait une infrastructure de haute qualité pour les systèmes de paiement électronique, qui peut faciliter l’accès à des services de base, moins de 10 % de la population de l’UEMOA ont un compte bancaire. De nouveaux intervenants veulent pénétrer sur le marché des services de paiement dans l’UEMOA. Leur présence est considérée être un indicateur positif car des produits et services de transaction compétitifs (et concurrents) offrent la possibilité d’éliminer certains facteurs d’inefficacité et de combler les lacunes qui existent encore au niveau des produits. Les coûts sous-jacents des transferts monétaires pour l’utilisateur final n’ont cependant pas baissé autant que le laissait escompter la présence de ces nouveaux acteurs. Les récents progrès technologiques, qui permettent notamment d’effectuer des paiements par le biais des services de téléphonie mobile, sont le contexte de l’analyse présentée dans cette note. Les technologies offrent des possibilités d’étendre la portée des services
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financiers, d’accroître l’échelle des opérations et d’en réduire les coûts et, par conséquent, de mieux exploiter le potentiel des infrastructures existantes. Ce chapitre a deux objectifs principaux. Le premier consiste à déterminer les possibilités de réduire le coût des transferts monétaires dans les pays membres de l’UEOMA et entre ces derniers, et à identifier les obstacles à une telle réduction. Le second consiste à trouver des moyens d’élargir la portée des services de paiement modernes et de promouvoir l’accès aux services de transactions de base à des groupes de population bien plus diversifiés que les utilisateurs actuels.



Situation actuelle des systèmes de paiements Le projet de système de paiement régional de la BCEAO a permis la mise en place d’une infrastructure de base de haute qualité aussi bien pour les systèmes de paiements de montant élevé que pour les systèmes de paiement de détail. Grâce au Système de transfert automatisé et de règlement (STAR), au Système interbancaire de compensation automatisé (SICA) et au Groupement interbancaire monétique (GIM), les pays de l’UEMOA disposent d’un système de compensation et de règlement de niveau international. Mais cette infrastructure reste nettement sous-utilisée, et les coûts d’utilisation, même s’ils ont diminué, restent très élevés. Il existe donc une certaine marge de manœuvre pour les intervenants du marché qui pourraient s’employer de manière concertée à réduire les coûts tout en améliorant l’accès et le recours aux services. Dans l’ensemble, la situation de l’UEMOA en matière de paiements présente plusieurs caractéristiques et tendances particulières :



Faible pénétration des circuits et services formels L’UEMOA a un secteur bancaire formel bien établi, mais celui-ci ne fournit de services qu’à un très faible pourcentage de la population. La majorité des habitants sont « non bancarisés » et continuent d’effectuer leurs transactions en espèces. La BCEAO le sait et prend des mesures pour faire face à ce problème. Elle a organisé, en août 2007, un séminaire pour déterminer comment encourager la « bancarisation » et l’utilisation d’instruments de paiement autres que les espèces. Une large gamme de parties prenantes du secteur financier a participé à ce séminaire, qui a permis d’établir une série de plans d’action pour la BCEAO, les banques, les associations bancaires, la commission bancaire et les autorités nationales des pays membres de l’UEMOA. L’État sénégalais, en partenariat avec Ecobank, a alors lancé un programme pour encourager les étudiants universitaires à ouvrir des comptes en banque et à obtenir des cartes bancaires. L’État verse les allocations d’études sur ces comptes, et les étudiants peuvent se servir de leurs cartes pour effectuer des paiements et des retraits en espèces dans les agences d’Ecobank et aux distributeurs automatiques situés sur les campus. De son côté, le service de transfert et de compensation par carte interbancaire GIM-UEMOA s’emploie activement à accroître le nombre de ses membres afin d’englober la plus large gamme possible d’opérateurs, y compris les opérateurs de services de paiement par téléphone mobile. Il est difficile de dire dans quelle mesure ces initiatives ont permis d’accroître la « bancarisation » de manière tangible. Il s’agit là d’un problème complexe, qui pourrait devoir donner lieu à l’adoption d’une démarche plus globale.
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Les espèces sont de loin le principal instrument de paiement utilisé dans l’UEMOA Comme indiqué précédemment, 10 % seulement environ de la population possèdent un compte en banque, ce qui signifie qu’au moins 90 % des habitants n’ont pas accès à des instruments de base pour leurs transactions, qu’il s’agisse de crédits et de débits électroniques, de transferts électroniques de fonds au point de vente (EFTPOS), ou même de chèques. On assiste toutefois à l’apparition rapide sur le marché de nouvelles options faisant appel à des instruments et circuits novateurs de paiement électronique qui n’exigent pas de l’usager qu’il soit titulaire d’un compte bancaire. Ces nouveaux services ne commencent toutefois qu’à s’établir et n’ont pas encore atteint une masse critique, si bien que les paiements en espèces continuent de prédominer. Les chèques sont l’instrument le plus largement employé pour les paiements autres qu’en espèces. Selon les données fournies par la BCEAO, en 2008, les chèques interbancaires représentaient 86 % des transactions SICA-UEMOA en volume, et 87 % en valeur.



Les nouveaux intervenants et services semblent très prometteurs Le « duopole » constitué par les banques commerciales et les opérateurs de transferts monétaires internationaux est de plus en plus remis en question par l’arrivée sur le marché des services de paiement de différents intervenants, dans la majeure partie de la région. Ces nouveaux venus s’efforcent d’exploiter différents moyens de proposer des services de transfert de fonds et de paiement, qui utilisent généralement des technologies modernes telles que téléphones mobiles et cartes. Ces services se caractérisent tous par le fait que leurs opérateurs veulent réduire le coût des transferts monétaires et permettre ainsi à ceux qui n’ont pas les moyens d’avoir un compte en banque de bénéficier de leurs services. En effet, bien que tous ces prestataires de services aient des arrangements contractuels avec les banques agréées où ils détiennent des fonds, comme l’exige la réglementation de la BCEAO, ils n’obligent pas leurs clients à avoir un compte bancaire. Bien qu’il soit tout à fait possible de réduire encore les coûts, les services de ces prestataires sont fondés sur le prélèvement de commissions peu élevées ainsi que la rapidité et la commodité du service. Toutefois, l’interopérabilité de ces nouveaux systèmes et services de paiement est très limitée, et peu d’entre eux utilisent actuellement l’infrastructure de la BCEAO. Si la plupart des nouveaux intervenants sur le marché qui ont participé à cette étude ont noté avec beaucoup d’enthousiasme le nombre élevé de nouveaux clients qu’ils ont attirés, leur impact reste très superficiel en valeur absolue. Aussi bien les nouveaux prestataires de services que ceux établis de longue date ont une vision limitée de ce qui pourrait être accompli : ils semblent considérer le marché uniquement sous l’angle de leur propre clientèle limitée, au lieu de se demander s’il serait possible d’étendre la base des utilisateurs à l’ensemble de la population de l’UEMOA. L’offre de services de systèmes de paiement de base pourrait bénéficier d’une plus grande collaboration entre les prestataires.



Les envois de fonds de l’étranger jouent un rôle important Les pays de la région enregistrent depuis longtemps de fortes entrées de fonds provenant des membres de leur diaspora basés dans des pays européens tels que la France ou l’Italie, ou aux États-Unis. Les transferts de ces fonds sont assurés principalement par des
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opérateurs de transferts d’argent internationaux bien établis (sous contrôle étranger) qui ont le plus souvent des relations de représentation exclusive avec des banques des pays destinataires. Ces transferts s’effectuaient donc jusqu’à présent des pays développés vers les économies moins développées de l’UEMOA (du nord vers le sud). Depuis quelques années, on assiste en parallèle à une augmentation des flux au sein de la région (entre l’est et l’ouest), qui sont dus aux circuits de migration des travailleurs entre pays de l’UEOMA. Les fonds sont, dans une large mesure, transportés en espèces par des personnes d’un pays à un autre, mais de nouveaux intervenants sur le marché des paiements proposent maintenant avec un certain succès des services de transferts monétaires intrarégionaux. L’opérateur régional de transfert d’argent Money Express, par exemple, enregistre des volumes croissants de transferts entre pays de l’UEMOA. 25 Certaines banques commerciales commencent également à s’intéresser à ce type d’opérations intrarégionales. 26 Au sein de l’UEMOA, tous les opérateurs de transfert d’argent sont tenus de poursuivre leurs activités dans le cadre d’accords de représentation conclus avec d’autres institutions financières, telles que les banques ou Poste Finances. La plupart des banques et autres institutions financières proposent des services de transfert d’argent assurés par seulement quelques opérateurs. Si cela est plus pratique pour les banques et peut, de l’avis de certaines de ces dernières, être source de moins de confusion pour leurs clients, cette pratique a aussi probablement pour effet de maintenir le coût des transferts à un niveau plus élevé que ce ne serait le cas si la concurrence était plus intense.



De nombreuses institutions différentes émettent des cartes de paiement Les membres du GIM-UEMOA ont également la possibilité d’installer et d’exploiter leurs propres réseaux de terminaux à cartes, ou de participer au réseau du GIM-UEMOA. Ils émettent leurs propres cartes de débit, mais ont l’option de les co-marquer avec le logo du GIM-UEMOA. Selon les données communiquées par celui-ci, environ 1 million de cartes de débit co-marquées ont été émises à ce jour. En plus des cartes co-marquées avec le logo du GIM-UEMOA, de nombreuses banques émettent leurs propres cartes qui ne sont, quant à elles, généralement utilisables que dans leurs agences. Il peut s’agir de cartes de débit et de cartes prépayées. Par ailleurs, d’autres institutions financières non bancaires (IFNB) commencent à émettre leurs propres cartes, qui sont basées sur des fonds détenus dans une banque avec laquelle elles ont conclu un accord. Plusieurs facteurs entravent toutefois le développement de l’utilisation de ces cartes. Par exemple, pour être titulaire d’une carte bancaire GIM, il est nécessaire d’avoir un compte en banque. Le faible taux de « bancarisation » dans les pays membres de l’UEMOA est par conséquent l’un des grands facteurs limitant le recours au système des cartes. Comme il existe moins de 1 000 guichets automatiques (GAB) et 2 000 terminaux EFTPOS, les consommateurs ne sont guère incités à obtenir une carte. Le coût d’acquisition et d’utilisation d’une carte GIM est élevé au regard des moyens financiers de la plupart des membres de la population. Par ailleurs, les cartes émises par des banques ne portent
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Source : Entretien avec Poste Finances (Togo, juin 2010). Source : Entretien avec la Financial Bank (Togo, juin 2010).
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pas toutes le logo du GIM-UEMOA de sorte qu’elles ne peuvent être utilisées que dans les agences de l’institution émettrice. Il semble en effet que certaines institutions financières souhaitent acquérir une part du marché aux dépens des objectifs d’interopérabilité et de croissance du marché dans son ensemble. Il s’agit là d’un obstacle majeur au développement du système global de paiements de l’UEMOA. Afin d’encourager le plus grand nombre possible d’opérateurs à devenir membre du réseau du GIM-UEMOA, il peut être utile d’examiner les procédures et les coûts d’adhésion pour s’assurer qu’ils n’ont pas un effet dissuasif sur les petits opérateurs. Des niveaux d’adhésion différenciés pourraient contribuer à améliorer la situation en permettant aux petits opérateurs de se connecter au GIM-UEMOA par le biais des réseaux des membres à part entière du groupement.



Le système de paiement par les réseaux de téléphonie mobile est de plus en plus populaire L’UEMOA assiste depuis quelque temps à l’arrivée sur le marché d’entités non bancaires qui ont identifié divers moyens de fournir des services de paiement et de transferts d’argent, généralement en recourant aux technologies modernes telles que les téléphones mobiles et les cartes. Bien que ces prestataires aient des accords contractuels avec des banques agréées dans lesquelles elles maintiennent des fonds (comme l’exige la réglementation de la BCEAO), ils n’obligent pas leurs clients à avoir un compte en banque. La majorité des nouveaux services faisant appel à la téléphonie mobile semblent ne couvrir qu’un seul pays, tout au moins au départ. Cela peut s’expliquer par le fait que les pays ont chacun leur propre système d’octroi de licences et de réglementation des télécommunications, et aussi par le fait que tout service financier doit obtenir de la BCEAO une licence distincte dans chaque pays où il est proposé. Néanmoins, les opérateurs de transfert d’argent ont l’intention de progressivement élargir l’offre de services de paiement par les réseaux de téléphonie mobile dans toute la région de l’UEMOA. Si leurs opérations doivent, dans un premier temps, constituer des activités autonomes ; il est possible qu’elles soient interconnectées à plus longue échéance. Étant donné la grande diversité des nouveaux intervenants sur le marché des paiements, et l’innovation et l’énergie dont ils font preuve, il pourrait sembler que la BCEAO n’ait guère besoin de prendre des mesures spécifiques pour encourager de nouveaux opérateurs ou services. Toutefois, la plupart des nouveaux venus sont motivés par le désir d’accroître leur propre part de marché plutôt que d’élargir le marché dans son ensemble. Il se pose donc une question de politique publique qu’il appartient à la BCEAO de prendre en considération dans le cadre de sa fonction de supervision des systèmes de paiement.



Cadre juridique applicable aux services de paiement Les nouvelles technologies ont modifié la situation dans le secteur des paiements au cours des dernières années. Elles ont favorisé l’arrivée de nouveaux intervenants sur le marché, en permettant à des institutions non financières de proposer de nouveaux services qui, dans certains cas, ne nécessitent pas l’ouverture d’un compte bancaire. Il est alors devenu clairement nécessaire d’entreprendre des réformes juridiques destinées à assurer des règles du jeu équitables entre les opérateurs en place et les nouveaux venus.
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Le cadre juridique et réglementaire applicable aux systèmes et aux services de paiement devrait contribuer à assurer le plus haut degré de sécurité, d’efficacité, d’équité et de commodité, ainsi que le rapport coût-efficacité optimal, à un maximum d’entreprises et de personnes. Bien que, ces dernières années, l’UEMOA ait présenté de nouvelles dispositions d’ordre législatif, et notamment l’Instruction relative à la monnaie électronique, la plupart des dispositions de son cadre actuel concernent le secteur bancaire et les instruments sur support « papier ». La Directive 08/CM/2002/UEMOA a introduit un certain nombre de dispositions pour décourager l’utilisation d’espèces et promouvoir le recours aux circuits de paiement bancaires. Bien que ces instruments englobent également les transferts électroniques et les débits directs, ces derniers ne bénéficient pas d’un traitement préférentiel par rapport aux chèques, qui sont de loin les moyens de paiement les plus couramment utilisés. Du reste, la directive ne fait pas référence aux modes de paiement plus novateurs, aux instruments électroniques passant par les réseaux de téléphonie mobile ou encore aux cartes prépayées que proposent les institutions financières non bancaires. Si le recours aux paiements en espèces devait diminuer du fait de l’adoption de la Directive 08/2002/CM/UEMOA, cela signifierait le passage d’un instrument sur support « papier » inefficace et coûteux à un autre instrument. L’utilisation de chèques est un peu plus efficace, mais n’équivaut pas à l’adoption dans une large mesure d’instruments et de procédures de paiement modernes (voir BCEAO 2007). La couverture des nouveaux intervenants, tels que les prestataires de services de paiement non bancaires, par le cadre juridique n’est en outre toujours pas claire. Malgré l’existence de l’Instruction sur la monnaie électronique, la plupart des opérateurs ne peuvent toujours pas fournir de services sans intermédiation bancaire. Cela tient aux contradictions potentielles entre i) la Loi bancaire, en vertu de laquelle la réglementation des services et des systèmes de paiement est entièrement fondée sur les activités bancaires, ii) le Règlement no 15, qui laisse à d’autres entités la possibilité d’émettre et d’administrer des instruments de paiement mais relie les services de paiement à un compte bancaire, et iii) l’Instruction n°1 de la BCEAO, qui réglemente la monnaie électronique mais est censée appliquer le Règlement no 15 en vertu duquel seuls les modèles de type bancaire sont admis, et ne peut aller au-delà du champ qui est le sien. Une préoccupation généralement associée à l’élargissement du champ des prestataires de services de paiement pour englober les institutions non financières tient au risque que cet élargissement complique l’application des mesures de lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme. L’UEMOA a adopté la Directive 07/2002/CM/ UEMOA du 19 septembre 2002 sur le blanchiment des capitaux et une Directive pour l’harmonisation des mesures en ce domaine a été promulguée. Il est possible de calibrer une politique couvrant la totalité des prestataires de services de paiement compte tenu des risques et des besoins de la catégorie de service considérée.



Quels sont les facteurs qui limitent les transferts monétaires au niveau de l’UEMOA ? L’infrastructure de l’UEMOA pour les services de paiement est de très haut niveau au plan des fonctionnalités et des capacités. Elle devrait permettre un accès largement réparti aux services de transactions de base, pour les particuliers comme pour les entreprises, à un coût
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réduit. Certains des obstacles qui devront être surmontés afin d’étendre l’application de ce système au-delà d’un groupe très restreint d’utilisateurs potentiels sont examinés ci-après :



Coût Pour mettre en place et déployer des services électroniques, les fournisseurs doivent effectuer d’importants investissements dans les réseaux et dans les points d’accès, qu’ils doivent être en mesure de recouvrer durant la durée de vie du système. C’est pourquoi le recours aux services de paiement électronique est encore très onéreux et, donc, inabordable pour la majorité de la population même si certains des nouveaux services (tels que les services de paiement par téléphone mobile) sont disponibles à un coût nettement inférieur à celui des services établis de plus longue date (notamment ceux fournis par l’intermédiaire du GIM-UEMOA). Les prestataires de services devraient peut-être chercher à déterminer la meilleure façon d’attirer une clientèle bien plus large, éventuellement en renonçant à obtenir un meilleur niveau de rentabilité à court terme afin de promouvoir le développement du marché dans son ensemble. Pour que les services de paiements autres qu’en espèces atteignent une masse critique, leur coût doit diminuer. Mais on se retrouve ici dans un cercle vicieux similaire au paradoxe de l’œuf et de la poule : les commissions ne pourront baisser que lorsque les volumes de transactions auront atteint un niveau élevé, mais ces derniers ne se concrétiseront que lorsque les commissions seront de faible niveau.



Disponibilité des terminaux électroniques Le nombre de GAB et de terminaux EFTPOS installés laisse sérieusement à désirer, que ce soit par rapport au nombre d’habitants, à la superficie des pays de l’UEMOA, ou encore au nombre de comptes en banque. Le développement des paiements par cartes s’en trouve donc fortement entravé. Il n’y pas non plus de raison fondamentale pour laquelle l’emploi de GAB et de terminaux EFTPOS devrait être réservé aux seuls détenteurs de cartes bancaires. Il serait possible d’encourager les institutions non bancaires à émettre des cartes utilisables dans les distributeurs automatiques et les terminaux EFTPOS sans être rattachées à une banque donnée. Cela pourrait conférer au GIM-UEOMA un rôle plus important, en particulier s’il devient le passage obligé (switch) de tous les services de paiement et pas seulement celui des systèmes exploités par les banques.



Interopérabilité L’interopérabilité est un autre facteur déterminant de l’adoption rapide et généralisée des circuits de paiement électronique. Pour que les services de paiement électronique soient plus largement adoptés, les cartes ou les téléphones mobiles doivent être utilisables non seulement avec leurs propres systèmes ou réseaux mobiles mais aussi avec d’autres systèmes qui ne sont pas couverts par le système « mère ». Les services de paiements sur cartes dans l’UEMOA se caractérisent par leur haut degré d’interopérabilité en raison de l’existence du système de connexion, et de compensation GIM-UEMOA. La situation est moins favorable pour les nouveaux services de paiement par téléphone mobile, qui ne sont en général pas interopérables. Certains opérateurs de
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téléphonie mobile affirment que l’interopérabilité de « l’argent mobile » est interdite par les organismes de réglementation des télécommunications, bien qu’elle soit clairement encouragée pour les services de messagerie vocale et de SMS. 27 Les opérateurs de paiement par téléphone mobile sont peut-être peu désireux de considérer la possibilité d’offrir des services interopérables pour des raisons diverses, notamment la nécessité de préserver leur part de marché. Il est aussi très compliqué d’établir des accords et des arrangements commerciaux appropriés, par exemple pour la facturation et/ou le partage des recettes, ce qui peut entraver la mise en place des accords voulus entre opérateurs de téléphonie mobile et prestataires de services de connexion interbancaires. 28 Le manque général d’interopérabilité est un frein important au développement des nouveaux services de paiement électronique, en particulier pour les paiements transfrontières par téléphone mobile qui pourraient se développer dans l’UEMOA puisque celle-ci a une monnaie commune et un organe de supervision unique pour les systèmes de paiement.



Obstacles juridiques et réglementaires L’hypothèse selon laquelle la fourniture de services de paiement nécessite une certaine forme d’intermédiation de la part des banques signifie que le cadre juridique actuel n’encourage pas entièrement l’innovation ni la mise en place de règles du jeu équitables. Il est donc plus difficile aux nouveaux intervenants de soutenir la concurrence des banques, mais aussi de réduire les pressions en faveur d’une réduction des coûts. Et bien que la BCEAO interdise les contrats d’exclusivité, l’obligation pour les opérateurs de transferts d’argent d’avoir recours à l’intermédiation des banques signifie qu’ils doivent verser des commissions à ces dernières, qui sont inévitablement répercutées sur les utilisateurs des services. Il est aussi difficile pour un prestataire de services de paiement basé dans un pays de l’UEMOA de développer ses activités dans d’autres pays, car il doit se conformer aux réglementations locales et obtenir une licence différente dans chaque pays. Cela représente une charge administrative non négligeable qui peut dissuader un prestataire d’offrir ses services sur l’ensemble du territoire de l’UEMOA. Il est manifestement nécessaire, et possible, de mettre en place un système de reconnaissance mutuelle qui permet à un service agréé dans un pays de bénéficier de ce fait d’une licence d’exploitation dans les autres — sur le modèle du système de passeport de l’Union européenne pour les prestataires de services.



Orientations stratégiques proposées pour l’avenir Un certain nombre d’entités du secteur privé offrent, ou sont sur le point d’offrir, de nouveaux produits et services fondés sur des applications novatrices des technologies modernes, ce qui témoigne du dynamisme du marché. Ces nouveaux produits et services contribuent toutefois actuellement peu à faire baisser les coûts de transaction globaux ou à promouvoir un élargissement de l’accès aux services financiers. Cela tient pour une bonne part au manque d’interopérabilité des produits et services en question, qui a pour effet de fragmenter le marché. Compte tenu de la difficulté que présente l’expansion des services



27 28 



Source : Entretien avec Sonatel (13 avril 2010). Source: ibid.
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de paiement transfrontières, ce problème réduit les possibilités d’exploiter des économies d’échelle et, par là même, les perspectives de croissance du marché des paiements. Pour réaliser des progrès à cet égard, il sera crucial de :



Formuler une stratégie pour les systèmes de paiement dans l’UEMOA Les systèmes de paiements en place dans chacun des pays de l’UEOMA se développent rapidement et sont bien plus complexes aujourd’hui qu’il y a seulement quelques années. Face à cette complexité et aux problèmes de disponibilité de terminaux et d’interopérabilité, la banque centrale doit pouvoir exercer une surveillance bien plus importante sur le système de paiement que ce n’est à présent le cas. À l’heure actuelle, le service de la BCEAO assurant la fonction de surveillance ne compte que trois cadres. Il appartient à la BCEAO de prendre l’initiative en formulant une stratégie détaillée pour l’établissement d’un système de paiement à l’échelle de l’UEMOA, compte tenu des résultats manifestement positifs donnés par son Projet de système de paiement (2000–2007). La situation actuelle se caractérise par une fragmentation croissante, des coûts élevés et une faible utilisation des infrastructures existantes, et les fondements du cadre juridique et réglementaire ont besoin d’être mis à jour. En tant que banque centrale de l’UEOMA, la BCEAO est idéalement placée pour rassembler toutes les parties prenantes à l’échelle de l’Union afin d’établir un plan stratégique d’ensemble visant à élargir l’accès aux services financiers et à assurer l’adoption généralisée des produits de paiement électronique. La formulation et la poursuite fructueuse d’une stratégie de paiement générale fourniraient aux autorités nationales des pays membres de l’UEMOA, aux organismes de développement internationaux et aux autres partenaires de solides bases stratégiques sur lesquelles s’appuyer pour fournir un soutien supplémentaire en vue d’améliorer la situation dans le domaine des paiements. Cette stratégie devra inclure les éléments suivants :



Développer la fonction de surveillance des systèmes de paiement par la BCEAO Le système de paiements de l’UEOMA se développe rapidement dans un certain nombre de domaines, ce qui est le signe d’un marché en bonne santé, mais accroît la nécessité pour la BCEAO de renforcer ses capacités de surveillance. Cela permettra de réduire les obstacles à l’évolution du marché et de s’assurer que celle-ci profite à l’ensemble de la communauté et de l’économie, en offrant un maximum de sécurité, en réduisant au minimum les risques et en protégeant les consommateurs. Une fonction de surveillance efficace doit en particulier : ■■



Encourager tous les acteurs à collaborer pour assurer le plus haut degré d’interopérabilité des systèmes, dans l’intérêt de leurs propres consommateurs ainsi que du marché dans son ensemble.



■■



Encourager (ou obliger) tous les prestataires de services monétiques à devenir membres du GIM-UEMOA. Veiller à ce que des pressions systématiques soient exercées sur les prestataires de services de paiement pour qu’ils réduisent leurs commissions.



■■
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■■



■■



■■



Faciliter l’obtention par les services financiers et de paiement de licences réciproques ou du droit d’exercer dans différents pays membres, afin de stimuler les paiements transfrontières. Encourager l’installation rapide, dans de nombreux sites, de dispositifs de paiement interopérables pouvant accepter les paiements électroniques aux points de vente, y compris des téléphones mobiles en plus de terminaux EFTPOS. Veiller à ce que les services soient introduits en bon ordre et dans de bonnes conditions de sécurité, en protégeant de manière rigoureuse les consommateurs.



Assurer l’interopérabilité des systèmes et services de paiement : la réalisation de l’interopérabilité des systèmes de paiement dans l’UEMOA doit aller de pair avec la conclusion d’accords par les participants du secteur privé pour maintenir les commissions entre réseaux à un niveau minimum, car sinon le volume des transactions n’augmentera pas. Plusieurs mesures peuvent être prises à cet égard, qui consistent à : ■■



■■



■■



■■



S’assurer que les obstacles juridiques et réglementaires à l’interopérabilité des systèmes sont éliminés. Travailler en étroite collaboration avec les organes de réglementation des télécommunications dans tous les pays de l’UEMOA, pour s’assurer que leurs règlements sont compatibles et ne font pas obstacle à l’interopérabilité des systèmes. Concevoir et mettre en place des moyens d’accroître considérablement les volumes de transaction par le biais du GIM-UEMOA ; celui-ci est en effet utilisé très en dessous de sa capacité, ce qui est source d’inefficacité et se traduit par une structure de coûts excessifs. En se fondant sur la stratégie pour les systèmes de paiement, la BCEAO devrait amener tous les intervenants du marché à participer à des consultations réelles et systématiques pour promouvoir l’interopérabilité, notamment en recueillant leurs avis sur les facteurs qui limitent cette interopérabilité et sur les moyens d’y remédier.



Bibliographie BCEAO. 2007. “The new payment systems in the West African Economic and Monetary Union (WAEMU)”.



6. Facilitation des services bancaires mobiles en Afrique australe Samuel Maimbo et Tania Saranga29



Introduction Le recours aux services bancaires basés sur la téléphonie mobile en Afrique australe est, de l’avis général, un facteur de plus en plus important du développement économique national et régional. Les services bancaires mobiles peuvent profiter aux pays de deux manières différentes. Premièrement, ils permettent d’effectuer des transferts financiers plus rapidement et plus efficacement et, par conséquent, d’accroître le volume des échanges et des paiements correspondants aux travailleurs et à leurs familles. Cette dynamique revêt une importance particulière dans le cadre du commerce informel, qui est essentiellement assuré par des migrants internationaux, régionaux et nationaux qui n’ont que de faibles revenus et n’ont pas de comptes bancaires. Deuxièmement, les services bancaires mobiles permettent à de larges segments des populations non bancarisées des pays en développement d’avoir un plus large accès à des financements. En Afrique, où les frontières sont souvent tracées de manière arbitraire, les échanges transfrontières sont une activité économique importante pour une grande partie de la population. Le développement des capacités de services bancaires mobiles offre de vastes possibilités de faciliter les échanges aussi bien de produits que de services financiers. Ce chapitre décrit les facteurs qui ont un impact, au niveau de la demande, sur le développement des services bancaires mobiles — les envois de fonds et le commerce informel — ainsi que les conditions qui existent dans le secteur financier et celui des télécommunications et, sur la base de ces éléments, il met en relief les principaux obstacles réglementaires auxquels se heurtent les pays d’Afrique australe. Il présente, pour finir, certaines recommandations visant à surmonter les obstacles au développement de services bancaires mobiles accessibles en Afrique.



29 



Samuel Maimbo est un Spécialiste senior du secteur financier dans l’Unité des finances et du développement du secteur privé de la Région Afrique. Tania Saranga est Consultante pour cette même unité de la Banque mondiale.
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Il importe de comprendre les raisons de la demande de services bancaires mobiles en Afrique australe L’expression services bancaires mobiles, dans le présent chapitre, s’entend d’une large gamme de transactions financières, notamment des paiements effectifs, et de l’accès à des services bancaires par le biais d’un téléphone mobile. Aussi bien les envois de fonds que les paiements transfrontières, deux aspects essentiels de l’activité économique, suscitent une demande de services de bancaires mobiles pour les transactions relatives aux échanges. Les envois de fonds des migrants sont la résultante des importants courants migratoires qui existent en Afrique australe ; mais ces courants migratoires sont, à leur tour, importants pour accroître la demande de services bancaires mobiles. Bien qu’il soit difficile de déterminer le nombre exact de migrants — les données disponibles ne couvrent que les migrants déclarés — les estimations laissent penser que leur nombre est élevé. Fait important, les données disponibles montrent également qu’une partie notable des courants migratoires s’effectue du Sud au Sud, ou entre pays en développement. Les études consacrées à la question ont permis d’établir que, comme les écarts de revenus entre ces pays sont faibles, la proximité géographique et les réseaux déterminent dans une plus large mesure les courants migratoires que les niveaux de revenus. Les autres facteurs déterminants de ces courants sont les troubles civils, les catastrophes écologiques et les dynamiques saisonnières, qui touchent souvent de nombreux pays africains. Les migrants se caractérisent, en règle générale, par le fait qu’ils ont de faibles revenus, sont des travailleurs non qualifiés et ont un niveau d’instruction scolaire limité, autant de facteurs qui expliquent pourquoi ils migrent : les travailleurs ont tendance à aller là où il y a du travail. Par exemple, selon une étude récemment consacrée aux migrants venant du Mozambique, 8 % de ceux-ci n’avaient pas été scolarisés, 15 % avaient fait des études secondaires et 70 % avaient un niveau d’instruction primaire. Il est vrai que de nombreux migrants venant d’autres pays africains sont hautement qualifiés. Il est probable, dans leur cas, qu’ils aient migré par suite de troubles ou de violences politiques. Comme le note un spécialiste de la question, « L’incertitude économique qui règne dans plusieurs pays a été source de pressions qui ont amené les cadres qualifiés à partir chercher du travail dans les économies florissantes de l’Afrique du Sud, du Botswana et de la Namibie » (Waller 2006). Dans tous les cas, le manque d’instruction et l’absence de perspectives d’emploi ou encore les troubles politiques et les incertitudes économiques contribuent à expliquer pourquoi les migrants sont souvent les membres de la communauté qui en sont le plus exclus sur le plan financier. Ce sont donc ceux qui bénéficieraient le plus des opportunités offertes par les services bancaires mobiles. Il est essentiel que les responsables de l’action publique comprennent que les flux migratoires se poursuivront, et pourraient même s’intensifier à l’avenir. Au lieu de déployer des efforts futiles pour limiter ces courants, les décideurs devraient plutôt chercher à les réglementer de manière plus efficace en abaissant de manière sélective les barrières érigées pour les réduire, y compris les obstacles à la traversée des frontières par les personnes. Une intégration régionale plus efficace contribuerait de manière fondamentale à faciliter la mobilité transfrontières. Bien que des efforts d’intégration régionale soient actuellement déployés en Afrique australe, une intégration plus poussée des marchés du travail grâce à l’amélioration de la mobilité des travailleurs transfrontières pourrait procurer des gains d’efficacité importants dans la région.
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Envois de fonds Dans le cadre du secteur financier formel, les migrants envoient généralement leur argent par l’intermédiaire de banques, des postes ou d’opérateurs de transfert d’argent, à moins qu’ils ne transportent cet argent physiquement eux-mêmes ou demandent à un ami ou un parent de leur servir d’intermédiaire. De la même manière qu’il est difficile d’estimer le nombre de migrants, il est difficile de savoir quelle est l’ampleur réelle des envois de fonds sur salaires. Ce qui est certain, toutefois, c’est que le volume effectif des envois de fonds est supérieur aux statistiques officielles puisque ces dernières ne prennent pas en compte les flux non déclarés qui passent aussi bien par les circuits formels que par les circuits informels. En fait, il semble qu’une forte proportion des envois de fonds passe par les circuits du secteur financier informel. Il sera important, sur le plan stratégique, de déterminer l’ampleur des flux migratoires et des envois de fonds parce que des informations ou des estimations inexactes pourraient donner lieu à l’adoption d’initiatives qui ne contribueront pas à accroître le degré de participation au secteur financier formel. Sur le plan de l’efficacité, l’ampleur des flux d’envois de fonds laisse également penser que des mesures devraient être prises pour intensifier la concurrence entre les prestataires de services financiers du secteur formel comme les banques et les opérateurs de transfert d’argent. Dans ce cas, la participation au système financier formel pourrait avoir des externalités positives liées aux gains d’efficacité associés aux transferts de fonds, à l’élargissement de l’accès au crédit et à l’augmentation du niveau d’épargne. Ces gains seront particulièrement importants pour les migrants qui n’ont pas actuellement accès aux services du secteur financier formel. Pour ces derniers, passer par le secteur financier formel aurait l’avantage d’accroître leur sécurité physique puisqu’ils ne seraient plus obligés de toujours avoir des espèces sur eux. Sur le plan économique, si la participation au secteur financier formel est limitée, c’est simplement parce que le coût des transferts est élevé par rapport à celui des circuits de transferts informels. C’est essentiellement pour cette raison que les migrants choisissent le secteur financier informel. De fait, une étude des envois de fonds menée en Afrique du Sud en 2006 montre que 7 % des migrants ont envoyé leur argent par la poste, 1 % ont eu recours à une banque en Afrique du Sud et 6 % à une banque située dans leur pays d’origine. Les autres (86 %) sont passés par des circuits informels. Si d’autres études font état d’un pourcentage plus élevé de migrants ayant recours aux banques, il n’en demeure pas moins qu’un nombre important de migrants continuent d’utiliser les méthodes informelles pour procéder à leurs envois de fonds. En d’autres termes, si les estimations actuelles de la participation au secteur informel manquent de précision — les écarts entre les résultats des différentes études peuvent tenir à des différences au niveau de la méthode d’échantillonnage et au moment où l’enquête a été réalisée — les économistes s’accordent largement à reconnaître que les migrants qui passent par le secteur financier formel constituent une petite minorité. Les migrants décident d’utiliser les circuits informels plutôt que ceux du secteur financier formel pour procéder à leurs envois de fonds pour plusieurs raisons : ■■



■■



Facilité des opérations : les migrants préfèrent utiliser des méthodes qui donnent lieu à moins de formalités Habitude : les circuits informels sont également utilisés, ou recommandés, par des membres de leur famille et des amis
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■■



■■



■■



Coût : le coût élevé des transactions dans le secteur financier formel décourage les migrants. Les commissions prélevées par les réseaux informels sont en général inférieures à celle que demandent les banques ou les opérateurs de transfert d’argent. Les études consacrées à la question ont montré que le coût de transferts par les circuits formels peut être jusqu’à six fois plus élevé que celui des transferts informels, et que les commissions peuvent représenter plus de 50 % de la valeur des fonds envoyés. Tolérance du risque : certains migrants ont l’impression qu’ils ne peuvent pas faire confiance aux banques et que celles-ci peuvent perdre (ou voler) leur argent Accès : les migrants peuvent avoir des difficultés à se rendre à l’endroit où ils doivent déposer leur argent.



Il existe une autre raison pour laquelle une proportion non négligeable de migrants évite de recourir aux circuits du secteur formel : un grand nombre de migrants travaillent en Afrique du Sud sans avoir d’emploi formel. Leurs envois de fonds sont donc, par définition, le produit d’un emploi illégal. Dans ces conditions, il est peu surprenant que les banques ne soient en général pas en mesure de fournir des services aux migrants non bancarisés. Enfin, certains pays imposent des restrictions réglementaires à l’entrée d’institutions financières — même celles qui peuvent avoir une plus large desserte géographique ou qui sont plus proches des migrants — sur le marché des envois de fonds. Ces diverses raisons expliquent pourquoi les migrants ne sont guère incités à effectuer leurs transactions dans le cadre du secteur financier formel.



Structure des échanges en Afrique australe — répercussions sur les paiements transfrontières En dehors des migrants, la demande de services bancaires mobiles est essentiellement associée au commerce transfrontière, qui est généralement défini comme une activité économique légale mais non réglementée. Parce qu’il n’est pas réglementé, le commerce transfrontières ne donne pas lieu à l’établissement de pièces justificatives et est, pour l’essentiel, non déclaré et non enregistré dans les comptes nationaux et les statistiques commerciales officielles des pays. Pourtant, la plupart des commerçants qui procèdent à ce type d’échanges acquittent des droits de douane et des taxes, et diverses études estiment la valeur des échanges informels en Afrique australe à 17,6 milliards de dollars par an. Le système de paiement généralement utilisé pour assurer les différents échanges monétaires correspondants consiste à effectuer des règlements directs en espèces qui ne sont pas enregistrés. Une étude de 2008 (Pailles 2008) définit les catégories de participants aux échanges transfrontières comme suit : ■■



■■ ■■



■■ ■■



commerçants ou marchands déclarant une valeur inférieure à la réalité pour les marchandises ou les biens qu’ils importent commerçants ou marchands qui ne procèdent à aucune déclaration (contrebandiers) commerçants ou marchands qui ne procèdent pas à une déclaration par l’intermédiaire d’un agent en douane commerçants ou marchands qui vendent directement au consommateur final Agents de grossistes et de détaillants dûment établis
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L’étude note également que les commerçants qui traversent les frontières sont essentiellement des femmes (70 %). Les échanges transfrontières informels sont donc étroitement liés à la féminisation des migrations à laquelle on assiste actuellement en Afrique. Cela est logique : en effet, les femmes qui ont de faibles revenus sont plus susceptibles de ne pas avoir d’emploi et les femmes qui n’ont pas d’emploi s’efforcent de trouver d’autres moyens de générer des revenus, notamment en poursuivant des activités dans le domaine du commerce informel. De fait, les commerçants transfrontières peuvent dégager des revenus relativement importants pour l’Afrique ; selon les estimations, la valeur moyenne mensuelle des biens échangés serait de l’ordre de 2 506 dollars par commerçant (bien que les marges bénéficiaires puissent être nettement plus faibles). Malgré l’ampleur et l’importance des échanges transfrontières informels, en particulier si l’on considère les revenus qu’ils procurent aux populations pauvres, les politiques publiques visent essentiellement les activités commerciales du secteur formel. La situation évolue toutefois depuis quelque temps. Par exemple, le Zimbabwe a signé un protocole d’accord avec le Malawi pour faciliter les échanges informels, en particulier entre les petites et moyennes entreprises. En Afrique australe, la Zambie, l’Afrique du Sud et la Namibie sont parties à des négociations similaires concernant la signature de protocoles.



La situation dans le secteur financier et dans celui des télécommunications Dans un environnement caractérisé par des migrations internationales, régionales et nationales, ainsi que par un volume important d’échanges transfrontières, le secteur financier et celui des télécommunications jouent un rôle important dans le développement des services bancaires mobiles au niveau de la région.



Secteur financier Malgré les initiatives récemment lancées pour accroître la compétitivité sur les marchés financiers, le nombre d’opérateurs et d’instruments financiers reste très limité dans beaucoup de pays. En général, les secteurs financiers des pays d’où viennent les migrants se caractérisent par : une concurrence très réduite (en particulier sur le marché des envois de fonds) ; le manque d’accès à des systèmes de paiement et de règlement faisant appel à la technologie ; et la lourdeur des règlementations et des obligations que les banques doivent respecter. Le développement d’un solide secteur financier et d’un système de paiement efficaces sont essentiels à l’expansion et au soutien des flux financiers transfrontières. Il faudra donc, entre autres, développer le secteur des banques commerciales et d’autres institutions financières, renforcer le système de paiement national, concevoir des instruments de financement du commerce extérieur et établir des relations de banques correspondantes entre les pays de la région. 30



30 



Les banques correspondantes sont des banques qui acceptent de se fournir des services financiers réciproques, par exemple en acceptant des dépôts ou en transférant des fonds pour leurs clients respectifs. Il est ainsi possible aux clients d’une banque de bénéficier de services bancaires dans un autre pays même si leur banque n’a pas d’agence dans ce dernier.
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Les pays rencontrent un certain nombre de difficultés lorsqu’ils s’efforcent de réformer leur secteur financier intérieur et de créer des marchés financiers régionaux. Dans certains pays, comme l’Angola, les conflits se sont traduits par des institutions précaires et une gouvernance défaillante, une infrastructure et des systèmes de service public dégradés, des taux d’inflation et de chômage élevés et une pénurie de capacités humaines et techniques. Pour toutes ces raisons, il est plus difficile de poursuivre le processus déjà complexe qui consiste à mettre en place un système financier sain et efficace pouvant appuyer la croissance économique et la création d’emplois au profit de la population. Les services bancaires mobiles sont un moyen d’accès efficace à des services financiers durant la phase de mise en place des composantes d’un système financier plus classique. Dans plusieurs pays dont les marchés financiers sont incomplets, différentes initiatives novatrices ont été lancées pour élargir l’accès aux services bancaires mobiles, bien qu’elles n’en soient encore qu’à une phase très initiale.



Secteur des télécommunications À l’instar des secteurs financiers, les secteurs des télécommunications des pays d’Afrique australe en sont à des stades de développement très différents. Si des pays comme l’Afrique du Sud et la Namibie sont dotés de secteurs des télécommunications relativement plus développés, d’autres comme la Zambie, l’Angola et le Malawi ont des systèmes monopolistiques exploités par des opérateurs et des prestataires de service public. Rares sont en outre les pays de la région qui ont une vaste infrastructure de télécommunications. Bien que la Namibie et l’Afrique du Sud aient des réseaux de fibre optique relativement étendus, en règle générale, la bande passante internationale disponible dans les pays d’Afrique australe est extrêmement réduite par rapport à ce qu’elle est en Europe, en Amérique du Nord ou en Asie. L’Afrique australe, en tant que région, se heurte à plusieurs obstacles importants. Certains pays (Zambie et Malawi) n’ont pas d’accès à la mer, ce qui signifie qu’ils n’ont pas la possibilité de se connecter directement à un câble sous-marin à fibre optique. Ils devront donc avoir recours à de coûteuses liaisons par satellite pour leurs communications internationales et pourraient ne pas avoir les moyens ou la possibilité d’avoir accès à des liaisons à large bande. Bien qu’il soit prévu de relier l’Afrique australe à un câble sous-marin, les progrès sont lents en domaine ; ils pourraient toutefois s’accélérer si une solution régionale pouvait être trouvée.



Recommandations stratégiques Les responsables de l’action publique, qui doivent compter avec des populations de migrants, des marchés informels et des réseaux financiers et de télécommunications insuffisamment développés, doivent entreprendre un vaste programme de réformes pour pouvoir appuyer leur plan de développement des services bancaires mobiles. Le plus important, pour les pays africains est peut-être de continuer d’améliorer le cadre réglementaire des opérations bancaires intérieures sans agence. Les transactions financières nationales et internationales doivent absolument être réglementées, et un cadre réglementaire robuste et efficace doit être mis en place pour que les services bancaires mobiles et sans agence puissent prospérer. Il est important, pour tous les pays d’Afrique australe, de formuler des directives claires et faciles à suivre aux fins de la mise en place de services bancaires sans agence. Le but primordial étant de donner accès à la population
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actuellement non bancarisée à des services financiers, il faudra prendre des mesures particulières, notamment pour accroître les points de service autorisés pour les transactions transfrontières de faible montant, éliminer l’obligation pour les personnes souhaitant ouvrir un compte en banque de prouver leur statut juridique de résident, et élargir le champ d’application de l’Exemption 17 pour couvrir les transferts monétaires à l’intérieur de la SADC. 31 Le processus de formulation d’un tel cadre réglementaire peut toutefois être difficile et long. Il serait donc utile de lancer des « programmes pilotes » pour mettre à l’essai divers types de réglementation. Cette manière de procéder a été employée par des pays comme le Kenya et les Philippines, et elle est généralement considérée contribuer à la formulation de cadres solides et efficaces. Ces programmes pilotes présentent plusieurs avantages, notamment en encourageant l’apport de solutions réglementaires novatrices à des problèmes difficiles et en montrant aux autorités nationales comment les réglementations peuvent avoir des avantages tangibles pour le développement économique. Ils peuvent également contribuer à identifier et à surmonter les problèmes associés aux réglementations proposées. En fin de compte, le cadre réglementaire permettra d’élargir plus efficacement l’accès à des services bancaires tout en limitant les externalités négatives. En ce qui concerne les prescriptions réglementaires, les responsables de l’action publique devraient envisager d’autoriser le recours à des agents de détail pour les opérations de dépôt-retrait d’espèces, éventuellement, pour commencer, dans le cadre d’un programme pilote. Ils devraient également envisager de formuler une approche pour assurer leur devoir de vigilance à l’égard de leurs clients (CDD) en fonction des risques, suffisamment souple pour leur permettre de couvrir les comptes et les transactions de faibles montants. Un bon cadre réglementaire a une base juridique ; les responsables de l’action publique devront donc formuler des directives pour clarifier le statut juridique les activités de soustraitance, des opérations bancaires sans agence et des transactions électroniques. Enfin, comme indiqué précédemment, les responsables de l’action publique doivent veiller à ce que le système financier accroisse le nombre de points de services autorisés et allège les obligations de déclaration pour les transactions transfrontières portant sur de faibles montants. Ces réglementations pourraient, conjointement, contribuer à élargir l’accès à des services financiers tout en créant des conditions qui sont également profitables pour les banques et d’autres parties prenantes.



Recommandations pour le plan d’action proposé Compte tenu des recommandations sur l’action à mener qui sont présentées ci-dessus, la stratégie proposée pour le plan d’action compte quatre éléments essentiels. Le plan est conçu de manière à ce que les initiatives et les projets pilotes qui sont décrits plus haut aient le plus de chances de porter leurs fruits.



31 



L’Exemption 17 autorise les banques et les services de remise de fonds à ouvrir des comptes et à procéder à des transactions avec un client sans avoir à obtenir ou à vérifier son numéro d’immatriculation au titre de l’impôt sur le revenu ou son adresse. Toutefois, sous sa forme actuelle, l’Exemption 17 ne présente guère d’intérêt pour les clients ayant de faibles revenus qui souhaitent transférer des fonds d’un pays à un autre. Premièrement, l’Exemption 17 ne couvre par les transferts de fonds d’Afrique du Sud vers l’Angola, le Malawi, le Mozambique et la Zambie ; elle ne vise que les transactions intérieures. Elle ne couvre de surcroît que les citoyens et les résidents sud-africains. Il est donc expressément interdit aux banques et aux services de remise de fonds de faire bénéficier de l’Exemption les nationaux étrangers non résidents (même ceux qui se trouvent légalement en Afrique du Sud) et les migrants sans-papiers.
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Premièrement, il importe de fournir un appui stratégique aux initiatives concernant les opérations bancaires sans agence destinées aux populations non bancarisées. Ce chapitre a examiné les divers facteurs qui empêchent de nombreux travailleurs migrants et pauvres d’utiliser les services financiers du secteur formel ; pour pouvoir surmonter ces obstacles, il faudra que les parties prenantes fournissent un appui direct aux opérations bancaires sans agence. Par exemple, l’octroi de dons de contrepartie ou d’un autre type d’aide financière aux prestataires de services financiers qui souhaitent fournir des services aux groupes de population non bancarisés mais qui hésitent à prendre des risques excessifs, pourrait favoriser l’expansion de ce marché. La Banque mondiale et d’autres bailleurs de fonds pourraient aussi appuyer les initiatives de banques sans agence axées sur les populations pauvres en fournissant une assistance technique et en assumant une partie des coûts de démarrage. Deuxièmement, les pays africains peuvent tirer des enseignements des institutions du reste du monde qui sont des leaders des activités de banque sans agence. Bien que ce type d’activité soit un phénomène encore relativement nouveau, certains pays ont mis au point des cadres réglementaires qui font place à l’innovation tout en minimisant les risques. Aux Philippines, par exemple, la banque centrale collabore avec des opérateurs mobiles pour permettre aux services bancaires sans agence de prospérer ; le Brésil, quant à lui, poursuit des activités de ce type depuis près d’une dizaine d’années. Il pourrait être profitable aux organismes de réglementation et aux prestataires de services financiers africains de voir comment les services bancaires sans agence fonctionnent et comment ils sont réglementés dans d’autres pays. La Banque mondiale, en association avec l’Alliance pour l’inclusion financière (AFI), pourrait jouer un rôle de premier plan en organisant et en finançant des visites d’études, des conférences régionales et des ateliers pour diffuser ces informations. Troisièmement, la Banque mondiale pourrait contribuer dans une mesure importante à promouvoir et à appuyer des possibilités de collaboration étroite entre les parties prenantes. En assurant des formations, en renforçant les capacités et en fournissant d’autres types d’assistance au niveau régional, les bailleurs de fonds peuvent contribuer à former différentes parties prenantes spécialisées qui, en fin de compte, pourront appuyer l’expansion du secteur dans son ensemble. La Banque mondiale pourrait aussi apporter un soutien à la formation et à la création de mécanismes officiels de collaboration entre les parties prenantes des services bancaires sans agence, et notamment les responsables de l’action publique, les organes réglementaires, les banques, les opérateurs de réseaux mobiles, les prestataires de services de paiements et autres parties intéressées. Des institutions régionales comme la SADC ou le COMESA, pourraient, par exemple, constituer un forum pour la poursuite de communications et le partage d’informations entre plusieurs pays. Ce forum pourrait également définir les meilleures pratiques concernant les cadres réglementaires et la poursuite d’actions publiques. La mise en place de cadres réglementaires agréés au plan régional contribuerait largement à faciliter les opérations bancaires mobiles transfrontières. Quatrièmement, comme indiqué précédemment, il conviendrait de lancer un projet pilote visant spécifiquement à intégrer « l’argent taxi » dans le secteur financier formel. Cette expression décrit les fonds transférés à travers la frontière par des chauffeurs de taxi ou par des mécanismes informels similaires ; la majorité des envois de fonds de faible montant en provenance d’Afrique du Sud sont transférés de cette manière. Le projet pilote aurait pour objectif d’identifier les raisons pour lesquelles les sorties de fonds d’Afrique du Sud sont aussi coûteuses. Le projet pilote initial pourrait être lancé dans un pays qui est un
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important bénéficiaire d’envois de fonds de faibles montants en provenance d’Afrique du Sud. À cet égard, le Mozambique et le Malawi seraient des choix logiques ; le Mozambique, en particulier, affiche des volumes extrêmement élevés de transferts de faible montant en provenance d’Afrique du Sud.



Bibliographie Pailles, M. 2008. “Optimising Regional Integration in Southern Africa: Assessing Informal Cross-border Trade in SADC.” Southern African Research and Documentation Centre (SARDC) for the SADC Poverty and Development Consultative Conference. Waller, L. (2006). Irregular migration to South Africa during the first ten years of democracy. Southern Africa Migration Project.



7. Importance de la facilitation des échanges pour l’Afrique Barbara Rippel32



Introduction La facilitation des échanges ouvre des perspectives intéressantes pour l’Afrique en multipliant les avantages de l’ouverture commerciale et en contribuant à la croissance économique et à la réduction de la pauvreté. L’élimination des obstacles aux échanges a contribué à l’expansion du commerce mondial au cours de la décennie qui a suivi la conclusion des négociations commerciales de l’Uruguay Round, en 1994 puis la création de l’Organisation mondiale du commerce (OMC). Toutefois, la quête d’une plus grande liberté des échanges n’est pas une fin en soi ; elle se justifie par les opportunités économiques qu’elle offre aux populations. Les producteurs peuvent offrir leurs marchandises et leurs services à un plus grand nombre de clients, et les consommateurs bénéficient d’un choix plus vaste, de prix plus bas et d’un accès aux innovations. L’ouverture des marchés élargit les perspectives de production et de commercialisation d’idées et de produits nouveaux sur les marchés locaux, régionaux et mondiaux et, ce faisant, crée de nouvelles possibilités de générer des revenus et d’améliorer les conditions de vie. Toutefois, pour la plupart des pays africains, les efforts de libéralisation des échanges se heurtent à d’énormes difficultés. Le problème est dû en partie au coût des échanges qui reste obstinément élevé et qui empêche d’éventuels exportateurs africains de pouvoir soutenir la concurrence sur les marchés internationaux et même régionaux. Sachant cela, les responsables de l’action publique ont commencé à porter une plus grande attention aux moyens d’éliminer les obstacles non tarifaires qui découragent le commerce. Les mesures de facilitation des échanges sont devenues des outils de première importance pour l’instauration d’un climat plus propice au commerce. La communauté internationale a reconnu que, pour beaucoup de pays à faible revenu, les mesures visant à favoriser l’accès aux marchés des pays industrialisés ne peuvent être utiles que si elles s’accompagnent de mesures axées sur les capacités en matière de commerce. Les activités de renforcement
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des capacités ont donc évolué pour déboucher sur un programme plus large et plus complet d’Aide à la facilitation des échanges. Le présent chapitre préconise une démarche globale de facilitation des échanges qui s’attaque aux nouveaux problèmes causés non plus principalement par les tarifs douaniers élevés, mais surtout par les obstacles qui se dressent sur les territoires nationaux. Cette démarche met en relief la nécessité d’une analyse transectorielle, axée par exemple sur la chaîne de valeurs des produits, pour trouver une solution aux problèmes de goulots d’étranglement. Toutefois, l’obstacle principal à une meilleure intégration du commerce reste l’absence de réformes connexes des politiques publiques et du cadre réglementaire. La facilitation des échanges peut offrir de nouveaux débouchés aux exportateurs africains à condition que les infrastructures matérielles et les conseils techniques s’accompagnent de réformes politiques au moins aussi ambitieuses.



Nouvelle conception de la facilitation des échanges Démarche « classique » La « facilitation des échanges » peut s’entendre de diverses façons. Même parmi les organisations internationales vouées à la promotion du commerce comme l’Organisation mondiale du commerce (OMC), l’Organisation pour la coopération et le développement économiques (OCDE) et la Banque mondiale, elle s’est traduite par des démarches légèrement différentes. Toutefois, on peut considérer que la démarche classique met principalement l’accent sur l’élimination des obstacles qui nuisent aux mouvements internationaux de biens et, en particulier, à la bonne exécution des procédures aux frontières (par exemple, la simplification des procédures douanières). Les négociations de l’OMC consacrée à la facilitation des échanges, par exemple, mettent l’accent sur les transactions conduites aux frontières, notamment les règles documentaires, la transparence des procédures de dédouanement et de transit, et l’application rigoureuse des droits et des taxes. La démarche classique a pour objectif principal d’améliorer les procédures de gestion des douanes et du transit ainsi que leur application, pour supprimer les obstacles qui nuisent au commerce à la frontière ; elle ne consacre pas autant d’attention aux problèmes qui se posent « à l’intérieur du pays et entre les frontières ».



La facilitation des échanges ne se limite plus à « résoudre les problèmes à la frontière » Les efforts déployés pour surmonter les problèmes commerciaux qui se posent à l’extérieur des champs d’intervention classiques se justifient par les effets sur le coût des échanges des facteurs qui interviennent tout au long de la chaîne commerciale. Cette démarche plus globale de facilitation des échanges examine les coûts auxquels sont confrontés commerçants et producteurs, de l’étape de la production des biens et services jusqu’à celle de leur livraison à l’acheteur à l’étranger, et prend donc en compte l’ensemble des coûts de transaction directs et indirects associés au processus commercial. Les mesures de facilitation des échanges doivent donc être conçues pour aider les pays à réduire les coûts commerciaux et à devenir plus compétitifs sur les marchés régionaux et mondiaux. Compte tenu de l’élimination de la plupart des quotas et de la
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réduction générale des tarifs, la recherche des causes des coûts élevés des échanges se tourne désormais vers : ■■



■■



■■



les coûts du transport et les coûts logistiques — déterminés par des facteurs tels que la disponibilité et la qualité des services logistiques, les structures des marchés et le degré de concurrence qu’elles autorisent, les parcs de véhicules et le cadre réglementaire ; les infrastructures physiques — par exemple, les routes dangereuses, la capacité insuffisante des ports et aéroports, la dégradation des réseaux de transport ferroviaire ; les obstacles supplémentaires qui bloquent l’entrée des entreprises sur les marchés — comme les normes obligatoires ou volontaires de qualité ou de sécurité qui peuvent bloquer l’accès aux marchés régionaux ou internationaux (rencontrées le plus souvent dans le commerce des aliments, mais qui s’appliquent également à une gamme de produits techniques) ; les informations limitées sur les besoins des consommateurs et les exigences commerciales des marchés étrangers.



Le spectre élargi de la facilitation des échanges (figure 7.1) permet de recenser les obstacles qui se présentent tout au long de la chaîne commerciale, y compris les facteurs qui risquent de nuire aux résultats commerciaux globaux d’un pays. Le défi consiste à déterminer quels sont les obstacles les plus contraignants dans une région ou dans un pays donné, et de définir et concevoir les efforts de facilitation les mieux adaptés à la situation. Le traitement prioritaire des problèmes qui se posent à la frontière risque de n’avoir qu’une incidence limitée sur le commerce et la compétitivité si d’autres obstacles plus importants persistent après la frontière, le long de la chaîne de valeurs et de distribution. La prise de conscience de l’existence d’un lien étroit entre les résultats commerciaux d’un pays donné et le cadre dans lequel ce pays évolue a conduit à l’élargissement du champ des recherches et de la coopération sur la facilitation des échanges dans l’ensemble des secteurs et des domaines techniques. La plupart des pays africains rencontrent une multitude de défis sur le chemin de l’intégration au système de commerce international, et apprécient donc une démarche plus globale pour le traitement de ces questions. Comme les interventions à l’échelle régionale, notamment celles qui visent les infrastructures et les normes, s’avèrent les plus efficaces pour éliminer beaucoup des obstacles, la facilitation des échanges est devenue un enjeu majeur pour la coopération et les communautés économiques régionales.



Figure 7.1 > Spectre élargi de la facilitation des échanges Compétitivité Infrastructures physiques Services logistiques et de transport Gestion des douanes et du transit



• Promotion des exportations • Respect des normes int. • Routes, ports, etc. • Télécommunications • Promotion de la concurrence Démarche classique de facilitation des échanges
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La facilitation des échanges contribue à la croissance en Afrique La facilitation des échanges peut aider les pays à réduire les coûts des échanges et à accroître la compétitivité du secteur privé. L’intégration régionale et mondiale de beaucoup de pays et de régions d’Afrique n’est toujours pas réalisée malgré l’abaissement des droits de douane et l’élargissement de l’accès aux marchés. Ce manque de connexion peut limiter les opportunités économiques qui s’offrent au secteur privé, aux travailleurs et aux consommateurs. Malgré les efforts qu’ils déploient, certains pays ont du mal à accroître leurs échanges et à tirer parti des programmes d’accès préférentiel aux marchés comme l’Initiative de l’Union européenne dite « Tout sauf les armes » et la loi des États-Unis sur la croissance et les opportunités en Afrique (African Growth and Opportunity Act). Les principaux bénéficiaires de l’AGOA sont encore aujourd’hui les exportateurs de pétrole et d’autres ressources naturelles. Par ailleurs, certaines dispositions des programmes d’accès préférentiel aux marchés risquent de décourager la création de chaînes de valeurs régionales. Par exemple, si un pays devient inadmissible à bénéficier de l’AGOA (cette admissibilité fait l’objet d’un examen annuel), les producteurs de la chaîne de valeurs régionale risquent également d’en subir les conséquences. En 2010, la perte de l’accès en franchise de droits des articles d’habillement de Madagascar a eu des retombées négatives sur les fournisseurs de l’industrie du vêtement malgache en Zambie, au Lesotho, au Swaziland, à Maurice et en Afrique du Sud (Page et Moyo, 2011). La facilitation des échanges peut en outre contribuer à l’intégration régionale et générer ainsi des avantages économiques. Les échanges intra-africains officiels restent encore relativement limités, et les entreprises africaines ont du mal à se faire une place dans les chaînes de valeurs régionales et mondiales. Un récent rapport de la Banque mondiale, qui examine les moyens de mettre l’intégration régionale au service du commerce en Afrique australe, insiste sur ce point (Banque mondiale, 2011a). En dépit de la diversité et des possibilités actuelles de production, la chaîne de valeurs régionale affiche une production presque nulle dans la région, et les occasions de création d’emplois et de sources de revenus qu’elle pourrait présenter sont ainsi perdues. Ce dilemme a été largement reconnu, et il a été décidé de mettre en place des programmes de renforcement des capacités dans le domaine du commerce qui ont débouché sur l’actuel programme d’Aide à la facilitation des échanges. Par exemple, la nouvelle stratégie de la Banque mondiale pour l’Afrique fait de la compétitivité un de ses trois piliers. L’évaluation des résultats de ses activités antérieures en faveur du commerce a amené l’institution à faire le constat suivant : « Les coûts des échanges influent directement sur la réduction de la pauvreté, et la stratégie en faveur du commerce doit donc s’attaquer en priorité à cette question. » (Banque mondiale, 2011b)



La facilitation des échanges peut contribuer à l’atteinte des objectifs de développement La facilitation des échanges n’a pas pour seul objectif de dynamiser les échanges ; elle vise également d’une manière plus générale à promouvoir une croissance économique diversifiée et durable, dans l’idée que la croissance économique deviendra un catalyseur de la
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réduction de la pauvreté en multipliant les occasions de création d’emplois et de sources de revenus. Toutefois, il peut s’avérer difficile de quantifier précisément la contribution du développement du commerce et des exportations aux efforts de réduction de la pauvreté (cette question a déjà fait l’objet d’études théoriques et de débats publics). Néanmoins, de nombreux pays ont déjà démontré qu’un secteur des exportations vigoureux et l’accès à des importations à un coût abordable peuvent contribuer à la croissance économique et à la réduction de la pauvreté. Plusieurs pays africains ont déjà réussi à accroître leurs échanges et à stimuler leurs exportations, mais les pays dépourvus de ressources naturelles comme le pétrole, le gaz naturel ou les minéraux ont plus de difficultés en ce domaine. Même si les pays riches en ressources ont obtenu de bons résultats à cause, en partie, des prix élevés de plusieurs produits de base, ils doivent, eux aussi, lutter pour diversifier leurs exportations afin d’éviter de construire une économie trop dépendante de quelques produits exportés. Les risques d’une chute brutale des prix sont peut-être limités, mais les recettes d’exportation engendrées par les secteurs des ressources naturelles à forte intensité de capital ne profitent souvent qu’à une petite partie de la population et ont peu d’effets sur la création d’emplois. Contrairement aux perceptions du public, les petites entreprises et celles qui sont de taille intermédiaire contribuent de manière fondamentale au commerce international. Par exemple, selon le ministère du Commerce des États-Unis, en 2009, près de 98 % des exportateurs étaient des petites et moyennes entreprises (c’est-à-dire des entreprises comptant moins de 500 employés) et la valeur de leurs exportations représentait 33 % du total pour ce pays. Ces chiffres montrent bien le rôle essentiel que peuvent jouer les PME en s’intégrant dans le système de commerce international. Toutefois, les entreprises de plus petite taille risquent de dépendre davantage que les sociétés multinationales d’un climat propice aux échanges et fiable. Par exemple, les grandes entreprises peuvent éventuellement remédier elles-mêmes aux lacunes en infrastructures en investissant dans la construction de leurs propres routes et installations portuaires. Elles sont aussi souvent mieux en mesure de faire valoir leurs points de vue dans le débat politique que les PME, qui ont tendance à être moins bien organisées et dont les rapports avec les décideurs sont moins étroits. Les efforts de facilitation des échanges devraient donc mettre l’accent sur la promotion d’un climat favorable aux PME en intervenant sur l’ensemble de la chaîne de valeurs. L’exportation de mangues fraîches du Mali à l’Europe fournit un exemple probant des effets déterminants qu’ont pu avoir les mesures de facilitation des échanges sur un pays enclavé qui souhaitait accéder aux marchés internationaux. Le programme d’exportations, qui bénéficiait d’un appui des donateurs internationaux, a permis au Mali de surmonter plusieurs obstacles, y compris les problèmes de transport et de logistique, l’effet de l’absence d’informations sur le marché et le manque d’investissements sur le niveau de production, ainsi qu’un cadre réglementaire moins que propice aux exportateurs. Grâce à la conception d’interventions visant l’intégralité de la chaîne de valeurs, y compris le stade de la récolte et les transports, il a été possible aux exportateurs maliens d’accéder au marché européen, ce qui a été profitable aux petits producteurs du pays (Sangho et al., 2010). Le processus d’interactions économiques illustré à la figure 7.2 montre comment les interventions de facilitation des échanges peuvent contribuer à la réalisation des objectifs stratégiques globaux. Ces résultats sont loin d’être garantis, mais les interventions peuvent permettre de lancer un processus qui ne se serait autrement peut-être jamais matérialisé. Par ailleurs, les réformes axées sur la facilitation des échanges — en particulier les mesures



90  La défragmentation de l’Afrique



Figure 7.2 > Comment la facilitation des échanges peut contribuer à la réalisation des objectifs de développement
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Exemples d'interventions pour la facilitation des échanges • Meilleure gestion des frontières et des douanes • Amélioration des infrastructures • Marchés ouverts et concurrentiels dans les secteurs de la logistique et des services • Normes régionales harmonisées



non quantifiables ayant trait à l’action publique — pourraient présenter des avantages supplémentaires. Par exemple, la transparence des procédures des administrations publiques dans un secteur de l’économie peut encourager des réformes de plus grande ampleur ; l’augmentation des recettes publiques peut procurer des ressources utiles pour faciliter les réformes de la fonction publique et promouvoir un système de rémunération basé sur les résultats ; et des normes de sécurité plus strictes risquent de réduire la fréquence des accidents et les causes de maladies et de procurer ainsi d’importants avantages sociaux.



Mesures de facilitation pour réduire le coût des échanges Les mesures de facilitation des échanges peuvent réduire le coût des échanges de diverses façons en Afrique. Certaines réformes peuvent contribuer à réduire le temps nécessaire aux déplacements, au passage des postes-frontières et aux procédures administratives, et à améliorer la gestion de la frontière. La mise en place de systèmes automatisés de gestion des opérations de douane et la simplification des procédures douanières (voir l’exemple du poste frontière de Chirundu, entre la Zambie et le Zimbabwe, décrit à l’encadré 7.1) peuvent raccourcir le temps d’attente et réduire ainsi les coûts des échanges pour les commerçants. L’amélioration du réseau routier (notamment des principaux corridors de transport nord-sud) et l’augmentation des investissements dans les réseaux ferroviaires et les installations portuaires ont contribué à réduire les coûts des échanges. Une réduction du temps nécessaire aux déplacements — conjuguée à une réduction de l’usure et de la
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consommation de carburant des parcs de véhicules — peut améliorer les perspectives commerciales. La remise en état et la modernisation des infrastructures commerciales peuvent stimuler l’investissement dans un parc de véhicules plus modernes capables de transporter des charges plus lourdes et, partant, générer des gains d’efficacité. L’harmonisation des normes techniques, des normes sur les produits et des normes de sécurité constitue un autre moyen de réduire le coût des échanges dès lors que les producteurs et les commerçants peuvent livrer leurs produits et services à un plus grand nombre de consommateurs sur différents marchés. Toutefois, le respect des multiples prescriptions officielles concernant les aspects techniques, les produits et la sécurité observées sur les différents marchés locaux et régionaux d’Afrique ajoute aux coûts que doivent payer producteurs et consommateurs. L’absence d’informations sur les prescriptions et les différentes procédures d’assurance de la conformité réduit la fiabilité des opérations de fourniture de produits et services.



Encadré 7.1. Chirundu : un poste à guichet unique à la frontière de la Zambie et du Zimbabwe Le poste-frontière de Chirundu, entre la Zambie et le Zimbabwe, premier poste à guichet unique en Afrique, a été inauguré officiellement en décembre 2009. Ce poste a été conçu pour répondre aux besoins à l’un des lieux de passage de la frontière les plus fréquentés de la région, où les transporteurs subissaient couramment d’importants retards causés par les opérations de dédouanement de lots de marchandises groupés et les procédures imposées par les autorités fiscales (Curtis, 2009). La mise en place du guichet unique a conduit à d’importantes améliorations. Par exemple, les formalités requises pour la traversée des personnes et celles des marchandises sont maintenant accomplies dans le même bureau pour les deux pays, et le temps d’attente pour le trafic commercial a été ramené d’environ 4–5 jours à un maximum de deux jours, et souvent même à quelques heures. La transformation du poste-frontière et l’intégration complète de toutes les procédures s’inscrivent dans le cadre d’un projet de longue durée qui a montré que la facilitation des échanges ne se limite pas à des investissements matériels, mais exige également la prise d’engagements, des négociations et l’harmonisation des procédures et des politiques. Les résultats initiaux indiquent aussi qu’il est très important d’entreprendre le processus d’examen des réformes à une étape précoce du processus. Source : TradeMark Southern Africa, 2011



La facilitation des échanges améliore la compétitivité Les mesures de facilitation des échanges améliorent la compétitivité des entreprises du secteur privé. Pour pouvoir étendre les circuits commerciaux régionaux et parvenir à une intégration plus poussée dans le système de commerce mondial, les entreprises privées doivent être capables de faire face à la concurrence au niveau des prix et de la qualité. Or, leurs chances de réussite seront considérablement accrues si elles sont en mesure de fonctionner dans un cadre propice au commerce. La compétitivité des entreprises est étroitement liée à la capacité de transporter et de fournir des produits et des services à des tarifs concurrentiels, et aussi de pouvoir élaborer et offrir de nouveaux produits et services. Les capacités locales et un cadre réglementaire qui permettent de créer de nouveaux produits conformes aux exigences des consommateurs sans avoir à supporter un fardeau administratif trop lourd sont essentiels à l’obtention de bons résultats. Les efforts de facilitation du commerce constituent donc un élément important des mesures globales mises en œuvre pour accroître la compétitivité du secteur privé en Afrique. Or, cet élément critique des réformes politiques et réglementaires qui contribue à réduire les coûts globaux des échanges et à accroître la compétitivité n’a pas reçu l’attention nécessaire.



92  La défragmentation de l’Afrique



Établissement des priorités pour la facilitation des échanges Il est essentiel de procéder à des réformes Les pays ont souvent investi des fonds importants, parfois avec l’aide des donateurs internationaux, dans des projets de facilitation des échanges, en omettant toutefois souvent de mettre en œuvre les réformes nécessaires qui leur auraient permis de tirer le maximum de ces investissements. Par exemple, l’aménagement des routes — notamment dans les principaux corridors de transport — procure de nombreux avantages aux transporteurs et aux commerçants, réduit les dommages causés aux véhicules et raccourcit la durée des déplacements. Toutefois, trop fréquemment, leurs effets ne sont pas aussi importants qu’ils pourraient l’être. Souvent, les consommateurs et les producteurs ne profitent pas de la baisse des coûts parce que les marchés ne sont pas compétitifs et le cadre réglementaire est obsolète. Il est donc essentiel que les investissements dans les infrastructures s’accompagnent de réformes stratégiques et réglementaires typiquement moins coûteuses (au plan financier, mais non au plan politique), mais souvent plus complexes. Pour donner des résultats probants, les réformes doivent bénéficier d’un engagement durable et résolu des pays et des partenaires éventuels parce que, pour faire évoluer les institutions, les lois et la réglementation, il est essentiel que les pays mènent un dialogue soutenu afin de trouver les compromis et les solutions qui répondront le mieux à leurs besoins. Il leur faut, par exemple, chercher comment éviter ou atténuer des conséquences négatives involontaires, en particulier pour les groupes vulnérables. Comme ce travail, essentiel pour la facilitation des échanges, mais difficile par définition, ne permet en général guère à ce qui l’accomplissent de se mettre en vedette puisqu’il s’effectue à l’abri du regard du public et des donateurs, les décideurs ont souvent tendance à le négliger. Ces réformes sont toutefois profitables, car elles sont un moyen efficace au plan des coûts de promouvoir les échanges.



Les moyens « immatériels » de facilitation des échanges : une méthode efficace pour apporter un appui aux pays à faible revenu Les projets d’infrastructures matérielles sont des composantes visibles de l’aide et de la coopération économique. Toutefois, l’aide moins visible consacrée à la réforme du cadre réglementaire et commercial d’un pays joue souvent un rôle tout aussi important que la construction de routes et de ponts. Les mesures « immatérielles » de facilitation des échanges sont souvent les plus difficiles à mettre en œuvre ; elles vont fréquemment souvent à l’encontre de puissants intérêts en place dans les pays, et ne donnent pas lieu aux cérémonies officielles ou autres événements publics qui pourraient les rendre plus attrayantes aux yeux des politiciens et des donateurs. Toutefois, en périodes de restrictions budgétaires, les interventions de ce type revêtent énormément d’intérêt. Selon une étude de Helble, Mann et Wilson (2009), il pourrait être particulièrement judicieux d’investir les ressources venant de l’aide à la facilitation des échanges dans des réformes stratégiques et réglementaires. Cette étude a cherché à définir le lien qui existe entre l’aide consacrée à la facilitation des échanges et l’évolution des flux commerciaux (exportations et importations). Les calculs de l’efficacité de l’aide à la facilitation des échanges effectués montrent que chaque dollar de ce type d’aide consacré à la promotion des réformes de la politique et des réglementations commerciales a un impact
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bien plus considérable sur la promotion des échanges qu’un dollar consacré à d’autres aspects de l’aide au commerce (infrastructure économique et développement du commerce). Selon cette étude, le principal avantage vient de l’aide « immatérielle » à la facilitation des échanges. La mise en place de réformes stratégiques et l’amélioration du cadre réglementaire sont des mesures moins coûteuses, mais elles ont d’importants effets. Les coûts des projets d’infrastructures sont bien sûr plus élevés, par exemple, que les coûts des services de conseils, mais le fait est que l’investissement de montants relativement limités dans des réformes réglementaires et stratégiques peut avoir des effets très importants sur l’essor du commerce. Il est difficile de mesurer exactement les avantages de ce type d’aide, mais il est clair les réformes des stratégies et des procédures sont un moyen très efficace de promouvoir un cadre dans lequel commerçants et producteurs peuvent exploiter les opportunités qui s’offrent. Il est toutefois difficile de mettre en œuvre des réformes stratégiques et réglementaires pour plusieurs raisons. Certains ont avantage à maintenir le statu quo ; d’autres non. Dans la plupart des cas, les restrictions au commerce profitent à un petit groupe, tandis que ceux qui supportent les coûts des obstacles au commerce sont nombreux. Par exemple, la réglementation du transport obsolète applicable à une bonne part du secteur du camionnage en Afrique occidentale profite à certains transporteurs, mais elle empêche les consommateurs de bénéficier de prix plus bas. Or, les consommateurs n’ont guère d’informations sur les facteurs qui déterminent les prix des produits de consommation courante, et montent rarement des actions communes pour s’opposer aux restrictions commerciales. En particulier, lorsque le coût supplémentaire par achat est de faible montant (par exemple, lorsque les obstacles au commerce des produits agricoles ne risquent d’ajouter que quelques centimes à chacun des achats des consommateurs aux États-Unis ou en Europe), les consommateurs ne sont guère incités à se mobiliser pour exercer des pressions politiques et éliminer ces obstacles. Les aspects dynamiques de l’économie politique des réformes retiennent depuis longtemps l’attention des économistes et des spécialistes des sciences politiques. Par exemple, dans son ouvrage de 1965 intitulé « The Logic of Collective Action: Public Goods and the Theory of Groups », Mancur Olson examine comment des groupes peuvent se former pour défendre des intérêts communs. La protection des avantages existants peut motiver la défense du statu quo. Si les obstacles au commerce protègent certains emplois, on comprendra sans peine que les personnes qui occupent ces emplois opposeront une résistance farouche à tout changement qui risque d’avoir un impact sur leurs revenus.



La facilitation des échanges : une démarche multisectorielle La facilitation des échanges couvre des activités dans une large gamme de secteurs le long des chaînes de valeurs qui sont importantes pour la production et le commerce. Toute démarche globale de facilitation des échanges doit donc donner lieu à des activités complémentaires pour que les investissements et les progrès réalisés dans un secteur donné (par exemple, les investissements dans les infrastructures routières) ne soient pas entravés par l’absence de réformes dans un autre secteur (par exemple, le transport), pour qu’ils bénéficient à une grande partie de la société et pour qu’ils favorisent la croissance économique. Afin de donner de bons résultats, la facilitation des échanges doit tenir compte du caractère multisectoriel des enjeux dès la phase de planification des mesures à élaborer pour promouvoir les échanges.
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Les secteurs du transport et de la logistique comptent parmi ceux qui bénéficient des mesures de facilitation des échanges. Les coûts des transports en Afrique subsaharienne restent élevés malgré les investissements dans les infrastructures réalisés au cours des dernières années. Ils dépendent de nombreux facteurs tels que les coûts d’équipement, de maind’œuvre, de carburant et de services d’entretien. Les coûts du transport des marchandises en Afrique varient considérablement d’une région à l’autre ; ils sont en général plus élevés en Afrique centrale et en Afrique occidentale qu’en Afrique australe en raison, notamment, de la mise en place dans le secteur du camionnage de systèmes formels ou informels de files d’attente qui ont conduit à une structure de marché non concurrentielle. 33 Les commerçants et les consommateurs sont donc ainsi privés des avantages que pourrait leur procurer l’amélioration de l’infrastructure de transport (Teravaninthorn et Raballand, 2009). Les services constituent un autre secteur important qui pourrait bénéficier de mesures de facilitation des échanges, mais qui est souvent laissé pour compte dans les débats consacrés aux avantages du commerce. Même si le commerce des services est moins visible, une plus grande intégration des marchés régionaux des services présenterait d’importants avantages économiques. Par exemple, l’intégration accrue des services professionnels dans la région de l’Afrique australe pourrait offrir des opportunités d’emploi, remédier aux pénuries de main-d’œuvre qualifiée et réduire les prix des facteurs de production pour les entreprises (Banque mondiale, 2011a). Les services aux entreprises sont devenus un facteur important de réussite des sociétés travaillant pour l’exportation. Les sociétés qui cherchent à s’implanter dans un marché régional ou mondial ont souvent recours à des prestataires de services aux entreprises pour se procurer des intrants essentiels. Il est important pour elles d’avoir accès à des conseils techniques, à des spécialistes de la commercialisation et à des services juridiques et comptables pour pouvoir soutenir la concurrence sur les marchés internationaux. Les services peuvent aussi contribuer à la conception de nouveaux produits d’exportation, tout en constituant eux-mêmes un important secteur d’exportation. Ces exportations peuvent inclure une large gamme de services, tels que services d’éducation, services juridiques et services comptables et techniques. Les mesures de facilitation des échanges peuvent servir à améliorer le cadre réglementaire de ces activités, par exemple, en améliorant la reconnaissance mutuelle des certificats d’éducation et des certificats techniques.



La facilitation des échanges peut appuyer le renforcement des capacités du secteur privé La facilitation des échanges contribue au renforcement de l’aptitude du secteur privé à participer au commerce international. Les acteurs du secteur privé, en particulier les petites et moyennes entreprises, n’ont souvent pas le savoir-faire ni les capacités voulues pour répondre aux exigences du commerce transfrontières officiel. Les petits commerçants peuvent pratiquer un commerce transfrontières informel, mais ont du mal à développer leurs activités faute d’avoir suffisamment de ressources financières et d’informations sur les prescriptions et les procédures des marchés étrangers. Beaucoup de petites entreprises, qui fournissent



33 



Les camions des petites et des grandes entreprises font la queue pour recevoir leur chargement par ordre d’arrivée. L’objectif est d’assurer la survie des petites entreprises, mais l’application de ce système a pour effet de réduire la concurrence, accroître les prix et réduire la qualité du service.
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de nombreux emplois et constituent une source importante de revenus en Afrique, ont des difficultés à remplir les conditions requises pour pouvoir opérer dans le cadre du secteur formel à cause des informations limitées dont elles disposent, de leurs capacités réduites ou des coûts élevés d’une telle opération par rapport aux avantages limités qu’elles peuvent en tirer. Or, les interventions de facilitation des échanges visent aussi à développer les échanges en dehors du cadre des grandes entreprises et des réseaux d’échanges déjà bien établis. Même les entreprises de taille moyenne ont souvent du mal à obtenir les informations et les fonds dont elles auraient besoin pour s’adapter aux prix ainsi qu’aux normes de qualité et de sécurité en vigueur sur les nouveaux marchés. Les mesures de facilitation des échanges peuvent les aider à obtenir ces informations et à appuyer la mise en place de procédures transparentes d’entrée dans le secteur formel, notamment pour les licences et les normes.



Comment favoriser l’intégration multisectorielle de la facilitation des échanges Le défi que doivent relever les pays consiste à inclure la facilitation des échanges dans les stratégies globales de développement et de réduction de la pauvreté. Le renforcement des capacités dans le domaine du commerce, qui mettait l’accent sur des mesures précises d’assistance technique, a évolué pour devenir l’Aide à la facilitation des échanges, qui est conçue pour s’attaquer aux obstacles tout au long des chaînes de valeurs et dans tous les secteurs. Seule une analyse intégrée des différents facteurs peut révéler les principaux obstacles au commerce et à la croissance économique. Cette étape analytique essentielle doit recevoir un appui important des intervenants locaux et régionaux pour pouvoir produire une description réaliste des obstacles qui ont les effets les plus importants, et non pas simplement ceux qui sont les plus visibles. Ce type d’aide favorisant fréquemment l’adoption de concepts multisectoriels, les pays devraient considérer les avantages de réformes intégrées. Par ailleurs, il est souvent possible de trouver des solutions régionales, qui peuvent contribuer à réduire les coûts, à améliorer l’efficacité et à favoriser l’échange des meilleures pratiques. Supposons par exemple qu’un pays doté de ressources naturelles ou ayant un bon potentiel agricole souhaite améliorer la manière dont il exploite ces avantages. Supposons également que l’insuffisance de ses infrastructures et de ses capacités de production fasse obstacle au développement de sa production et de ses échanges. Même si des investisseurs privés (nationaux ou étrangers) sont prêts à investir pour augmenter la production, il est nécessaire de mobiliser des sources de financement supplémentaires pour financer les dépenses d’infrastructures. Les banques internationales de développement contribuent de manière active au développement des corridors de transport en Afrique, en Asie centrale et dans d’autres régions. Les pays qui bénéficient de l’amélioration des connexions peuvent alors recourir à des mesures de facilitation des échanges pour s’attaquer aux obstacles réglementaires rencontrés, par exemple, dans les secteurs des transports et de la logistique, ou supprimer les barrages routiers qui subsistent dans les couloirs commerciaux. L’intégration intersectorielle peut être réalisée par le biais de réformes du cadre des activités des petites et moyennes entreprises opérant dans les couloirs commerciaux ou opérant en tant que fournisseurs dans la zone de production élargie. L’élimination des restrictions au transport de transit et la mise en place d’une politique d’ouverture commerciale avec les pays voisins permettent simultanément d’assurer les échanges transfrontières de marchandises et de faciliter l’expédition de marchandises vers des marchés à l’extérieur de la région.
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L’établissement de missions transparentes ainsi que la définition et l’attribution de tâches précises aux donateurs et organismes collaborateurs peut permettre aux organismes publics, au secteur privé et aux bailleurs de fonds de suivre une démarche coordonnée. Certains pays ont opté pour la création de comités ou d’autres mécanismes de coordination afin de promouvoir et de suivre les progrès. Bien qu’une telle démarche exige une collaboration étroite de tous les intervenants, elle a donné suffisamment souvent de résultats probants pour montrer que la coopération intersectorielle est manifestement un élément incontournable de la promotion des échanges et des opportunités économiques.



La facilitation des échanges et le secteur informel La facilitation des échanges peut jouer un rôle crucial en fournissant un appui aux petits commerçants informels. Cette aide peut également, à long terme, permettre à un plus grand nombre de ces derniers de s’intégrer dans l’économie formelle. Les intervenants du secteur informel se heurtent souvent à des conditions encore plus difficiles que les agents du secteur formel dans le cadre de leurs activités. Dans la région des Grands Lacs, en Afrique centrale, par exemple, la majorité des personnes font du commerce entre la République démocratique du Congo (RDC), l’Ouganda, le Burundi et le Rwanda sont de petits commerçants, et en majorité des femmes. Ces commerçants sont systématiquement confrontés à toutes sortes d’obstacles lorsqu’ils traversent la frontière avec leur petit chargement de marchandises. Selon les études et les enquêtes effectuées en ce domaine, ils doivent verser des paiements officieux et des pots-de-vin, et font souvent l’objet de harcèlements physiques. Ces commerçants et leurs familles dépendent de ce commerce pour leur assurer leur subsistance, mais n’ont guère d’influence et ne peuvent pas faire pression sur les décideurs pour qu’ils améliorent les conditions dans lesquelles ils poursuivent leurs activités (voir chapitre 2). Selon les études et les enquêtes, les tarifs demandés aux commerçants qui procèdent à des échanges entre la RDC et la République du Congo pour franchir le fleuve par les moyens de transport officiels entre Kinshasa et Brazzaville sont prohibitifs. En raison de l’ampleur des coûts administratifs, la plupart des entreprises ont cessé d’expédier leurs marchandises d’une rive à l’autre du fleuve, ou utilisent pour ce faire des méthodes informelles. D’après les estimations, le coût moyen d’une traversée aller-retour par les moyens de transport officiels est de l’ordre de 40 dollars, soit l’équivalent de 40 à 80 % du revenu mensuel moyen des résidents de Kinshasa (voir chapitre 3). La facilitation des échanges peut contribuer à réduire le coût des activités commerciales des groupes vulnérables qui n’ont qu’une marge bénéficiaire minime et qui n’ont, au mieux, qu’un filet de sécurité financière très réduit. Des mesures de facilitation même peu coûteuses, comme la formation des gardes-frontière ou l’installation de systèmes d’éclairage adéquats aux postes-frontières, peuvent avoir des effets pratiquement immédiats pour les commerçants et le secteur informel. L’amélioration des infrastructures matérielles et immatérielles qui sont importantes pour les petits commerçants et producteurs ruraux, comme la construction de routes conduisant aux marchés régionaux et la mise en place de systèmes d’information sur les prix du marché, ainsi que les réformes stratégiques et réglementaires profitent aussi souvent au secteur informel. La lourdeur des formalités écrites, le manque de transparence des droits à verser et le niveau élevé des droits en question peuvent constituer des obstacles insurmontables qui empêchent les commerçants du secteur informel de rentrer dans le cadre du secteur formel. Ces derniers ne peuvent
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donc pas faire valoir leurs droits ou poursuivre leurs transactions dans de bonnes conditions de sécurité ; l’État collecte aussi moins de recettes, alors que les montants auxquels il renonce ainsi auraient pu financer la prestation de services administratifs.



Intégration régionale La facilitation des échanges et l’intégration régionale sont des activités interdépendantes. La facilitation des échanges est un outil essentiel de la promotion de l’intégration régionale ; elle encourage les échanges intra-africains et contribue ainsi à ouvrir de nouvelles opportunités économiques et à améliorer la compétitivité. Par ailleurs, le resserrement de la coopération politique et économique à l’échelle régionale, notamment par le biais des communautés économiques régionales, favorise la création d’un cadre propice au développement du secteur privé qui est essentiel au commerce intra-régional. L’intégration régionale est nécessaire aux petites entreprises africaines qui souhaitent se développer et, à terme, faire partie des chaînes de valeurs régionales et mondiales. D’autres économies émergentes, par exemple en Asie de l’Est, sont déjà mieux intégrées et en tirent des avantages économiques manifestes. En dépit des accords déjà conclus en faveur de l’intégration, la plupart des régions d’Afrique n’ont pas encore réussi à mettre pleinement en œuvre nombre des dispositions de base de ces accords. Or il s’agit là d’une étape essentielle pour que les pays africains puissent devenir et demeurer compétitifs dans l’économie mondiale actuelle qui est plus étroitement intégrée. À titre de comparaison, des pays en développement d’Asie comme le Viet Nam font aujourd’hui partie intégrante des chaînes de production régionales et mondiales. L’Asie est maintenant le deuxième centre mondial d’échanges de biens intermédiaires, après l’Europe, ce qui témoigne d’un stade d’intégration régionale poussé, et le Viet Nam compte depuis 15 ans parmi les importateurs les plus actifs (OMC-IDE, 2011). Les mesures de facilitation des échanges favorisent une intégration régionale plus étroite en encourageant la mise en place d’infrastructures commerciales régionales comme les couloirs commerciaux, mais également en encourageant la coopération bilatérale aux frontières. Les postes-frontières à guichet unique ont pour but de réduire les formalités écrites et de raccourcir le temps d’attente ; pour cela, il est nécessaire de mettre en place une infrastructure physique, mais également de conclure des accords détaillés sur la reconnaissance mutuelle des procédures et processus. Les accords régionaux prévoient souvent des mesures supplémentaires de facilitation des échanges comme l’harmonisation des normes de sécurité et de qualité applicables aux produits régionaux. La reconnaissance mutuelle de services tels que l’assurance des camionneurs et des diplômes est importante pour la mise en place de zones économiques intégrées exploitant les synergies et bénéficiant de la réduction des coûts de transaction. La disponibilité de services financiers transfrontières est un facteur important pour la promotion du commerce et le développement économique en général. La facilitation des échanges et les accords d’intégration régionale favorisent la création de systèmes régionaux de transfert de fonds qui réduisent les coûts de transaction et peuvent contribuer à rendre les services financiers plus accessibles. En particulier, les entreprises et les commerçants de petite et de moyenne envergure, qui opèrent souvent dans le secteur informel, ne jouissent que d’un accès limité au crédit, aux services bancaires et aux autres services financiers. Or, de tels services pourraient stimuler l’essor des échanges des producteurs et les commerçants qui ne sont pas déjà solidement reliés aux réseaux de commerce transfrontières.
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Perspectives d’avenir pour l’Afrique La facilitation des échanges fait partie intégrante des stratégies de développement de la plupart des pays africains puisqu’elle constitue un catalyseur des progrès à venir dans les domaines autres que l’expansion des échanges et le développement des exportations. La facilitation des échanges ouvre d’importantes perspectives de développement : ■■



■■



■■



■■



■■



l’ouverture des échanges dans le secteur des produits alimentaires de base par exemple, peut stimuler le commerce régional et réduire la vulnérabilité causée par l’insécurité alimentaire ; la coopération régionale en matière de facilitation des échanges peut favoriser une intégration plus étroite au-delà du domaine commercial. Par exemple, l’harmonisation des normes régionales concernant les produits, les services et les procédures encourage non seulement le commerce, mais également les échanges intellectuels et la collaboration concernant les problèmes de sécurité et les problèmes sociaux qui traversent souvent les frontières nationales ; une intégration régionale plus étroite peut fournir l’occasion de constituer des chaînes de valeurs régionales qui contribueront à accroître la compétitivité et à donner accès à une production de plus en plus mondialisée ; la définition de positions communes sur les enjeux liés au commerce peut accroître l’aptitude des pays à défendre leurs intérêts sur la scène internationale ; comme la facilitation des échanges a pour objectif principal de réduire les coûts des échanges, les objectifs (quantifiables) ci-après pourraient servir de référence pour l’évaluation des progrès accomplis. Toutefois, il faudra pour cela que tous les partenaires déploient des efforts concertés pour collecter des données et définir des références, et aussi pour assurer un suivi systématique. Les objectifs visés pourraient inclure : ●● les coûts des échanges ; ●● le développement des exportations (montants, valeur et diversification) ; ●● les échanges transfrontières avec les pays voisins ; ●● la réduction des retards du transport (en mettant l’accent sur les goulots d’étranglement pertinents dans chaque pays).
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DEUXIÈME PARTIE : SUPPRESSION DES OBSTACLES NON TARIFAIRES AU COMMERCE



8. Renforcement de l’intégration régionale pour remédier à la fragmentation du marché des produits en Afrique australe Ian Gillson34



Introduction Ce chapitre résume les résultats de nouvelles études décrivant les obstacles les plus contraignants qui découragent le commerce régional des produits en Afrique australe. Il décrit également les coûts engendrés par ces obstacles en s’appuyant sur des informations recueillies auprès de certaines des entreprises les plus importantes engagées dans le commerce transfrontières. Il présente pour finir des recommandations concrètes sur les moyens de renforcer l’intégration régionale du commerce des produits et d’accroître la compétitivité. La prolifération des accords commerciaux régionaux observée depuis quelque temps marque une évolution importante du commerce international à laquelle l’Afrique australe n’a pas échappé. Les efforts d’intégration régionale déployés en Afrique australe, qui ont débouché sur, par exemple, le COMESA, la SADC et la SACU, ont tous cherché à libéraliser les échanges entre les pays de manière à accroître le commerce bilatéral, à diversifier les exportations en dépassant les limites des petits marchés, et à approfondir la spécialisation en réalisant des économies d’échelle. Une intégration régionale visant à promouvoir le commerce des biens et des services aiderait tous les pays à réduire l’intégralité de leurs coûts et permettrait ainsi de renforcer la compétitivité mondiale. L’intégration régionale offre par ailleurs aux plus petits pays d’Afrique australe la possibilité d’accéder plus facilement aux marchés voisins et d’attirer en même temps des IED destinés à la SADC en général. Certains de ces pays (comme le Lesotho) se doivent d’exploiter plus efficacement le marché régional pour réduire leur dépendance vis-à-vis de l’exportation d’un produit unique à un marché unique (par exemple, l’exportation de vêtements à destination des États-Unis en vertu de l’AGOA). L’intégration régionale offre enfin aux pays de plus grande taille, et surtout à l’Afrique du Sud, la possibilité d’accroître la viabilité de leurs exportations actuelles (notamment, celles de l’industrie légère) à destination des marchés mondiaux en réduisant les coûts grâce à la spécialisation menée dans le contexte de chaînes de valeurs régionales intégrées. Toutefois, même si les pays d’Afrique australe ont largement réussi à accroître leurs échanges avec le reste du monde (ces échanges ont plus que triplé en valeur de 2000 à
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2008, passant de 50 à 153 milliards de dollars), l’augmentation du commerce régional n’a contribué que de manière relativement limitée à ce résultat. Les possibilités de croissance et de diversification des exportations sont donc restées inexploitées au niveau régional. Les efforts déployés pour réduire les tarifs ont en grande partie porté fruit, mais d’autres formes de restriction des échanges perdurent. Ces obstacles influent sur une portion nettement supérieure au cinquième des échanges de biens régionaux, et nuisent à la compétitivité des entreprises nationales et à leur aptitude à exporter sur les marchés régionaux et mondiaux. Il importe donc de s’y attaquer d’urgence.



Les pays d’Afrique australe ont connu une croissance économique souvent plus rapide que la moyenne mondiale, mais leurs échanges régionaux sont restés relativement stationnaires La part des exportations intrarégionales dans la SADC est restée relativement stationnaire, à près de 10 % du total des exportations au cours de la dernière décennie, alors même que les pays d’Afrique australe affichaient des taux de croissance annuelle du PIB supérieurs à la moyenne mondiale pendant cette période (surtout de 2003 à 2007). À titre de comparaison, les accords commerciaux régionaux les plus profitables d’Asie et d’Amérique latine (comme l’ANASE et le MERCOSUR) ont permis d’atteindre et de maintenir des niveaux relativement élevés d’échanges régionaux (typiquement plus de 20 % du total des échanges), souvent par le biais d’une intensification des liens entre les entreprises. Si les exportations de marchandises de la SADC à destination du reste du monde ont considérablement augmenté en pourcentage du PIB de la Communauté, la part des exportations dans la région a progressé plus lentement et n’atteint que 3 % du PIB (voir figure 8.1). De plus, les exportations traditionnelles de matières premières agricoles et de minéraux continuent de dominer le commerce régional en Afrique australe. Les exemples de diversification des exportations dans la région en faveur de produits manufacturés à valeur ajoutée restent
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Le commerce régional accuse un retard par rapport à la croissance des revenus de la SADC, alors que les exportations à destination du reste du monde ont considérablement augmenté (1998–2008, valeurs annuelles)
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limités (on peut citer, à cet égard, les exportations de vêtements de Maurice en Afrique du Sud), et des déséquilibres commerciaux importants persistent entre l’Afrique du Sud et les pays de plus petite taille. Les chaînes de production régionale travaillant pour l’exportation vers les marchés mondiaux sont pratiquement inexistantes. La recherche des raisons pour lesquelles les échanges régionaux sont restés si limités ainsi que des mesures qui pourraient être prises pour consolider les divers accords commerciaux régionaux afin de remédier à la situation constitue l’enjeu principal de l’intégration régionale du marché des produits en Afrique australe.



Les efforts déployés pour réduire les tarifs ont en grande partie porté fruit, mais d’autres obstacles compromettent toujours gravement le commerce régional Les efforts d’intégration régionale déployés en Afrique australe ont permis de réduire sensiblement les obstacles tarifaires au commerce régional. Par exemple, les pays de la SADC bénéficient depuis 2000 de conditions préférentielles pour leurs échanges et, conformément aux engagements qu’ils avaient pris en vertu du protocole commercial de la SADC concernant la réduction graduelle des tarifs, ils ont procédé à la création officielle d’une zone de libre-échange35 en août 2008. Quatre-vingt-cinq pour cent des marchandises échangées à l’intérieur de la SADC bénéficient désormais d’une franchise de droits, et la majeure partie des 15 % restants, qui comprennent des produits sensibles, 36 devraient également bénéficier d’une libéralisation des échanges d’ici à 2012 (2015 pour le Mozambique). Cinq États membres de la SADC ont déjà formé une union douanière (SACU). Les pays membres du COMESA bénéficient également d’une zone de libre-échange depuis 2000. Le commerce entre les pays du COMESA qui sont parties à l’accord de libre-échange37 et les autres pays38 s’effectue sur la base de conditions réciproques définies dans l’accord commercial préférentiel. La mise sur pied d’une union douanière, officiellement lancée en juin 2009, constituait l’étape suivante du programme d’intégration régionale du COMESA. 39 Les pays d’Afrique australe ont également conclu un certain nombre d’accords commerciaux bilatéraux, dont la plupart ont été signés et mis en œuvre longtemps avant l’entrée en vigueur des accords de libre-échange de la SADC et du COMESA. Les processus d’intégration régionale menés de manière concluante ailleurs dans le monde montrent qu’il ne suffit pas de s’attaquer aux obstacles tarifaires pour améliorer les
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L’accord de libre-échange est appliqué par l’Afrique du Sud, le Botswana, le Lesotho, Maurice, le Mozambique, la Namibie, le Swaziland, la Tanzanie, la Zambie et le Zimbabwe. Les produits sensibles restants sont essentiellement des textiles et des vêtements, du coton, des céréales, des produits laitiers et des véhicules à moteur. Burundi (depuis 2005), Comores, Djibouti, Égypte, Kenya, Libye (depuis 2006), Madagascar, Malawi, Maurice, Rwanda (depuis 2005), Soudan, Zambie et Zimbabwe. RDC, Érythrée, Éthiopie, Ouganda Seychelles et Swaziland. À l’issue de cinq années de négociations, les États membres du COMESA sont convenus en mai 2007 d’un tarif extérieur commun (TEC) comportant des droits pour quatre catégories de produits : 0 % (pour les matières premières) ; 0 % (pour les biens d’équipement) ; 10 % (pour les biens intermédiaires) ; 25 % (pour les produits finis). Toutefois, les discussions relatives à l’affectation de certains produits à une catégorie se poursuivent. Toutes les lignes tarifaires supérieures ou inférieures à leur TEC ont été affectées à la catégorie des produits sensibles dont les droits devraient être ajustés au TEC dans un délai maximal de cinq ans.
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échanges commerciaux. Les pays doivent aussi chercher à faciliter les échanges régionaux en s’attaquant aux obstacles non tarifaires, comme les normes de produits qui ont un effet restrictif ou les règles d’origine complexes. En Afrique australe, la persistance d’importants obstacles au commerce régional entretient l’épaisseur des frontières. L’étude des correspondances entre les divers obstacles non tarifaires signalés par les entreprises des pays de la SADC et les flux commerciaux dans les secteurs touchés montre que ces obstacles ont eu un impact en 2008 sur le commerce régional représentant une valeur de 3,3 milliards de dollars, soit le cinquième du total des exportations régionales (voir tableau 1). En d’autres termes, même les obstacles qui ont été signalés (et beaucoup d’autres pourraient être identifiés à l’avenir) influent sur des produits qui font déjà l’objet d’échanges régionaux importants. Il s’agit par ailleurs d’une estimation du moindre coût de l’impact des obstacles non tarifaires sur le commerce dans la région puisque certains obstacles qui ont pour effet d’interdire en pratique le commerce préférentiel (c’est le cas, notamment, pour la farine de blé) et d’autres qui influent manifestement sur l’ensemble des échanges, et non pas uniquement sur le commerce de produits particuliers (par exemple, les retards à la douane, les coûts du transport), ne sont pas pris en compte dans cette estimation. L’effet des obstacles non tarifaires sur le commerce régional est donc généralisé, et ce bien plus que les chiffres ne l’indiquent. Les obstacles restants sont eux aussi coûteux. L’équivalent tarifaire des obstacles non tarifaires s’établit en moyenne à 40 %, soit un taux qui, pour la plupart des produits, est beaucoup plus élevé que les tarifs NPF appliqués par la plupart des pays (Carrere et De



Tableau 8.1 > Les obstacles non tarifaires signalés à la SADC ont un impact sur au moins un cinquième du commerce régional Volume des échanges intra-SADC qui risquent d’être touchés (pourcentage du total)



Obstacles



Exemples de produits touchés



Interdictions d’importation, contingents et redevances



Blé, bière, volaille, farine, viande maïs, lait UHT, ciment, sucre, œufs, sorgho, pâtes, porc, fruits et légumes



6,1



Conditions préférentielles refusées



Sel, farine de poisson, pâtes



0,4



Permis et droits d’importation



Lait UHT, pain, œufs, sucre, fruits et légumes, bétail, alcool, huiles à friture, maïs, huîtres



5,4



Circuits de commercialisation uniques



Blé, viande, produits laitiers, maïs, thé, tabac, sucre



5,3



Règles d’origine



Textiles et vêtements, semi-remorques, huile de palme, savon, garnitures à gâteaux, riz, poudre de cari, farine de blé



3,0



Taxes à l’exportation



Haricots secs, animaux vivants, peaux, sucre, tabac, maïs, viande, bois, café



4,8



Normes, mesures sanitaires et phytosanitaires (SPS), obstacles techniques au commerce (TBT)



Lait, viande, conserves de thon, bière, miel, son de maïs, tourteau de coton, volaille, piles, sucre, café, autruches



2,5



Obstacles liés aux douanes



Vin, équipements électroniques, concentré de cuivre, sel, produits de beauté, médicaments



5,2



Source : Calculs de l’auteur fondés sur les obstacles non tarifaires signalés au mécanisme de contrôle des obstacles non tarifaires SADC-CAE-COMESA.
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Melo, 2009a, b). Si on suppose une équivalence ad valorem de 40 % pour les obstacles non tarifaires susmentionnés qui influent sur des échanges régionaux en Afrique australe évalués à 3,3 milliards de dollars, on obtient une estimation du coût brut de 1,3 milliard de dollars par an. Il s’ensuit que les obstacles non tarifaires augmentent fortement à la fois les coûts des entreprises qui dépendent des intrants intermédiaires de la région, et ceux des consommateurs. Par exemple, dans la SADC, Woolworths indique que les prix pratiqués dans les magasins avec lesquels il a conclu des accords de franchise et qui sont situés dans des pays de la SADC non membres de la SACU sont 1,8 fois plus élevés que ceux pratiqués dans les pays membres SACU à cause du coût plus élevé de l’expédition des marchandises et de l’activité économique sur ces marchés.



Quels sont les principaux types d’obstacles restants et combien coûtent-ils ? Il existe par conséquent pour les entreprises d’Afrique australe des occasions d’échanges transfrontières qui restent pour le moment inexploitées à cause de contraintes de politique commerciale qui ont pour effet d’augmenter le coût des échanges. On peut distinguer cinq grandes catégories d’obstacles, qui sont décrites ci-après. Déficiences des systèmes de transport et des douanes, et problèmes logistiques : Pour que les accords commerciaux régionaux soient efficaces, il est essentiel de lever les obstacles qui entravent les mouvements commerciaux intrarégionaux. Beaucoup de pays d’Afrique australe sont enclavés et dépendent donc des réseaux routiers et ferroviaires pour accéder aux marchés régionaux et mondiaux. Or, les carences des infrastructures de transport, les déficiences des procédures douanières (y compris les retards occasionnés par les contrôles routiers, aux douanes et dans les ports) et les dispositifs logistiques coûteux et de piètre qualité dus à une concurrence insuffisante entre les prestataires de services entraînent des coûts de transaction élevés. Par exemple, Shoprite indique que chaque jour de retard d’un de ses camions à la frontière lui coûte 500 dollars (Charalambides, 2010). À Durban, l’Association de producteurs d’agrumes d’Afrique du Sud estime que les retards coûtent à ses membres 10,5 millions de dollars par saison (sur un total d’environ 400 millions de dollars d’exportations). Les régimes de permis de travail en vigueur pour les camionneurs étrangers vont également être une source supplémentaire de retards. L’Afrique du Sud, qui avait coutume d’accepter l’entrée des camionneurs étrangers avec un visa de visiteur, exigera bientôt de ces camionneurs qu’ils aient obtenu un permis de travail. Les entreprises devront donc prouver qu’il n’existe pas sur le marché local de personnes justifiant de compétences équivalantes à celles de leurs employés recrutés à l’étranger, et de procéder à la publication en Afrique du Sud de chaque poste. On estime qu’il existe en Afrique du Sud de 1 600 à 2 000 camionneurs étrangers effectuant chaque mois entre 6 000 et 8 000 livraisons, qui auront besoin d’obtenir un tel permis. Cette nouvelle politique dont le but officiel est de protéger les emplois ne tient pas compte des perspectives d’emploi des camionneurs sud-africains sur les marchés régionaux, et risque de nuire aux efforts d’intégration régionale. Elle risque en particulier d’inciter les pays voisins de l’Afrique du Sud à adopter des mesures réciproques qui obligeront les camionneurs sud-africains travaillant dans ces pays à obtenir des permis de travail. L’Angola, notamment, a déjà fait part de son intention d’appliquer une telle mesure aux chauffeurs sud-africains traversant
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la frontière. De telles restrictions pourraient gravement entraver les entrées et sorties de camions d’un pays à un autre, et rendre la situation des exportateurs régionaux encore plus difficile qu’elle ne l’est actuellement. Complexité des dispositions budgétaires rendant nécessaire le maintien de contrôles frontaliers : les contrôles financiers transfrontières entre les pays d’Afrique australe sont inutilement compliqués et inefficaces, et contribuent à accroître le coût des échanges. Les pays de la SACU maintiennent des postes-frontières intérieurs bien qu’ils fassent partie d’une union douanière, pour trois raisons principales : pour collecter de données sur les échanges intra-SACU aux fins du partage des recettes ; pour administrer les obstacles non tarifaires (et par exemple, protéger les industries naissantes) ; et pour procéder aux remboursements et aux paiements au titre des taxes de vente intérieures qui n’ont pas encore été harmonisées. Les coûts et les retards occasionnés par ces procédures ralentissent les flux commerciaux entre les pays d’Afrique australe. On estime que les coûts attribuables aux seuls écarts entre les taux de TVA pourraient atteindre jusqu’à 2 % de la valeur de chaque transaction sur le marché intra-SACU (Jitsing et Stern, 2008). Règles d’origine restrictives faisant obstacle au commerce préférentiel : les dispositions relatives au contenu d’origine nationale prescrites par les règles d’origine, en particulier dans les secteurs à forte intensité de main-d’œuvre (par exemple, le vêtement) qui utilisent des intrants à forte intensité de capital qui ne sont pas produits sur une base concurrentielle dans la région (par exemple, les tissus), et les coûts élevés liés à la gestion des certificats d’origine réduisent l’utilisation des préférences tarifaires offertes par les accords commerciaux régionaux et découragent les entreprises d’Afrique australe de procéder à des échanges intrarégionaux. L’adoption par la SACU de règles plus restrictives (double transformation) applicables à certains types de vêtements importés du Malawi, du Mozambique, de la Tanzanie et de la Zambie à la suite de l’expiration de l’accord SACU-MMTZ, au début de 2010, fournit un exemple récent des coûts liés à l’application des règles d’origine. Les nouvelles dispositions empêchent certains producteurs de vêtements de ces pays (par exemple, Bidserv, au Malawi) de pouvoir soutenir la concurrence sur le marché régional ; elles créent aussi des distorsions au niveau des décisions d’investissement, puisque certaines des entreprises précédentes se sont réinstallées au Bostwana, au Lesotho, en Namibie ou au Swaziland pour éviter de perdre leur statut de fournisseurs préférentiels du marché sud-africain du vêtement. Pour d’autres produits dans le cas desquels les règles d’origine sont extrêmement controversées (par exemple, la farine de blé) ou pour lesquels aucun accord n’a été conclu (par exemple, certains produits électriques dont les règles n’ont été adoptées dans leur version définitive qu’en avril 2010), le commerce préférentiel au sein de la région est interdit dans les faits (Naumann, 2008). Les modalités administratives relatives à l’émission des certificats d’origine entraînent également des coûts supplémentaires qui peuvent atteindre près de la moitié de la valeur de la préférence tarifaire. Par exemple, Shoprite dépense chaque année 5,8 millions de dollars pour remplir les formalités administratives (notamment la soumission des certificats et l’obtention de permis d’importation) qui lui permettent de se prévaloir d’une réduction de droits de douane de 13,6 millions de dollars dans le cade de la SADC. Woolworths choisit de ne pas se prévaloir des conditions préférentielles de la SADC pour ses envois d’articles alimentaires et de vêtements produits dans la région aux magasins franchisés implantés dans les pays membres de la SADC mais qui n’appartiennent pas à la SACU. La société
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préfère payer l’intégralité des droits de douane, jugeant que le processus actuel de gestion de la documentation relative aux règles d’origine est trop coûteux. Règlements techniques et normes mal conçus, limitant le choix des consommateurs et entravant les échanges : les régimes des normes en Afrique australe se caractérisent souvent par un recours exagéré aux procédures d’inspection et de certification obligatoires, par l’application de normes et de tests nationaux (plutôt que régionaux ou internationaux), par le chevauchement des responsabilités entre organes réglementaires et, à l’occasion, par une forte ingérence des autorités nationales à tous les niveaux du système de normes. Ces facteurs créent des obstacles inutiles au commerce, en particulier lorsque les règles techniques et les normes sont appliquées de manière discriminatoire à l’encontre des importations. Les meilleures pratiques internationales consistent à n’utiliser les règlements techniques que pour veiller à la réalisation des principaux objectifs de la politique publique comme le maintien de la sécurité. Des normes volontaires devraient être appliquées dans tous les autres cas, y compris pour l’indication des attributs de qualité. Pourtant, dans plusieurs pays d’Afrique australe, une partie des maigres ressources publiques est consacrée inutilement à l’élaboration et à l’application de règlements techniques dont la portée dépasse de loin l’intérêt purement général. La Chambre du commerce de Maurice, par exemple, a proposé de formuler une règle pour régir la qualité des chaussures et empêcher l’importation de sandales chinoises bon marché, au motif qu’elles ont tendance à s’user plus rapidement que les sandales fabriquées localement. Or, les sandales chinoises sont souvent les seules chaussures que les Mauriciens les plus pauvres ont les moyens d’acheter. Il n’existe par ailleurs, dans la plupart des pays d’Afrique australe, aucune procédure qui permettrait de s’assurer que les règlements techniques appuient les objectifs de la politique publique et que les autorités et le secteur privé ont les capacités requises pour les appliquer, ou encore d’évaluer leur impact sur le commerce et la compétitivité. L’objectif principal devrait donc être de faire des règlements des instruments plus efficaces de la réalisation des objectifs de politique publique tout en minimisant leurs effets sur le commerce. Il n’existe à ce propos en Afrique australe aucun « bureau de réforme réglementaire » qui aurait pour mandat de déterminer la légitimité des réglements techniques actuels et nouveaux. Cette absence d’évaluation des impacts est source de problèmes et de coûts. Par exemple, la taxe écologique sur les sacs plastiques a été adoptée en Afrique du Sud pour lutter contre le problème de l’accumulation de déchets, mais le règlement technique correspondant couvre également des aspects sans rapport avec l’environnement tels que l’épaisseur minimale du platisc ou la taille du texte pouvant être imprimé sur les sacs. Des efforts sont menés au sein de la SADC pour harmoniser les normes (par exemple dans le cadre de SADCSTAN), mais l’application de ces dernières laisse toujours à désirer. Seuls la Namibie et le Swaziland ont adopté la totalité des 78 normes harmonisées définies (jusqu’à présent) par la SADC pour la région ; certaines d’entre elles ont été formulées sans guère tenir compte des priorités (comme les normes sur les pois congelés et les abricots secs), de sorte qu’elles ne contribueront probablement pas à accroître sensiblement le volume des échanges régionaux. Présence d’autres obstacles non tarifaires limitant les possibilités de recours aux ressources régionales : d’autres obstacles comme les permis nécessaires au commerce, les taxes à l’exportation, les licences d’importation et les interdictions d’importer persistent. Par exemple, Shoprite dépense chaque semaine 20 000 dollars uniquement pour obtenir les permis d’importation nécessaires à la distribution de viande, de lait et de produits végétaux
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dans ses magasins de Zambie. Pour l’ensemble des pays dans lesquels elle opère, la société doit demander chaque semaine une centaine de permis d’importation (valables pour une seule entrée), et ce nombre peut atteindre jusqu’à 300 par semaine en périodes de pointe. En raison de cette obligation documentaire, parmi d’autres (comme celles qui concernent les règles d’origine), chaque camion de Shoprite traversant une frontière à l’intérieur de la SADC peut devoir présenter jusqu’à 1 600 documents. Le manque de coordination entre les différents ministères et instances réglementaires cause également des retards importants, notamment lorsqu’il s’agit d’autoriser le commerce de nouveaux produits. Il a fallu trois ans à une autre société de vente au détail sud-africaine pour obtenir l’autorisation d’exporter d’Afrique du Sud en Zambie des produits carnés à base de viande de bœuf et de porc. Dans la SACU, la protection nationale des industries naissantes a souvent été invoquée pour justifier les interdictions d’importer. La Namibie a utilisé cette disposition pour protéger un fabricant de pâtes et des producteurs de poulets de chair, et maintient la protection de sa production de lait UHT malgré l’expiration récente de sa période limite de huit ans. Le Botswana a récemment limité les importations de variétés particulières de tomates et de lait UHT. Les restrictions à l’importation saisonnière de maïs, de blé et de farine permettent également de s’assurer que les produits intérieurs seront consommés en premier. Par exemple, en 2009, le Swaziland a interdit en pratique l’importation de farine de blé pendant la moitié de l’année en cessant de délivrer des permis d’importation à partir de juin. Les taxes à l’exportation imposent également des coûts et entravent le développement des chaînes régionales d’approvisionnement. Les exportations namibiennes de petit bétail en sont un exemple frappant. Depuis 2004, les autorités namibiennes limitent ces exportations pour encourager l’abattage des animaux dans le pays. Les restrictions quantitatives imposées à l’origine ont récemment été remplacées par une redevance flexible allant de 15 à 30 %, qui a eu pour effet concret de fermer la frontière aux exportations de moutons vivants vers l’Afrique du Sud. Cette mesure touche le secteur du petit bétail à la fois en Namibie et en Afrique du Sud. En Namibie, les exportations de moutons vivants ont chuté de 84 % entre 2004 et 2008, les éleveurs délaissant cette activité au profit de l’élevage de bovins ou de gibier. Les éleveurs de moutons qui restent sur le marché sont devenus presque entièrement dépendants des quatre abattoirs namibiens travaillant pour l’exportation alors qu’ils étaient auparavant en mesure de vendre davantage d’animaux sur le marché sud-africain à des prix plus élevés (PWC, 2007). Il semble aussi que certains éleveurs fassent traverser la frontière à leurs animaux en contrebande pour éviter de payer la taxe. En Afrique du Sud, 975 emplois à temps plein sont menacés à cause de ce système, en particulier dans les grands abattoirs du Cap-du-Nord et du Cap-Occidental qui se consacraient principalement à l’abattage des moutons namibiens en basse saison pour mieux utiliser leurs capacités (Talijaard et al., 2009). Le système actuel et les obstacles qui continuent de nuire au commerce régional en Afrique australe imposent des coûts inutiles aux producteurs, limitent les échanges et augmentent les prix à la consommation. Beaucoup de ces obstacles sont érigés en pure perte et n’ont aucune utilité véritable. Les interdictions d’importer et les retards créent un climat d’incertitude concernant l’accès aux marchés et découragent les investissements. Les frontières épaisses et fragmentées limitent les possibilités d’établir des chaînes de production régionales qui pourraient permettre aux pays d’exploiter les avantages comparatifs dont ils jouissent dans des secteurs d’activités particuliers et dans les échanges au sein de branches d’activité. Enfin, le lourd fardeau bureaucratique qui pèse sur l’ensemble des flux commerciaux régionaux absorbe les ressources des services de réglementation et des douanes et les empêche de porter toute l’attention requise à la réalisation des objectifs
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de politique publique les plus pressants, notamment une gestion efficace des frontières permettant d’assurer la sécurité. Au lieu d’examiner la totalité des expéditions de marchandises, les contrôles frontaliers devraient mettre l’accent sur ceux qui présentent le plus grand risque de circonvenir aux politiques commerciales nationales.



Priorités de la réforme du commerce régional des marchandises Quels sont donc, parmi les nombreux obstacles qui continuent d’entraver le commerce régional des marchandises en Afrique australe, ceux dont les effets sont les plus restrictifs ou, peut-être, ceux auxquels il serait possible de remédier le plus facilement, et qui devraient donc retenir les premiers l’attention des décideurs ? Pour commencer, les règles d’origine sont, sans doute possible l’un des plus importants obstacles à l’intégration du commerce régional en Afrique australe, en particulier pour les produits manufacturés et les produits agricoles transformés. Les problèmes qu’elles posent revêtent une importance particulière compte tenu du projet d’accord de libre-échange tripartite panafricain en vertu duquel tous les pays devront convenir d’un ensemble unique de règles. Ce principe est généralement accepté par tous les États membres de la SADC, du COMESA et de la CAE. L’harmonisation des différentes règles en vigueur au sein des divers groupes régionaux ne sera pas possible pour la totalité des produits parce que les prescriptions en matière de transformation, qui sont appliquées par exemple dans le cadre de la SADC, ne se prêtent pas facilement à une harmonisation avec les critères de valeur ajoutée appliqués, notamment, au sein du COMESA. Il conviendra donc de convenir d’un nouvel ensemble de règles d’origine fondées sur l’un ou l’autre des accords existants ou entièrement nouvelles. Les nouvelles règles pourraient présenter certaines caractéristiques propices au développement de nouvelles industries d’exportation, telles que : ■■



■■



■■



■■



■■



La possibilité pour les exportateurs de choisir parmi les règles d’origine (définies simplement et d’une manière transparente) qu’ils appliqueront — par exemple, le test de changement de position tarifaire (de préférence au niveau désagrégé) ou une règle de valeur ajoutée raisonnable (20 %). L’élimination des règles d’origine axées sur le processus, qui définissent la manière dont un produit est fabriqué pour être conforme à la règle. L’abolition de l’obligation de présenter un certificat d’origine pour les produits assujettis à des droits de nuisance (c’est-à-dire, ceux dont les marges préférentielles sont inférieures à trois points de pourcentage). Une application plus cohérente et plus efficace des règles simplifiées aux douanes pour atténuer les préoccupations suscitées par les risques de fuites ou de détournement des échanges. Un recours accru à l’évaluation des risques, en particulier pour les grands commerçants régionaux qui sont solidement établis et qui ne devraient pas être obligés de soumettre un certificat d’origine pour chaque expédition de marchandises, mais être autorisés à soumettre ces certificats par voie électronique et par lots.



Deuxièmement, il est également essentiel de lever d’autres types d’obstacles non tarifaires et d’empêcher qu’il ne s’en crée de nouveaux, puisque ces obstacles limitent considérablement les échanges dans la région, notamment ceux de produits agricoles primaires. Les
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plus nuisibles de ces obstacles sont les interdictions d’importer, les contingents, les permis et les licences, qui sont souvent imposés sans consulter les partenaires commerciaux ou, au mieux à l’issue de consultations très limitées. Il n’est pas fait appel autant qu’il le faudrait au cadre qui a été mis en place dans la région pour éliminer ces obstacles non tarifaires (le mécanisme de suivi des obstacles non tarifaires). Il importerait, de même, de procéder à davantage d’études de l’impact des réglementations. Troisièmement, malgré les réductions de tarifs observées à travers la région, des obstacles surgissent dans les secteurs où persistent des crêtes tarifaires. La réforme des tarifs qui perdurent présente l’avantage de pouvoir se faire d’un seul trait de plume, alors que la suppression de certains des autres types d’obstacles aux échanges sera plus complexe, peut-être plus coûteuse et demandera certainement beaucoup plus d’attention. L’imposition de droits élevés a un impact particulièrement restrictif parce que les craintes de fuites par l’intermédiaire de pays tiers peuvent inciter à ériger des obstacles supplémentaires à l’échelle régionale (notamment des règles d’origine) et avoir un impact sur le commerce régional dans tous les secteurs par suite de l’intensification des vérifications aux frontières pour dépister les transbordements de ces produits. Le recours à des tarifs extérieurs plus bas et plus uniformes réduirait sensiblement l’utilité de nombre des obstacles qui continuent d’entraver le commerce régional en Afrique australe, à l’instar de la conception de mesures visant directement les problèmes auxquels les secteurs protégés peuvent être confrontés — comme la fourniture d’une aide aux travailleurs de ces secteurs pour leur permettre d’acquérir des qualifications dans des domaines où les perspectives d’emploi sont nettement plus favorables. Quatrièmement, la réduction des obstacles bureaucratiques, la rationalisation des procédures de gestion des frontières et la mise en œuvre de mesures de facilitation des échanges, notamment par la création de postes-frontières à guichet unique, offrent de réelles possibilités de réduire le temps nécessaire pour traverser les frontières et les coûts de transport, du moins dans les principaux corridors d’Afrique australe. Il est par ailleurs clair que les États membres sont disposés à mener relativement rapidement ce type de réforme. Par exemple, les autorités sud-africaines ont récemment décidé de faire de la mise en place de postes-frontières à guichet unique l’une des priorités de leur programme d’intégration régionale pour les douze prochains mois. On peut craindre, toutefois, que les effets qu’auraient ces mesures sur les revenus des pays de plus petite taille membres de la SACU entravent les réformes. Il conviendra, pour surmonter ce problème, de trouver de meilleures méthodes que celles qui sont actuellement utilisées pour mesurer les flux commerciaux aux frontières de la SACU, et de mener un débat ouvert sur ses accords de partage des recettes qui pourraient s’avérer plus efficaces et plus viables à long terme. Quels sont les domaines de la réforme du commerce pour lesquels une approche régionale serait plus appropriée ? C’est parce que les accords commerciaux régionaux permettent de s’attaquer plus facilement aux obstacles modernes et plus complexes (par exemple, les obstacles non tarifaires) dans un cadre plus simple avec la participation d’un moins grand nombre de pays que les négociations commerciales internationales qu’ils se sont autant multipliés. Il est peut-être aussi plus facile de faire face aux coûts d’ajustement liés aux réformes si ces dernières sont appliquées, dans un premier temps, à un sous-ensemble de pays, avant d’être étendues à l’ensemble des pays de la région. En d’autres termes, la réforme du commerce régional peut être utilisée de manière stratégique pour promouvoir une réforme commerciale unilatérale qui s’avérerait autrement trop difficile à cause des ajustements requis.
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Il n’est toutefois pas non plus toujours nécessaire d’attendre la conclusion d’un accord régional pour procéder à des réformes, et d’importantes mesures peuvent être prises, tant unilatéralement que bilatéralement, pour accroître le commerce régional. Par exemple, l’harmonisation régionale n’est qu’un moyen parmi d’autres de faire face à des problèmes tels que les normes de produits restrictives. Les pays ont la latitude nécessaire pour améliorer unilatéralement la qualité et l’application de leurs règlements techniques. La facilitation des échanges est encouragée à l’échelle régionale dans la SADC, mais rien n’empêche les pays de poursuivre des réformes bilatérales conçues pour accroître la coopération et partager les installations douanières à leurs frontières. Il se peut même qu’il soit plus profitable d’entreprendre certaines réformes en dehors du processus régional. Il pourrait être plus facile de coopérer au niveau bilatéral qu’au niveau régional dans le domaine de la fiscalité indirecte. Enfin, le problème des crêtes tarifaires doit être abordé de manière unilatérale, en particulier par l’Afrique du Sud qui, en vertu des dispositions actuelles de la SACU, peut exporter une gamme diversifiée de produits vers les pays de la SADC en s’abritant derrière des barrières extérieures complexes qui sont coûteuses à la fois pour les consommateurs et pour les producteurs des pays voisins.
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9.  Lutte contre les mesures non tarifaires limitant le commerce de marchandises dans la Communauté de l’Afrique de l’Est Robert Kirk40



Introduction La Communauté de l’Afrique de l’Est (CAE) a instauré un marché commun régional en juillet 2010, peu de temps après l’entrée en vigueur intégrale de l’union douanière, en janvier 2010, à l’issue d’une période de transition de cinq ans. Si tous les partenaires ont réussi à éliminer une proportion importante des tarifs appliqués aux échanges intra-EAC et sont convenus de la mise en place d’un tarif extérieur commun (TEC), les progrès réalisés en vue de la suppression des mesures non tarifaires qui font obstacle au commerce, qualifiées d’obstacles non tarifaires, sont plus limités. Le Protocole de l’Union douanière de la CAE mentionne expressément la nécessité de supprimer les obstacles non tarifaires et d’éviter d’en créer de nouveaux. Cette prise de conscience de l’importance d’une réduction de ces obstacles a amené les États partenaires et le Secrétariat de la CAE à consacrer beaucoup de temps et d’énergie à la détermination des mesures nécessaires à cette fin sur la base des résultats d’une série d’enquêtes. Il s’est toutefois avéré plus difficile de passer de l’étape de l’identification à celle de l’élimination des obstacles. On entend généralement par « mesure non tarifaire » toute mesure autre qu’un tarif douanier qui provoque une distorsion des échanges. Une telle distorsion s’observe lorsque les prix à la frontière divergent des prix intérieurs ; elle peut découler de l’application de règles ou de procédures administratives imposées dans un but précis — par exemple, pour assurer l’innocuité des produits alimentaires ou pour faire face à des questions de sécurité des produits ou à des problèmes environnementaux. La poursuite de tels objectifs de politique intérieure est tout à fait légitime mais, dans bien des cas, les politiques et procédures réglementaires et les modalités administratives sont appliquées d’une manière qui défavorise les importations par rapport aux produits locaux. Une mesure non tarifaire peut donc devenir un obstacle non tarifaire lorsqu’elle sert à limiter les importations. Toute mesure non tarifaire qui n’est pas appliquée de manière à imposer « le moins de restriction possible au commerce » peut être assimilée à un obstacle non tarifaire. C’est de ce type d’obstacle que traite le présent chapitre.
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Le regain d’intérêt manifesté pour les obstacles non tarifaires reflète la réduction des tarifs réalisée au cours des cycles successifs de négociations multilatérales et régionales de libéralisation des échanges. Les accords multilatéraux de l’OMC mettent l’accent sur l’élaboration de principes fondamentaux de lutte contre les obstacles non tarifaires, notamment la transparence, la non-discrimination et la proportionnalité. En s’appuyant sur ces trois principes, les États membres de l’OMC ont élaboré des taxonomies pour le classement des obstacles non tarifaires dans le but de définir des critères de conception appropriés. Tous les pays affichent des progrès sensibles au plan de la réduction des obstacles non tarifaires « traditionnels » comme les contingents et les restrictions imposées par les régimes de licences d’importation. Toutefois, les grands pays développés ou en développement sont ceux où la mise en œuvre de réformes réglementaires visant à réduire la limitation des échanges par les obstacles non tarifaires particuliers a le plus progressé. Les nouvelles règles multilatérales établies dans le cadre de l’OMC en 1995 incluaient des accords explicites concernant la gestion des obstacles non tarifaires visant principalement les douanes et le transit, les règlements techniques et les questions de santé et de sécurité. L’intégration de ces questions réglementaires dans un programme d’action en faveur du commerce exige d’importants efforts de coordination inter-administrations car la responsabilité de ce portefeuille incombe souvent à un ministère chargé de questions autres que le commerce, comme l’agriculture, la santé, les sciences et la technologie ou l’environnement. Les recommandations stratégiques formulées dans la présente note se fondent sur les travaux menés par l’OMC et des organisations régionales pour définir les caractéristiques d’une démarche fructueuse de réduction et d’élimination des obstacles non tarifaires. Au cours des 15 dernières années, les États membres de l’OMC ont mis en œuvre les accords sur les mesures sanitaires et phytosanitaires (SPS) et sur les obstacles techniques au commerce (TBT) par le biais de notifications ainsi que d’une participation active et productive aux comités. De plus, le processus contraignant de règlement des différends de l’OMC a permis de supprimer un certain nombre d’obstacles non tarifaires par le biais d’un processus juridique exécutoire, puis de l’application des précédents et de la jurisprudence qui en ont découlé. Les accords économiques régionaux ont eux aussi porté une attention particulière au problème des obstacles non tarifaires. Tandis que l’Union européenne a adopté une démarche juridiquement contraignante assortie de sanctions pour encourager le respect des règles, la majorité des communautés économiques régionales ont préféré exercer une pression morale en mettant sur pied des comités et d’autres structures institutionnelles (par exemple, des groupes d’experts techniques) donnant lieu à un dialogue et à l’échange d’informations. La fin de ce chapitre traite de la façon dont les obstacles non tarifaires sont pris en compte au sein de la CAE, puis présente une série de recommandations stratégiques importantes pour la réduction et la suppression des obstacles non tarifaires. Les recommandations stratégiques formulées s’appuient sur la pertinence des règles de l’OMC et sur l’expérience acquise par l’UE et par l’ANASE face aux obstacles non tarifaires.



Obstacles non tarifaires au sein de la CAE Les États partenaires de la CAE ont réalisé des progrès dans le domaine du traitement des obstacles non tarifaires, et le Secrétariat de la CAE, avec l’aide des ministres et des chefs d’État, a pris des engagements dans le but de réduire ou d’éliminer ces obstacles. Les partenaires savent tous que, pour que la vision de la CAE — la création d’un marché
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intégré — se concrétise dans les faits, il est nécessaire de réduire et d’éliminer les obstacles non tarifaires au commerce. Ils se sont jusqu’à présent employés à mettre en place des agents de liaison nationaux et à porter l’attention sur des obstacles non tarifaires particuliers. L’établissement de prescriptions officielles de notification constitue une étape importante du contrôle des obstacles non tarifaires et en est une condition nécessaire. Elle n’est toutefois pas suffisante pour passer à l’étape suivante, c’est-à-dire à la réduction et à l’élimination des obstacles non tarifaires. Le cadre juridique qui régit la CAE offre une base pour aborder le problème des obstacles non tarifaires. L’article 13 (1) du Protocole de la CAE dispose que les États partenaires doivent convenir de la nécessité d’éliminer les obstacles non tarifaires et s’abstenir d’en imposer de nouveaux. Le paragraphe suivant indique qu’ils doivent élaborer un mécanisme qui leur permettra d’identifier et d’éliminer ces obstacles. Le Protocole définit comme suit les obstacles non tarifaires : « prescriptions administratives et techniques imposées par un État membre sur les mouvements de marchandises ». L’application de cet article demeure un défi majeur pour les cinq États partenaires. Les obstacles non tarifaires sont définis en pratique par la CAE comme étant « des restrictions quantitatives et des limites spécifiques susceptibles d’entraver les échanges », exception faite des tarifs qui pourraient faire partie intégrante des lois, règlements et pratiques appliqués par les autorités publiques à l’échelle nationale et locale. L’identification et le classement des obstacles non tarifaires sont des opérations souvent complexes, car certaines pratiques administratives et certains textes de loi ont été modifiés au cours des ans pour tenir compte de l’évolution de l’économie politique à l’échelle nationale et locale. Ces pratiques sont inévitablement antérieures au lancement de l’initiative du marché commun de l’Afrique de l’Est, et remontent également à une période antérieure à la création de l’OMC. Les États partenaires et le Secrétariat de la CAE accordent depuis quelques années une grande attention à la lutte contre les obstacles non tarifaires. Une série d’études détaillées a permis de définir des mesures particulières à partir des résultats d’enquêtes menées par des organisations de promotion du secteur privé dans la région. D’autres études ont débouché sur des recommandations concernant la mise Encadré 9.1.  Catégories d’obstacles non tarifaires de la CAE en place de mécanismes visant à faciliter • Catégorie A : Obstacles non tarifaires ayant une faible complexité politique la réduction et l’élimination des obstacles et économique et un faible impact sur les échanges commerciaux de la non tarifaires. Les États partenaires ont CAE ; mesures immédiates requises, approuvées par consensus par les créé des comités de suivi nationaux dans membres du Conseil de la CAE. le cadre de ce processus. • Catégorie B : Obstacles non tarifaires ayant une faible complexité politique Les États pa r tena i res de la CA E et économique, mais un impact élevé sur les échanges commerciaux ont adopté un programme assorti d’un de la CAE ; doivent faire l’objet de mesures à court terme (1–6 mois) ; calendrier pour l’élimination des obsapprouvées par consensus par le Conseil de la CAE, mais aucun accord tacles non tarifaires identifiés (2009). Ce n’a été conclu en ce qui concerne leur mise en œuvre. • Catégorie C : Obstacles non tarifaires ayant une complexité politique et programme distingue quatre catégories économique élevée, et un impact élevé sur les échanges commerciaux d’obstacles (voir encadré 9.1) fondées de la CAE ; doivent faire l’objet de mesures à moyen terme (6–12 mois) sur le degré de complexité politique et mais le Conseil de la CAE n’est pas parvenu à un consensus politique. économique ainsi que sur l’ampleur de • Catégorie D : Obstacles non tarifaires ayant une complexité politique et leur impact quantitatif sur les échanges économique élevée, et un faible impact sur les échanges commerciaux au sein de la CAE. Les priorités du prode la CAE ; doivent faire l’objet de mesures à long terme (> 12 mois) gramme d’action sont établies en fonction mais le Conseil de la CAE n’est pas parvenu à un consensus politique. du degré de difficulté que représente
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l’obtention d’un consensus ainsi que de l’impact quantitatif sur les flux commerciaux intrarégionaux. Cette démarche cherche essentiellement à déterminer les obstacles les plus « faciles » à éliminer afin de forger un consensus qui pourra être progressivement étendu à des réformes ultérieures. Le classement des obstacles non tarifaires en fonction des critères de la complexité politique et de l’impact sur les échanges intrarégionaux se justifie par le fait que ce système produira quelques « résultats rapides » qui auront pour effet d’accroître les échanges. Cela permettra d’attirer l’attention sur les avantages du commerce, et d’obtenir ainsi les appuis nécessaires pour passer aux obstacles non tarifaires plus difficiles à supprimer. En pratique, les succès remportés au cours des deux dernières années sont restés très peu nombreux, car il s’est avéré très difficile d’éliminer les obstacles de la catégorie A. Quelques-uns de ces obstacles sont énumérés dans le tableau 9.1. Si certains des obstacles non tarifaires sont érigés à des fins explicitement protectionnistes, la plupart ont pour objet d’atteindre un objectif réglementaire convenu — par exemple, l’innocuité des aliments ou la sécurité des produits. Même dans les cas où la suppression d’un obstacle donné fait l’objet d’un consensus, cela ne signifie pas nécessairement que les parties en présence soient d’accord sur les moyens de réaliser des objectifs réglementaires légitimes d’une façon moins restrictive pour les échanges. La publication du rapport intitulé « Non Tariff Barriers in EAC » (disponible sur le site Web de la CAE) et l’organisation, au sein de la CAE, d’un forum de haut niveau pour l’examen des obstacles non tarifaires marquent une avancée majeure. Les États partenaires de la CAE et le Secrétariat doivent maintenant passer de l’étape de l’identification et de l’examen des obstacles à celle de la mise en œuvre de réformes réglementaires et de la réduction des mesures qui entravent le commerce. À l’heure actuelle, il n’existe toujours pas de mécanisme qui obligerait les États partenaires à justifier leur recours aux obstacles non tarifaires ou à les supprimer lorsqu’ils ont été reconnus. L’absence d’un mécanisme de suivi clairement défini et assorti d’un échéancier signifie que chaque État partenaire doit volontairement procéder à l’élimination ou à la réforme des obstacles indiqués, sans être passible de sanctions au cas où il refuserait de prendre les mesures appropriées. Le recours à des « pressions morales » pour éliminer les obstacles non tarifaires au sein de la CAE n’a pas donné de résultats satisfaisants jusqu’à maintenant. Cette situation contraste avec celle de l’Union européenne qui s’est dotée de mécanismes plus officiels, juridiquement contraignants et assortis de sanctions en cas de non-conformité. La coordination des comités de suivi nationaux est en général confiée au ministère des Affaires est-africaines (Kenya) ou au ministère du Commerce (Rwanda et Ouganda). Le ministère des Affaires est-africaines n’a pas les moyens d’analyser les obstacles non tarifaires identifiés tandis que les ministères du Commerce, bien qu’ils disposent de meilleures capacités pour l’évaluation d’obstacles particuliers, n’ont pas le pouvoir de prendre des décisions concernant leur modification ou leur élimination. En l’absence d’un processus transparent d’élimination ou de réforme d’obstacles non tarifaires précis, les comités de suivi nationaux risquent de devenir des « groupes de discussion » inefficaces, les mêmes problèmes étant sans cesse renvoyés au Conseil des ministres de la CAE. Les cinq États membres de la CAE appartiennent tous à l’Organisation mondiale du commerce (OMC). Ils se sont donc déjà engagés à organiser leurs relations commerciales multilatérales d’une manière transparente et non discriminatoire, en adoptant des règlements qui imposent le moins possible de restrictions au commerce, dans le cadre d’un
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Tableau 9.1 > Exemples d’obstacles non tarifaires de la CAE qui exigent l’application de mesures immédiates Risque d’application non transparente et Preuve/base discriminatoire scientifique



Mesure de remplacement



Catégorie Description sommaire



Objectif



B



Non-reconnaissance des règles de la CAE et recours aux certificats d’origine



Éviter le détournement des courants d’échanges dans la ZLE de la CAE



Élevé



Missions de vérification



Recourir à l’évaluation des risques



A



Interdictions d’importations (lait, poussins d’un jour, bœuf, volaille)



Santé publique



Élevé



Incohérences entre les importations et la production intérieure



Reconnaissance mutuelle au sein de la CAE



B



Multiples barrages routiers



Éviter l’évasion fiscale dans le cas des marchandises en transit



Nombreuses indications d’usage de potsde-vin



Aucune



Contrôles frontaliers fondés sur la documentation



D



Le Kenya frappe le thé ougandais d’un droit d’importation des végétaux



Protection



Oui



Aucune



Abolition de ce droit



D



Le Kenya exige un certificat sanitaire et phytosanitaire pour le thé ougandais, mais ne le reconnaît pas



Santé publique



Oui



Manque de confiance envers les certificats du Bureau national ougandais des normes (UNBS)



Reconnaissance des certificats SPS par les pays de la CAE



B



Multiples ponts-bascules le long du corridor nord



Sécurité routière



Élevé



Aucune



Recourir à l’évaluation des risques



B



La Tanzanie exige la délivrance de licences d’importation par le ministère du Commerce et de l’Industrie ainsi qu’une caution avant d’émettre des timbres de droits d’accise



Protection



Oui



Aucune



Éliminer cette exigence



B



Droit d’accise discriminatoire sur les cigarettes dont la teneur en tabac tanzanien est inférieure à 75 %



Protection du contenu d’origine nationale



Oui



Aucune



Éliminer cette exigence



(suite à la page suivante)
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Tableau 9.1 > Exemples d’obstacles non tarifaires de la CAE qui exigent l’application de mesures immédiates (suite)



Catégorie Description sommaire



Objectif



Risque d’application non transparente et Preuve/base discriminatoire scientifique



B



Certificats de déchargement pour les exportations du Kenya passant par Namanga délivrés par la Tanzania Revenue Authority (TRA) à Arusha plutôt qu’à la frontière



Administration



Oui



Aucune



Éliminer cette exigence



B



Frais supplémentaires imposés par le Kenya pour les exportations tanzaniennes de produits pharmaceutiques



Protection



Oui



Aucune



Éliminer cette exigence



B



Inspection par la Sous-évaluation COTECNA requise pour les exportations à destination de Tanzanie



Oui



Aucune



Éliminer cette exigence



B



Lettre de voiture exigée des transporteurs routiers avant l’emballage des marchandises



Oui



Aucune



Éliminer cette exigence



B



Corruption aux barrages routiers, ponts-bascules et frontières des corridors nord et centre



Oui



Aucune



Augmentation de la transparence



?



Mesure de remplacement



système exécutoire et juridiquement contraignant. Lier des réformes précises — par exemple, l’élimination des obstacles non tarifaires — à des engagements régionaux et multilatéraux de haut niveau bénéficiant déjà d’une certaine adhésion peut contribuer à promouvoir l’appui à la réduction et à l’élimination des obstacles, et à créer un contexte propice au règlement des problèmes complexes de réglementation et de procédure. En Afrique australe, le ministère du Commerce de la SADC a mis en place un système transparent de suivi et de contrôle de la conformité aux dispositions du Protocole commercial de la SADC qui prévoit des procédures de lutte contre les divers obstacles entravant le commerce, y compris les obstacles non tarifaires. Ce mécanisme spécial de suivi et de contrôle du respect des dispositions commerciales (Trade Monitoring and Compliance Mechanism –TMCM) impose à tous les membres de soumettre l’intégralité de leurs textes de loi et réglementations concernant le commerce ; il servira de système de notification, de consultation et de négociation entre les États membres, et veillera également à l’application des jugements et des sanctions déterminés par le système de règlement des différends.
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Recommandations stratégiques Les efforts déployés par les États partenaires et le Secrétariat de la CAE pour réduire et éliminer les obstacles non tarifaires ont jusqu’à maintenant porté principalement sur l’identification d’obstacles particuliers et sur la mise en place de comités de suivi nationaux. La sensibilisation aux problèmes que posent les obstacles non tarifaires et l’amélioration de la transparence en ce domaine sont considérées comme des mesures initiales nécessaires, mais non suffisantes, compte tenu du peu de progrès accompli dans l’élimination de ces obstacles, notamment en Afrique de l’Est. Si chaque État partenaire s’engageait à honorer la totalité des engagements qu’il a pris au titre des articles V, VIII et X du GATT de 1994 et des accords sur les obstacles techniques au commerce (TBT) et les mesures sanitaires et phytosanitaires (SPS), les efforts déployés par la CAE pour promouvoir un marché unique s’en trouveraient grandement renforcés. L’élaboration d’un programme efficace de réduction des obstacles non tarifaires exigera des autorités publiques, du secteur privé et de la société civile qu’ils prennent en considération les questions de politique générale ci-après. Premièrement, tous les obstacles non tarifaires identifiés devraient faire l’objet d’un contrôle du respect des dispositions de l’OMC, pour s’assurer que les mesures en question sont transparentes et non discriminatoires, et qu’elles entravent le moins possible le commerce. Les ministres de la CAE pourraient envisager d’instituer une règle transparente en vertu de laquelle un État partenaire serait tenu d’abolir ou de modifier toute mesure jugée non conforme aux règles de l’OMC et d’assurer le respect des dispositions dans un délai de 12 mois. Une telle règle serait conforme à l’engagement pris par chaque État partenaire de respecter les dispositions des Articles V, VIII et X du GATT de 1994. Deuxièmement, il conviendrait d’exiger immédiatement que toutes les nouvelles mesures ou procédures réglementaires proposées soient portées à l’avance à la connaissance des autres Partenaires et du Secrétariat de la CAE afin de donner à ces derniers le temps nécessaire pour tenir des consultations et procéder à leur examen (au minimum 90 jours). Les États partenaires devraient, en parallèle, également les notifier l’OMC. Les exigences en matière de présentation de l’information devraient être identiques dans les deux cas, pour des raisons de simplicité. Les activités de l’OMC et des comités des SPS et des TBT offrent des modèles pertinents de notification, d’établissement de rapports et d’examen. Troisièmement, préalablement à l’annonce de toute modification ou création de nouvelles règles techniques, l’État partenaire devrait procéder à une analyse d’impact de la réglementation. Ce type d’analyse, très répandu dans les économies développées, est rarement mené dans les pays en développement ; l’analyse d’impact permet d’évaluer les effets économiques et sociaux probables de la réglementation proposée. Les donateurs pourraient fournir une assistance technique pour le renforcement des capacités de la CAE en matière d’analyse des impacts. Quatrièmement, la CAE et les États partenaires devraient s’engager à veiller à ce que toutes les politiques, règles et procédures administratives existantes ainsi que les commissions, droits et frais y afférents au titre des importations et d’exportation de marchandises soient affichées sur un site web porté à la connaissance du public. Des dispositions devraient en outre être prises pour que tous les changements proposés aux règles techniques soient affichés sur le site web, et que les parties intéressées puissent utiliser ce même site web pour soumettre leurs observations. Cinquièmement, les États partenaires et le Secrétariat de la CAE devraient s’assurer que le système de règlement des différends que pourraient engendrer les obstacles non tarifaires
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a bien été mis en place et qu’il est opérationnel. Il est recommandé à la CAE d’envisager d’adopter la démarche retenue par la SADC, à savoir confier la gestion des obstacles non tarifaires à un mécanisme officiel de suivi et de contrôle du respect des dispositions qui permet de prendre des décisions rapides et qui est lié au mécanisme officiel de règlement des différends, dont les décisions seraient juridiquement contraignantes. Le mécanisme mis en place par l’UE et qui prévoit des sanctions pour les infractions constitue un modèle pertinent à cet égard.
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10.  Barrières non tarifaires et normes régionales dans le secteur laitier de la Communauté d’Afrique de l’Est Michael Jensen et John Keyser41



Introduction L’industrie laitière de la Communauté d’Afrique de l’Est (CAE) occupe une place prépondérante en Afrique et dans l’économie agricole de la région. Des milliers de petits agriculteurs produisent des produits laitiers qui contribuent à maintenir en bonne santé des millions de consommateurs. Les pays d’Afrique de l’Est s’emploient depuis quelques années à définir et mettre en place un ensemble de normes de santé et de production à l’échelle de la région pour aider l’industrie laitière à réaliser pleinement son potentiel. La plupart des parties prenantes s’accordent à penser que les pays de la région devraient définir des normes, à la fois pour des raisons sanitaires et pour maintenir la population en bonne santé à long terme. Cependant, presque tous les consommateurs en Afrique de l’Est font bouillir le lait qu’ils boivent et les risques d’infection bactérienne sont très faibles. S’il est donc important d’adopter des normes, il importe d’en faire un objectif à long terme, et permettre dans l’immédiat aux petits producteurs de prospérer. Il serait vain, du point de vue de la santé comme du développement économique, d’imposer des normes que les petits producteurs ne sont pas en mesure d’appliquer. Les normes laitières doivent donc être élaborées avec soin, en tenant compte des contraintes technologiques et économiques de la région. Ce chapitre examine comment l’adoption de normes pourrait contribuer à promouvoir la consommation de produits laitiers sains tout en favorisant la modernisation et le développement d’une industrie laitière dynamique. Il décrit tout d’abord le secteur laitier en Afrique de l’Est et les efforts déployés pour élaborer des normes, puis indique la manière dont la Banque mondiale et les autres parties prenantes peuvent s’employer ensemble à formuler et mettre en œuvre des normes utiles et durables qui tiennent compte à la fois des considérations de santé publique et des facteurs économiques.
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L’industrie laitière en Afrique de l’Est Si l’industrie laitière occupe une place importante dans l’économie régionale, la production laitière demeure une activité essentiellement locale : seulement 10 à 20 % du lait sont commercialisés par le biais de circuits de distribution officiels et moins de 1 % des produits laitiers régionaux est exporté. Cette situation tient aux problèmes de production et de transport uniques rencontrés dans le secteur. Le lait cru est un produit difficile à commercialiser, compte tenu notamment des températures tropicales en Afrique et du manque de moyens de réfrigération. Les produits laitiers les plus faciles à commercialiser sont le lait en poudre, le lait UHT et les produits haut de gamme comme le fromage et les yaourts. Le commerce intrarégional est encore très peu développé et il est difficile de créer un marché régional efficace pour des denrées périssables comme les produits laitiers, mais les échanges augmentent rapidement depuis quelques années et il existe de bonnes possibilités d’expansion. Dans ce contexte, il est essentiel d’adopter des normes sanitaires communes pour les produits laitiers, ainsi que pour leur production et leur transport, car des produits laitiers de qualité inférieure peuvent avoir des effets préjudiciables sur la santé et réduire la demande sur le marché régional naissant. Sur le plan de la production et de la santé, les critères de qualité sont la teneur en matières grasses, la teneur en eau épurée et la numération bactérienne. Sur le plan du transport, le commerce transfrontières des produits laitiers est limité dans une large mesure par les capacités technologiques de chaque pays, mais le développement du marché des produits laitiers pourrait encourager l’adoption de technologies plus perfectionnées. Par exemple, les producteurs qui ont accès à des systèmes de réfrigération sont mieux placés pour pouvoir transporter et vendre leurs produits laitiers sur des distances relativement importantes. Dans les pays où les producteurs et les groupes de consommateurs parviennent à s’entendre sur des normes sanitaires et de production appropriées, les consommateurs ont plus de chances d’acheter des produits sains et les producteurs peuvent élargir leurs débouchés. Il y a donc de très bonnes raisons d’élaborer et de mettre en place des normes régionales. En revanche, l’adoption de normes mal conçues peut nuire fortement à l’efficacité du marché et à la qualité des produits, et la mise en place de normes qui ne seront pas effectivement appliquées va à l’encontre du but recherché. Par exemple, même si le lait est analysé en laboratoire pour contrôler la qualité des produits laitiers, la plus grande partie du lait est consommée localement, sans passer par des contrôles de conformité en bonne et due forme — 80 % des producteurs de lait opèrent sur le « marché informel », qui regroupe des marchands ambulants, des petits commerçants et des petites laiteries. Il est souvent trop coûteux pour les producteurs de respecter les normes, et le lait deviendrait hors de prix pour la majorité des consommateurs est-africains si cette charge était répercutée sur eux. Le coût associé à l’application de normes est le premier facteur important à prendre en considération pour élaborer des normes mutuellement avantageuses dans la région. Cette considération souligne également l’importance de formuler des normes qui renforcent le marché des produits laitiers au lieu de le brider. Un autre problème est le risque que les normes soient utilisées à mauvais escient. Il arrive que certains groupes d’intérêts essaient de manipuler les normes et les procédures de contrôle de conformité afin de favoriser leurs propres produits et de bloquer l’accès de leurs concurrents au marché. Bien que le commerce international ne joue qu’un faible rôle dans la distribution des produits laitiers, l’influence des groupes d’intérêts est particulièrement
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sensible dans ce domaine. La qualité des produits laitiers est contrôlée aux frontières et les normes imposées peuvent servir de barrières non tarifaires. L’harmonisation des procédures d’évaluation des normes à l’échelle régionale pourrait donc faciliter le commerce transfrontières de produits laitiers plus sains, pour autant que ces normes soient soigneusement adaptées aux caractéristiques de l’industrie laitière régionale. Bien qu’il soit nécessaire de surmonter les obstacles auxquels se heurte l’industrie laitière, il ne suffit pas d’adopter des normes pour hisser cette dernière au rang international ou pour développer le commerce intrarégional. Comme bien souvent en matière de développement, la contribution des mesures de réglementation et de supervision à la croissance économique dépend des mesures spécifiques qui sont prises. Des normes définies en tenant compte de la situation particulière des producteurs et des consommateurs peuvent favoriser les gains d’efficacité et protéger la santé publique, alors que des normes mal conçues peuvent nuire à l’efficacité des marchés et encourager certains groupes d’intérêts à tirer avantage de leur position. Pour être efficaces, les normes doivent être conçues et mises en place compte dûment tenu des besoins des pays concernés.



Harmonisation des normes en Afrique de l’Est Les efforts en cours pour définir et harmoniser les normes dans la CAE sont appuyés par un projet d’intégration du commerce régional financé par l’USAID. Les arguments avancés en faveur de la normalisation des produits laitiers sont que la consommation de lait cru pose des risques pour la santé et que la réglementation de la production et du transport de produits laitiers peut avoir des effets positifs sur le plan sanitaire dans l’ensemble de la région. En particulier, le lait et les autres produits laitiers peuvent rendre malade s’ils contiennent des microbes dangereux susceptibles de transmettre des maladies d’origine animale, ou zoonoses. Une étude réalisée par Omore et al. (2005) illustre ce risque au Kenya, où les produits laitiers ont généralement une qualité microbienne bien inférieure aux normes sanitaires internationales. La piètre qualité du lait tient presque exclusivement à trois facteurs : la chaleur, les distances à couvrir — qui peuvent être longues — et le manque de moyens de réfrigération. D’une manière générale, les auteurs ont constaté que la concentration de bactéries dans le lait augmente avec la longueur du trajet entre le lieu de collecte du lait et le point de consommation. Les nouvelles normes laitières de la CAE reposent essentiellement sur le Codex Alimentarius, qui est considéré comme la meilleure référence internationale. Bien que l’aspect sanitaire des normes laitières soit certes important, se baser sur les normes du Codex Alimentarius pose problème, car celles-ci supposent que le revenu des consommateurs et l’infrastructure de production dans la région sont comparables à ceux qui existent dans les pays occidentaux. Dans la pratique, cela signifie que les produits laitiers doivent être produits, conservés, transportés et étiquetés suivant des méthodes conformes aux normes. Par exemple, dans les pays développés, les gens consomment surtout du lait frais pasteurisé, alors qu’en Afrique de l’Est, le lait est essentiellement consommé à l’état cru. Bien que la CAE ait des normes communes pour huit produits (le lait cru, le lait pasteurisé, le lait UHT, le lait en poudre, le lait condensé sucré, le beurre, les yaourts et les crèmes glacées), aucune de ces normes n’a été mise en œuvre, et à part quelques gros producteurs travaillant pour l’exportation, la majorité de ceux qui produisent, transforment ou vendent les produits laitiers ne pourront pas les respecter.



126  La défragmentation de l’Afrique



On peut aussi se demander si la forte concentration de bactéries dans le lait est-africain est aussi dangereuse pour la santé que certains le disent. L’argument en faveur de normes sanitaires rigoureuses repose sur la méthode de préparation du lait consommé en Afrique. Dans les pays développés, le lait est presque toujours pasteurisé, ce qui tue la quasi-totalité des bactéries. En Afrique, le lait est généralement consommé cru. S’il ne fait aucun doute que le lait contaminé est dangereux pour la santé humaine, cette observation ne tient pas compte des différences entre les habitudes de consommation dans les pays occidentaux et dans les pays africains. De fait, les modes de consommation dans la CAE ont jusqu’à présent protégé la santé des consommateurs, en dépit de la mauvaise qualité du lait. Les Africains font presque toujours bouillir le lait avant de le consommer, ce qui réduit considérablement les risques posés par les agents pathogènes d’origine bactérienne qu’il contient. Selon une enquête réalisée par Omore et al. (2005), tous les ménages urbains et 96 % des ménages ruraux interrogés font bouillir le lait qu’ils consomment. En outre, les politiques et les projets menés dans le secteur laitier de la région de la CEA sont le plus souvent guidés par le principe selon lequel l’amélioration de la compétitivité du secteur passe par la création d’une chaîne de valeur moderne. Encore récemment, les projets étaient généralement planifiés abstraction faite des petits négociants en produits laitiers, l’idée étant de les éliminer pour resserrer les liens avec les laiteries modernes, alors qu’ils représentent plus de 80 % du commerce laitier. Bien que le dialogue avec les bailleurs de fonds qui financent les projets et les autres changements introduits par la libéralisation des marchés aient contribué à modérer cette vue négative des petits négociants, nombreux sont ceux, dans la région, qui persistent à penser que ce maillon de la chaine laitière est appelé à disparaître. Dans cette optique, les projets laitiers visaient généralement à améliorer les liens entre les petits exploitants et les laiteries modernes. Les efforts actuellement menés se sont traduits par une nette réorientation de l’action menée au Kenya (et, dans une moindre mesure, en Ouganda) en faveur des petits négociants en produits laitiers. Sachant que la plupart des consommateurs préfèrent acheter du lait cru bon marché, l’un des principaux défis que doivent relever les projets de développement de la chaîne de valeur consiste à rendre le secteur laitier moderne plus attractif. De fait, les habitants pauvres des villes comme des campagnes préfèrent acheter leur lait aux petits commerçants du secteur traditionnel parce que leurs prix sont plus avantageux que ceux du secteur moderne. À ce jour, les laiteries de la région de la CAE ne peuvent (ou ne veulent) pas payer aux producteurs des prix plus élevés qui récompenseraient ces derniers des investissements qu’ils pourraient faire pour améliorer la qualité de leur production. Il a donc fallu lancer différents types de projets pour promouvoir les améliorations nécessaires au développement des méthodes de commercialisation modernes. Les projets en question ont visé, notamment, à démontrer aux agriculteurs qu’ils ont financièrement intérêt à améliorer l’ensilage et à mieux prendre soin du bétail, à leur assurer une formation dans les domaines de la zootechnie et de l’hygiène laitière, à créer des centres d’insémination artificielle et à collaborer avec les groupes de producteurs laitiers pour les aider à trouver des débouchés et à négocier des contrats d’approvisionnement fiables avec les laiteries. Une enquête réalisée en Afrique de l’Est en décembre 2009 a mis en lumière plusieurs problèmes dans la procédure d’élaboration des normes. Tout d’abord, celle-ci a été essentiellement dictée par les donateurs internationaux et les organismes techniques, sans tenir compte des conditions économiques dans lesquelles opèrent les petits producteurs qui constituent l’essentiel du secteur et assurent 80 % de la production laitière régionale. Bien que certains gros producteurs d’Afrique de l’Est aient participé aux réunions, les petits
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producteurs et vendeurs ont rarement été consultés — les normes ont été essentiellement définies avec les spécialistes techniques du secteur laitier. Ensuite, certains pays d’Afrique de l’Est ont participé à l’élaboration des normes sans avoir d’informations sur la qualité du lait qu’ils produisent, sur les besoins de leurs petits producteurs ou sur les problèmes techniques et de capacité que poseraient l’imposition et le respect des nouvelles normes. Les effets économiques et sociaux des normes sur les petits producteurs et les consommateurs n’ont pas non plus été évalués. Par conséquent, si les pays ont fait preuve de bonnes intentions en mettant l’accent sur la santé et la sécurité, le processus suivi n’a tenu aucun compte du contexte plus général du développement durable dans la région. Malgré ces problèmes, certains éléments positifs donnent à croire qu’il devrait être possible d’introduire de réels changements pour mieux s’attaquer aux questions de développement à long terme. Par exemple, les mesures prises au Kenya (et, dans une moindre mesure, en Ouganda) en faveur du petit commerce « informel » de produits laitiers marquent un net changement d’orientation. Les marchés traditionnels sont importants pour les populations pauvres des villes et des campagnes, car ils offrent des prix plus avantageux que ceux pratiqués dans le secteur moderne. Il y a donc de bonnes raisons de penser que des mesures qui permettraient aux petits producteurs de mieux s’intégrer au secteur laitier moderne pourraient avoir un impact positif sur la santé et sur le développement économique à court et à long termes.



Recommandations stratégiques Tous ces problèmes montrent clairement que les efforts actuellement déployés pour appliquer des normes dans le secteur laitier ne sont pas fructueux. Pour définir des normes qui contribuent à promouvoir la santé, le bien-être et le développement économique, les parties prenantes doivent se pencher sur les questions de fond suivantes. Face aux problèmes que posent les normes actuelles dans le secteur laitier, il importe de réexaminer ces dernières pour accroître leur utilité et leur viabilité. Il serait bon de commencer par s’assurer qu’elles répondent aux impératifs de santé publique et aux besoins du marché, notamment dans le but de préserver la viabilité économique des petits producteurs. Les normes qui ne sont pas viables, pour des raisons économiques ou techniques, et qui ne peuvent pas être appliquées même avec l’aide des autorités ou des bailleurs de fonds, devraient être éliminées. Il serait préférable, à l’avenir de suivre une démarche progressive pour définir des normes, en tenant compte des difficultés que pose leur respect aux petits producteurs mais aussi de l’importance de la contribution de ces derniers à l’industrie laitière en Afrique de l’Est. Quelles que soient les conclusions de cet examen, la démarche suivie pour mettre en place des normes harmonisées dans la CAE doit être améliorée. Les pays d’Afrique de l’Est et les donateurs doivent éviter d’importer des mesures conçues pour les pays de l’OCDE sans les adapter aux réalités régionales. Les pays de l’OCDE ont de plus en plus recours à des études d’impact de la réglementation (EIR) pour améliorer les informations sur lesquelles se basent les responsables de l’action publique. Ce type d’analyse examine les facteurs économiques et sociaux à prendre expressément en compte dans la formulation des programmes d’action. Il s’agit là d’un concept relativement nouveau dans les pays en développement. Il conviendrait d’envisager de réaliser une telle étude des effets
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économiques et sociaux dans la CAE pour comprendre pleinement les répercussions des mesures concernant le commerce. Les donateurs et les organisations internationales qui possèdent les capacités d’analyse voulues, comme la Banque mondiale, devraient aider à élaborer un modèle d’EIR adapté à l’Afrique de l’Est. Une fois cette étude achevée, la CAE pourrait s’attacher dans l’immédiat à appliquer un principe déjà accepté, celui de la reconnaissance mutuelle des labels de qualité. Il lui faudrait également revoir le système d’octroi de licences et envisager de passer à un système de licences annuelles. Pour plus d’efficacité, le système pourrait être informatisé et exploitable en ligne. À moyen terme, s’il s’avère nécessaire de définir un ensemble de normes différentes, pour des raisons de santé publique ou pour répondre aux besoins du marché, ces normes pourraient être formulées avec l’aide des donateurs et des organisations internationales. La FAO et l’OMS pourraient être consultées aux fins de l’élaboration d’une norme pour un produit propre à la région, le lait cru à faire bouillir avant consommation. Les procédures d’application et de contrôle de conformité devraient être adaptées aux réalités régionales. Mais encore faut-il que les organismes nationaux des pays d’Afrique de l’Est veulent des réformes ; si l’assistance des bailleurs et des organismes techniques est expressément demandée, elle deviendra plus importante. À plus long terme, les pays d’Afrique de l’Est devraient poursuivre et intensifier leurs efforts de renforcement des capacités essentielles, ce qui leur permettra de développer les échanges dans la région. Si l’amélioration de la qualité est un aspect fondamental du renforcement des capacités, il convient toutefois de procéder par étapes au lieu de tenter de moderniser le secteur du jour au lendemain. En mettant en place les éléments requis pour améliorer la qualité de la chaîne d’approvisionnement, les industries laitières des pays d’Afrique de l’Est pourront, à terme, appliquer des normes conformes aux meilleures pratiques internationales du Codex Alimentarius. Une approche progressive est d’autant plus nécessaire que l’intérêt d’une approche descendante pour formuler des normes reste à démontrer. Les responsables de l’action publique en Afrique de l’Est ont souvent cherché à suivre l’exemple des industries laitières les plus modernes du monde, comme celles des États-Unis et de l’Union européenne. Mais, compte tenu des contraintes technologiques et du manque de capacités, cet exemple n’est guère valable. De nombreux pays en développement ont un secteur laitier qui fonctionne mieux que celui de la CAE, alors qu’il opère dans des conditions comparables sur le plan de la production, du commerce, de la transformation et de la consommation. En Inde, par exemple, l’industrie laitière a connu une croissance phénoménale en s’appuyant sur les petits producteurs. Pour améliorer progressivement la qualité, il serait possible de suivre les principes qui se dégagent d’études sur le développement du secteur laitier en Inde,42 et qui consistent à : ■■



42 



Reconnaître le rôle essentiel du marché informel : quelque 70 % du lait commercialisé en Inde est vendu sur le marché informel, même après des décennies de développement rapide. La demande de produits plus diversifiés et de meilleure qualité augmente rapidement à mesure que la classe moyenne s’accroît, mais le marché informel et les petits producteurs resteront la pierre angulaire de l’industrie laitière pendant encore plusieurs décennies.



Babcock Institute for International Dairy Research and Development 2006 ; Candler et Kumar 1998.
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■■



■■



Répondre à la demande : la demande de produits laitiers, y compris dans les classes à revenu moyen et supérieur, porte essentiellement sur des produits traditionnels comme le dahi (lait caillé), le paneer (fromage frais), le beurre, le ghee (beurre clarifié) et les desserts indiens. La demande de produits occidentaux haut de gamme reste faible. La politique de « laissez-faire » des autorités indiennes à l’égard du secteur informel a permis à l’industrie laitière de répondre de manière constructive aux attentes des consommateurs et de se développer. Aujourd’hui, l’Inde n’est plus un importateur net de produits laitiers mais un exportateur net. En 1998, le pays a remplacé les États-Unis en tant que premier producteur mondial de lait. Améliorer la qualité du bas vers le haut : l’Inde a choisi d’améliorer la qualité en investissant dans les méthodes de production et de commercialisation aux différentes étapes de longues chaînes d’approvisionnement souvent mal coordonnées, au lieu d’essayer de porter le secteur sur les normes occidentales. La priorité a été donnée aux problèmes d’hygiène élémentaire, de produits frelatés et autres simples questions de qualité, pour lesquelles il est plus important de renforcer les capacités de base que d’appliquer les normes de sécurité alimentaire les plus strictes.



Pour développer l’industrie laitière en Afrique de l’Est, il faut commencer par régler les problèmes de qualité fondamentaux — en procédant à un rythme qui permet à la demande des consommateurs de financer le processus de modernisation. On pourra alors s’atteler à la tâche qui consiste de formuler et mettre en œuvre des normes portant sur les questions de santé et de développement à long terme.



Bibliographie Babcock Institute for International Dairy Research and Development. 2006. “The Dairy Sector of India: A Country Study.” Babcock Institute Discussion Paper No. 2006-2; Candler, W. and N. Kumar. 1998. “India: The Dairy Revolution—The Impact of Dairy Development in India and the World Bank’s Contribution.” World Bank Operations Evaluation Department. Jensen, M. F. and J. C. Keyser. 2010. “Non-Tariff Measures on Goods Trade in the East African Community – Assessment of Regional Dairy Trade.” World Bank. Leksmono, C., J. Young, N. Hooton, H. Muriuki, and D Romney. 2006. “Informal Traders Lock Horns with the Formal Industry: The role of research in pro-poor dairy policy shift in Kenya.” Working Paper 266. Overseas Development Institute (ODI) and the International Livestock Research Institute (ILRI). Omore, A., T. Lore, S. Staal, J. Kutwa, R Ouma, S. Arimi, and E. Kang’ethe, 2005. “Addressing the public health and quality concerns towards marketed milk in Kenya.” SDP Research and Development Report No. 3. Smallholder Dairy (R&D) Project.



11.  Le climat des affaires en Afrique australe : les échanges et l’intégration des marchés Taye Mengistae43



Introduction La Communauté de développement de l’Afrique australe (SADC) est une association d’États qui vise à promouvoir l’intégration économique des pays suivants : Afrique du Sud, Angola, Botswana, République démocratique du Congo (RDC), Lesotho, Madagascar, Malawi, Maurice, Mozambique, Namibie, Seychelles, Swaziland, Tanzanie, Zambie et Zimbabwe. La SADC, qui est devenue une zone de libre-échange en 2008, a un ambitieux programme d’intégration régionale qui prévoit notamment la création d’une union douanière à l’horizon 2012. L’accord de libre-échange prévoit l’élimination des droits de douane et des barrières non tarifaires au sein de la SADC, l’harmonisation des régimes douaniers et des normes techniques ainsi que la libéralisation du commerce des services dans les pays membres, entre autres mesures. En 2006, la Communauté a également adopté un Protocole sur la finance et l’investissement qui vise à harmoniser les politiques de promotion de l’investissement, les codes du travail et les lois sur l’immigration des pays membres, l’objectif ultime étant d’établir une « Zone d’investissement SADC » dans la région. Ce chapitre 44 vise à déterminer dans quelle mesure les différences entre les cadres de l’activité économique des pays d’Afrique australe entravent leurs échanges transfrontaliers. Il examine également l’intégration des marchés du crédit et du travail à la lumière des données microéconomiques sur les entreprises et les ménages. Cette évaluation devrait aider à formuler le programme d’harmonisation des politiques et des cadres de l’activité économique des pays membres de la Communauté.



L’évolution de l’intégration commerciale Les économies de la SADC sont beaucoup plus intégrées entre elles et dans l’économie mondiale qu’elles ne l’étaient au milieu des années 90. Les droits préférentiels (tarifs relevant 43 
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Taye Mengistae est Économiste senior au sein de l’Unité des finances et du développement du secteur privé de la Région Afrique, à la Banque mondiale. Ce chapitre s’appuie sur un rapport établi par une équipe dirigée par Taye Mengistae, publié sous le titre « The Business Environment in Southern Africa: Issues in Trade and Market Integration », Banque mondiale, 2010.
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de la clause de la nation la plus favorisée – NPF) ont diminué, les échanges commerciaux intrarégionaux ont augmenté et le commerce contribue davantage au PIB. En moyenne, les exportations et les importations des pays de la SADC cadrent bien avec leurs niveaux de revenu et la distance qui les sépare des marchés internationaux et régionaux. De même, le volume des échanges intrarégionaux est relativement important si l’on tient compte des distances et des revenus intrarégionaux. Cela étant, l’essentiel de l’accroissement des échanges dans la région et avec les autres régions a eu lieu dans les années 90 et tout indique qu’ils se sont stabilisés ces dernières années. En outre, il subsiste d’importants déséquilibres dans les courants d’échanges. L’Union douanière d’Afrique australe continue de dominer les échanges commerciaux intrarégionaux, tant comme destination des exportations des autres membres de la SADC que comme point d’origine de leurs importations. Le volume des échanges entre les pays de la SADC non membres de l’Union douanière demeure faible. Un autre aspect de l’intégration telle qu’elle existe aujourd’hui est particulièrement préoccupant pour les responsables de l’action publique : exception faite de celles qui proviennent d’Afrique du Sud, les exportations de la SADC vers le reste du monde et dans la région se composent essentiellement de produits primaires, bien que Maurice, le Malawi, le Swaziland et le Lesotho exportent également des vêtements et des produits textiles. La prédominance des exportations de produits de base a limité les échanges commerciaux intrasectoriels et les gains de productivité associés aux économies d’échelle et à la diffusion des innovations, que ces échanges facilitent. Pour réaliser des gains de productivité grâce au commerce intrarégional, de nombreux pays membres doivent diversifier leurs exportations en se tournant vers des produits non traditionnels tels que les produits manufacturés et les services. Les échanges de biens manufacturés et de services sont plus sensibles aux barrières commerciales et autres coûts liés aux transactions transfrontières que les échanges de produits provenant des ressources naturelles. Le développement de ces échanges nécessite donc une plus grande ouverture commerciale des pays membres et une réforme en profondeur du cadre de l’activité économique à l’échelle régionale. Il est d’autant plus urgent de diversifier les exportations des pays membres de la SADC que la plupart de ces pays ont un excédent de main-d’œuvre et que bon nombre d’entre eux affichent un taux de chômage élevé et une pauvreté généralisée. Pour venir à bout de ces problèmes, la plupart des pays devront diversifier leur production et leurs exportations vers des secteurs à forte intensité de main-d’œuvre, comme les industries manufacturières et les services. La poursuite de l’intégration commerciale de la région repose dans une large mesure sur l’aptitude des pays membres à mener à bien cette diversification.



Cadre de l’activité économique et intégration commerciale Les écarts entre pays membres de la SADC, en termes de productivité manufacturière et d’exportations, tiennent pour beaucoup aux différences dans leurs cadres d’activité économique. Les principaux exportateurs de biens manufacturés et de services sont généralement plus ouverts au commerce, leurs coûts de transaction sont moins élevés parce qu’ils bénéficient de caractéristiques géographiques plus favorables, leurs coûts de transport et de réglementation sont plus faibles, leur réglementation est plus favorable à la création d’entreprises, ils offrent davantage de possibilités de financement à long terme, et leurs services publics de distribution sont plus fiables et leur gouvernance meilleure (en ce sens qu’il y a moins de corruption au niveau des administrations publiques). Mais surtout, ces pays affichent beaucoup moins d’inefficacités dans la répartition des ressources dues aux
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disparités d’accès au financement à long terme, aux services publics de distribution et aux services gouvernementaux — entre secteurs, entre entreprises de tailles différentes et entre cohortes d’entrants : les règles du jeu sont plus équitables dans ces domaines essentiels du cadre d’activité économique. Les plus gros exportateurs régionaux de biens manufacturés et de services sont l’Afrique du Sud, Maurice, le Lesotho, la Namibie, le Swaziland et le Malawi. Ils figurent aussi parmi les pays les plus ouverts au commerce. À l’exception du Lesotho, tous ces pays sont des exportateurs nets grâce à la bonne productivité de leur secteur manufacturier. En revanche, l’Angola, la RDC et la Zambie sont les pays dont les secteurs de transformation et des services sont les moins productifs de la région et les moins tournés vers l’exportation. Les différences d’efficience technique expliquent pour beaucoup l’écart de productivité entre les principaux exportateurs de biens manufacturés et de services (Afrique du Sud, Maurice, Namibie, Swaziland et Malawi) et les pays non exportateurs dans ces secteurs (RDC, Angola et Zambie) (voir figure 11.1). L’efficience technique indique l’efficacité avec laquelle une économie utilise un ensemble donné de moyens de production ; dans la figure 11.1, un score élevé indique une bonne efficience. Dans les secteurs manufacturier et des services, l’écart de productivité entre ces deux groupes de pays tient également au fait que, dans une branche d’activité donnée, les entreprises qui affichent un faible taux de productivité ont généralement une plus grande part de marché dans le groupe des pays non exportateurs que les entreprises peu productives dans le groupe des gros exportateurs — du fait que les ressources sont allouées de manière moins efficiente dans les pays non exportateurs (figure 11.2). L’efficience allocative indique l’efficacité avec laquelle une économie utilise les ressources disponibles pour produire ; dans la figure 11.2, plus le score est élevé et plus l’efficience est bonne. La relativement moins bonne efficience allocative de certaines branches d’activité dans le groupe des pays non exportateurs s’explique en partie par le fait que ces pays affichent de plus grandes disparités dans leur cadre d’activité économique que les grands pays exportateurs, où les règles du jeu sont plus équitables pour toutes les entreprises, quels que soient leur taille, leur ancienneté, leur localisation ou leur secteur d’activité.



Figure 11.1 > Indices d’efficience technique (industries manufacturières et services) en Afrique australe Maurice Swaziland Namibie Afrique du sud Botswana Malawi Tanzanie Congo (Rép. dém. du) Angola Zambie Madagascar 0,000
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Source : Enquêtes auprès des entreprises, Banque mondiale.
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Figure 11.2 > Indices d’efficience allocative (industries manufacturières et services) en Afrique australe Botswana Tanzanie Malawi Afrique du sud Namibie Maurice Swaziland Madagascar Angola Congo (Rép. dém. du) Zambie 0,000
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Source : Enquêtes auprès des entreprises, Banque mondiale.



Réforme du cadre d’activité économique et investissement étranger direct Les différences entre pays au niveau du cadre d’activité économique expliquent aussi pour beaucoup l’évolution récente de l’investissement étranger direct (IED) dans la région et de sa répartition entre les pays membres. Au cours des dernières années, la SADC a attiré un plus grand volume d’IED par habitant que la plupart des autres régions en développement (figure 11.3). Bien que l’essentiel de ces investissements soit allé au secteur minier, les pays dotés de ressources limitées ont également attiré plus que leur part d’IED. Dans presque tous les cas, les apports d’IED ont alimenté une bonne partie de l’épargne intérieure et aidé à améliorer la productivité, sans quoi les taux de croissance auraient été beaucoup plus faibles.



Figure 11.3 > Entrées d’IED et productivité marginale du capital Apports annuels moyens d’IED en % du PIB (2002–08) 10 8
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Source : Enquêtes auprès des entreprises, Banque mondiale.
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Cependant, sur la base sur l’analyse des taux de rentabilité escomptés dans différents pays, la Tanzanie, le Malawi, le Mozambique, le Swaziland et la Namibie auraient dû attirer beaucoup plus d’IED, tandis que l’Angola, la RDC et la Zambie ont peu de chances de maintenir leurs entrées d’IED aux niveaux actuels, qui sont très supérieurs aux niveaux correspondant aux taux de rentabilité escomptés (indiqués en pointillé dans la figure 11.3). Pour maintenir un niveau élevé d’entrées d’IED dans le second groupe et relever leur niveau dans le premier groupe, les pays doivent améliorer leur cadre d’activité économique. Les améliorations à apporter varient cependant d’un pays à un autre. Dans au moins un pays (RDC), il s’agit de réduire les risques d’investissement en assurant une plus grande stabilité politique. Dans presque tous les autres cas, le premier impératif est de lutter contre la corruption et de réduire les coûts de lancement d’une entreprise. Les réformes introduites récemment à Madagascar, à Maurice et au Mozambique pour abaisser les coûts de démarrage se sont traduites par un accroissement sensible des apports d’IED, tandis que la stabilisation de la situation politique en Zambie et à Maurice a produit le même effet dans ces pays. En Namibie et au Swaziland, en revanche, il semblerait que le relâchement de la lutte contre la corruption ait entraîné un net recul de l’IED au début des années 2000. Les coûts de démarrage ont régulièrement diminué dans presque tous les pays pauvres en ressources, où ils sont aujourd’hui alignés sur la norme régionale, voire même inférieurs, alors qu’ils demeurent généralement très élevés dans la plupart des pays riches en ressources, ce qui montre qu’il est possible d’améliorer ces aspects du cadre d’activité économique. Exception faite de la RDC et du Zimbabwe, l’ensemble des pays membres de la SADC convergent vers une plus grande stabilité politique, comme l’indique l’accroissement régulier de l’indice de stabilité de chaque pays. Le Botswana, Maurice et la Namibie sont les pays les plus stables, tandis que les pays plus grands (Afrique du Sud, Mozambique, Malawi et Zambie) se situent près de la moyenne régionale. S’agissant de la lutte contre la corruption, en revanche, on n’observe guère de tendance à une convergence entre les pays membres de la SADC. De fait, les pays de la région peuvent se classer en trois groupes : corruption négligeable (Botswana, Maurice, Namibie, Madagascar et Lesotho) ; corruption limitée (Zambie, Malawi, Mozambique et Swaziland) ; et gros problèmes de corruption (Angola, RDC et Zimbabwe).



Problèmes d’intégration des marchés financiers Une plus grande intégration financière au sein de la SADC devrait contribuer à améliorer la répartition de l’IED et des capitaux dans l’ensemble de la région, ainsi qu’à promouvoir l’intégration commerciale. Si donc le climat des affaires influe sur l’investissement et l’intégration commerciale, il a également un impact sur l’intégration financière et le développement du secteur financier. Le niveau d’intégration financière est encore très faible, comme en témoignent les gros écarts de taux d’intérêt réel entre les pays membres : les taux sont extrêmement élevés dans certains pays (Mozambique, Tanzanie et Zambie), mais négatifs dans d’autres (RDC, Botswana, Madagascar et Angola). La gamme de produits financiers disponibles dans différents secteurs économiques varie fortement d’un pays à un autre. Un obstacle majeur à une plus grande intégration financière est le manque d’efficacité, dans de nombreux pays membres, des institutions chargées d’assurer l’exécution des contrats.
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La SADC se classe au dernier rang de toutes les régions pour ce qui est des délais d’exécution des contrats, ces délais étant les plus longs en Angola, au Mozambique, au Botswana et au Swaziland. Un autre problème est l’absence d’information sur le crédit dans plusieurs pays (RDC, Lesotho, Madagascar, Malawi, Tanzanie et Zambie). Le contrôle des mouvements de capitaux est un troisième obstacle. C’est dans la région de la SADC que les restrictions sont les plus nombreuses, qu’il s’agisse des restrictions de jure relatives au compte de capital ou des mesures de facto qui limitent depuis quelques années les mouvements de capitaux.



Réglementation de l’emploi et intégration des marchés du travail Les contrats de travail sont moins réglementés dans la SADC que dans d’autres régions. Sept pays ont un indice de rigidité de l’emploi (tel que défini dans le rapport Doing Business) très inférieur à la moyenne pour les pays de l’OCDE, et trois autres ont un indice inférieur à la moyenne de l’Afrique subsaharienne. Le degré de réglementation de l’emploi est cependant très variable à l’intérieur de la région. L’Angola, la RDC, le Zimbabwe, le Botswana et Madagascar se distinguent par la lourdeur de la réglementation du marché du travail, tandis que le Lesotho, le Malawi, Maurice, le Swaziland, la Namibie et la Zambie ont la réglementation la plus souple en matière d’emploi. Ces disparités dans la réglementation de l’emploi contribuent pour beaucoup aux écarts entre pays en termes d’emploi, de salaires et d’intégration commerciale. Ce n’est pas un hasard si les pays où l’emploi est le moins réglementé attirent un plus grand volume d’IED par habitant et exportent davantage dans les secteurs manufacturier et des services que les autres pays membres. Les différences intrarégionales en termes de réglementation de l’emploi se traduisent également par des écarts dans les coûts de main-d’œuvre et l’intégration des marchés du travail. Cette relation tient au fait qu’un pays ne peut maintenir des taux de salaire supérieurs à la norme mondiale ou régionale sans limiter d’une façon ou d’une autre les mouvements transfrontières de marchandises, de services, de capitaux et de personnes. Même lorsque les échanges commerciaux sont frappés de restrictions, les mouvements de capitaux entre pays peuvent faciliter l’intégration des marchés du travail. Toute augmentation de l’IED due à des chocs positifs sur les niveaux des salaires dans le pays d’origine se répercute sur le marché du travail du pays destinataire. Par exemple, les flux d’IED d’Afrique du Sud vers la Zambie, provoqués par une hausse soudaine des salaires en Afrique du Sud, accroissent la demande de main-d’œuvre en Zambie et, à terme, les salaires. Les migrations internationales sont un autre phénomène qui crée un lien entre les salaires et les marchés du travail de différents pays. Pour évaluer le degré d’intégration des marchés du travail, il est possible de calculer le temps de réaction des salaires dans un pays aux perturbations sur le marché du travail d’autres pays de la région. En règle générale, on considère qu’un ajustement rapide des salaires indique une bonne intégration régionale des marchés. Cette évaluation montre que, bien que le marché du travail sud-africain soit globalement intégré aux autres marchés de la région, le degré d’intégration demeure assez faible. En effet, les échanges commerciaux et les mouvements de capitaux sont beaucoup plus limités dans la SADC que dans les régions où les marchés du travail sont mieux intégrés. Considérons, par exemple, la frontière entre le Mexique et les États-Unis où, selon une étude, l’ajustement des salaires pratiqués dans les villes frontalières mexicaines à une hausse des salaires américains s’effectue en l’espace d’un mois environ, soit 3,6 fois plus rapidement que
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les salaires au Botswana, en Namibie et au Swaziland ne s’ajustent à une hausse des salaires sur le marché du travail sud-africain. Comme on pouvait s’y attendre, le temps d’ajustement à une hausse des salaires augmente à mesure que l’on s’éloigne de la frontière sud-africaine. Ainsi, il faut 5,5 mois et 11 mois respectivement pour que les salaires tanzaniens et les salaires mauriciens achèvent de s’adapter par suite de la hausse des salaires sud-africains.



Recommandations stratégiques Il ressort de ce diagnostic que les principaux problèmes d’harmonisation concernent les droits de douane et les barrières non tarifaires, les règles de concurrence, le transport et autres grandes composantes des coûts commerciaux, la prestation de services d’infrastructure, la lutte contre la corruption et l’accès au crédit. Harmonisation des droits de douane et réduction des barrières non tarifaires Bien que les taux moyens des droits de douane soient très faibles dans la région, la structure tarifaire varie considérablement d’un pays à l’autre, les taux effectifs de protection sont très élevés et assortis d’obstacles systématiques aux exportations, il subsiste de nombreuses barrières non tarifaires dans la zone de libre-échange et les régimes douaniers ne sont pas harmonisés. En conséquence, les échanges commerciaux dans la région et avec les autres régions marquent le pas depuis quelques années. La réforme des régimes douaniers n’est donc pas complète : il reste encore à harmoniser les tarifs NPF entre les pays membres de la SADC et à réduire les taux effectifs de protection. Élaboration et harmonisation des règles de concurrence À mesure que les pays membres libéralisent les échanges commerciaux et les mouvements de capitaux intrarégionaux, il faut veiller à ce que les premiers arrivants en provenance d’autres pays de la région ne fassent obstacle, délibérément ou non, à l’entrée d’autres entreprises sur le marché intérieur et dans les industries locales. Des règles de concurrence bien conçues, effectivement appliquées et harmonisées au niveau régional, assorties de politiques commerciales également harmonisées, devraient aider à éviter une telle situation. L’Afrique du Sud est actuellement le seul pays membre à avoir un régime de concurrence bien considéré à l’échelle internationale. Il n’en reste pas moins que, même dans ce pays, les réformes doivent aller plus loin pour améliorer la concurrence.



Réduction des coûts commerciaux Le principal facteur de stagnation des échanges commerciaux dans la région et avec d’autres régions peut être la persistance de l’ampleur des coûts commerciaux, pour des raisons qui ne sont pas forcément liées à la politique commerciale. Ces coûts sont particulièrement élevés en Angola, en RDC, en Zambie, au Botswana et au Zimbabwe (figure 11.4). Le problème tient surtout au niveau élevé des coûts de transport, mais dans bien des cas, les problèmes associés aux frais douaniers et réglementaires qui frappent les transactions transfrontières, et aux activités en général, y contribuent aussi pour beaucoup. Dans de nombreux pays, la lourdeur de la réglementation douanière et commerciale accroît sensiblement les coûts commerciaux. Pour faciliter le commerce, il est essentiel que ces pays simplifient leurs procédures de dédouanement. Et presque partout, il importe de réduire les coûts de transport en améliorant les services routiers, ferroviaires et portuaires, bien que les mesures à prendre dans ce sens varient selon les pays.
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Figure 11.4 > Coût d’exportation aux États-Unis d’un conteneur type de marchandises, 2010 (en dollars) 3500
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Amélioration de l’approvisionnement électrique Après le transport de marchandises et les installations portuaires, l’approvisionnement en électricité est pour de nombreux pays de la SADC le principal obstacle infrastructurel à la diversification des exportations. Les pénuries d’électricité freinent la productivité et les exportations du secteur manufacturier, notamment à Madagascar, au Malawi, en Angola et en Zambie. Dans chacun de ces pays, les entreprises nouvelles doivent parfois attendre plusieurs mois pour être raccordées au réseau public, et les nombreuses coupures de courant représentent un important manque à gagner pour les entreprises bien établies. Dans tous les cas, la cause première des pénuries d’électricité est le sous-investissement chronique dans le secteur énergétique. Les autorités nationales cherchent donc à promouvoir l’investissement à grande échelle pour assurer la maintenance des équipements et accroître la capacité de production et de transport d’électricité. Il y a d’autres causes profondes aux pénuries : des tarifs d’électricité qui sont délibérément fixés à un niveau trop bas, le non-recouvrement des factures par les entreprises publiques mal gérées, et un cadre juridique et réglementaire inefficace qui ne permet pas de promouvoir l’investissement privé. Fixer des tarifs permettant de recouvrer les coûts, adopter des systèmes efficaces de facturation et de recouvrement, et réduire les pertes au niveau du transport et de la distribution sont quelques-unes des mesures qu’il est conseillé à certains pays de la région de prendre.



Réduction des coûts de démarrage, notamment dans les pays riches en ressources Si les pays dotés de ressources limitées ont presque tous essayé de réduire les coûts de lancement d’une entreprise, ces coûts et le temps qu’il faut pour créer une entreprise sont excessifs dans tous les pays riches en ressources. Ces pays devraient donc mettre en œuvre les réformes administratives nécessaires pour aligner les coûts et les délais de création d’une entreprise sur les normes internationales et régionales.
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Promotion du développement du secteur financier et de l’intégration financière L’intégration financière dans la SADC est actuellement limitée par une réglementation des mouvements de capitaux plus rigoureuse que dans de nombreuses autres régions du monde, l’absence de renseignements sur le crédit dans plusieurs pays membres, et les énormes disparités entre pays en ce qui concerne l’efficacité des institutions chargées d’assurer l’exécution des contrats. Un meilleur accès à l’information sur le crédit, la libéralisation des comptes de capital, l’ouverture du secteur bancaire à la concurrence et l’amélioration de l’efficacité des institutions chargées de veiller à l’exécution des contrats pourraient donc contribuer largement à promouvoir le développement du secteur financier et l’intégration financière dans la région.



Suivi de l’intégration des marchés Dans la plupart des pays de la SADC, les instituts nationaux de statistique recueillent des données sur les prix et des informations provenant d’enquêtes sur les ménages et sur l’emploi, avec plus ou moins de régularité et des normes de qualité variables. Dans bien des cas, malheureusement, la piètre qualité des données ne permet pas de suivre l’intégration régionale des marchés des produits ou des marchés du travail. Pourtant, des statistiques des prix bien conçues et bien ventilées sont généralement un meilleur moyen de suivre l’intégration commerciale que les courants d’échanges, et les mesures de l’intégration des marchés du travail sont des indicateurs indirects, mais indispensables, des obstacles au commerce et à l’investissement. Les responsables nationaux des pays membres n’ont pas ménagé leurs efforts pour négocier des mécanismes d’intégration. Afin de suivre la mise en œuvre de ces dispositifs, encore faut-il investir suffisamment dans la collecte des données sur les prix et l’emploi qui sont nécessaires pour suivre l’intégration dans tous les pays membres.



TROISIÈME PARTIE : INTÉGRATION DES MARCHÉS DE SERVICES



12.  Le commerce des services en Afrique et les Accords de partenariat économique Opportunités et risques Paul Brenton, Nora Dihel, Larry Hinkle et Nicholas Strychac45



Introduction Les services sont importants pour la croissance et le développement économiques. Ils représentent le principal secteur de l’économie dans la plupart des pays d’Afrique subsaharienne non producteurs de pétrole, et à mesure que les pays se développent, ce secteur a tendance à gagner encore en importance. La fourniture d’eau potable, des systèmes d’assainissement efficaces, un approvisionnement énergétique fiable et l’accès à l’éducation et aux services de santé sont indispensables pour améliorer les conditions de vie et faire reculer la pauvreté. Les télécommunications, l’électricité, le transport et le commerce jouent un rôle important dans la fourniture de biens et d’autres services, et influent donc sur la productivité et la compétitivité. L’élargissement de l’accès à ces services et l’amélioration de leur qualité — en même temps que la réduction de leur coût — sont essentiels à la croissance économique et à la réduction de la pauvreté dans tous les pays en développement. À cet égard, le commerce international peut jouer un rôle décisif dans le développement des secteurs des services en Afrique. La promotion des importations de services et de l’investissement étranger direct peut être un moyen efficace de stimuler la concurrence et une prestation plus efficace de services dans l’économie intérieure. En outre, les services offrent de nouvelles possibilités de dynamiser les exportations. Il est toutefois trop souvent fait abstraction de leur contribution à la diversification de ces dernières, et les politiques commerciales portent uniquement sur les échanges de marchandises. Les exportations de services sont encore plus importantes pour les pays enclavés, car le coût élevé du transport des marchandises que doivent assumer ces pays limite leurs possibilités de diversifier leurs exportations en incluant des produits manufacturés.46 Cela étant, il peut être nécessaire de coordonner l’ouverture des marchés avec des réformes réglementaires pour obtenir des résultats concrets, et de prendre d’autres mesures
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Paul Brenton est est le responsable principal des questions de pratiques commerciales pour la Région Afrique, Nora Dihel est économiste senior, spécialiste du commerce et Larry Hinkle et Nicholas Strychacz sont consultants auprès de l’unité Lutte contre la pauvreté et la gestion économique de la Région Afrique à la Banque mondiale. De fait, les exportations de services des pays africains enclavés non exportateurs de pétrole ont augmenté plus de trois fois plus vite que leurs exportations de marchandises au cours des dix dernières années.
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pour garantir le respect du principe d’équité. Il importe donc de mettre en place des moyens qui permettent de formuler et d’appliquer des politiques de réglementation des secteurs des services, moyens qui sont limités dans de nombreux pays africains. Ce chapitre examine la mesure dans laquelle les accords commerciaux internationaux, notamment les Accords de partenariat économique (APE) en cours de négociation avec l’Union européenne (UE), peuvent aider à coordonner les réformes des régimes commerciaux et réglementaires. Ces réformes permettront aux pays africains de tirer parti des vastes possibilités d’expansion du commerce des services sur le continent et avec le reste du monde. Le chapitre aborde les principales questions qui devront être prises en considération dans le cadre des APE pour promouvoir le développement des secteurs des services en Afrique, tout en sachant que ces accords ne sont pas nécessairement le meilleur moyen de réformer le secteur des services dans tous les pays africains. L’étude commence par considérer le rôle que la libéralisation du commerce peut jouer dans la réforme des secteurs des services.



Libéralisation des échanges et réglementation des secteurs des services La politique commerciale d’un pays est importante dans la mesure où elle détermine la nature de la concurrence dans le secteur des services. Les pays qui imposent des restrictions aux prestataires de services étrangers risquent d’entraver l’accès aux fournisseurs les plus efficaces et aux meilleures technologies, et d’empêcher les producteurs et les consommateurs locaux d’avoir d’accès à des services bon marché. Différentes études empiriques montrent que la libéralisation du commerce des services produit des gains d’efficacité et accélère la croissance économique.47 Elle favorise également le commerce des marchandises et permet aux pays en développement de mieux exploiter leurs atouts particuliers dans les industries manufacturières à forte intensité de main-d’œuvre. Il est probable que la libéralisation des services apportera des gains plus importants que celle des marchandises et que les coûts d’ajustement aux réformes du secteur des services seront inférieurs à ceux causés par la réduction de la protection appliquée aux marchandises. En effet, dans bien des cas, le principal mode de prestation de services transfrontières consiste à établir une présence commerciale (mode 3), ce qui signifie que les services continueront d’être produits localement, même si cela nécessite des investissements ainsi qu’un transfert de savoir-faire et une aide de la part d’entreprises étrangères. La libéralisation du commerce des services peut cependant s’avérer plus complexe que celle du commerce de marchandises, et elle demande d’énormes capacités techniques, qui font souvent défaut en Afrique. Cette complexité tient au fait que, face aux dysfonctionnements du marché, de nombreux secteurs des services doivent être réglementés pour fonctionner efficacement. Sans une réglementation appropriée, la libéralisation des services n’accroît pas forcément les échanges ni l’efficacité des services fournis. Il pourrait être nécessaire également de mettre en place des dispositifs pour éviter que les objectifs sociaux concernant l’accès aux services essentiels ne soient compromis par les réformes commerciales. L’idée est de trouver le juste équilibre entre l’intensification
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Hoekman et Mattoo (2008) font un bilan complet des données empiriques sur le commerce des services, la libéralisation des échanges et la croissance.
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de la concurrence — en améliorant l’accès des prestataires étrangers au marché — et la réalisation des objectifs nationaux. Fait particulièrement préoccupant, l’intensification de la concurrence et la libéralisation des services risquent d’entraîner une détérioration des services dans les régions les plus pauvres ou les moins peuplées où la fourniture de services est la moins rentable. Cela serait le cas, par exemple, si la concurrence exercée par les nouveaux arrivants dans des secteurs jusqu’alors monopolistiques élimine les profits utilisés par les monopoles pour subventionner l’offre de services non rentables dans les régions pauvres. Pour parer à une telle situation, les autorités publiques peuvent utiliser divers mécanismes fondés sur le marché pour s’assurer que les régions pauvres ou faiblement peuplées continuent de bénéficier de services essentiels dans un cadre concurrentiel. Il importe donc de coordonner la libéralisation du commerce des services avec la réforme du régime réglementaire. Bien qu’il ne soit pas impératif de suivre un ordre particulier — c’est-à-dire de procéder aux réformes avant de lancer le processus de libéralisation ou inversement, il faudra veiller d’une manière générale à assurer la concurrence sur le marché. Dans certains cas, la libéralisation du commerce peut être le moteur de la réforme du régime réglementaire ; c’est ce qui se passe, par exemple, lorsque les producteurs déjà établis exercent une influence indue sur les organes de contrôle et que la libéralisation du commerce élargit la participation des consommateurs et des nouveaux prestataires de services aux travaux de réglementation. Dans d’autres cas, la réforme du régime réglementaire ou l’amélioration du climat des affaires peut être une condition préalable à l’investissement ou au commerce transfrontières. Pour bien planifier les mesures de libéralisation du commerce et négocier des accords bilatéraux, régionaux ou multilatéraux sur le commerce des services, les responsables de l’action publique et les négociateurs doivent disposer d’amples informations sur la nature des restrictions réglementaires et commerciales imposées dans tous les secteurs considérés. De nombreux pays africains, comme d’autres pays en développement, ne disposent toutefois pas de données détaillées sur les secteurs des services, et il est difficile aux pays en développement de participer pleinement aux négociations sur le commerce des services. Face au manque de données sur les mesures régissant le commerce des services dans les pays en développement, la Banque mondiale a récemment effectué une enquête pour évaluer les politiques commerciales effectivement appliquées en 2007 et 2008 dans cinq secteurs des services — services financiers, télécommunications, commerce de détail, transports maritimes et services professionnels — par 78 pays en développement et en transition et 24 pays développés. L’analyse couvre 22 pays africains. Les résultats montrent que, dans l’ensemble, les pays africains appliquent des politiques commerciales relativement libérales dans le secteur des services (figure 12.1). Pour ces pays, l’indice global de restriction au commerce des services se situe juste au-dessus de la moyenne mondiale et est inférieur à celui de toutes les autres régions en développement à l’exception de l’Europe de l’Est et de l’Amérique latine. On observe cependant des écarts considérables entre les pays africains. Madagascar et Maurice ont un régime commercial très souple dans le secteur des services, et affichent des indices très inférieurs à la moyenne mondiale et à la moyenne pour les pays membres de l’OCDE. En revanche, l’Éthiopie a l’indice le plus élevé de tous les pays inclus dans l’échantillon. Seulement sept des 22 pays africains étudiés ont un indice global de restriction au commerce des services supérieur à la moyenne mondiale.
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Le rôle des accords commerciaux internationaux dans la réforme des services Les accords commerciaux internationaux peuvent aider les pays qui souhaitent réformer leur secteur des services, mais se heurtent à l’opposition de puissants groupes d’intérêts. Ils peuvent aider ces pays à sortir de l’impasse en améliorant l’accès de leurs exportateurs aux marchés et en mobilisant le soutien des groupes d’exportateurs en faveur des réformes. Les accords commerciaux peuvent aussi offrir un moyen de vaincre l’opposition aux réformes en créant une volonté de réforme et en renforçant la crédibilité du processus. Mais la plupart des pays africains répugnent à prendre des engagements concernant les services dans le cadre de l’Accord général sur le commerce des services (AGCS) de l’OMC. La quasi-totalité des mesures de libéralisation du commerce des services prises en compte à la figure graphique 12.1 ont été appliquées unilatéralement. Leur attitude s’explique par le fait que les négociations des engagements réciproques dans le cadre de l’AGCS n’ont accordé ni l’attention ni les ressources requises pour permettre aux pays en développement d’évaluer l’impact d’éventuelles concessions en matière d’accès aux marchés sur leurs réglementations intérieures et sur le fonctionnement de leurs marchés. Le manque d’attention accordé aux problèmes de réglementation et à la capacité réglementaire des pays a empêché ces pays de pleinement participer aux négociations. Si les entités réglementaires sont sensibles aux arguments de fond en faveur des réformes, ils n’attachent en revanche guère d’importance aux négociations menées dans une optique mercantiliste comme celles de l’AGCS qui portent uniquement sur l’accès aux marchés. Cela confirme la nécessité d’une évaluation approfondie des avantages économiques et des répercussions plus générales de la réforme, et de la participation des principales parties prenantes aux discussions sur la réforme des régimes réglementaires.



Figure 12.1 > Degré de restriction au commerce des services, par région GCC
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W Restrictiveness of services trade policy Source : Gootiiz et Mattoo (2009). Note : abréviations : GCC – Conseil de coopération du Golfe, SAR – Asie du Sud, EAP – Asie de l’Est et Pacifique, MENA – Moyen-Orient et Afrique du Nord, AFR – Afrique subsaharienne, LAC – Amérique latine et Caraïbes, ECA – Europe et Asie centrale, OCDE – Organisation de coopération et de développement économiques. W représente la valeur moyenne de l’indice de restriction pour les 102 pays étudiés. Légende : Degré de restriction au commerce des services.
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Les négociations sur la libéralisation du commerce des services se heurtent aussi à d’autres obstacles. Les pays en développement craignent généralement qu’une libéralisation du commerce des services négociée au niveau mondial et que les négociations d’un accord de partenariat économique ne soient fortement biaisées, en ce sens que les prestataires de services des pays développés pourront probablement élargir leur accès aux marchés des services dans les pays en développement sans élargir en contrepartie l’accès des prestataires des pays en développement à leurs marchés. L’optique mercantiliste des négociations sur la libéralisation du commerce des services risque donc de ne pas améliorer la situation dans de nombreux pays pauvres. En outre, beaucoup de pays africains n’ont pas les capacités techniques et administratives nécessaires pour formuler, négocier et appliquer des mesures de libéralisation du commerce des services ainsi que les réformes correspondantes du régime réglementaire. La réticence de nombreux pays africains à modifier leur régime commercial des services dans le cadre de l’AGCS et de l’OMC tient peut-être aussi au fait qu’ils ne sont pas en mesure de préparer leurs positions ni de prendre une part active aux négociations de manière à pouvoir exercer une influence sur les résultats. En général, la libéralisation du commerce des services produit les meilleurs résultats lorsque tous les prestataires ont accès aux marchés sur la base de la clause NPF, car cela permet aux consommateurs et aux producteurs d’un pays d’avoir accès aux meilleurs prestataires de services du monde. Procéder à une libéralisation préférentielle du commerce des services avant de procéder à une libéralisation plus générale par le biais de l’application de la clause NPF peut avoir des effets préjudiciables à long terme en favorisant le premier prestataire qui pénètre sur le marché, même s’il est moins efficace que d’autres, sachant qu’il ne pourra pas être contraint de se retirer ou d’accroître son efficacité par suite de l’ouverture ultérieure du commerce. Il peut être justifié de libéraliser les services d’abord au niveau régional lorsque les entreprises intérieures n’ont pas été en mesure d’exploiter d’importants effets d’apprentissage parce que l’étroitesse du marché national ou des régimes réglementaires nationaux restrictifs ont limité leurs possibilités d’expansion. Une libéralisation préférentielle au niveau régional pourrait donc permettre l’émergence, en Afrique, de prestataires régionaux de services qui seront en mesure de soutenir la concurrence lors de la mise en œuvre du processus de libéralisation sur la base de la clause de la nation la plus favorisée. Un processus de libéralisation mené, dans un premier temps, à l’échelle régionale permettrait aux organes de réglementation d’acquérir de l’expérience avant l’ouverture générale des marchés. Des accords régionaux peuvent aussi permettre de bénéficier d’économies d’échelle dans le domaine de la réglementation et de la supervision, notamment dans les pays où les entités réglementaires ont des capacités insuffisantes ; ils contribuent, par ailleurs, à amoindrir le risque que des groupes d’intérêt privés n’exploitent la réglementation nationale à leur profit, et à réduire l’hétérogénéité des réglementations. Les autorités nationales doivent toutefois éviter de créer des secteurs des services régionaux protégés qu’il sera difficile de libéraliser par la suite, et aussi de donner l’avantage de l’antériorité à des prestataires régionaux inefficaces avec lesquels des prestataires internationaux plus efficaces ne pourront ensuite pas rivaliser. C’est pourquoi il importe de peser soigneusement les coûts et les avantages que peut avoir une libéralisation régionale préférentielle. Il importe également que les pays s’emploient à prendre des engagements irrévocables pour garantir la libéralisation ultérieure des services sur la base du principe NPF.
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Réforme des services en Afrique et Accords de partenariat économique L’examen des dispositions concernant les services de l’APE du CARIFORUM conclu entre un groupe de pays des Caraïbes et l’Union européenne donne à penser qu’un accord de même type avec les pays africains pourrait permettre de consolider les degrés d’ouverture existants, de renforcer la crédibilité des réformes et d’assurer les investisseurs de la stabilité des politiques en vigueur dans le secteur des services. L’APE CARIFORUM définit également les cadres réglementaires de plusieurs secteurs de services, qui pourraient servir de référence pour améliorer la qualité et la crédibilité des réglementations en Afrique. Dans d’autres secteurs d’exportation des pays africains, comme le tourisme et les services de type informatique, des engagements allant au-delà de ceux prévus par l’AGCS pourraient constituer des précédents importants pour la conclusion de futurs accords commerciaux régionaux et multilatéraux. Les dispositions de l’APE CARIFORUM régissant la coopération entre les autorités chargées de la concurrence, en particulier les engagements spécifiques concernant le secteur du tourisme, pourraient aider à contrer les pratiques anticoncurrentielles des entreprises de l’UE sur les marchés africains et donner aux entreprises africaines les moyens de soutenir efficacement la concurrence dans les chaînes de production intégrées verticalement. La poursuite d’une coopération en matière de réglementation régionale et une clause de préférence régionale pourraient aider à promouvoir l’intégration régionale des services en Afrique. Enfin, la mise en place de structures pour poursuivre le dialogue sur la reconnaissance mutuelle au niveau de l’APE pourrait accélérer les progrès au niveau régional. Cela dit, un accord de partenariat économique a peu de chances d’améliorer sensiblement l’accès des pays africains aux marchés de l’UE. Bien que l’APE CARIFORUM contienne des dispositions prévoyant l’élargissement des possibilités d’emploi temporaire de professionnels qualifiés, il ne règle pas la question des mouvements temporaires de travailleurs non qualifiés. L’élargissement de l’accès, sur une base temporaire, au marché du travail dans les pays de l’Union européenne, par exemple dans le cadre de contrats de sous-traitance bien conçus et rigoureusement administrés, aurait d’importantes retombées économiques en Afrique. Tant que les frontières européennes ne s’ouvriront pas bien plus largement aux travailleurs temporaires non qualifiés, ce sont les pays africains qui souhaitent réformer leurs secteurs des services qui devront eux-mêmes piloter leurs réformes. En outre, la négociation actuelle des engagements réciproques de type AGCS entre l’Union européenne et les pays africains dans le cadre de l’APE accorde une attention et des ressources insuffisantes à l’amélioration des régimes réglementaires et au renforcement des institutions chargées de ces derniers. Pour des pays dont les capacités de négociation et de réglementation des services sont limitées, il est sans doute plus efficace de commencer par les services prioritaires pour le développement (qui sont, dans la plupart des pays, les transports, les télécommunications, l’électricité, les services financiers et les services aux entreprises) plutôt que par un accord général, mais superficiel de commerce préférentiel dans le cadre duquel les négociations portent sur tous les secteurs et modes de prestation.



Le commerce des services en Afrique et les Accords de partenariat économique



Recommandations La réforme des régimes réglementaires et commerciaux en Afrique devra bénéficier d’une assistance technique et financière. Il importe que cette assistance soit axée sur les facteurs qui auront le plus grand impact sur le fonctionnement du marché, et pas uniquement sur les considérations d’accès au marché et de traitement national préférentiel et sur la préparation de listes d’engagements de type AGCS. Il ne faudrait toutefois pas qu’elle soit directement liée à la signature d’un APE. Elle devrait être offerte à tous les pays africains qui souhaitent réformer leurs secteurs des services, qu’ils aient ou non signé un APE. Cet appui pourrait être organisé et coordonné dans le cadre d’un forum créé à cet effet, indépendant des négociations commerciales spécifiques, qui promeut la réalisation d’analyses des impacts économiques et réglementaires, ainsi que l’examen des bonnes pratiques et de structures institutionnelles efficaces. Le forum, qui devrait privilégier les secteurs prioritaires pour l’Afrique, permettrait aux entités réglementaires et aux négociateurs des accords commerciaux d’engager un dialogue de fond afin de répondre aux préoccupations suscitées par les effets de la réforme du commerce sur la possibilité de dûment réglementer les échanges. Les discussions devront être menées compte tenu du fait qu’il n’existe pas vraiment de formule universelle permettant de réformer les secteurs des services et que les réformes et les structures de réglementaires appropriées diffèrent généralement d’un pays à l’autre. Il sera important de déterminer où tenir ce forum et comment assurer à tous les pays d’Afrique l’accès à ses ressources. Les pays africains devraient tirer parti des aides financières et de l’assistance technique mises à leur disposition pour : ■■



■■



■■



Définir une stratégie en matière de commerce des services qui s’intègre dans le plan de développement national et prévoit les activités suivantes : i) améliorer la collecte et la diffusion de données plus nombreuses et de meilleure qualité sur les secteurs des services et le commerce des services ; ii) informer les diverses parties prenantes et faciliter le dialogue entre elles sur les conséquences possibles de la libéralisation et de la réforme du commerce des services ; iii) identifier les secteurs prioritaires où une concurrence accrue, l’investissement étranger et les nouvelles technologies peuvent accroître l’efficacité et stimuler la croissance ; iv) établir une commission chargée du commerce des services et de la réforme de la réglementation qui s’emploiera à promouvoir des régimes réglementaires et commerciaux ouverts et transparents et supervisera la réalisation d’analyses d’impact des réglementations. Dans les secteurs de services prioritaires sur le marché intérieur, procéder à un audit des échanges et de la réglementation pour recenser les principaux obstacles à la concurrence et à l’investissement : ouverture insuffisante aux échanges et à l’investissement, manque de crédibilité du degré d’ouverture actuel, réglementations inappropriées, manque de capacités pour mettre en place un cadre réglementaire adapté, climat hostile à l’investissement, etc. Dans les secteurs d’exportation prioritaires, déterminer les améliorations à apporter au régime réglementaire pour renforcer la compétitivité et promouvoir une attitude favorable aux exportations dans les ministères d’exécution et les organismes compétents comme l’agence de promotion des exportations.
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■■



■■



Déterminer comment, le cas échéant, des réformes unilatérales et des accords commerciaux conclus au niveau régional, multilatéral ou dans le cadre d’un APE pourraient contribuer à atténuer les obstacles identifiés pour les secteurs prioritaires et à faire avancer le processus de réforme du régime commercial et réglementaire. Explorer les possibilités de coopération avec l’UE en dehors d’un accord général officiel sur les services, par exemple entre les autorités chargées de la concurrence. Rechercher plus activement des possibilités de coopération régionale et d’intégration plus poussée des services dans les secteurs prioritaires qui présentent un intérêt mutuel pour les partenaires régionaux. En ce qui concerne les APE :



■■



L’UE et les pays africains envisagent un modèle d’APE plus souple, qui tient compte des différentes capacités et priorités des pays africains. Les APE deviennent un processus dans lequel l’attention n’est plus centrée sur un accord bilatéral entre l’UE et les zones commerciales régionales africaines pour l’ouverture préférentielle de secteurs de services sur la base d’un barème de type AGCS, mais plutôt sur un modèle de coopération axé sur les pays, afin d’éliminer les obstacles au développement des secteurs prioritaires pour les pays africains. Par exemple, l’UE pourrait collaborer avec les pays ou les groupes de pays africains qui le lui demandent pour faciliter la coopération entre les autorités chargées de la concurrence, et ce même en l’absence d’un APE général officiel. L’UE pourrait aussi étudier les possibilités de reconnaissance mutuelle de qualifications qui ne nécessitent pas la signature officielle d’un APE.



■■



Les pays africains et l’UE adoptent, plutôt qu’une formule de négociation générale, mais superficielle comme l’AGCS, un processus de réforme des échanges et de la réglementation coordonné secteur par secteur et dans lequel les secteurs à réformer en priorité sont définis par chaque pays en fonction de son plan de développement national. L’UE soutient les pays africains dans leurs efforts d’ouverture au commerce des services, principalement en poursuivant la libéralisation sur la base de la clause NFP, en particulier dans les secteurs d’infrastructure où une ouverture préférentielle pourrait avoir des effets préjudiciables à long terme. L’UE collabore avec d’autres bailleurs de fonds et les institutions internationales pour fournir l’assistance technique voulue à tous les pays réformateurs d’Afrique, financée par un fonds géré de manière indépendante et dont les décaissements ne seraient pas subordonnés à la signature d’un APE négocié. Les financements et les compétences fournis grâce à ce fonds pourraient être axés sur les secteurs de services essentiels pour l’Afrique, tels que les télécommunications, le tourisme, les transports, les services financiers et les services aux entreprises.



■■



■■
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13.  Le développement des services professionnels en Afrique Comment l’intégration régionale peut-elle y contribuer ? Nora Dihel, Ana M. Fernandes et Aaditya Mattoo48



Introduction Les services professionnels jouent un rôle important dans le fonctionnement des économies modernes et constituent l’un des secteurs des services qui se développe le plus rapidement49 dans de nombreux pays développés et en développement. Ces services contribuent directement et indirectement à la croissance économique, notamment en abaissant les coûts de transaction et en permettant à d’autres branches d’activité d’acquérir des connaissances par leur intermédiaire. La profession comptable est essentielle à la transparence, à la poursuite d’une gestion financière saine et à un bon gouvernement d’entreprise (Trolliet and Hegarty 2003). L’existence de systèmes juridiques et judiciaires efficaces et l’accès à des services juridiques améliorent la prévisibilité du cadre des affaires, facilitent la conclusion de marchés et de contrats et atténuent les risques au niveau des investissements (Cattaneo and Walkenhorst 2010). L’ingénierie est un secteur à forte intensité de savoir, essentiel à la productivité et à la viabilité d’autres activités économiques. Par exemple, le génie civil est indispensable à l’établissement et à l’entretien des infrastructures physiques d’un pays, tandis que l’ingénierie électrique est nécessaire à l’exploitation des réseaux publics tels que les services d’utilité collective ou aux installations commerciales et aux systèmes de communication (Cattaneo et al. 2010). Il existe une relation positive entre le recours accru à des services professionnels et la productivité de la main-d’œuvre des entreprises — en particulier des petites entreprises — dans les pays d’Afrique orientale et australe. Par exemple, la productivité moyenne du travail des utilisateurs de services professionnels en Afrique de l’Est est supérieure de 10 à
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Nora Dihel est économiste senior spécialiste du commerce au sein de l’unité Lutte contre la pauvreté et gestion économique de la Région Afrique. Ana Fernandes et Aaditya Mattoo sont, respectivement, économiste senior et chef de la groupe de recherche à la Vice-présidence Économie du développement de la Banque mondiale. Selon les données limitées disponibles sur l’Afrique orientale et australe, les taux de croissance annuels moyens du produit des services commerciaux (qui sont constitués dans une large mesure par les services professionnels) étaient de 21 % en Zambie, de 18 % en Ouganda, de 14 % en Tanzanie, de 8 % au Kenya et de 7 % en Afrique du Sud durant la période 2000–2009.
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45 % à celle de ceux qui n’ont pas recours à ce type de service. Par ailleurs, l’expansion des échanges de services professionnels peut devenir une source importante de diversification des exportations en Afrique et contribuer à la réduction de la dépendance par rapport aux exportations d’un petit nombre de produits minéraux ou de cultures de rapport. Enfin, à l’instar des services en général, les services professionnels résistent mieux aux phases de repli économique que les industries manufacturières, en particulier parce que la demande de ces services est moins tributaire de la conjoncture (Borchert and Mattoo 2009). La maigre contribution de ces services à la croissance et au développement économique observée à l’heure actuelle en Afrique est toutefois loin de correspondre à leur potentiel. Les responsables de l’action publique en Afrique orientale et australe comprennent de longue date l’importance cruciale du développement des services professionnels. Outre la réforme des services de base tels que les télécommunications, les services bancaires et les transports, les autorités nationales ont inscrit les services professionnels dans la liste de leurs priorités. L’amélioration et le développement de ces services passeront nécessairement à la fois par des réformes nationales et par une coopération internationale, notamment la création d’un marché régional mieux intégré. Cette note présente les résultats d’importants travaux de collecte et d’analyse d’informations portant sur ces domaines très peu étudiés en Afrique orientale et australe. Elle montre pourquoi les marchés nationaux des professions libérales et des services professionnels restent insuffisamment développés dans les deux régions, dans le contexte de la fragmentation des marchés régionaux due à l’application de politiques et de réglementations restrictives. Pour promouvoir ce secteur, cette note préconise la poursuite d’une action publique dans les quatre domaines suivants : éducation, réglementation des services professionnels, politique commerciale et mobilité de la main-d’œuvre au plan national et international.



Des disparités frappantes caractérisent le niveau de développement des services professionnels en Afrique orientale et australe Les différences entre le niveau de développement des secteurs des services professionnels dans différents pays d’Afrique orientale et australe sont frappantes : on observe une abondance relative de professionnels en Afrique du Sud, à Maurice et au Kenya, mais une pénurie relative de membres de ces professions au Rwanda, en Zambie, au Malawi, en Ouganda et en Tanzanie. Par ailleurs, le nombre de comptables et de juristes par habitant dans la plupart des pays d’Afrique orientale et australe ne représente qu’une fraction de ceux observés dans les économies plus avancées de Maurice et l’Afrique du Sud (Figure 13.1). Bien que les membres des services professionnels en Afrique orientale et australe aient des niveaux de rémunération nominaux peu élevés par rapport à leurs homologues des pays développés ou d’autres pays en développement, lorsque ces rémunérations sont ajustées en fonction du pouvoir d’achat, il s’avère que les professionnels sont relativement bien payés en Afrique du Sud, au Botswana, en Ouganda, au Mozambique, au Kenya et au Malawi — parce qu’ils sont peu nombreux au regard de la demande pour leurs services. Dans la profession juridique, toutefois, les niveaux de rémunération très élevés des professionnels ne témoignent pas nécessairement de l’insuffisance du nombre de ces derniers, mais plutôt de la puissance des organismes professionnels qui imposent de strictes règles à l’entrée dans la profession et
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Figure 13.1 > Densité des services professionnels en Afrique subsaharienne Nombre de comptables pour 100 000 habitants
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Source : Enquêtes de la Banque mondiale sur les cadres réglementaires en Afrique de l’Est, 2009 ; Enquêtes de la Banque mondiale sur les cadres réglementaires en Afrique australe, 2010 ; Paterson et al. 2003 ; et CEPEJ 2008).



aux activités de leurs membres ce qui permet aux personnes en place de bénéficier de rentes élevées et limite la contribution que pourrait avoir le secteur à la croissance de la région.



Une pénurie de compétences aux niveaux intermédiaires et une forte inadéquation des qualifications Les professionnels de niveaux intermédiaires tels que les techniciens comptables, les techniciens ingénieurs et les techniciens juridiques, qui peuvent fournir des services à des segments de la clientèle insuffisamment desservis et générer d’importants gains économiques, constituent souvent une catégorie de professionnels mal reconnue. Par exemple, les techniciens comptables peuvent assurer les services de base de tenue des comptes dont ont besoin les PME. Les techniciens juridiques collaborent avec les clients à toute une gamme de tâches juridiques complexes et, notamment, travaillent avec des avocats dans le cadre d’affaires pénales, fournissent des conseils sur des questions d’ordre juridique et servent de médiateurs en cas de différends commerciaux entre des parties. Le rôle que peuvent jouer les techniciens juridiques se développe dans le domaine de la justice pénale en Afrique. Selon les données disponibles, il semble que, si l’on fait abstraction des techniciens comptables au Kenya, l’Afrique de l’Est est confrontée à une forte pénurie de compétences spécialisées de niveau intermédiaire. L’Afrique australe est légèrement mieux placée à cet égard, mais les professionnels de niveau intermédiaire ne constituent néanmoins généralement que la moitié du nombre total de professionnels dans un secteur donné. L’inadéquation des compétences à tous les niveaux est un grave problème pour les professions libérales dans tous les pays africains. Par exemple, des associations de comptables au Kenya, au Malawi et en Tanzanie ont signalé que, dans leur pays, des membres de leur profession sont au chômage alors qu’il existe une forte demande de comptables qualifiés. Cette situation pourrait tenir à l’absence de lien entre le système éducatif, le
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marché du travail et les associations professionnelles. Les consultations tenues avec les parties prenantes du secteur de la comptabilité au Mozambique ont révélé que les cabinets d’expertise comptable et d’audit multinationaux se heurtent à une pénurie de professionnels de niveau débutant dans les domaines de la comptabilité et de l’audit, car la plupart des demandeurs d’emploi n’ont pas reçu une formation de qualité suffisante, ainsi que de professionnels locaux de haut niveau qui pourraient assurer le contrôle de la qualité des rapports financiers. En Afrique du Sud, l’inadéquation des compétences dans le domaine de la comptabilité tient au fait que les sociétés du secteur privé recrutent des comptables membres de l’Institut sud-africain des experts-comptables (South African Institute of Chartered Accountants (SAICA)) parce qu’ils sont réputés être très compétents, pour effectuer des tâches qui pourraient être assurées par des comptables moins qualifiés.



Les services professionnels restent inaccessibles à de nombreuses petites et micro-entreprises Les observations recueillies dans le cadre de récentes enquêtes menées auprès d’entreprises d’Afrique orientale et australe indiquent que les grandes entreprises sont celles qui utilisent le plus de services professionnels et ce, quels que soient le secteur et le pays considérés. Ces observations, qui sont corroborées par le profil de l’emploi de services par des entreprises de tailles différentes en Afrique subsaharienne, montrent que les prix des services professionnels sont beaucoup trop élevés pour de nombreuses petites entreprises.



Les échanges de services professionnels sont limités L’hétérogénéité des ressources professionnelles et les écarts entre les niveaux de rémunération dans les différents secteurs indiquent qu’il existe d’importantes possibilités d’accroître les échanges régionaux de services professionnels en Afrique subsaharienne. Les professionnels et les cabinets étrangers pourraient contribuer à remédier à l’insuffisance du développement de ces secteurs et à répondre aux besoins non satisfaits dans la région. Toutefois, les données sur le nombre de professionnels étrangers opérant en Afrique orientale et australe montrent que, au Kenya, au Malawi, en Ouganda, en Tanzanie et en Zambie, les comptables étrangers constituent moins de 10 % du total. Ce pourcentage est plus élevé au Botswana, au Mozambique et au Rwanda. Les services juridiques, quant à eux, n’emploient pratiquement pas de personnel étranger dans les pays africains. Sur le plan commercial, les statistiques des associations professionnelles font état d’une certaine participation étrangère dans les services de comptabilité et d’ingénierie. Dans les services de comptabilité/d’audit, les cabinets affiliés à des sociétés étrangères (c’est-à-dire dont le capital appartient en partie à des intérêts étrangers ou qui comptent des partenaires étrangers) dominent le marché. Dans le domaine de l’ingénierie, 25 % des sociétés enregistrées à Maurice et 35 % des sociétés enregistrées en Tanzanie appartiennent en partie à des capitaux étrangers. En revanche, ce n’est le cas que de seulement deux des 298 sociétés d’ingénierie en Zambie. Pratiquement aucun cabinet juridique étranger n’opère dans la plupart des pays africains. En Afrique du Sud, seulement trois des 8 200 cabinets juridiques enregistrés en 2008 appartenaient à des capitaux étrangers. Le Botswana et le Mozambique font exception à cette règle car des cabinets juridiques appartenant à des
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étrangers figurent parmi les cinq principaux cabinets juridiques de ces pays. À Maurice, où les cabinets juridiques n’existent que depuis peu, la majorité de ces derniers sont pour l’instant sous contrôle étranger. Les enquêtes menées par la Banque mondiale auprès des utilisateurs de services professionnels en Afrique orientale et australe montrent que seule une petite proportion des entreprises importe des services de comptabilité, des services d’ingénierie ou des services juridiques dans ces deux régions, ce qui pourrait s’expliquer par l’existence de fortes entraves au commerce. Les observations réunies sur les marchés de travaux de génie civil appuyés par la Banque mondiale qui ont été attribués entre 1994 et 2009 témoignent du manque d’intégration des marchés de services d’ingénierie en Afrique orientale et australe. Les entreprises intérieures obtiennent généralement la majeure partie des marchés, sauf dans les domaines de l’énergie, des industries extractives et des transports et, dans certains pays, de l’industrie, du commerce, et de l’eau et l’assainissement, qui pour l’essentiel reviennent à des sociétés non africaines. Fait surprenant, pratiquement aucune société non intérieure, mais originaire d’autres pays d’Afrique de l’Est n’est incluse dans ces marchés, à l’exception d’entreprises kenyanes qui participent à des projets réalisés en Ouganda et en Tanzanie et d’entreprises ougandaises qui collaborent à certains projets au Rwanda. La participation de sociétés d’Afrique australe aux marchés attribués dans des pays de la région dont elles ne sont pas originaires est, de même, pratiquement inexistante, abstraction faite de quelques entreprises sud-africaines qui travaillent dans plusieurs pays d’Afrique australe et de certains projets réalisés par des firmes malawiennes au Mozambique.



Raisons de la pénurie de compétences spécialisées et de la segmentation des marchés de services professionnels en Afrique orientale et australe – carences de l’éducation Un certain nombre de facteurs explique la pénurie de professionnels qualifiés en Afrique orientale et australe. Premièrement, le coût des études professionnelles est extrêmement élevé dans tous les pays d’Afrique orientale et australe. Bien que les professionnels puissent obtenir des rémunérations supérieures grâce à leurs niveaux de qualification et que les taux de rentabilité interne de l’éducation soient élevés dans la région, le coût moyen des études professionnelles, quel que soit le domaine considéré, est supérieur à 22 000 dollars dans tous les pays. Cela signifie que l’obtention d’un diplôme professionnel est hors de portée de la vaste majorité de la population de ces pays, surtout si l’on considère l’insuffisance du développement de leurs marchés pour les prêts d’études. Deuxièmement, les défaillances de l’enseignement secondaire observées dans tous les pays d’Afrique orientale et australe réduisent l’aptitude des élèves à acquérir des diplômes professionnels. L’érosion générale des compétences en mathématiques dans tous les pays explique la baisse du nombre de candidats dans les filières scientifiques et techniques et de l’ingénierie, ce qui se traduit par des pénuries d’effectifs dans ce dernier domaine. Troisièmement, la capacité et la qualité des établissements d’enseignement professionnel sont limitées. Plusieurs pays d’Afrique orientale et australe ne comptent aucun établissement offrant des cours universitaires du troisième cycle spécialisés ou des programmes de formation générale et professionnelle pour les cadres moyens.
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Quatrièmement, il n’existe pas de liens entre les systèmes éducatifs, les employeurs et les utilisateurs de services. En conséquence, il existe des besoins non satisfaits tandis que des professionnels sont au chômage, ce qui explique la disparition de certaines compétences dans différentes professions en Afrique orientale et australe. Les parties prenantes du secteur privé soulignent l’absence totale de coordination entre les employeurs, les associations professionnelles et les établissements d’enseignement au niveau de la préparation des programmes de cours destinés aux comptables et aux ingénieurs. Cinquièmement, les possibilités d’externalités régionales ne sont pas exploitées en raison de fortes entraves au commerce et de l’hétérogénéité des réglementations qui ont un impact sur les services d’éducation.



Raisons de la segmentation des marchés de services professionnels – rigueur des réglementations intérieures et hétérogénéité des cadres réglementaires Les réglementations nationales régissant l’entrée sur le marché et les opérations des entreprises de services professionnels restreignent la concurrence et entravent l’essor de solides secteurs des services professionnels en Afrique orientale et australe. La réglementation de l’entrée sur les marchés intérieurs, notamment en ce qui concerne les licences et les diplômes, le plafonnement du nombre de prestataires de services professionnels et l’octroi de droits exclusifs à certains prestataires pour certaines activités, ainsi que les réglementations frappant les opérations des sociétés de services, comme les restrictions en matière de tarifs et d’honoraires, de publicité, de forme d’entreprise et de coopération interprofessionnelle, est particulièrement lourde par rapport à celle des économies émergentes et des pays de l’OCDE. En Afrique orientale et australe, la réglementation de l’entrée des sociétés est lourde pour tous les types de services professionnels. Les trois professions (services comptables, services juridiques et services d’ingénierie) sont assujetties à des critères qualitatifs à l’entrée concernant le niveau d’éducation et les qualifications, qui ne diffèrent pas sensiblement d’un pays africain à l’autre. La plupart des pays africains imposent des conditions qualitatives supplémentaires à l’entrée sur le marché. L’adhésion à une association professionnelle pertinente est obligatoire pour le personnel des services de comptabilité et des services juridiques dans tous les pays. Tous les pays exigent que les membres de la profession comptable soient titulaires d’une licence, mais l’Afrique du Sud et Maurice n’exigent pas de licence pour le personnel des services juridiques. Dans le domaine de l’ingénierie, l’obtention d’une licence n’est pas nécessaire en Afrique du Sud, au Botswana et au Rwanda (le Botswana et le Rwanda n’ont en effet pas encore constitué de Conseil des ingénieurs). L’éducation permanente est obligatoire pour tous les comptables de tous les pays sauf au Mozambique, il l’est uniquement pour les juristes au Kenya, en Ouganda et en Tanzanie et uniquement pour les ingénieurs en Afrique du Sud et en Zambie. La réglementation applicable aux cadres de niveau intermédiaire est beaucoup plus hétérogène en Afrique. Par exemple, la gamme des réglementations applicables aux techniciens ingénieurs va de l’absence totale de critères à l’entrée au Botswana et au Rwanda



Le développement des services professionnels en Afrique  157



à l’obligation de passer un examen professionnel, de suivre des formations obligatoires et de participer systématiquement à des cours de perfectionnement professionnel en Afrique du Sud et en Tanzanie. Le Kenya et la Zambie imposent aussi des restrictions qualitatives à l’accès aux professions juridiques, essentiellement parce que les associations professionnelles ont le monopole du contrôle des établissements de formation. Les institutions d’enseignement supérieur qui assurent des formations débouchant sur les diplômes de droit requis sont contrôlées par les associations professionnelles, qui limitent le nombre d’étudiants. L’École de droit du Kenya (Kenya School of Law), où tous les juristes professionnels doivent avoir été formés, n’acceptait que 600 étudiants par an en 2008. L’Institut zambien d’enseignement juridique professionnel (Zambia Institute of Advanced Legal Education) est le seul établissement offrant le cours de troisième cycle d’un an nécessaire aux candidats zambiens et étrangers pour obtenir la licence qui leur permet d’exercer leur profession en Zambie. Les professionnels hautement qualifiés dans tous les secteurs et dans tous les pays ont le droit exclusif d’assurer certaines activités, par exemple : les services d’audit dans le cas des comptables ; la représentation des clients devant les tribunaux et la fourniture de conseils juridiques dans le cas des juristes ; les études de faisabilité, de conception et de planification dans le cas des ingénieurs. La gamme des activités exclusivement réservées est plus importante pour les services comptables et juridiques. Les réglementations régissant les opérations des prestataires de services juridiques et d’ingénierie sont plus contraignantes dans les pays d’Afrique orientale et australe que dans la plupart des autres pays. Cet état de fait s’explique par la réglementation des prix, par l’interdiction d’avoir recours à la publicité et par les restrictions imposées à la structure commerciale des sociétés et à la poursuite d’activités pluridisciplinaires. Dans les domaines de la comptabilité et de l’ingénierie, les honoraires des services professionnels sont généralement négociés librement entre prestataires et clients dans l’ensemble des pays africains ; toutefois, les honoraires des services comptables sont réglementés en Zambie tandis que ceux des services d’ingénierie le sont en Afrique du Sud, au Botswana, en Tanzanie et en Zambie. Contrairement à ce qui se passe dans la plupart des pays développés, les honoraires des services juridiques sont réglementés dans tous les pays africains à l’exception du Mozambique et du Rwanda. Il est interdit à différents services professionnels d’avoir recours à la publicité en Afrique orientale et australe : c’est le cas des services comptables au Botswana, au Kenya, en Ouganda et en Tanzanie ; des services juridiques au Botswana, au Kenya, au Malawi, au Mozambique, en Ouganda, au Rwanda, en Tanzanie et en Zambie ; et des services d’ingénierie en Tanzanie et en Zambie. En général, les pays africains règlementent plus lourdement les activités de publicité que la plupart des pays développés et en développement. Les restrictions à la structure commerciale touchent tous les services professionnels dans la plupart des pays africains. Les réglementations en vigueur imposent des limites à la structure du capital des sociétés de services professionnels, à la mesure dans laquelle elles peuvent collaborer avec d’autres sociétés de la même profession ou des sociétés d’autres professions et aussi à l’ouverture de représentations, l’octroi de franchises ou l’établissement de chaînes. Par exemple, les réglementations peuvent empêcher les juristes et les comptables de fournir des services de conseils juridiques et comptables intégrés dans le domaine fiscal.
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Raisons de la segmentation des marchés des services professionnels – obstacles aux échanges et politiques d’immigration restrictives Les obstacles aux échanges limitent la concurrence et l’efficacité des prestataires de services professionnels en Afrique orientale et australe. Les échanges de services juridiques sont généralement plus lourdement réglementés et limités que les échanges de services comptables/ d’audit en Afrique et dans d’autres parties du monde. L’Afrique du Sud, le Kenya, la Tanzanie et la Zambie imposent des restrictions plus draconiennes aux échanges de services juridiques que la plupart des pays de l’échantillon. En revanche, l’Afrique du Sud et le Rwanda appliquent certaines des politiques commerciales les moins restrictives en ce qui concerne les services de comptabilité et d’audit (Figure 13.2). Il est généralement nettement plus difficile d’ouvrir des sociétés juridiques étrangères (mode 3 de l’Accord général sur le commerce des services, ou AGCS) que des sociétés étrangères de comptabilité/d’audit en Afrique comme dans le reste du monde. Quelques-uns des pays africains considérés — le Botswana, le Mozambique, l’Ouganda et le Rwanda — ont néanmoins les marchés les plus ouverts aux cabinets juridiques étrangers d’un large échantillon



Figure 13.2 > Indice global de restriction aux échanges de services professionnels
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Source : Gootiiz et Mattoo (2009). Note : plus l’indice est élevé et plus la politique commerciale est restrictive.
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international de pays. Toutefois, l’ouverture de tels cabinets est interdite en Afrique du Sud, tandis que la détention de parts du capital de ces cabinets par des professionnels qui ne sont pas titulaires d’une licence intérieure est interdite en Zambie et est limitée au Mozambique. À Maurice, un cabinet juridique étranger ne peut s’installer que s’il constitue une opération conjointe avec un cabinet local, tandis qu’au Malawi, ces cabinets ne peuvent pas ouvrir de bureaux de représentation. Des restrictions sont également imposées aux membres de réseaux juridiques internationaux en ce qui concerne l’emploi du nom de marque de leur réseau ou du nom de la société mère étrangère au Botswana, au Kenya, en Ouganda et en Tanzanie. L’installation de sociétés de comptabilité et d’audit étrangère est autorisée dans tous les pays africains sous réserve de l’imposition de diverses restrictions. Le Malawi, l’Ouganda et le Rwanda sont plus ouverts en ce domaine que la plupart des pays de l’OCDE. Le Kenya, le Malawi, Maurice, le Mozambique, la Tanzanie et la Zambie interdisent à des professionnels non titulaires d’une licence locale de détenir une part du capital ou d’avoir le contrôle des cabinets. Au Kenya, en Ouganda et même au Rwanda qui est plus libéral, les sociétés étrangères ne sont pas autorisées à ouvrir des représentations. En Tanzanie, les ressortissants étrangers ne peuvent détenir plus de 50 % du capital de la société. Le Botswana et la Tanzanie imposent des restrictions à l’utilisation du nom de la société mère étrangère. La circulation des personnes (mode 4 de l’AGCS) est bien plus réglementée pour les membres des professions juridiques que pour les membres des professions comptables et d’audit en Afrique du Sud, au Kenya, en Tanzanie, au Malawi et en Zambie. Ces pays imposent certains des obstacles les plus contraignants aux activités des juristes étrangers dans leur juridiction, qui n’ont d’équivalent qu’en Chine. En Afrique du Sud, au Kenya, au Malawi, à Maurice, au Mozambique et en Tanzanie, les conditions de nationalité appliquées de droit ou de fait limitent l’exercice du droit national par des professionnels étrangers. L’entrée sur le marché de comptables et d’auditeurs étrangers est assujettie à moins de restrictions dans les pays africains. En fait, Maurice et le Rwanda ont les politiques les plus libérales en ce qui concerne les mouvements transfrontières des comptables étrangers. À l’exception de Maurice, tous les pays africains imposent des limites discrétionnaires à la présence de membres étrangers de la profession comptable. Les conditions d’entrée au titre des modes 3 et 4 sont beaucoup plus libérales pour les services d’ingénierie. L’établissement de sociétés d’ingénieries étrangères n’est interdit dans aucun pays africain et leur forme n’est assujettie à aucune restriction. En matière d’immigration, les pays d’Afrique orientale et australe réglementent de manière rigoureuse les mouvements transfrontières des personnes qualifiées. En Afrique du Sud, les difficultés posées par l’obtention de permis de travail amènent de nombreux cabinets internationaux à constituer des partenariats avec des sociétés locales plutôt que d’essayer d’établir leur présence commerciale. La législation de 2007 qui régit l’immigration au Mozambique est très limitative et rend le recrutement de travailleurs étrangers extrêmement difficile.



Réforme des marchés de services professionnels en Afrique orientale et australe Les informations précédentes montrent que les marchés nationaux de professionnels et de services professionnels sont, en général, toujours insuffisamment développés dans la plupart des pays d’Afrique orientale et australe et que leurs indicateurs de performance affichent des résultats inférieurs aux moyennes observées dans les pays se trouvant à un
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stade de développement similaire. Les marchés régionaux de services professionnels et d’éducation professionnelle en Afrique subsaharienne sont en outre fragmentés par des politiques restrictives, telles que les conditions de nationalité, et des réglementations hétérogènes concernant les licences, les qualifications et les diplômes requis. L’imposition de strictes réglementations intérieures, conjuguée à l’absence de coordination entre les pays au niveau de la région ne fait que limiter encore plus les investissements étrangers et entraver la croissance économique et le développement de la région. Étant donné ces contraintes, les pays doivent prendre des mesures dans quatre domaines : l’éducation, la réglementation des services professionnels, les régimes de commerce et la mobilité de la main-d’œuvre. Les actions menées au niveau national seront différentes selon les pays considérés en raison de la diversité des conditions et des situations qui les caractérisent mais elles devraient être complétées par des mesures de coopération internationale et régionale. La libéralisation du commerce et l’intégration régionale sont des mécanismes qui peuvent permettre de réduire l’imposition de réglementations favorables à des intérêts privés, de stimuler la concurrence et de s’attaquer aux questions ayant trait à la mobilité de la main-d’œuvre, qui revêt une importance cruciale dans les services professionnels.



Réformes au niveau national Au niveau national, les réformes devront viser à développer des cadres pour pouvoir remédier aux pénuries de compétences spécialisées et à l’inadéquation des qualifications et tenter de faciliter la croissance des services professionnels dans les différents pays. Les réformes concernant l’éducation doivent viser à résoudre les problèmes suivants : ■■



■■



■■



■■



Les contraintes financières empêchent des étudiants de suivre des formations débouchant sur un diplôme professionnel ; la priorité doit donc être donnée au développement des systèmes de financement de l’enseignement supérieur existant ou à la mise en place de nouveaux mécanismes (tels que les prêts pour études). Les étudiants étant, du fait des défaillances des systèmes éducatifs africains, mal préparés pour acquérir des compétences professionnelles, l’amélioration de la qualité de l’enseignement et de la capacité d’accueil des établissements scolaires (en particulier dans les filières mathématiques, scientifiques et techniques), doit être un élément fondamental du programme de réformes dans tous les pays. Étant donné les contraintes de capacité et la qualité insuffisance des institutions d’enseignement professionnel, il est nécessaire d’améliorer les institutions existantes et d’encourager la création de nouveaux établissements. Des mesures visant à encourager une collaboration et des consultations plus étroites entre employeurs, associations professionnelles et institutions d’enseignement pourraient aider les professionnels à acquérir les qualifications que demande le marché du travail ainsi qu’une formation pratique essentielle.



Les réformes doivent également viser à améliorer progressivement la qualité des réglementations nationales : ■■



Il importe d’assouplir les nombreuses conditions disproportionnées à l’entrée sur le marché. L’octroi de droits exclusifs est justifié par le fait que ces droits permettent
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■■



aux professionnels de davantage se spécialiser et qu’ils garantissent une qualité de service plus élevée. Toutefois, parce qu’ils confèrent des monopoles, les droits exclusifs peuvent avoir des effets défavorables importants sur les prix et l’allocation des services, en particulier lorsqu’ils sont accordés pour des services standardisés qui peuvent être assurés à un coût moindre par des prestataires moins ou non réglementés. Les droits exclusifs peuvent effectivement accroître la spécialisation des professionnels et la qualité de leurs services, mais s’ils créent des monopoles, ils peuvent avoir des impacts négatifs sur les prix et l’allocation de services, notamment ceux qui peuvent être assurés avec une qualité adéquate et à un prix moins élevé par des professionnels de niveau intermédiaire. Il importe d’éliminer les limites disproportionnées imposées à la concurrence : ●● La réglementation des prix est appuyée et instaurée par les associations professionnelles qui estiment qu’elle est utile pour prévenir les problèmes de sélection adverse. Ce type d’instrument réglementaire peut toutefois gravement entraver la concurrence en éliminant ou en réduisant les avantages que procurent des marchés concurrentiels aux consommateurs. Les pays doivent adopter des mécanismes moins restrictifs pour atteindre les mêmes résultats à un moindre coût économique, par exemple en élargissant l’accès aux informations sur les services et sur les prestataires. ●●



●●



Les pays imposent des limites à la structure du capital des sociétés de services professionnels, à la mesure dans laquelle elles peuvent collaborer avec d’autres sociétés de la même profession ou avec des sociétés d’autres professions, et aussi à l’ouverture de représentations, l’octroi de franchises ou l’établissement de chaînes. Les associations professionnelles justifient ces réglementations en faisant valoir que les prestataires sont plus susceptibles de fournir des conseils indépendants si certaines formes de partenariats intraprofessionnels sont interdites, et que l’imposition de limites aux activités pluridisciplinaire permet de prévenir des conflits d’intérêts qui portent préjudice aux consommateurs. Les réglementations en question font toutefois manifestement obstacle à la concurrence et peuvent nuire aux consommateurs en empêchant les prestataires d’offrir de nouveaux services ou d’adopter des modèles d’activités d’un bon rapport coût-efficacité, et doivent donc être éliminées. En général, les limites à collaboration entre membres de la même profession semblent moins justifiables que les restrictions imposées à la collaboration entre membres de professions différentes car il est clairement nécessaire, dans ce cas, de préserver l’indépendance et la responsabilité professionnelle des prestataires. La plupart des pays africains interdisent aux sociétés de recourir à la publicité dans un grand nombre de leurs secteurs de services professionnels. Les associations professionnelles justifient l’imposition de restrictions à la publicité au motif qu’elles veulent protéger les consommateurs. Il n’y a toutefois aucune raison d’interdire une publicité pertinente, exacte et non mensongère. Au contraire, la publicité stimule la concurrence en fournissant aux consommateurs des informations sur différents produits et en leur permettant de prendre des décisions en meilleure connaissance de cause. Les pays doivent autoriser la publicité des services professionnels qui facilite la concurrence en présentant aux consommateurs des informations sur les différents produits et qui peut permettre aux nouvelles sociétés entrant sur le marché de faire jouer la concurrence.
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Réformes au niveau international La fragmentation des marchés régionaux des services professionnels et de l’enseignement professionnel par des politiques restrictives et des réglementations hétérogènes empêche les pays de tirer parti des profits que pourraient générer des échanges exploitant les avantages comparatifs, ainsi que des gains produits par une concurrence accrue et des économies d’échelle. Les avantages que l’Afrique orientale et australe peut tirer d’une intégration régionale sont considérables : ■■



Les disparités observées entre les pays en ce qui concerne le nombre de professionnels et les capacités des institutions d’enseignement professionnel, dont témoignent les écarts entre les niveaux de rémunération et des coûts des formations, indiquent qu’il existe de vastes possibilités de procéder à des échanges exploitant les avantages comparatifs et de tirer des profits qui pourraient être importants de l’élimination des obstacles au commerce.



■■



Une intensification du degré d’intégration commerciale renforcerait la concurrence entre les prestataires de services, permettrait à ces derniers d’exploiter des économies d’échelle, en particulier dans le domaine de l’enseignement professionnel, générerait une large gamme de services, et améliorerait les possibilités d’attirer des investissements intérieurs et étrangers. La régionalisation peut permettre de profiter d’économies d’échelle dans les domaines de la réglementation et de la supervision, en particulier lorsque les organismes réglementaires nationaux n’ont pas suffisamment de personnel qualifié ; elle pourrait aussi réduire la mesure dans laquelle des intérêts du secteur privé peuvent avoir recours à des réglementations nationales pour leur propre avantage.



■■



Une action publique doit être menée dans les domaines clés ci-après Des mesures doivent être prises pour assouplir les barrières commerciales explicites que les pays d’Afrique opposent à la circulation des personnes physiques et à l’établissement d’une présence commerciale de services professionnels. Malgré les avantages manifestes de la libéralisation, les responsables de l’action publique continuent souvent d’appliquer des mesures de protection au détriment de la productivité. L’exploitation des réglementations et la complexité de la coordination du processus de libéralisation conjointement à la poursuite d’une réforme réglementaire expliquent en grande partie pourquoi les services professionnels sont autant protégés. Différentes réformes pourraient être envisagées dans le domaine de la politique commerciale : la formulation explicite des raisons économiques et sociales de l’imposition des conditions de nationalité et de résidence ; l’établissement de critères et de processus transparents pour l’application de toute restriction quantitative aux mouvements des professionnels, comme l’examen des besoins économiques ; l’allègement des restrictions aux structures juridiques autorisées ; et la création d’un cadre transparent et cohérent pour l’admission des professionnels titulaires de diplômes étrangers. L’abaissement des obstacles explicites aux échanges doit s’accompagner d’une réforme des lois sur l’immigration. La libéralisation des échanges doit être coordonnée avec la poursuite de réformes réglementaires et s’effectuer dans le cadre d’une coopération régionale. Il faudrait libéraliser les
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échanges sur la base de la nation la plus favorisée (NPF) ou de manière non préférentielle de manière à maximiser les avantages socio-économiques. Mais une telle libéralisation peut ne pas être techniquement réalisable ou politiquement acceptable, en particulier lorsque les obstacles rencontrés tiennent à des disparités entre les réglementations. Un renforcement de l’intégration régionale par le biais d’une coopération sur le plan réglementaire entre pays voisins partenaires ayant des vues similaires en ce domaine peut compléter utilement une libéralisation non préférentielle des échanges. Une coopération sur le plan réglementaire visant à remédier à l’hétérogénéité des réglementations sous l’égide de l’Arrangement tripartite entre la Communauté de l’Afrique de l’Est (EAC), la Communauté de développement de l’Afrique australe (SADC) et le Marché commun de l’Afrique orientale et australe (COMESA), serait particulièrement utile à cet égard : Reconnaissance mutuelle des qualifications et des licences professionnelles : le modèle adopté par l’Afrique de l’Est pourrait être suivi par les pays d’Afrique australe. Les cinq pays d’Afrique de l’Est ont lancé le processus de reconnaissance mutuelle des services professionnels dans le contexte des négociations du Marché commun de l’EAC. Le Protocole du Marché commun, adopté par le Conseil multisectoriel en 2009, comprend une annexe à un accord-cadre sur la reconnaissance mutuelle des diplômes et des qualifications professionnelles. Les dispositions relatives à une reconnaissance mutuelle à part entière devraient couvrir des domaines comme l’enseignement, les examens, l’expérience, le comportement professionnel et l’éthique, le perfectionnement professionnel et la recertification, le champ des services fournis et la connaissance du contexte local. S’ils adoptent des critères communs pour les qualifications professionnelles ou reconnaissent les qualifications et les licences obtenues dans d’autres pays du continent, les pays africains pourront réaliser d’importants gains d’efficacité. 50 Les dispositions de reconnaissance mutuelle de l’EAC pourraient devenir un modèle utile pour d’autres sous-régions africaines. Formulation de normes appropriées : des normes inappropriées peuvent peser sur la demande de services. Si l’adoption de normes uniformes peut améliorer la qualité, l’exhaustivité et la comparabilité des informations présentées, et si les normes internationales restent appropriées dans certains cas déterminés, l’application de normes internationales communes à de grandes sociétés et à des PME peut empêcher les entreprises de taille plus réduite d’avoir recours à des services de comptabilité et d’audit. Il peut être justifié d’avoir une norme unique lorsque la demande de services diversifiés est limitée et que cela ne risque pas d’entraver la concurrence. Toutefois, si le marché a besoin de services différents pour répondre aux besoins de différents types de consommateurs, il peut ne pas être souhaitable d’avoir une norme unique. Il peut être bon de formuler une norme adéquate au niveau régional plutôt qu’au niveau national afin de réaliser des économies d’échelle au niveau des compétences réglementaires, éviter la fragmentation du marché par l’application de normes différentes, et limiter les possibilités d’exploitation du cadre réglementaire. Élimination des restrictions à la libre circulation de la main-d’œuvre : Il est crucial pour l’Afrique de coopérer au plan régional pour éliminer les restrictions à la libre circulation



50 



Kox et al. (2004) estime que le volume des IDE dans l’Union européenne pourrait augmenter de 20 à 35 % si l’hétérogénéité des réglementations des différents pays était réduite par suite de l’application d’une directive commune pour la réglementation des services.
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de la main-d’œuvre (notamment les lois concernant les visas et l’immigration). La mobilité des agents économiques contribue de manière fondamentale à promouvoir un commerce libre et ouvert. Bien que l’EAC et la SADC se soient efforcées de réguler la mobilité de la main-d’œuvre, aucun des groupes de pays n’a, à ce jour, conclu d’accord régional de mobilité de la main-d’œuvre, en raison principalement de désaccords entre les gouvernements nationaux. L’expérience de l’UE et de APEC Business Mobility Group, qui ont réalisé des progrès considérables dans ce domaine, pourrait être source d’informations pratiques sur la manière de concrétiser les engagements pris au titre de la libre circulation de la main-d’œuvre et de l’harmonisation des politiques en matière d’immigration en Afrique. Financement de l’enseignement supérieur et amélioration des institutions d’éducation professionnelle : une coopération régionale donnant lieu à l’échange d’informations et au partage des expériences afin d’accroître le taux de recouvrement des prêts aux étudiants tout en élargissant leur accès à l’enseignement supérieur, pourrait améliorer l’impact des mécanismes de prêts pour études en Afrique. Le partenariat récemment forgé entre des organismes kenyan (Kenya Higher Education Loan Board), tanzanien (Tanzania Higher Education Students Loans Board) et rwandais (Students Finance Agency for Rwanda) sous l’égide des agences de financement de l’enseignement supérieur en Afrique (African Higher Education Financing Agencies) pour s’attaquer à la question des systèmes de prêts pour études au plan régional est un exemple profitable offert par l’Afrique de l’Est, qui pourrait être repris en Afrique australe. L’absence d’institutions offrant des cours spécialisés (du troisième cycle de l’enseignement supérieur) (par exemple dans le domaine du droit ou de l’ingénierie) a été notée dans de nombreux pays africains, de même que l’absence d’institutions offrant des cours de formation universitaire et professionnelle pour les professionnels de niveau intermédiaire. Lorsque le marché d’un pays donné (comme le Malawi, le Mozambique ou le Rwanda) est trop étroit pour justifier la création de telles institutions ou l’offre de tels cours, il importe de prendre des mesures pour faciliter l’accès à des formations à l’étranger — notamment en assurant l’équivalence des formations et en offrant des bourses d’études. Le système des unités de valeur dans l’enseignement supérieur qui doit être mis en place au sein de la SADC marque un progrès dans ce sens. Il serait aussi possible de concevoir et d’offrir au niveau régional les cours spécialisés pour lesquels il existe une demande non satisfaite en Afrique orientale et australe (par exemple des cours de droit axés sur le commerce électronique, le transfert des technologies, etc.). D’une manière générale, la fragmentation du marché régional de l’éducation due à des réglementations hétérogènes peut empêcher l’émergence de centres d’enseignement supérieur régionaux ; l’élimination des disparités en ce domaine pourrait donc permettre d’offrir aux étudiants d’Afrique subsaharienne une plus large gamme de services d’enseignement supérieur à moindre coût. Les institutions régionales autorisées à opérer au niveau régional et habilitées à offrir des cours homologués dans tous les pays pourraient exploiter des économies d’échelle et recouvrer les importants coûts fixes engendrés par l’établissement de programmes de cours permettant de former des étudiants possédant les compétences spécialisées nécessaires dans les régions de l’EAC et de la SADC. L’Afrique du Sud offre les possibilités les plus favorables de devenir un centre régional d’enseignement supérieur et professionnel.
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Si les avantages économiques de l’intégration régionale sont évidents, le rythme auquel celle-ci s’effectue dépend largement de la volonté politique des États membres et de la mesure dans laquelle ils sont convaincus que la libéralisation profitera à leurs électeurs. Pour améliorer les perspectives, il est essentiel de promouvoir un dialogue plus suivi et ouvert entre les principales parties prenantes des services professionnels : organismes professionnels, prestataires du secteur privé et utilisateurs des services, institutions d’enseignement supérieur, responsables des négociations commerciales. Les pays d’Afrique orientale et australe se sont engagés (du moins en théorie) à poursuivre leur intégration régionale dans le contexte de l’EAC, de la SADC et du COMESA. Sachant que les pays d’Afrique orientale et australe ne font pas tous preuve de la même volonté politique et de la même détermination, les informations présentées ici visent à faciliter la prise de décisions en meilleure connaissance de cause par les pays qui examinent les possibilités de réforme et d’intégration régionale des secteurs des services professionnels. Les pays qui souhaitent aller de l’avant en ce domaine pourraient recevoir un soutien par le biais de projets d’aide à la facilitation des échanges et de programmes de promotion des connaissances.



Bibliographie Borchert, I. and A. Mattoo. 2009. “The Crisis Resilience of Services Trade”, Policy Research Working Paper 4917, Washington D.C.: The World Bank. Cattaneo, O. and P. Walkenhorst. 2010. “Legal Services: Does More Trade Rhyme with Better Justice?” in Cattaneo, O., M Engman, S. Saez, and R. Stern eds. International Trade in Services: New Trends and Opportunities for Developing Countries. The World Bank. Cattaneo, O., Schmid, L. and P. Walkenhorst. 2010. “Engineering Services: How to Compete in the Most Global of the Professions ” in Cattaneo, O., M. Engman, S. Saez, and R. Stern eds. International Trade in Services: New Trends and Opportunities for Developing Countries. The World Bank. Fernandes, A. and A. Mattoo. 2009. “Professional Services and Development: A Study of Mozambique.” World Bank Policy Research Working Paper Series 4870. Gootiiz, B. and A. Mattoo. 2009. “Services in Doha: What’s on the Table?” Journal of World Trade 43, 1013–1030. Kox, H., A. Lejour, and R. Montizaan. 2004. “The Free Movement of Services within the EU.” CPB Documents 69, CPB Netherlands Bureau for Economic Policy Analysis. Trachtman, J. 2003. “Lessons for the GATS from Existing WTO Rules on Domestic Regulation” in Mattoo, A. and P. Sauvé. 2003. eds., Domestic Regulation and Services Trade Liberalization. Washington D.C.: World Bank. Trolliet, C. and J. Hegarty. 2003. “Regulatory Reform and Trade Liberalization in Accountancy Services”, in Mattoo, A. and P. Sauvé. 2003. eds., Domestic Regulation and Services Trade Liberalization. Washington D.C.: World Bank. World Bank. 2010a. Reform and Regional Integration of Professional Services in East Africa: Time for Action. World Bank. 2010b. Harnessing Regional Integration for Trade and Growth in Southern Africa.



14.  Poursuite sur une plus grande échelle de l’intégration financière de la CAE Smita Wagh, Andrew Lovegrove et John Kaskangaki51



Introduction L’intégration financière régionale (IFR) en Afrique subsaharienne suit généralement de trajectoires différentes, mais qui ne s’excluent pas mutuellement. Pour certaines communautés économiques régionales (CER), les initiatives institutionnelles, notamment une monnaie commune, une autorité réglementaire suprême, et les marchés financiers supranationaux, sont les pièces maîtresses de la régionalisation des marchés financiers. C’est le cas en Afrique de l’Ouest et en Afrique centrale où les deux zones du franc CFA, les banques centrales régionales (BCEAO et BEAC) et la Bourse régionale des valeurs mobilières (la BRVM de l’UEMOA) sont les piliers de la régionalisation. Pour d’autres CER, l’intégration est un processus piloté dans une plus large mesure par le marché, qui suit les mouvements de personnes, des entreprises et des marchandises à travers des frontières fluides. Les banques sud-africaines et kenyanes ont suivi ce modèle d’intégration dans le sud et dans l’est de l’Afrique subsaharienne. Cette distinction ne sert manifestement qu’à mettre en relief les facteurs déterminants les plus visibles de l’intégration et ne suggère en aucun cas que les forces de marché sont inopérantes dans les régions de l’UEMOA et de la CEMAC ou encore que les modalités institutionnelles ne revêtent pas d’importance dans les régions de la SADC et de la CAE. L’UEMOA a un marché obligataire régional en expansion, et la signature du Protocole de marché commun de la CAE en 2009 constitue une avancée institutionnelle importante dans le processus de régionalisation. Dans la communauté de l’Afrique de l’Est (CAE), les banques commerciales n’ont généralement pas attendu pour comprendre les perspectives ouvertes par un marché financier régional. Plusieurs banques ont, à des degrés divers, adopté un modèle d’activité régional pour toute une gamme de raisons, notamment la demande des clients, leur propre structure d’entreprise ou les opportunités jugées exister le long des corridors commerciaux régionaux. Les opérations de ces banques sont intégrées dans une mesure relativement importante, non seulement sur les marchés de la CEA, mais aussi tout
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au long des corridors commerciaux jusqu’au sud du Soudan et à l’est de la République démocratique du Congo (RDC). Les initiatives institutionnelles présentent peut-être plus d’importance pour le développement du secteur financier non bancaire et des marchés de capitaux dans la CAE. Les taux de pénétration des produits d’assurance, exception faite de l’assurance automobile, sont généralement très faibles dans la région. Les carences des cadres réglementaires du secteur de l’assurance et la faiblesse des revenus font obstacle à l’expansion des marchés dans tous les pays de la CAE, où les taux de pénétration sont particulièrement faibles pour les produits d’assurance-vie. Les marchés de capitaux se caractérisent également par leur extrême diversité, qu’il s’agisse de leur taille, de leur base d’investisseurs, de leur infrastructure ou de leurs capacités de réglementation et de supervision. Les introductions en bourse qui ont fait l’objet d’une intense publicité ont, récemment, reçu un accueil enthousiaste de la part du public et des institutions de la CAE, même lorsque les règles régissant les investissements transfrontières à l’intérieur de la CAE n’étaient pas claires. Malgré cela, les cotations croisées et les investissements transfrontières sont encore à un stade très précoce de leur développement, et les entreprises souhaitant lever des capitaux sur une base régionale continuent de se heurter, en pratique, à d’importants obstacles. La diversité des États membres de la CAE s’est encore accrue par suite de l’inclusion, en 2007, du Burundi et du Rwanda dans la Communauté. Les trois membres fondateurs commercent et coopèrent sur le plan administratif de longue date (depuis presqu’un siècle) et ont tous hérité du temps des colonies des systèmes juridiques fondés sur le droit commun britannique. Le Rwanda et le Burundi sont d’anciennes colonies belges et, par conséquent, ont une tradition fondée sur le droit civil. Le présent chapitre examine deux aspects de la poursuite d’échanges de services financiers sur une plus grande échelle au sein de la CAE : ■■



■■



■■



La formalisation de l’intégration financière de la CAE et l’élargissement de sa portée telle qu’elle se présente sur le terrain ; et l’examen de problèmes particuliers associés à la poursuite de l’intégration du Burundi et du Rwanda Le chapitre se termine par un examen de la nouvelle initiative de renforcement des capacités entreprise par la Banque mondiale avec le Secrétariat de la CAE afin d’appuyer l’approfondissement de l’intégration financière en Afrique de l’Est.



Relations financières transfrontières dans la CAE Le secteur bancaire Les banques basées au Kenya mènent le processus d’intégration régionale du secteur bancaire au sein de la CAE. Environ 11 banques multinationales ou appartenant à des capitaux kenyans utilisent le Kenya comme centre régional pour étendre leurs opérations à l’échelle de la région de la CAE. Quatre banques kényanes ont des agences dans la région. Il s’agit de Kenya Commercial Bank (KCB), Equity Bank, Fina Bank, et Commercial Bank of Africa. Ces institutions ont, au total, 63 agences en dehors du Kenya (31 en Ouganda, 16 en Tanzanie et 16 au Rwanda). Les banques ougandaises et tanzaniennes n’ont pas de bureaux régionaux et opèrent exclusivement sur leurs marchés intérieurs :
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■■



■■



■■



■■



Depuis 2006, KCB développe ses opérations dans une très large mesure dans la région de la CAE. Elle compte 164 agences au Kenya et 36 agences dans d’autres pays d’Afrique de l’Est — Ouganda (11), Tanzanie (10), Rwanda (9) et Soudan du Sud (6). C’est en Tanzanie que la KCB poursuit ses opérations depuis le plus longtemps puisqu’elle a ouvert une filiale dans ce pays en 1997 ; En mars 2009, Commercial Bank of Africa a fusionné avec First American Bank, qui elle-même avait une filiale en Tanzanie, United Bank of Africa (cette dernière a depuis changé de nom pour devenir la Commercial Bank of Africa – Tanzania) ;
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Tableau 14.1 > Opérations bancaires poursuivies à l’échelle régionale dans la CAE 2009 Banque



Burundi Kenya Rwanda Tanzanie Ouganda



Barclays (Royaume-Uni) Bank of Africa (Mali) Citigroup (États-Unis) Diamond Trust (Kenya) Ecobank (Togo) Equity (Kenya) Fina (Kenya) Kenya Commercial (Kenya) Standard/Stanbic (Afrique du Sud) Source : sites web de différentes banques.



Fina Bank a entrepris d’étendre ses opérations régionales au Rwanda en 2004 et s’est récemment installé en Ouganda où elle a ouvert cinq agences. La banque compte maintenant 11 agences à l’échelle de la région ; et En 2009, Equity Bank a mené à bien l’acquisition d’Uganda Microfinance dans le cadre d’une transaction d’une valeur de 26,9 milliards de dollars. L’institution de microfinance comptait 45 bureaux et agences. Equity Bank Uganda exploite actuellement 15 agences.



Selon une enquête menée pour évaluer le degré d’intégration des opérations des banques poursuivant des activités dans la CAE, 56 % des banques interrogées regroupent leurs opérations dans la région d’Afrique de l’Est dans un centre régional, généralement au Kenya. La plupart des banques qui ont participé à l’enquête n’ont pas encore pleinement intégré leurs opérations dans la région, mais ont partiellement intégré les TIC, les services de gestion des risques, les services à la clientèle et les opérations de trésorerie. Quelques banques n’ont pas intégré leurs opérations de manière significative et continuent de poursuivre l’essentiel de leurs activités au niveau de chaque pays. Dans le contexte de ce rapport, il est particulièrement intéressant de noter que, selon les deux tiers des banques, la régionalisation a facilité le lancement de produits et de services financiers qu’il n’aurait pas été possible d’offrir en l’absence d’économies d’échelle. La mise en place d’un régime de licence unique (qui éliminerait les obstacles à l’entrée posés par les obligations de capitalisation imposées séparément à chaque filiale et qui permettrait aux agences de procéder à des transactions transfrontières) serait, de l’avis de la majorité des banques, une mesure propice à l’intégration. Les principaux obstacles à l’intégration totale mentionnée par les banques sont : l’absence d’un régime fiscal commun ; la résistance opposée par les organismes de contrôle bancaire (en particulier en Ouganda et en Tanzanie qui ne souhaitent pas que les banques qui se trouvent dans leurs juridictions soient gérées par les banques mères kényanes) ; les problèmes de connectivité des technologies de l’information (dus aux carences de l’infrastructure physique) ; les divergences observées au niveau des obligations réglementaires ;
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les restrictions opposées à la circulation de la main-d’œuvre ; et l’existence de politiques divergentes concernant les mouvements de capitaux au sein de la CAE.



Le secteur financier non bancaire Certaines compagnies d’assurance kényanes ont des agences (une trentaine selon les estimations) dans la région. Il s’agit de : APA Insurance, Insurance Company of East Africa (ICEA), Jubilee Insurance, Phoenix of East Africa, Real Insurance, et UAP Insurance.. Aucune compagnie d’assurances ougandaise ou tanzanienne n’opère en dehors de leur marché intérieur. Plusieurs maisons de courtage kényanes ont, elles aussi, des filiales dans la région de la CAE. Il s’agit de Dyer and Blair Investment Bank (Ouganda et Rwanda), Faida Securities (Rwanda), et Kingdom Securities (Rwanda). Chacune de ces maisons de courtage ne compte qu’une seule agence dans les pays de la région dans lesquels elles opèrent. L’intégration des bourses de valeurs de la CAE est prévue pour 2012. La première mesure prise à cette fin a consisté à mettre au point des mécanismes de négoce et de compensation automatisés communs. L’adoption de ces systèmes se poursuit actuellement. L’Ouganda a adopté le même système de négoce automatisé (ATS) que le Kenya, et la Tanzanie et le Rwanda devrait en principe agir de même (le Burundi n’a pas encore de marché boursier). Bien que la plate-forme commune de négoce n’ait pas encore été établie, les titres font déjà l’objet de cotations croisées au sein de la CAE, ce qui accroît les flux de capitaux privés au sein de la région. La capitalisation totale du marché des titres faisant l’objet de cotations croisées dans la CAE est de l’ordre de 2,88 milliards de dollars, dont 99,84 % reviennent au Nairobi Stock Exchange (NSE) et 0,16 % se répartissent entre Dar-es-Salaam Stock Exchange (DSE) et Uganda Stock Exchange (USE). Toutes les sociétés faisant l’objet de cotations croisées et dont les titres sont négociés à l’échelle de la région sont des sociétés kényanes. Aucune société basée dans d’autres pays de la CAE n’est cotée sur plusieurs bourses. Le Kenya définit un investisseur local comme étant un citoyen d’un pays membre de la CAE et autorise la participation d’intérêts étrangers à hauteur de 75 % du capital. La Tanzanie autorise la participation de capitaux étrangers à hauteur de 60 % des actions des émissions primaires ou secondaires. L’Ouganda et le Rwanda n’imposent, quant à eux, aucune restriction. Contrairement au Kenya, la Tanzanie n’autorise pas la participation d’intérêts étrangers aux opérations d’introduction en bourse. Le Rwanda et l’Ouganda exigent de leurs citoyens qu’ils obtiennent l’autorisation de leur banque centrale pour pouvoir acheter des titres de sociétés étrangères introduites en bourse. La vente ou l’émission de titres par des étrangers n’est pas assujettie à des restrictions au Kenya, en Ouganda et en Tanzanie, mais elle nécessite l’approbation de la banque centrale au Rwanda. Aucune restriction n’est imposée aux étrangers souhaitant acquérir des instruments de la dette au Kenya, en Ouganda, au Rwanda et au Burundi. La Tanzanie, par contre, limite l’achat d’obligations publiques, mais autorise la participation d’intérêts étrangers à l’acquisition d’instruments de la dette des entreprises. Les investisseurs institutionnels, les fonds de pension nationaux, les sociétés de gestion de fonds et les compagnies d’assurances sont généralement les principaux intervenants sur les marchés boursiers et obligataires de la CAE. Selon les informations communiquées par les banques d’investissements kényanes, la participation des investisseurs kenyans sur d’autres marchés de la CAE est de l’ordre de 10 %, contre 2 à 5 % pour les investisseurs ougandais et au maximum 0,5 % pour les investisseurs tanzaniens. Les sorties de capitaux du Kenya n’étant pas limitées, les petits investisseurs kényans sont plus nombreux à



Poursuite sur une plus grande échelle de l’intégration financière de la CAE



opérer sur les marchés de la CAE tandis que, en Tanzanie et en Ouganda, les opérations sont essentiellement imputables à des investisseurs institutionnels. De fait, en 2008, les ressortissants de tous les pays de la CAE ont pu investir dans des actions de Safaricom lors de son introduction en bourse au Kenya aux mêmes conditions que les investisseurs kenyans. Les ressortissants de la CAE ont été autorisés à investir à concurrence de 40 % de l’introduction en bourse réservée aux investisseurs locaux et ont été soumis à une retenue à la source sur les dividendes de 5 %, contre 10 % pour les investisseurs étrangers.



Processus d’approfondissement de l’intégration financière régionale Plusieurs facteurs conjuguent leurs effets pour promouvoir la régionalisation des marchés financiers dans la CAE. La signature du Protocole du Marché commun et les initiatives des banques du secteur privé créent un climat favorable à la poursuite de l’intégration, en particulier entre les trois membres fondateurs de la CAE (les questions soulevées par l’intégration du Rwanda et du Burundi sont examinées séparément dans la section suivante). Plusieurs éléments limitent toutefois encore l’expansion et l’intégration du marché régional. Il reste en outre nécessaire de prendre garde aux risques engendrés par un resserrement des liens financiers transfrontières. Il importe donc, pour l’avenir, de prendre des mesures qui, d’une part, facilitent les mouvements de fonds entre les pays membres de la CAE et, d’autre part, renforcent la supervision des volumes et des conséquences de ces flux : Harmonisation des cadres juridiques et réglementaires : les banques interrogées ont indiqué que l’existence de régimes fiscaux et de cadres réglementaires différents constituait un grave obstacle à la poursuite de l’intégration. De plus amples efforts doivent être déployés pour aligner les cadres de réglementation et de supervision et les prescriptions concernant la présentation de l’information pour s’attaquer à cette question. Adoption d’un régime de licence unique : les banques interrogées durant la préparation de ce rapport ont indiqué qu’un système de licence unique contribuerait dans une mesure importante à promouvoir l’intégration. Si ce système était adopté pour les banques, il faudrait également l’étendre à d’autres participants sur le marché tels que les maisons de courtage et les compagnies d’assurances afin de réduire sensiblement les délais et le coût des transactions transfrontières et d’abaisser les obstacles à l’entrée. Reconnaissance mutuelle des organes de réglementation : l’adoption d’un régime de licence unique devra s’accompagner de la reconnaissance mutuelle de la supervision des entités réglementaires. Il faudra donc que les entités réglementaires nationales s’orientent vers des principes internationaux comme les principes fondamentaux de Bâle pour un contrôle bancaire efficace, ceux de l’Organisation internationale des commissions de valeurs (OICV), et d’autres encore. Mise en place d’infrastructures financières compatibles à l’échelle régionale : le Kenya, la Tanzanie et l’Ouganda ont déjà réalisé d’importants progrès dans le cadre de l’intégration de leurs systèmes de règlement brut en temps réel (RBTR). Le Rwanda et le Burundi doivent aussi aligner leurs systèmes de paiement sur le système régional. Il importe également de
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veiller à ce que d’autres composantes des infrastructures financières nationales, notamment les dépositaires centraux de titres (DCT) et les plates-formes de négoce pour les bourses nationales, soient compatibles à l’échelle régionale. Renforcement des pratiques de supervision transfrontières : le resserrement des liens entre les institutions financières nécessite une intensification correspondante de la coopération entre les organes de contrôle. Comme l’ont noté les banques interrogées, les enquêtes menées par des organes de contrôle dans d’autres pays sont rares. Il est important d’établir des systèmes de communication entre les organes de contrôle du pays d’origine et du pays d’accueil et de regrouper les opérations de supervision pour s’assurer que les défaillances d’une institution financière/d’un marché financier ne compromettront pas l’intégralité du système financier régional. Renforcement de la collecte de données : les informations sur les volumes actuels des échanges transfrontières de produits financiers sont généralement imprécises et incomplètes. Les lacunes que présentent les données posent problème, non seulement parce que les responsables de l’action publique ne peuvent s’appuyer que sur des informations limitées pour traiter les questions et saisir les opportunités qui se présentent, mais aussi parce qu’elles masquent l’ampleur des liaisons transfrontières et ne permettent donc pas d’établir clairement les avantages du coût de la poursuite du processus d’intégration. L’existence de frontières poreuses, l’ampleur des volumes des échanges informels non enregistrés et la pratique généralisée du règlement des transactions en espèces ne font qu’accroître la complexité de ces questions. Il est manifestement important de renforcer les capacités en ce domaine, aussi bien au niveau national qu’à celui du Secrétariat de la CAE.



L’intégration du Burundi et du Rwanda Les secteurs financiers burundais et rwandais sont moins développés que ceux d’autres pays de la CAE. Au Burundi, le secteur financier se compose de sept banques, dont trois sont des banques commerciales, et de quatre très petites compagnies d’assurances ; au Rwanda, les 12 banques en activité dominent également le secteur financier, mais le secteur de l’assurance est plus développé. Globalement, le secteur financier rwandais est plus important, offre une plus large gamme de services et de produits financiers et se développe plus rapidement que celui du Burundi. L’intégration transfrontières du secteur bancaire avec ceux des autres pays de la CAE est également plus avancée au Rwanda qu’au Burundi, puisque trois banques ayant leur siège au sein de la CAE opèrent au Rwanda contre une seule au Burundi. L’intégration du Burundi et du Rwanda dans le système financier de la CAE fait clairement ressortir les problèmes posés par l’échelle réduite des opérations. Le Rwanda est manifestement celui des deux pays qui est le plus conscient de la nécessité d’accroître le volume des opérations pour appuyer des activités de réglementation et de supervision de haute qualité, promouvoir le développement des marchés financiers et construire les infrastructures physiques nécessaires, notamment pour les systèmes de paiement et de règlement. Le Burundi n’a pas encore de conception cohérente de la manière dont son système financier s’intégrera dans celui de la CAE et doit par conséquent faire plus pour formuler une vision stratégique et lui donner une suite concrète. Sinon, l’orientation et le développement du système financier s’effectueront pour l’essentiel par le biais d’institutions d’autres pays de la CAE.
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Contrairement à des communautés comme l’Union européenne, la CAE applique le principe de la convergence après l’adhésion, en ce sens que les pays deviennent membres de la communauté avant de prendre des mesures pour harmoniser leurs législations et leurs réglementations du secteur financier avec celles des autres pays membres. Cette démarche signifie, entre autres, que certaines composantes du secteur financier de ces pays peuvent avoir été exposées à des activités transfrontières et à la concurrence avant que les cadres réglementaires et de supervision n’aient été mis en place (c’est le cas des secteurs de l’assurance rwandais et burundais) ; elle signifie également que des institutions financières peuvent entrer sur un marché plus petit que celles dont elles proviennent et être en mesure de poursuivre des activités bien plus complexes que celles que l’organe réglementaire du pays hôte a les capacités de superviser, de sorte que le contrôle des opérations peut être inadéquate. C’est pourquoi des pays comme le Burundi et le Rwanda pourraient devoir renforcer leurs capacités « dans l’urgence » et, peut-être, être plus enclins à chercher des moyens de renforcer ces capacités qui peuvent les amener dans une certaine mesure à renoncer à un certain degré de souveraineté pour bénéficier d’économies d’échelle : comme on l’a vu précédemment, le Burundi et le Rwanda pourraient tirer profit de la constitution d’institutions de réglementation communes.



Un plan pour l’avenir Les mesures indiquées ci-après sont les composantes essentielles des efforts d’intégration du Rwanda et, en particulier, du Burundi dans le système financier émergeant de la CAE : Formulation d’une stratégie d’intégration du secteur financier du Burundi dans la CAE. Le Burundi a besoin d’aide pour formuler une stratégie cohérente d’intégration de son secteur financier dans la CAE. Cette aide devrait fondamentalement viser l’évaluation : 1) des besoins de financement du secteur réel, et notamment des secteurs manufacturier, du logement, de l’agriculture et du commerce de transbordement, 2) de la capacité du secteur financier, tel qu’il se présente actuellement, à répondre aux besoins de financement, des déficits en capital et des produits financiers nécessaires, 3) de la stratégie de l’État à l’égard des apports d’investissements dans le secteur financier et de la politique correspondante concernant les licences requises des entités d’autres pays de la sous-région pénétrant sur le marché. Appui à l’accélération de la convergence de la législation du Burundi vers la Loi pour le secteur financier de la CAE. Étant donné les travaux déjà accomplis au Rwanda pour préparer des textes de lois et de réglementations convergeant vers les textes de loi applicables au secteur financier dans le cadre de la CAE, il semblerait judicieux, compte tenu des traditions communes aux deux pays, que le Burundi prenne comme modèle ces textes de loi (sur les opérations bancaires, les paiements, les mécanismes de placement collectif et les fonctions des marchés de capitaux) pour mener ses propres réformes. Il serait alors possible de fournir au Burundi une assistance technique pour l’aider à formuler de nouveaux textes de lois et de réglementation sur la base des modèles rwandais. Financement du développement de capacités de supervision. Il serait possible de monter, aussi bien pour le Burundi que pour le Rwanda, des crédits d’assistance technique évolutifs, permettant de fournir un appui au renforcement des capacités de manière flexible, sur
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la base d’un contrat-cadre. Il serait ainsi possible aux organes réglementaires des deux pays, sur une période de trois à quatre ans, de bénéficier d’une assistance technique et d’un appui financier pour l’acquisition de matériels et de logiciels de manière ponctuelle. Financement du système de paiement du Burundi. Comme indiqué plus haut, les autorités du Burundi estiment qu’il est logique d’acquérir un système de paiement totalement compatible avec celui du Rwanda. Les autorités rwandaises ont déjà absorbé une partie importante des coûts en préparant les prescriptions du nouveau système, et il serait possible d’accorder un appui financier au Burundi pour qu’il « s’associe » aux marchés passés par le Rwanda. Cela aurait aussi pour effet de réduire le coût de la passation du marché rwandais en augmentant le volume total des marchés de matériels et de logiciels et des contrats de service du fait de l’addition de systèmes similaires pour le Burundi.



Le développement du secteur financier de la CAE et le projet de régionalisation Sur la base, en grande partie, de cette analyse et par suite de l’intérêt très net manifesté par la CAE, la Banque mondiale a lancé le Premier Projet de régionalisation du développement du secteur financier (Financial Sector Development Regionalization Project I – FSDRP I), qui se compose d’un don d’assistance technique à la CAE, d’un montant de 16 millions de dollars, sur une période de trois ans pour appuyer le passage à un marché unique des services financiers. Le projet FSDRP I a pour objectif de développement d’établir les fondations de l’intégration du secteur financier des différents États partenaires de la CAE. Le FSDRP I compte six composantes : La composante 1 : Inclusion financière et renforcement des participants au marché s’appuiera sur la constitution d’un marché unique et sur les avantages procurés par la poursuite d’opérations sur une plus grande échelle permise par la régionalisation pour mettre une gamme plus importante de services/produits financiers institutionnels à la disposition de clients plus divers, y compris ceux qui n’ont actuellement pas accès à ces produits ou services. La composante 2 : Harmonisation des lois et réglementations financières visera à promouvoir l’harmonisation des cadres juridiques et réglementaires des opérations bancaires, des activités comptables, des marchés de titres, des assurances, des pensions et des fonds d’investissement, qui est essentielle pour assurer le fonctionnement harmonieux d’un marché unique des services financiers par le biais des textes de loi de la CAE. La composante 3 : Reconnaissance mutuelle des organes de contrôle appuiera la mise en place d’un système dans lequel une institution financière ou un intermédiaire du marché agréé par les autorités de contrôle d’un État partenaire sera autorisé à poursuivre ses activités dans tous les autres États partenaires sur simple notification de l’autorité de supervision du pays hôte. La composante 4 : Intégration des infrastructures de marchés financiers appuiera la mise en place d’une infrastructure de marché efficace, compatible à l’échelle régionale.



Poursuite sur une plus grande échelle de l’intégration financière de la CAE



La composante 5 : Développement d’un marché obligataire régional appuiera le développement d’un marché obligataire dans chaque État partenaire pour que les émetteurs d’obligations de chaque État partenaire de la CAE aient accès à un pool de liquidités plus important sur un marché unique. La composante 6 : Renforcement des capacités renforcera les capacités aussi bien au niveau régional qu’au niveau national pour s’assurer que le marché intégré fonctionne de manière satisfaisante et que tous les agents économiques de la région sont informés des avantages procurés par le processus d’intégration et peuvent en tirer profit. Le FSDRP I est conçu de manière à s’inscrire dans un programme plus vaste d’opérations successives menées dans la CAE, l’objectif ultime étant d’appuyer l’élargissement et l’approfondissement des circuits du secteur financier grâce à la mise en place d’un marché unique des services financiers pour les États partenaires de la CAE et de mettre à la disposition de tous une plus large gamme de produits et de services financiers à des prix concurrentiels. Cet objectif ultime sera atteint grâce à la poursuite de deux projets successifs menés sur une période de neuf ans. Le projet FSDRP I couvrira la période 2011 à 2014, et le FSDRP II la période 2014 à 2019.
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15. Développement des échanges de services bancaires et d’assurance dans la Zone monétaire de l’Afrique de l’Ouest Thilasoni Benjamin Musuku, Patrick Elat, Andrew Lovegrove et Oliver Reichert52



Introduction La Zone monétaire de l’Afrique de l’Ouest (ZMAO) a été constituée en 2000 en vue de créer une union monétaire entre cinq États membres (Gambie, Ghana, Guinée, Nigéria et Sierra Leone), de mettre en place une banque centrale régionale, d’établir un organisme unique de contrôle des services financiers et de créer un marché commun des biens et des services. L’hétérogénéité de la Zone monétaire de l’Afrique de l’Ouest est manifestement un obstacle au développement de l’union monétaire, ainsi qu’aux efforts des États membres qui souhaitent faciliter les progrès vers un marché commun des services financiers en harmonisant les cadres juridiques et réglementaires. Le marché bancaire de la ZMAO, par exemple, est dominé par le Ghana et le Nigéria puisque les systèmes bancaires de la Gambie, de la Guinée et de la Sierra Leone ne représentent conjointement que 0,37 % de l’ensemble des actifs bancaires de la ZMAO, 0,45 % de ses dépôts et financements à court terme et 0,29 % de ses prêts. Certains progrès ont été accomplis dans le cadre de la préparation de l’architecture de base d’un secteur financier intégré en Afrique de l’Ouest : premièrement, l’Institut monétaire de l’Afrique de l’Ouest (IMAO) a été créé pour servir de précurseur à la Banque centrale de l’Afrique de l’Ouest (BCAO) et assume les fonctions de secrétariat des organes de direction de la ZMAO et promeut la cause de l’intégration ; deuxièmement, l’IMAO a préparé des textes communs qui couvrent la réglementation du secteur financier bancaire et non bancaire ; troisièmement, les statuts de la BCAO ont été adoptés ; quatrièmement, le cadre d’un système régional de paiement a été préparé ; enfin, en septembre 2008, un financement a été obtenu (auprès de la Banque africaine de développement) pour la mise en place de nouveaux systèmes de paiement éventuellement interopérables en Guinée, au Libéria et en Sierra Leone. En pratique, toutefois, la ZMAO a peu progressé dans la voie de l’intégration parce que ses États membres se sont montrés peu désireux ou non en mesure de ratifier et d’adopter les lois d’habilitation nécessaires pour mettre en œuvre les décisions de la ZMAO, ou de remplir les critères de convergence définis comme conditions préalables à l’union monétaire.
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Ce chapitre présente un nombre limité de mesures à effet rapide pour promouvoir l’intégration des secteurs bancaire et de l’assurance dans la ZMAO. Leur succès instaurerait la confiance, et créerait une dynamique propice à d’autres réformes axées sur l’intégration, ainsi qu’à la formulation d’un programme d’étapes pour l’intégration du secteur à moyen terme. Les recommandations présentées sont fondées sur des idées proposées par des établissements financiers du secteur privé de la ZMAO.



Possibilités de développer les échanges transfrontières dans le secteur bancaire La transformation du secteur bancaire au sein de la Zone monétaire de l’Afrique de l’Ouest est entraînée par trois grands facteurs : 1) la libéralisation des activités bancaires transfrontières, essentiellement parce que les États membres ont décidé d’autoriser l’établissement sur leur territoire de filiales de banques domiciliées dans d’autres États africains ; 2) une augmentation considérable de la capitalisation des banques nigérianes (dont l’impact a encore été renforcé par le relèvement du niveau minimal obligatoire des fonds propres des banques ghanéennes) qui les incite à chercher des débouchés supplémentaires en Afrique de l’Ouest, et 3) le développement de groupes bancaires panafricains (Ecobank et United Bank of Africa par exemple) qui ont rapidement implanté des filiales dans tous les pays d’Afrique de l’Ouest et dans le reste du continent. L’expansion des banques à l’extérieur de leur pays d’origine est déterminée par la répartition géographique des échanges — les banques ghanéennes, par exemple, cherchent à développer leurs activités au Niger (en suivant le commerce de transbordement ghanéen de la côte vers l’intérieur) — ou par la perception de débouchés éventuels et la nécessité de répondre aux besoins d’entreprises clientes qui accroissent leurs activités à l’étranger — c’est le cas des banques nigérianes qui développent leurs opérations au Ghana. Les disparités entre les tailles des différents marchés bancaires indiquent deux possibilités : ■■



■■



La voie de l’intégration des systèmes bancaires sera largement définie par le Nigéria, bien que l’influence prédominante de ce dernier soit tempérée par la volonté (qu’il a résolument exprimée dans sa Stratégie du secteur financier à l’horizon 2020) de se conformer aux normes internationales en matière de réglementation et de contrôle bancaires et d’information financière et de respecter les principes fondamentaux de Bâle. Les autres pays de la ZMAO partageant tous les mêmes objectifs, il devrait s’opérer à terme une harmonisation des évolutions sur la base de ces mêmes principes ; ou les pays parviendront à un « compromis » dans le cadre duquel les pays de plus petite taille s’efforceront d’éviter le contrôle plus ou moins total de leurs systèmes bancaires par les banques nigérianes et d’autres banques multinationales en harmonisant leurs opérations en en maintenant certains obstacles à l’entrée pour protéger les principales banques intérieures. Retenir la deuxième option (si tant est que cela soit possible, car les banques nigérianes et multinationales sont déjà établies sur tous les marchés) aurait pour effet de priver les petits pays — à l’exception peut-être du Ghana — d’un accès aux vastes capitaux dont dispose le Nigéria, aux technologies bancaires de pointe et aux avantages que les effets d’échelle pourraient avoir en permettant de développer les systèmes et d’élargir l’accès aux financements.
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Obstacles empêchant de tirer profit de la régionalisation du secteur bancaire La régionalisation du secteur bancaire procure des avantages dus à : a) l’intensification de la concurrence sur les marchés bancaires, qui se traduit par une offre plus importante de services bancaires et une baisse de leurs prix ; b) l’accroissement de l’échelle des opérations, qui a pour effet de réduire les risques dans le secteur bancaire en facilitant la diversification non seulement sur le plan géographique, mais aussi au niveau des secteurs, et c) la stimulation de l’innovation, par suite des transferts de technologie transfrontières et de l’intensification de la concurrence, et aussi de la possibilité de réaliser les économies d’échelles nécessaires à l’offre de produits bancaires sur un marché de consommation de masse. Plusieurs problèmes particuliers se posent cependant, qui limitent les avantages de la régionalisation : i) l’absence d’un système officiel de paiement transfrontières opérationnel dans la ZMAO directement relié au système de paiement de l’Union économique et monétaire ouest-africaine (UEMOA) ; ii) la persistance de vastes disparités entre les cadres réglementaires des banques des différents pays de la ZMAO, et iii) l’absence de courants d’information transfrontières sur le crédit et, en par conséquent, d’un cadre juridique pour la protection des données : Problèmes relatifs aux systèmes de paiement : à long terme, la solution au problème du coût élevé des paiements transfrontières au sein de la ZMAO, ainsi qu’entre les pays membres de la ZMAO et ceux de l’UEMOA, consistera à créer un système de paiement unique dans la ZMAO, relié au système de paiement existant dans l’UEMOA. Si la mise en place du système de paiement de la ZMAO tarde, c’est essentiellement parce qu’il n’a pas été possible de parvenir à un accord sur la façon dont les règlements seraient garantis durant la période précédant la constitution de la BCAO. Bien que les négociations se poursuivent, il semble peu probable que l’on puisse surmonter cet obstacle à court terme. En l’absence d’un système de paiement officiel de la ZMAO, les deux systèmes, l’un traditionnel et l’autre parallèle, continuent d’être utilisés : ■■



■■



Le règlement des paiements continue de se faire par l’intermédiaire de banques correspondantes dans les capitales financières occidentales. Les petits paiements effectués dans le cadre du commerce transfrontières et entre particuliers se font toujours dans une large mesure en espèces.



Les banques qui procèdent à des opérations transfrontières ont de plus en plus recours à un système de règlement interne. En attendant que les États membres de la ZMAO concluent les accords requis pour établir un système de paiement unique, il pourrait être possible de mettre en place une solution transitoire reposant sur le système de règlement net intrabancaire pour les transactions transfrontières utilisé par les banques lorsque les contreparties des paiements sont toutes deux clientes de la même banque. Il ressort d’entretiens tenus avec des banques que la plus grande confusion règne en ce qui concerne la possibilité de mettre en place un système de règlement net en raison du contrôle des changes. Certaines banques ont par ailleurs déclaré que les règlements nets intrabancaires tels qu’ils sont actuellement utilisés sont aussi interdits, tandis que les banques qui procèdent à ce type de règlements affirment qu’ils sont autorisés. Le fait que les transactions transfrontières de débit et des GAB (par le biais du réseau de GAB d’Ecobank et de VISA) s’effectuent totalement librement semble indiquer — bien que cela ne soit pas
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forcément concluant — que les règlements nets intrabancaires transfrontières sont autorisés. Compte tenu des incertitudes suscitées par cette question sur le plan réglementaire, les banques sont résolument en faveur de la mise en place d’un tel système avec la participation des responsables du contrôle réglementaire dans deux pays pilotes (le Ghana et le Nigéria). Pour concevoir un système de paiement transfrontières, il faut aussi s’employer à formuler des réglementations uniformes ainsi que des mécanismes de surveillance pour lutter contre le blanchiment de capitaux dans le cadre des transactions effectuées par l’intermédiaire des compagnies de téléphonie mobile. Ce système aurait le grand avantage de promouvoir la concurrence entre les compagnies de téléphonie mobile en facilitant les paiements par les circuits d’un opérateur de réseau mobile à un autre. Absence d’un cadre réglementaire harmonisé pour les banques : le manque d’uniformité des normes comptables, des obligations déclaratives et des niveaux de fonds propres obligatoires constitue un obstacle supplémentaire à la régionalisation du secteur bancaire. Les progrès accomplis dans le cadre des efforts d’harmonisation des normes comptables sont inégaux ; les pays de la ZMAO ont tous l’intention à long terme d’harmoniser leurs normes comptables avec les Normes internationales d’information financière (IFRS). La réglementation bancaire et les pratiques de supervision ne sont pas uniformes dans la région, ce qui augmente les coûts et limite la mesure dans laquelle les autorités de contrôle peuvent évaluer les risques que posent les filiales ou les sociétés-mères des banques qu’elles supervisent. On pourrait prendre un certain nombre d’initiatives pour réduire les coûts de la réglementation et préparer des textes harmonisés, et notamment standardiser les obligations déclaratives. On pourrait aussi établir une liste détaillée de toutes les obligations déclaratives pour mettre au point une série de rapports à soumettre aux responsables du contrôle bancaire de la ZMAO, qui répondraient aux exigences du modèle de réglementation bancaire et respecteraient les Principes fondamentaux de Bâle ; lesdits rapports ne devraient alors être complétés par des rapports nationaux que dans la mesure où l’exige la législation en vigueur. Pour améliorer la qualité du contrôle bancaire transfrontières, il est proposé de prendre deux mesures qui consistent : a) à normaliser le protocole d’accord utilisé pour la mise en place les dispositifs d’échange d’informations entre les autorités de contrôle et b) à organiser un programme de « formation croisée » pour les autorités de contrôle afin d’encourager (et dans le cas des organes de contrôle les moins développés de la ZMAO, de subventionner) des sessions de travail réunissant les autorités de contrôle de différents États membres de la ZMAO. Communication d’informations sur le crédit : Plusieurs États membres de la ZMAO ont lancé des initiatives pour améliorer la communication d’informations sur le crédit émanant des centrales des risques ou des bases de données sur le crédit gérées par les banques centrales (tableau 15.1). Mais jusqu’à présent, aucun État membre de la ZMAO n’a adopté de texte de loi autorisant l’échange transfrontières d’informations sur le crédit. Ce problème est aggravé par l’absence de lois uniformes pour la protection des données au sein de la ZMAO, qui empêcheraient toute utilisation abusive des données des consommateurs stockées dans les centres de données régionaux. La mise en œuvre de deux recommandations semble donc s’imposer : a) la ZMAO, de préférence en collaboration avec l’UEMOA sous l’égide de la CEDEAO, doit élaborer un cadre juridique régissant les flux transfrontières d’informations sur la solvabilité des clients ; et b) la ZMAO et l’UEMOA doivent collaborer
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à formulation d’un statut commun pour la protection des données qui accorde la même protection aux informations sur les clients des banques, quel que soit le lieu de stockage ou de traitement des données dans la ZMAO ou l’UEMOA.



Possibilités de développer les échanges dans le secteur de l’assurance



Tableau 15.1 > Partage d’informations sur le crédit dans les États membres de la ZMAO Gambie



Ghana



Sierra Guinée Nigéria Leone



X



X



X



X



Centrales de risques privées autorisées



X



X



X



Base de données sur le crédit de la Banque centrale



X



X



Activité Loi sur les centrales de risques



Centrales de risques privés existent



Les marchés de l’assurance des pays de la ZMAO ne sont pas efficients. Les petites compagnies d’assurance sont beaucoup trop nombreuses à se faire concurrence. Dans toute la ZMAO, une seule compagnie — NICON, au Nigéria — affiche un volume de primes brutes supérieur à 100 millions de dollars et elle est actuellement sous administration judiciaire. À l’exception possible du Nigéria, il semble qu’il existe une base relativement limitée de main-d’œuvre instruite, ayant la formation et l’expérience requise pour travailler dans le secteur de l’assurance et pour ses organismes de contrôle. Insurance Institute, qui est basé en Gambie, forme des cadres moyens et supérieurs, de même que les cours d’enseignement et de formation organisés par West African Insurance Companies Association (WAICA). Les organismes de contrôle des assurances en sont à des stades de développement différents ; ceux du Ghana et du Nigéria sont les mieux dotés en termes de personnel et d’équipement. Le contrôle exercé sur le secteur varie donc considérablement selon les pays. Les organismes de contrôle de la région échangent peu d’informations entre eux. Aucun protocole d’accord officiel n’a été établi à cette fin. Il serait possible d’harmoniser et d’améliorer les échanges transfrontières en adoptant certaines lignes d’action, et notamment une approche commune pour le contrôle, l’octroi des licences et le règlement des demandes d’indemnisation. Le droit et la réglementation de l’assurance se caractérisent par leur grande diversité. Il semble que la plupart des organismes de contrôle des assurances soient en train de modifier leur législation. Le montant du capital minimal exigé pour obtenir une licence d’assurance permanente varie considérablement d’un pays à un autre puisqu’il va de 25 000 dollars en Sierra Leone à 13 500 000 dollars au Nigéria. Chaque pays de la ZMAO a ses propres lois et réglementations en matière d’assurance. À l’heure actuelle, la législation n’est pas basée sur les fonds propres pondérés en fonction des risques — elle porte sur le montant absolu du capital. Le montant relativement élevé de capital minimal exigé au Nigéria constitue un obstacle important à l’entrée sur le marché par des assureurs d’autres pays de la ZMAO. Il est impossible de faire des arbitrages au niveau des réglementations en matière de ratio de fonds propres, car les compagnies d’assurance ne sont pas autorisées à ouvrir des succursales dans les pays de la ZMAO. Elles doivent constituer des sociétés distinctes. Chaque pays membre de la ZMAO a sa propre autorité de contrôle/de surveillance des assurances. Au Ghana, au Nigéria et en Sierra Leone, des organismes de contrôle distincts,



X
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quasi indépendants ont été créés. En Gambie et en Guinée, un service constitué au sein de la Banque centrale est chargé de superviser les assurances. Au niveau national : des associations d’assureurs et de courtiers ont été créées dans chacun des États membres de la ZMAO. Il semble qu’elles Au Libéria, l’autorité de contrôle opère bénéficient du soutien actif de l’ensemble du secteur de l’assurance à partir du ministère des Transports. dans chaque pays. Les effectifs et la qualité du personAu niveau du continent : African Insurance Association (AIO), qui a nel des autorités de contrôle des assuson siège au Cameroun, a pour membres tous les pays de la ZMAO. rances sont fonction de leurs moyens Elle mobilise ces derniers à différents niveaux : ses conférences sont financiers. Les autorités de contrôle des organisées tous les ans dans un pays africain différent et permettent aux pays de la ZMAO ont récemment mis en membres de la direction des compagnies d’assurance de se rencontrer. place un forum, mais il n’est pas encore Des séminaires et des ateliers sont organisés tout au long de l’année pour examiner des questions ayant trait à l’assurance. totalement opérationnel. Plusieurs orgaAfrique de l’Ouest : un traité d’assurance a été signé par tous les membres nismes se réunissent depuis un certain de la CEDEAO, qui concerne le dispositif de Carte brune. Ce dernier temps de manière informelle. Aucun permet d’offrir une assurance responsabilité civile automobile valable dispositif officiel n’a été mis en place dans toute la région. Un forum consacré à la lutte contre le blanchiment entre les organismes de contrôle des des capitaux a aussi été mis en place pour les établissements financiers différents pays de la ZMAO, ne seraitd’Afrique de l’Ouest. ce que pour échanger des informations. ZMAO : la ZMAO est elle-même active dans certains domaines, et a mis Le seul accord transfrontières officiel en place différents forums pour cette zone géographique et géopolitique. actuellement en vigueur concerne le dispositif de Carte brune (encadré 15.1). Pour l’heure, les sociétés poursuivant des activités dans plus d’un pays de la ZMAO n’ont pas encore de fonctions centralisées couvrant l’ensemble des pays (notamment pour le traitement des sinistres ou la souscription de polices d’assurance). Conditions nécessaires à un accroissement des échanges transfrontières : pratiquement tous les produits d’assurance vendus dans la ZMAO le sont au titre d’assurances obligatoires ; peu de clients souscrivent des assurances de leur propre chef de sorte que les taux de pénétration des assurances dans cette région sont les plus bas du monde. Pratiquement aucune attention n’est accordée à la satisfaction des clients. Il serait possible de promouvoir la mise en place de conditions propices à un commerce transfrontières prospère, de servir les intérêts des titulaires de polices et de l’ensemble du secteur de l’assurance en renforçant le contrôle et en améliorant le droit et la réglementation des assurances, ou en appliquant mieux les lois et la réglementation en vigueur. Puisqu’il semble que les autorités de contrôle des assurances de la ZMAO aient entrepris, ou prévoient, de refondre leurs cadres législatifs et réglementaires, l’occasion se présente d’harmoniser le droit, la réglementation et les systèmes de supervision des assurances. Les pays qui n’ont pas encore adopté de loi-cadre (la Guinée, le Libéria, le Nigéria et la Sierra Leone) pourraient envisager de le faire à court ou moyen terme. Les autorités de contrôle des assurances de l’ensemble des pays de la ZMAO pourraient mettre en place des conditions plus propices au développement d’un secteur de l’assurance viable et sain à long terme en lançant un effort systématique et concerté au niveau de la région pour forcer les compagnies d’assurance à payer les demandes d’indemnisation dans des délais raisonnables et de manière équitable, ce qui se matérialiserait pas une augmentation constante du pourcentage des primes affecté au paiement des demandes d’indemnisation et des prestations. Les pays qui exigent un capital minimal très faible (la Gambie, la Guinée et
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la Sierra Leone) pourraient également envisager d’adopter l’approche du Ghana, qui exige un capital minimal équivalant à au moins un million de dollars pour chaque compagnie d’assurance/licence d’assurance. Enfin, il importe de s’attaquer aux questions d’information et de communication : dans aucun des pays de la ZMAO, les consommateurs potentiels ne savent quels avantages ils pourraient tirer des produits d’assurance. Un effort concerté visant à mieux éduquer les consommateurs en attirant l’attention sur les avantages conférés par les polices d’assurance pourrait être mené dans toute la région de la ZMAO grâce à la publication et à la distribution de brochures et à des activités de publicité.



Conclusions Malgré les progrès accomplis dans les secteurs de la banque et de l’assurance, l’intégration de ces secteurs continue de poser des problèmes dans la ZMAO. Les obstacles rencontrés tiennent en particulier aux difficultés que posent la mise en place d’une infrastructure financière adéquate (pour les systèmes de paiement par exemple), au manque d’harmonisation des cadres juridiques et réglementaires des deux secteurs, à l’absence de centrales des risques permettant d’avoir accès à des informations financières sur les clients des banques et des compagnies d’assurance, et au coût élevé des transactions lié au transfert des fonds par l’intermédiaire des banques et au régime d’insolvabilité. Il est urgent de trouver une solution immédiate pour accélérer le processus d’intégration de ces secteurs et faciliter l’échange des biens et des services au sein de la ZMAO. Dans le secteur bancaire, les efforts doivent viser à : ■■



■■



■■ ■■ ■■



réduire le coût des paiements transfrontières réalisés par l’intermédiaire du système bancaire ; mettre en place un mécanisme pour les paiements transfrontières de faible montant destiné aux commerçants et aux particuliers ; réduire le coût de la réglementation et du contrôle bancaires ; améliorer la qualité du contrôle bancaire transfrontières ; et améliorer la communication d’informations sur le crédit. Dans le secteur de l’assurance, il faut s’attacher à :



■■ ■■ ■■



■■



prendre des mesures pour assurer le succès du dispositif de Carte brune ; relever le niveau minimal de capital obligatoire dans certains pays de la ZMAO ; élaborer un programme obligeant les compagnies d’assurance à régler les demandes d’indemnisation de manière équitable ; et harmoniser le droit et la réglementation de l’assurance.



16. Au-delà de la génération Nakumatt Les services de distribution en Afrique de l’Est53 Nora Dihel54



Introduction Les services de distribution55 sont un important moteur de la croissance en Afrique de l’Est et constituent un secteur économique non négligeable dans tous les pays de la région, avec une contribution au PIB allant de 11 % environ au Kenya, au Rwanda et en Tanzanie à plus de 14 % en Ouganda pour la période 2008–09. Le secteur emploie également une grande partie de la population (plus de 10 % de la population active dans de nombreux pays d’Afrique de l’Est), en majorité des femmes et des travailleurs non qualifiés, des travailleurs à temps partiel et des personnes opérant dans le cadre du secteur informel. C’est aussi l’un des secteurs qui se développent le plus rapidement dans la région. Entre 2001 et 2008 (entre 2004 et 2008 en Ouganda), les services de distribution ont enregistré une croissance annuelle moyenne de 8 % au Rwanda, 12 % au Kenya et en Tanzanie et 20 % en Ouganda. Les pays d’Afrique de l’Est reconnaissent de plus en plus l’importance de ce secteur. Par exemple, la distribution est un secteur stratégique dans le nouveau programme de développement du Kenya, « Vision 2030 ». De même, les services de distribution ont été définis comme un secteur prioritaire dans le Protocole du Marché commun de la Communauté d’Afrique de l’Est et dans les négociations d’accords de partenariat économique dans le secteur des services entre l’Union européenne et le Kenya, le Rwanda et la Tanzanie.
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Ce chapitre a été rédigé par Nora Dihel en collaboration avec Richard Gicho et Joseph Kimoto (Kenya), Joseph Butoyi (Burundi), George Gandje (Tanzanie) et Henry Rugamba (Rwanda). Pumela Salela et Nicholas Strychacz ont prêté leur concours pour la collecte des données. Nora Dihel est économiste senior chargée des questions de commerce au département Lutte contre la pauvreté et gestion économique de la Région Afrique à la Banque mondiale. Les prestataires de services de distribution entrent généralement dans l’une des quatre catégories suivantes : détaillants, grossistes, franchiseurs et commissionnaires. Les détaillants du secteur formel ou informel vendent des produits de consommation ; les grossistes vendent aux détaillants et autres entreprises. Les franchiseurs vendent des droits et privilèges concernant l’utilisation de leur nom commercial, par exemple le droit d’utiliser une enseigne ou une marque. Enfin, les commissionnaires sont des intermédiaires agissant pour le compte de tiers ; ils vendent aux détaillants et grossistes des produits qui sont fournis d’autres et appartiennent généralement à des tierces parties. Étant donné la prédominance des détaillants et des grossistes dans le secteur de la distribution en Afrique de l’Est, ce chapitre porte essentiellement sur ces deux catégories.
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Les services de distribution représentent un lien essentiel entre les fournisseurs et les producteurs. La création de grandes chaînes de supermarchés et l’internationalisation du secteur de la distribution dans l’ensemble de la région permettent de générer des gains d’efficience et de productivité qui devraient profiter aux producteurs comme aux consommateurs et contribuer à améliorer la sécurité alimentaire et à faire reculer la pauvreté rurale. Les circuits de distribution modernes et les systèmes de passation de marché qui réduisent les coûts de transaction et facilitent les échanges commerciaux peuvent élargir l’accès des petits agriculteurs aux marchés de produits à forte valeur ajoutée et accélérer le passage de l’agriculture de subsistance à l’agriculture commerciale. Les marchés organisés peuvent aussi offrir aux consommateurs des produits de meilleure qualité à un prix abordable. Les circuits de distribution modernes occupent cependant une place encore restreinte sur le marché de détail en Afrique de l’Est, qui conserve un caractère informel. Les petits agriculteurs restent en marge du secteur de la distribution et de ses nouvelles méthodes, et les ménages les plus démunis (par exemple, les habitants de taudis) paient souvent un prix unitaire plus élevé que les ménages aisés pour les produits de base. Ce chapitre décrit la situation actuelle dans le secteur des services de distribution en Afrique de l’Est, les modes et les facteurs de diffusion des circuits de distribution modernes, ainsi que l’internationalisation du secteur dans la région. Il montre pourquoi, en dépit des nombreuses transformations qui ont marqué la dernière décennie, le secteur de la distribution est encore peu développé et l’impact des réformes reste à démontrer. Pour que le secteur contribue davantage à réduire la pauvreté, tous les pays de la région doivent s’attacher en priorité à répondre aux préoccupations des ménages et des producteurs qui se trouvent au bas de la pyramide des revenus, en particulier dans le secteur informel. La libéralisation du secteur de la distribution en Afrique de l’Est doit s’accompagner de mesures qui permettent l’intégration progressive des entreprises informelles dans le secteur formel et encouragent la réforme du cadre réglementaire.



Développer le secteur des services de distribution en Afrique de l’Est pour répondre aux besoins des consommateurs pauvres Un secteur qui opère encore de manière informelle, malgré la multiplication des magasins de détail modernes La croissance démographique, l’urbanisation, l’accroissement des revenus et la stabilité politique ont été les moteurs de la croissance des services de distribution en Afrique de l’Est au cours des dix dernières années. L’évolution du secteur dans la région a été marquée par la prolifération des supermarchés et des grands magasins de détail. Les supermarchés ont connu une croissance impressionnante durant la période 2006–2010 : les taux de croissance annuels cumulés des ventes au détail ont atteint plus de 15 % au Rwanda, environ 13 % en Ouganda, près de 12 % en Tanzanie et quelque 7 % au Kenya et au Burundi ; pour l’ensemble de la région, les ventes au détail devraient augmenter de l’ordre de 10 à 11 % par an au cours des cinq prochaines années (figure 16.1), pour passer d’environ 43 millions de dollars en 2010 à plus de 70 millions en 2015 (figure 16.2). La majorité des distributeurs du secteur formel en Afrique de l’Est sont de grandes chaînes de supermarchés, des détaillants ou des franchisés de taille moyenne à grande. Les magasins de détail, y compris les supermarchés, ont tendance à s’implanter d’abord dans les zones
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Figure 16.1 > Taux de croissance annuel cumulé des ventes au détail en Afrique de l’Est sur la période 2006–2010 et prévisions pour 2010–2015 CAGR 2006–2010 18 % 16 % 14 % 12 % 10 % 8% 6% 4% 2% 0%
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Source : Planet Retail, chiffres des ventes au détail, 2011.



Figure 16.2 > Chiffres de vente au détail en Afrique de l’Est, en millions de dollars Burundi
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Source : Planet Retail, chiffres des ventes au détail, USD, 2011.



urbaines et dans les grandes villes, puis dans les localités de taille moyenne et, enfin, dans les zones rurales. Bien que les supermarchés commencent généralement par desservir les consommateurs urbains aisés, le mode d’expansion du commerce de détail en Afrique de l’Est a pour effet d’attirer, à terme, une clientèle rurale à faible revenu dans les magasins, ce qui se traduit par une augmentation significative des taux de croissance. Par exemple, la société Uchimi s’est implantée au Kenya en ouvrant d’abord des supermarchés à Nairobi, puis des magasins plus petits près des gares routières fréquentées par les consommateurs ayant des moyens modestes. Malgré la multiplication des supermarchés haut de gamme, y compris dans les zones rurales, le marché de détail est-africain reste dominé par les petites boutiques traditionnelles qui vendent des produits locaux. En général, le secteur de la distribution comprend un petit nombre de grands supermarchés, un nombre légèrement supérieur de grossistes et de détaillants de taille moyenne à grande, et un nombre beaucoup plus important de petits magasins indépendants, souvent informels, et de vendeurs



 



187



188  La défragmentation de l’Afrique



ambulants. Ces commerçants traditionnels se trouvent dans les villes comme dans les campagnes et assurent souvent l’essentiel des services de distribution en dehors des grandes villes. La plupart des entreprises du secteur informel est-africain sont des magasins individuels qui vendent des produits alimentaires et des appareils ménagers de première nécessité. Le marché de gros se partage principalement entre des grossistes traditionnels et des commerces de gros spécialisés. Il existe encore de nombreuses chaînes traditionnelles dans les pays d’Afrique de l’Est. Les grossistes traditionnels s’approvisionnent auprès des agriculteurs et des négociants et revendent ensuite aux détaillants et aux entreprises de transformation. En revanche, la plupart des magasins de détail modernes ont leurs propres systèmes d’approvisionnement et centrales d’achat. Plusieurs chaînes de supermarchés, comme Nakumatt, ont également mis en place des centres de distribution régionaux pour approvisionner leurs magasins. Le secteur du franchisage est peu développé et se limite pour l’essentiel aux entreprises étrangères. Cela tient en grande partie au non-respect des droits de propriété intellectuelle dans les pays africains, qui empêche la création de marques — sur lesquelles repose le système de franchisage. Au Kenya, par exemple, l’application peu rigoureuse des droits de propriété intellectuelle et la lenteur du règlement des différends en la matière 56 font obstacle à la création de franchises internationales. Certaines entreprises kenyanes ont toutefois réussi à créer des franchises en Afrique de l’Est, comme les marques Kenchic dans le secteur avicole et Deacons dans le secteur de l’habillement. Les sous-secteurs de la distribution en Afrique de l’Est se caractérisent tous par la prépondérance du secteur informel. Entre 70 et 80 % des ventes dans la région sont imputables à des entreprises informelles, contre seulement 20 % environ pour les points de vente officiels. Au Kenya, par exemple, 88 % des entreprises de distribution sont considérées appartenir au secteur informel, et emploient 80 % de la main-d’œuvre totale du secteur. La faiblesse des obstacles à l’entrée et la relative simplicité des opérations expliquent en partie l’importance du secteur informel de la distribution, mais celle-ci pourrait aussi tenir à la faible productivité des activités. Selon une étude réalisée par la Banque mondiale (2010), les entreprises zambiennes s’orientent vers le secteur formel à mesure que leur productivité augmente. Bien que les entreprises informelles assurent l’essentiel des ventes, ce sont généralement de très petites affaires ayant un faible chiffre de vente. Ces entreprises ont des moyens opérationnels plus limités que les entreprises du secteur formel. En outre, le manque d’accès à des financements, l’irrégularité des flux de trésorerie, la méconnaissance des règles de gestion, la fragmentation prononcée et l’inefficacité des chaînes logistiques et les carences des infrastructures sont autant d’obstacles à leur entrée dans le secteur formel. La prédominance du marché informel décourage parfois les grandes sociétés du secteur formel de s’implanter sur ce marché. En outre, la gouvernance est loin d’être optimale dans le secteur informel du fait qu’il est difficile, voire impossible, de prélever des taxes (TVA, droits d’accise, droits d’importation, etc.) auprès des détaillants non enregistrés qui opèrent sans licence.
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Il faut en moyenne 8 à 9 ans pour régler une affaire de propriété intellectuelle au Kenya.
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Le cadre réglementaire empêche de tirer pleinement parti des avantages offerts par l’internationalisation dans le secteur de la distribution Dans la plupart des pays d’Afrique de l’Est, l’investissement étranger direct (IED) joue un rôle grandissant dans le secteur de la distribution. Dans tous les pays sauf le Kenya, une part importante du capital des grandes sociétés du secteur formel appartient généralement à des intérêts étrangers. Par exemple, les chaînes de supermarchés sud-africaines et kenyanes dominent le secteur en Ouganda et en Tanzanie. On trouve également des supermarchés kenyans au Rwanda, et Nakumatt prévoit de s’implanter au Burundi en 2012. Au Burundi, le secteur de la distribution compte déjà plusieurs opérateurs étrangers (venant de Belgique, de Chine, d’Inde, des Pays-Bas et du Pakistan). Au Kenya, en revanche, les investisseurs étrangers ont du mal à s’implanter. Des chaînes étrangères comme le groupe sud-africain Metro Cash & Carry and Lucky 7 ont fermé leurs supermarchés au Kenya en 2005 après une brève tentative d’implantation sur ce marché. La forte concurrence, le nombre insuffisant et le coût élevé des points de vente bien situés, et des stratégies d’implantation inadaptées sont quelques-uns des facteurs qui peuvent expliquer le succès limité des entreprises étrangères sur le marché de détail au Kenya. Les chaînes de supermarchés kenyanes ont fait leur entrée dans la CAE aux alentours de 2002 et, depuis, intensifient leurs efforts pour s’implanter sur le marché régional. Les trois plus grandes chaînes kenyanes comptent, à elles trois, sept supermarchés en Ouganda et un au Rwanda. Leur principale stratégie d’implantation consiste à acquérir des chaînes de supermarchés existantes. En 2011, Tuskys a racheté la chaîne ougandaise Good Price and Half Price et possède aujourd’hui quatre supermarchés en Ouganda. Selon les estimations, l’IED kenyan sur le marché est-africain des supermarchés se chiffre entre 22 et 28 millions de dollars (tableau 16.1). Le montant total des sorties d’IED kenyanes dans les services de distribution est de l’ordre de 26 à 32 millions de dollars pour la période 2002–2009. Les projections des investissements dans le secteur de la distribution est-africain établies pour les cinq prochaines années vont de 30 à 50 millions de dollars. 57 Les principaux moteurs de l’investissement en Afrique de l’Est sont l’adoption



Tableau 16.1 > Chaînes de supermarchés kenyanes implantées dans la CAE Nbe de supermarchés Chaîne



Ouganda



Rwanda



Nakumatt



2



1



Tuskys



4



11,00



Uchumi



1



2,75



Total



7



1



IED* (estimation, en millions d’USD) 8,25



22,00



Source : Entretiens de consultants, 2010/11. Note : L’ouverture d’un supermarché dans la CAE nécessite un investissement de 2,75 millions de dollars en moyenne. Ce chiffre a été calculé sur la base des sommes investies dans le cas des supermarchés kenyans dans la CAE. Nakumatt a investi 3 millions de dollars environ pour chacun de ses supermarchés en Ouganda et 2,5 millions de dollars pour son supermarché au Rwanda. Uchumi a investi environ 2 millions de dollars pour son supermarché en Ouganda et prévoit d’investir 2,5 millions de dollars dans celui qu’il doit ouvrir en Tanzanie.
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Nakumatt prévoit d’investir 20 millions de dollars dans la CAE au cours des cinq prochaines années, et Deacons 10 millions de dollars. Nakumatt compte ouvrir deux nouveaux magasins à Kigali (Rwanda) d’ici à la fin de 2011. Uchumi a l’intention de s’implanter en Tanzanie en 2011.
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du Protocole du Marché commun de la CAE et l’harmonisation des régimes fiscaux et des réglementations douanières applicables aux importations. La présence d’intérêts étrangers dans le secteur de la distribution des pays d’Afrique de l’Est est le fruit des nombreuses mesures prises par ces pays pour libéraliser les échanges commerciaux. Le Burundi, le Kenya et le Rwanda n’opposent pratiquement aucun obstacle majeur à l’implantation de sociétés étrangères sur le marché de détail. La Tanzanie applique certaines restrictions : une société étrangère achetant un commerce de détail qui était contrôlé par l’État ne peut pas détenir plus de 50 % du capital de ce commerce et les critères d’octroi de licence ont tendance à favoriser et à promouvoir les détaillants tanzaniens (Borchert, Gootiiz et Mattoo 2011). Avec une population de plus de 140 millions d’habitants, la région de l’Afrique de l’Est représente un vaste marché pour les détaillants du secteur formel, qui peuvent procurer des avantages appréciables aux consommateurs et aux producteurs. Selon Nakumatt Holdings Research, la taille actuelle de la population régionale devrait permettre d’ouvrir au moins dix grands magasins de détail dans chaque ville. Au cours des dix prochaines années, près de 25 millions d’habitants de la région auront accès à des magasins de détail formels affichant un chiffre d’affaires mensuel de 700 millions de dollars et opérant sur une superficie de plus de 3,7 millions de mètres carrés, contre 1,4 million aujourd’hui (Nakumat CBC 2011). Plusieurs réglementations empêchent l’implantation de sociétés de distribution formelles et limitent leurs opérations en Afrique de l’Est. Dans la plupart des pays de la région, l’accès au marché est réglementé sous une forme quelconque (Banque mondiale 2011). Au Kenya, au Rwanda, en Tanzanie et en Ouganda, toute entreprise nouvelle doit s’inscrire au registre de commerce et aviser les autorités. Elle doit aussi obtenir une licence et un permis d’exploitation commerciale, dont le coût varie selon le type de permis requis. Les multiples licences exigées sont un obstacle majeur pour les services de distribution. Par exemple, un distributeur kenyan opérant sur un territoire relevant de plusieurs administrations locales doit avoir obtenu une licence de chaque administration afin de pouvoir livrer des marchandises à ses différents clients et être payé. Le même problème se pose à l’exportation. Un distributeur doit fournir une documentation pour chaque produit d’une même catégorie. Par exemple, si le distributeur exporte des yaourts de différents parfums, il doit fournir des documents d’exportation pour chaque parfum. Au Kenya et au Rwanda, les entreprises qui commercialisent certains types de produits doivent également respecter la réglementation concernant l’emplacement des points de vente ainsi que les règlements locaux en matière d’aménagement urbain. Les grandes surfaces sont assujetties à des règles supplémentaires. En Ouganda, les chaînes de détail étrangères ne sont autorisées à ouvrir de magasins qu’en ville, ce qui freine l’expansion du commerce de détail dans les zones rurales. Au Rwanda, les petits détaillants et les magasins en franchise doivent obtenir un numéro d’immatriculation fiscale. Au Burundi, en revanche, les services de distribution sont très peu réglementés. À l’exception des pharmacies, qui doivent respecter certaines règles en matière de zonage et de site d’implantation, la plupart des entreprises ne sont assujetties à aucune règle et ne sont pas tenues de s’immatriculer. Cette absence de réglementation crée un vide juridique qui a pour effet de freiner l’expansion commerciale et ouvre la porte à la concurrence déloyale et à la corruption. Les principales restrictions qui pèsent sur les opérations dans le secteur de la distribution concernent les prix. La réglementation des prix est censée protéger le consommateur, mais elle a pour effet de réduire la concurrence. La plupart des pays d’Afrique de
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l’Est appliquent des mesures de contrôle des prix pour les produits essentiels, tels que le gaz et le sucre au Burundi, le gaz, l’essence et les produits pharmaceutiques au Rwanda, et divers produits et services en Tanzanie (combustibles, eau, électricité, transports et télécommunications). Le Kenya a récemment imposé des contrôles de prix concernant de nombreux produits alimentaires afin de faire face aux problèmes de sécurité alimentaire, malgré la vive opposition du secteur privé. Les cartels qui contrôlent les prix et la circulation de certains produits comme le sucre ou le maïs sont un problème grave pour l’ensemble de la région. Plusieurs pays ont adopté une réglementation et des normes de qualité pour les produits, mais ces normes ne tiennent pas compte des contraintes technologiques ou économiques de la région ; les producteurs — notamment les petits exploitants — ne sont pas en mesure d’appliquer ces normes et restent donc en marge du secteur formel (pour un exemple dans le secteur laitier, voir le chapitre 10). Enfin, il convient de noter que les importations régionales des chaînes de détail modernes se heurtent à de nombreux obstacles non tarifaires, qu’il s’agisse des normes en vigueur, des règles d’origine, des lenteurs bureaucratiques ou des retards causés par la congestion des installations portuaires. Ces différents obstacles accroissent les coûts d’importation, empêchent de maintenir des stocks appropriés et limitent la contribution à l’intégration régionale que pourraient avoir les entreprises de distribution étrangères.



Le secteur de la distribution en Afrique de l’Est a beaucoup évolué au cours de la dernière décennie, mais son impact sur la réduction de la pauvreté reste à démontrer. L’implantation de grandes chaînes de supermarchés en Afrique de l’Est et l’internationalisation du secteur de la distribution ont transformé le marché de détail régional. De nombreux consommateurs de la classe moyenne peuvent acheter une large gamme de produits à des prix abordables dans des magasins modernes. Les systèmes d’approvisionnement modernes et les centrales d’achat des chaînes de supermarchés ont également amélioré les conditions de vie des nombreux agriculteurs qui les desservent. Plusieurs études consacrées à l’achat et à la commercialisation des fruits et légumes frais, des produits laitiers et des denrées agricoles au Kenya, en Tanzanie et en Ouganda font ressortir les retombées positives de la réorganisation des chaînes logistiques et de la transformation des systèmes alimentaires sur l’agriculture, la sécurité alimentaire et la pauvreté rurale (Hooton et Omore 2007 et Ngugi, Gitau et Nyoro 2007). Cependant, les produits et les services essentiels coûtent plus cher, et sont souvent de moins bonne qualité, pour les ménages pauvres qui se trouvent au bas de la pyramide des revenus que pour les consommateurs aisés, que l’on considère leur valeur monétaire ou les efforts requis pour se les procurer. L’encadré 16.1 montre le surcoût assumé par les consommateurs pauvres qui habitent dans les quartiers de taudis de Mathare et Kibera à Nairobi pour des produits comme la graisse à frire, le sucre et la farine de maïs. En outre, dans tous ces pays, où la majorité de la population vit de l’agriculture, les petits exploitants restent parfois en marge du secteur de la distribution et de ses nouvelles méthodes. Compte tenu du niveau élevé des frais fixes de participation aux chaînes modernes, de nombreux petits exploitants et commerçants n’ont pas les moyens de participer aux systèmes d’achat modernes et continuent de vendre leurs produits aux grossistes traditionnels, qui les revendent aux détaillants et aux entreprises de transformation. À
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Encadré 16.1.  Les consommateurs au bas de la pyramide des revenus sont pénalisés Dans les zones d’habitat spontané, les commerçants s’approvisionnent auprès des grossistes ou des commerces de détail et revendent les produits en quantités plus petites, ce qui les rend plus abordables. Par exemple, les habitants des taudis n’ont pas les moyens d’acheter un paquet de sucre de 2 kg qui coûte près de 200 shillings kenyans (2,50 dollars) dans la plupart des magasins, mais ils peuvent se permettre d’acheter un paquet de 50 grammes à 10 shillings (0,12 dollar). Ce système met les produits à la portée des habitants des taudis, dont beaucoup ont moins de 1 dollar par jour pour vivre. Bien que les produits vendus en petites quantités soient plus abordables pour les habitants des taudis, ils leur coûtent en fait beaucoup plus cher. Comme le montre le tableau ci-après, la majoration de prix est de 300 % pour un paquet de graisse à frire et de 141 % pour un paquet de sucre. Les membres les plus pauvres de la société paient les produits essentiels plus cher que les Kenyans ordinaires.



Surcoût de certains produits vendus dans les zones d’habitat spontané Kiosque : prix unitaire pour un paquet de moins de 250 grammes (KES/gramme)



Produit



Supermarché Prix (KES/gramme)



Surcoût pour un paquet de moins de 250 grammes (%)



Graisse à frire



0,50



0,125



300 %



Sucre



0,20



0,083



141 %



Farine de maïs



0,05



0,030



67 %



* Certains commerçants dans les zones d’habitat spontané, comme celle de Mathare, possèdent une balance, mais les quantités sont généralement mesurées sans balance et les paquets vendus ont donc un poids variable. Source : Entretiens dans les quartiers de taudis de Mathare et Kibera, Nairobi, 2011.



mesure que les supermarchés haut de gamme deviennent plus exigeants en termes de volume et de qualité, les petits producteurs et les commissionnaires sous-capitalisés se heurtent à la concurrence grandissante des gros producteurs et risquent d’être évincés du système de distribution.



Le manque de compétences freine le développement du secteur de la distribution. La difficulté à réunir les compétences voulues reste un problème dans tous les secteurs de la distribution en Afrique de l’Est. Malgré le poids économique de ces secteurs, il existe peu de programmes de formation spécialisée dans la région. La Jomo Kenyatta University of Agriculture and Technology (JKUAT), au Kenya, est la seule institution en Afrique de l’Est à offrir une formation aux méthodes de vente au détail sanctionnée par un diplôme. La plupart des entreprises de distribution du secteur formel se contentent donc d’assurer une formation en cours d’emploi. L’apport de connaissances sur les pratiques exemplaires dans le secteur est également limité. Le manque d’accès aux formations spécialisées freine la croissance et retarde l’adoption des techniques modernes de vente au détail. Par exemple, beaucoup de grandes chaînes de supermarchés commencent à peine à apprécier la valeur des techniques modernes de vente au détail telles que le marchandisage, le management de produits et la gestion des stocks en flux tendu, et à adopter ces techniques.



Au-delà de la génération Nakumatt



Les carences des infrastructures, l’insécurité, la lourdeur des procédures d’importation et le manque de données sur le marché sont d’autres obstacles au développement du secteur de la distribution. Les entreprises interrogées en Afrique de l’Est ont cité plusieurs autres obstacles majeurs au développement du secteur, à savoir : ■■



■■



■■



■■



Le niveau élevé des coûts de transport, dû au mauvais état du réseau routier, notamment dans les zones rurales, et aux problèmes de circulation dans les grandes villes. L’insécurité, qui est un problème chronique. Les nombreux détournements de marchandises en cours de transport accroissent les frais d’assurance, d’entreposage et de transport. Cette insécurité a un coût occulte, à savoir l’augmentation de la criminalité organisée dans le secteur de la distribution. Les groupes criminels comme Mungiki contrôlent certaines régions, où ils rançonnent les distributeurs des secteurs formel et non formel. Les longues procédures d’importation, dues aux lourdeurs bureaucratiques et à la congestion des installations portuaires, accroissent le prix des produits importés et compliquent la constitution et la gestion des stocks. L’insuffisance des données disponibles sur le marché pénalise tout particulièrement les distributeurs en bout de chaîne, où les opérations sont très dispersées. Il est extrêmement difficile de mesurer la valeur des produits distribués à ce niveau. Même dans le secteur de la distribution moderne, il est difficile d’obtenir des informations. Faute de données, les distributeurs ne peuvent pas calculer leurs parts de marché ou leurs indicateurs de performance, ce qui entrave l’élaboration de stratégies commerciales, le développement de nouveaux produits, les prévisions et la planification stratégique.



Recommandations stratégiques Attirer l’attention sur l’importance des services de distribution est la première mesure à prendre pour formuler une stratégie globale de réforme qui cadre avec les plans de développement nationaux. Pour accélérer la croissance du secteur, le plus urgent est d’élaborer une stratégie globale de développement et de reconnaître son rôle essentiel de moteur économique. Plusieurs pays de la région ont reconnu l’importance du secteur de la distribution moderne, qui est le second employeur (du secteur formel) et contribue pour beaucoup à la croissance économique. Il importe de prendre des mesures pour faire mieux comprendre l’importance du secteur en procédant à des analyses de performance économique et à des études comparatives, et pour intégrer le secteur informel dans les services de distribution. L’ampleur des secteurs informels de tous les pays de la région fait ressortir l’importance de stratégies de distribution qui répondent aux besoins des ménages situés au bas de la pyramide des revenus et permettent aux petits exploitants de participer au système de distribution. Répondre aux préoccupations des ménages pauvres et faciliter l’intégration des petits exploitants dans les chaînes de distribution modernes devraient être une priorité pour tous les pays d’Afrique de l’Est. La majorité de la population, à qui est imputable un pourcentage non négligeable du revenu total, reste au bas de la pyramide et ne profite pas des avantages que la grande distribution procure à la classe moyenne, à savoir une plus large gamme de produits de base à des prix unitaires moins élevés. Pour éliminer les obstacles à la



 



193



194  La défragmentation de l’Afrique



formalisation du secteur informel, répondre aux besoins des ménages les plus pauvres et leur offrir davantage de produits de base à des prix abordables, les responsables de l’action publique pourraient notamment : ■■



■■



■■



Faciliter l’accès aux services financiers dans le secteur informel. Plusieurs études de cas montrent que l’amélioration de l’accès des petites et microentreprises au crédit a contribué à l’expansion du secteur de la distribution, en particulier dans le secteur informel. Aider les opérateurs du secteur traditionnel et informel à acquérir les compétences voulues. Par exemple, il serait possible d’organiser, dans les quartiers de taudis, des formations couvrant les règles d’hygiène élémentaire et les techniques de marchandisage, d’échantillonnage ou de promotion pour améliorer les compétences des vendeurs sur les marchés traditionnels de produits frais, des opérateurs de kiosques et des colporteurs. Il existe plusieurs exemples de solutions novatrices adaptées aux conditions locales et au comportement des consommateurs et de partenariats public-privé offrant des possibilités commerciales (voir l’encadré 16.2). Encourager les entreprises à créer et à appliquer des modèles d’activité qui permettent de proposer les produits voulus à un prix acceptable. Par exemple, pour répondre aux besoins des consommateurs situés au bas de la pyramide, il faut que les entreprises modifient le conditionnement des produits et vendent ces derniers en quantités plus petites pour encourager les clients à les acheter, qu’elles créent de solides partenariats de distribution et qu’elles adaptent leurs stratégies de commercialisation (voir l’encadré 16.3).



Il importe d’intégrer progressivement les entreprises du secteur informel dans le secteur formel. La transformation des systèmes de distribution et d’achat peut accroître la rentabilité des participants, mais aussi les risques et les coûts. Face à des acheteurs moins nombreux, mais plus influents, le pouvoir de négociation des petits exploitants se trouve affaibli et leurs



Encadré 16.2. Programmes d’accréditation des détaillants du secteur informel pour la vente de produits pharmaceutiques – Tanzanie Les modèles de distribution qui tirent parti des infrastructures existantes et des habitudes de consommation pour distribuer les médicaments et donner accès à des traitements médicaux dans des sites isolés offrent d’énormes possibilités de développement dans les régions où les conditions ne permettent pas à une entreprise commerciale d’être rentable. Un programme d’accréditation et de formation assorti de services de microfinance permettant aux petits magasins ruraux (duka la dawa baridi) de vendre des médicaments essentiels est un modèle d’entreprise qui peut avoir un impact notable sur le développement tout en étant financièrement viable. Étant donné l’ampleur des marges dans le commerce de détail, il est raisonnable de demander à des commerçants ordinaires de payer pour suivre un programme de formation de 40 jours qui leur permettra de vendre des médicaments essentiels. La Tanzanie a mis sur pied un programme accrédité, et gratuit, de points de vente de médicaments (Accredited Drug Dispensing Outlets – ADDO). Les détaillants ordinaires se sont cependant déclarés prêts à payer pour suivre cette formation, dans le cadre de laquelle ils reçoivent aussi un soutien dans le domaine de la commercialisation, de manière à pénétrer sur le marché lucratif des produits pharmaceutiques. Ces modèles d’activité améliorent considérablement l’accès des populations isolées aux médicaments en accroissant le nombre de points de vente de ces produits. Les programmes de formation permettent, en outre, d’informer les petits détaillants sur les produits contrefaits ou de mauvaise qualité, et d’en faire ainsi des acteurs clés pour améliorer la qualité des produits. Source : IFC 2007.
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coûts de transaction augmentent. Pour faciliter l’accès et l’intégration des petits exploitants dans les chaînes de distribution modernes, il faudrait notamment : ■■



■■



■■



Encourager la coordination horizontale — par le biais, par exemple, d’associations d’agriculteurs et des coopératives rurales — pour accroître le pouvoir de négociation des petits exploitants, permettre de réaliser des économies d’échelle et réduire les coûts de commercialisation et de négociation. Étant donné les résultats inégaux de ces associations, il est conseillé de procéder au cas par cas en mettant l’accent sur les compétences pratiques et l’adaptation des structures de gestion au contexte local.



 



Encadré 16.3. Répondre aux besoins des consommateurs au bas de la pyramide —Innovations dans les systèmes de distribution en Inde Une stratégie commerciale qui facilite l’accès. Le fait que les consommateurs au bas de la pyramide paient certains produits plus cher s’explique en partie par les problèmes et les surcoûts de distribution existant dans les communautés à faible revenu. De nombreuses entreprises cherchent des moyens novateurs de répondre aux besoins des consommateurs pauvres. Par exemple, les cadres de direction nouvellement recrutés par Hindustan Lever Limited (HLL) doivent passer six à huit semaines dans une région rurale, dans le cadre de leur formation, pour se familiariser avec ce segment de marché. HLL utilise des techniques de marketing non conventionnelles pour toucher directement cette clientèle : foires, festivals et cinéma itinérant font désormais partie de son programme d’éducation des consommateurs, qui associe ces divertissements à une éducation sanitaire. HLL accroît constamment son rayon d’action en milieu rural et a créé des réseaux pour distribuer ses produits dans les villages les plus reculés par tous les moyens possibles — motocyclette, bicyclette, char à bœuf. L’entreprise utilise également la vente directe, ce qui lui permet de fidéliser sa clientèle et de créer des emplois.



Il serait possible, au lieu de passer par des associations ou des coopératives, de promouvoir la coordination Source : World Resource Institute et IFC 2007. entre les exploitants agricoles par le biais de systèmes de sous-traitance, différentes formes de métayage (par exemple, le fermier reçoit une partie de la récolte en échange de son travail) ou de location viagère (par exemple, locationgérance des terres par un grand opérateur en échange d’un loyer). Il serait possible de tirer parti de la coexistence des chaînes de distribution traditionnelles et des systèmes d’achat modernes en Afrique de l’Est pour favoriser l’intégration des petits exploitants dans les chaînes modernes. Au lieu de contourner les grossistes traditionnels et de creuser encore le fossé entre les marchés intérieurs traditionnels et le secteur alimentaire moderne, il vaudrait mieux encourager la mise à niveau des systèmes de vente en gros traditionnels pour accroître les interactions entre les systèmes modernes et traditionnels. Les efforts devraient principalement viser à améliorer les normes fondamentales de sécurité et de sûreté, à mieux identifier l’origine et le parcours des produits, et à réduire les pertes de produits périssables sur les marchés traditionnels. Ces mesures pourraient améliorer la structure des marchés de gros et aider à créer des liens en amont, avec les producteurs, et en aval, avec les détaillants et les établissements de transformation.



Il importe aussi d’éliminer les obstacles réglementaires qui freinent l’investissement dans le secteur. Bien que tous les pays d’Afrique de l’Est affichent des progrès en ce qui concerne l’élimination des obstacles explicites au commerce, l’absence de réglementation dans des domaines cruciaux, la lourdeur de la réglementation dans d’autres domaines ou son application erratique sont de graves obstacles à la concurrence et au bon fonctionnement des entreprises de distribution formelles (y compris les entreprises étrangères).
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Les réformes devraient viser à mettre en place les cadres réglementaires indispensables aux services de distribution modernes, et notamment adopter des réglementations qui améliorent le climat des affaires. Le manque de règles concernant l’octroi de licences et l’exploitation des entreprises de distribution, les carences des codes (d’investissement, du commerce, du travail et des impôts) et l’absence de procédure de liquidation judiciaire créent un climat très incertain et imposent une lourde charge aux entreprises qui s’efforcent d’opérer dans le secteur formel de la distribution des pays d’Afrique de l’Est. Il conviendrait, dans le contexte de l’amélioration des cadres réglementaires existants, d’éliminer les restrictions excessives à l’entrée, telles que les longues formalités d’immatriculation, l’obligation d’obtenir de multiples permis ou des règlements de zonage inadaptés. Les contrôles des prix imposés dans l’ensemble de la région et les cartels qui opèrent dans plusieurs pays est-africains entravent fortement la concurrence et devraient disparaître. Il faut améliorer les compétences dans le secteur de la distribution. Un solide secteur de la distribution a besoin de compétences et de savoir-faire locaux. Les entreprises devront, au départ, combler le déficit de compétences en recrutant à la fois du personnel local et étranger. Elles devront également faire les investissements nécessaires pour former le personnel recruté sur place et le retenir. Pour obtenir des résultats qui s’inscrivent dans la durée, il est essentiel d’offrir des programmes de formation locaux et des possibilités d’apprentissage. Il faut s’attaquer aux autres obstacles auxquels se heurtent les entreprises. Il importe de prendre des mesures pour répondre aux préoccupations suscitées dans la communauté des affaires par l’état des infrastructures et par l’insécurité. Tous les pays d’Afrique de l’Est devraient avoir pour objectif d’éliminer les obstacles non tarifaires qui empêchent les distributeurs d’importer des produits. Enfin, les autorités publiques et les groupements professionnels de la région peuvent jouer un rôle constructif en assurant la collecte d’informations sur le marché et leur diffusion à tous les distributeurs qu’ils opèrent dans le cadre du secteur formel ou du secteur informel.
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Le commerce régional en Afrique n’est pas à la hauteur de son potentiel. Cela est particulièrement grave en raison de l’incertitude qui caractérise l’économie mondiale et de la stagnation des marchés traditionnels d’Europe et d’Amérique du Nord, mais aussi de l’émergence de l’Afrique en tant que nouveau pôle de croissance. Les études qui composent cet ouvrage font ressortir les possibilités considérables d’accroître les échanges transfrontières à la fois de biens et de service en Afrique, et les raisons pour lesquelles ces opportunités ne sont pas exploitées. Elles montrent que, pour mener une intégration régionale efficace, les responsables de l’action publique ne doivent donc pas simplement se contenter d’éliminer les droits de douane, mais s’attaquer aux obstacles sur le terrain qui entravent les opérations quotidiennes des producteurs et les commerçants ordinaires. Il leur faut, à cette fin, établir un programme de réformes, qui couvre à la fois les biens et les services, pour mettre en place des règlements adaptés à des marchés intégrés, et renforcer les capacités des institutions qui sont essentielles à la poursuite des échanges à travers les frontières. Les effets des obstacles au commerce régional sont encore plus lourds pour les populations pauvres et pour les femmes, et ils empêchent de tirer parti des possibilités qu’offre le commerce régional de diversifier les exportations au-delà de la petite gamme de minéraux et de produits primaires qui ont récemment entraîné la croissance. Le commerce régional peut jouer un rôle crucial en créant les emplois nécessaires aux jeunes populations africaines. Les chapitres ont été rédigés en termes non techniques pour promouvoir le dialogue sur l’intégration régionale en Afrique entre les membres d’un vaste auditoire composé, notamment, des décideurs, de responsables publics, d’universitaires, d’entrepreneurs et de consommateurs ainsi que des membres de la communauté de développement internationale.
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